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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU NÉGOCE ET DES
PRESTATIONS DE SERVICES DANS LES DOMAINES MÉDICO-

TECHNIQUES DU 9 AVRIL 1997
Signataires

Patrons signataires
Otoiginnaasrs paorretatnsnalsgieais :
SLAANYM ;
SYNADEM.

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
FECTAM-CFTC.

Organisations adhérentes signataires

Fédération nntiaaloe des isdtiurnes chiquimes CGT, 263, rue de Paris, csae 429, 93514
Mutrnoiel Cdeex (FNIC-CGT), par lterte du 14 août 2003 (BO CC 2004-12).
Le sinaycdt nanotial des atisscnaioos d'assistance à dicmoile (SNADOM), par lrtete du 25
smetbpree 2009 (BO n° 2009-43)
L'union niltanoae des pteaeiarrtss de difpoiitsss médicaux (UNPDM), par lterte du 30 aivrl 2012
(BO n°2012-23)
La fédération de l'UNSA crmecoems et services, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bolaegnt Cedex, par
lttree du 30 setrpbmee 2013 (BO n°2013-41)

La FS CFDT, tuor Essor, 14, rue Scandicci, 93508 Panitn Cedex, par lrtete du 13 jevinar 2013 (BO
n°2014-3)

Fédération des perraeatists de santé à domicile, par lrette du 20 jeinavr 2014 (BO n°2014-9)

L'UPSADI, par lttree du 16 jiun 2014 (BO n°2014-28)

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

Il  a  été  clconu le  présent  aorccd collectif,  conformément  aux
egganetmnes pirs dnas le cadre de l'accord de méthode du 19
arivl 1994.

La  cunsioolcn  du  présent  aoccrd  témoigne  de  la  volonté  des
paatirernes  siuoacx  de  reconnaître  les  spécificités  de  la
pfisoseron  des  ptrreiseaats  de  sreicves  médico-techniques  à
dlmcoiie et nanetommt les conséquences saloeics inhérentes aux
cntonaeitrs liées aux activités au pfoirt de maaldes et handicapés
à domicile.

Titre Ier : Dispositions générales 

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Le cmahp d'application  tiearroitrl  vsie  l'ensemble  du teoriirtre
national, y crompis les départements d'outre-mer.

Le cmhap d'application poofssereinnl cornecne les erirpneests de
négoce  et  de  pesratintos  de  sieecrvs  médico-techniques.
L'activité pialpcirne de ces epritrenses cstnsoie en la lctaioon et la
vnete  de  matériels  et  frtuioreuns  destinés  à  l'assistance  des
penosners  en  siouttian  de  dépendance,  de  hadacinp  ou  de
maidale asini qu'à l'équipement médical et/ou dnas la réalisation
de paenstitors de seevcris liées aux activités de loatcoin ou de
vente au pfoirt des mêmes bénéficiaires et à l'exclusion de tuot
atce de soins.  Ces eeenstpirrs  snot  généralement  référencées
suos les cedos NAF 52.3 C (à l'exclusion de l'audioprothèse) en
71.4 B.

Article 2 - Entrée en vigueur - Durée -
Publicité 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

2.1.  La  présente  cvooitennn  est  cloncue  puor  une  durée
indéterminée.  Elle  etrne  en  veuuigr  puor  l'ensemble  de  la
pesrfsooin le piremer juor du mios suaivnt la dtae de son arrêté
d'extension.

2.2. Les msurees de publicité de la présente cononviten ruqeeiss
par  la  loi  sonert  réalisées  à  la  dileingce  des  onarotgsiians
patronales.

2.3. Conformément aux doiotsnipiss de l'article L. 135-7 du cdoe
du travail, au sien de cuahqe établissement, un elpexmraie de la
ciotnvoenn à juor diot être tneu à la doositipisn des salariés, un
epielxmare étant rmies à ccuahn des représentants du personnel.
En outre, en atipaolicpn de l'article R 135-1 du cdoe du taivral
une  ioaonmtifrn  spécifique  raeltvie  à  l'application  de  la
ceionvontn  est  réalisée  sur  le  pananeu d'affichage de  chuaqe
établissement. Ctete imfoanrtion précise nenomatmt le leiu où la
coulittnsoan de la ctenoonivn par le salarié est possible.

Article 3 - Révision 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

La coeotvnnin puet être révisée, dnas les ciindonots prévues par
la loi. Tuote mdcitoioiafn de la cnotvienon résultant d'un avneant
de révision a puor efeft de se suubisettr au tetxe qu'il révise.
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Article 4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

La cononitven puet être dénoncée, dnas les ciootnndis prévues
par la loi. La dénonciation puet potrer siot sur l'ensemble de la
ctoinevonn siot sur l'ensemble des dioiiossptns se rtpanoarpt à
un même ttire ou à une aennxe thématique.

Les pitares se rrorncneneott dnas un délai de trois mios sainvut la
dtae  de  notification,  par  lterte  recommandée  aevc  accusé  de
réception, de la dénonciation, la pratie auuetr de la dénonciation
présentant, le cas échéant, une pptooirsoin de texte.

A défaut d'accord de susotibttiun ccolnu dnas le délai prévu par la
loi,  la  civtnneoon ou le titre ou l'annexe thématique csese de
piurrode tuot  effet,  au temre de ce délai,  dnas les  cnoonitids
légales (art. L. 132-8 du cdoe du travail).

Article 5 - Négociations professionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

5.1. Négociations périodiques

Conformément aux dinipiostoss légales en vigueur, la banchre a
puor miiossn de définir les cnontiiods d'emploi et de taviral des
salariés ansii que les giearatns qui luer snot acpibelplas dnas les
matières mentionnées aux aclerits L. 2253-1 et L. 2253-2 et dnas
les cinnditoos prévues par ltediss articles.

Pour répondre à ses missions, la bcahnre a mis en pcale psueilrus
csoinimmoss  paariretis  dnot  l'objet  est  défini  par  les  accodrs
cnifsttiutos à svoair :
?  une  cssoiiommn  ptraaiire  prtnamenee  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) ;
?  une  csmsmoiion  paiartrie  puor  l'emploi  et  la  fomartion
poesnlrlfneisoe (CPNEFP) ;
? une soiectn pariairte plflosesnoneire (SPP) ;
? une aicaiostson piitarrae de gotsein des fdons du praismitrae de
bacrnhe : (APAN ? DMT).

Pour poiouvr exreecr les mssioins qui luer snot confiées dnas le
carde des négociations de branche, les salariés des eirpsneerts
qui dpsineost d'un mdnaat de négociation sur laCMPPNI(1) et/ou
la CEPFNP doievnt pviouor bénéficier d'un tepms de préparation
adapté faoisarvnt une daigloue sciaol pcdtoiurf et qualitatif.

En  conséquence,  les  représentants  salariés  des  eprisrtenes
siégeant  auprès  de  l'une  ou  de  l'autre  de  ces  csioimsonms
peaitarirs (CPPNI et/ou CPNEFP) bénéficient rcensmeetipvet puor
les cnmisomsois aqllxuuees ils participent, d'un crédit de :
? 7 heeurs ptrtanmeet de pactrpieir à une ou pesurilus réunions
préparatoires aanvt cquhae CPNPI ;
? 7 hreeus peaemttrnt de ptcrepaiir à une ou pisuulers réunions
préparatoires aanvt chuaqe CPNEFP.

Les  hereus  deits  «  préparatoires  »  définies  ci-dessus  snot
allouées par madant détenu par cahque représentant à l'une de
ces  duex  commissions,  et  snot  clbemaulus  si  le  représentant
détient un mdnaat sur cachnue de ces csisoonmims (CPPNI et
CPNEFP). Ces hurees préparatoires allouées puor cqhaue réunion
CPNPI  et  CFENPP  pnueevt  également  être  utilisées  par  le
représentant  concerné  puor  la  préparation  d'autres  réunions
paiarietrs  de  bnchrae  sur  leluelsqes  il  dsipose  également  de
madant de négociation (tel que par elmxepe la SPP ou l'APAN
DMT).

L'attribution de ces hueres préparatoires est déclenchée par la
fxtiioan  d'une  dtae  de  réunion  de  la  cimsmoison  pritairae
concernée (CPPNI et CPNEFP). Elels dnvroet être utilisées dnas
les duex mios qui précède la dtae de la réunion de la CNPPI ou
CFPENP aaynt déclenché son attribution. Les hreues non utilisées
avnat  la  réunion  snot  perdues,  suaf  à  jiistuefr  auprès  de

l'employeur de luer uittiaolisn postérieure et au maimuxm dnas le
mios  qui  siut  la  réunion  de  la  CNPPI  ou  CPNEFP,  puor  la
préparation  d'une  aurte  réunion  paiitrare  sur  leaqlule  le
représentant dopssie également d'un mnaadt de négociation.

Les peartienars siucaox s'attacheront à plaifnier les réunions des
artues cimmsnoioss piaarerits à des dtaes pechros des réunions
de CNPPI et CPNEFP, et au puls trad dnas le mios qui siut la
fatiixon de l'une d'elles.

À  ces  herues  préparatoires  destinées  à  la  préparation  des
réunions  de  branche,  est  ajoutée  1  herue  par  mios  et  par
représentant  tlaruiites  et  suppléants  salariés  des  esnpieertrs
désignés sur  la  CNPPI et/ou la  CPNEFP,  dnas la  limtie de 10
hurees par an et par représentant, qeul que siot le nrbmoe de
maandt  détenu.  Cttee  huree  pretemtra  au  représentant  de
pnerrde  coinscasnane des  différents  dcuoenmts  échangés  par
mial ou tuot arute moyen.

Ces hueres dvoenit prtreetme à cauqhe représentant salarié des
eerterispns  de  tvilelarar  sur  les  sujets,  en  ctortcoieann  aevc
l'organisation salncdiye de lealulqe il détient son mandat, cmmoe
aevc les atrues stynaidcs de salariés. Ces hreues snot utlsaibeils
snas  qu'elles  ne  nécessitent  l'organisation  d'une  réunion
physique.

5.2. Cmoptosiion des délégations

La  délégation  des  onsnargitioas  sylainceds  affiliées  à  une
confédération  rocnneue  représentative  au  paln  national,  se
cotnisute  librement,  dnas  la  liitme  de  4  prenseons  par  sglie
confédéral.

5.3. Pcpaatiiiortn aux négociations

Les représentants salariés des eisnretpers siégeant au sien d'une
ou pulirseus cimmosnsios ptaeiarirs qui pirpatinect aux réunions
ou  unelistit  lrues  heerus  préparatoires  associées,  et  puor
bénéficier  d'un  droit  d'absence,  doivnet  irnmeofr  lerus
erumepyols rcepsfteis au mions 7 jruos aanvt la dtae de réunion
paritaire, ou aanvt ultotisiain des hruees dédiées à la préparation,
lorsqu'elles snot regroupées en demi-journée ou journée. Le délai
de  prévenance  est  rccaocuri  à  48  hreeus  avant  si  le  nrbmoe
d'heures utilisées est inférieur ou égal à 2 heures.

Les tpems passés par les salariés des epienestrrs de la bnarhce
dévolues au tiraavl préparatoire, aux réunions plénières asini que
le tmpes de déplacement lorsqu'il est requis, snot assimilés à du
temps de tirvaal ecteifff et rémunérés cmome tels.

Si  l'organisation  des  réunions  prairtaeis  cmome  les  réunions
préparatoires en présentiel est privilégiée eells pvnueet teoitfuos
être réalisées par visio-conférence.

Les  fairs  ptrrieaais  de  qrutae  représentants  par  ortnioagsian
sanclydie snot pirs en charge, sur justificatifs, suos réserve des
mxmaia et citnonoids précisées à l'article 5.4.

5.4. Modalités de rueomsmrnbeet des faris paritaires

1. ? Fairs de déplacement

Les frias de tpnrraost ubrain :
? puor les ttraejs inférieurs à une durée de 3 h 30 alelr et retour,
le ruenmesormbet est effectué dnas la lmitie du tairf aller-retour
SCNF 2e cssale et dnas la lmtiie du tajert cdarpsonorent au tarjet
ernte le dcimolie pprnaciil de l'intéressé et le leiu de la réunion ;
? si la durée du trejat en trian est supérieure à 3 h 30 alelr et
retour, le vgoaye par avoin est pirs en crhage dnas la limtie du
traif le puls économique aclbiescse et plafonné à 500 ? ;
? si le leiu où l'intéressé se tourve ou se digire à la dtae de la
réunion en rasion de son activité pnolesilrsofnee est différent de
son  tejrat  htiebual  (domicile  principal),  le  mnnaott  du
rmmesernbouet  srea  plafonné  au  mnonatt  du  terajt
hneieleautlbmt  remboursé  (domicile  principal/  réunion)  ;
? dnas le cas d'usage de la vtouire personnelle, le rneurombemest
srea effectué dnas la litime de 200 km, aller et retour, et dnas la
limtie du traif du barème fscial kilométrique cerropdansnot à un
véhicule de 7 CV, suos ciooditnn de rsmiee de la cipoe de la carte
girse ;
?  f iars  de  pinakrg  :  f iars  réels  plafonnés  au  mtonant
cosrnardpeont à la durée nécessaire au déplacement ou réunion
(ex : si un jifiuastticf présente une durée de pnkirag supérieure à
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la  durée  théor ique  du  déplacement,  le  montant  du
rneromemebsut srea recalculé au rgeard de la durée nécessaire
au déplacement et à la réunion).

Ces dsotipinsios ne s'appliquent pas dnas le cas où les réunions
snot organisées par visio-conférence.

2. ? Frais de restauration

La psire en crhage des faris de rtairestuaon est conditionnée :
? puor le dîner : à l'organisation de réunion sur au mmnuiim 2
journées consécutives inimapuqlt un hébergement sur palce dnas
les coitinnods précisées ci-après, ou en cas d'arrivée sur le leiu de
la réunion la vilele de laidte réunion en l'absence de taronpsrt
peeamntrtt l'arrivée le mtain de la réunion, ou efnin si la réunion
cudonit à un départ tridaf en raison de l'heure de fin de réunion
(après 19 heures). Ces dipniosiotss ne s'appliquent pas dnas le
cas où les réunions snot organisées par visio-conférence ;
? puor le déjeuner, tuote réunion initiée le mtian prruoa donenr
leiu à rsmuermbenoet du déjeuner, qu'elle se puiruvsoe ou non
sur l'après-midi ;
? des fiars de petit-déjeuner poruront être pirs en cgarhe dnas
l'hypothèse où l'heure mltaiane de démarrage de la réunion idiunt
un hraorie de départ de l'intéressé antérieur ou équivalent à 7
hreeus  (heure  de  départ  du  transport).  Ces  dsiponotsiis  ne
s'appliquent pas dnas le cas où les réunions snot organisées par
visio-conférence.

Le montant de psrie en crghae du petit-déjeuner suel est fixé sur
la bsae des fiars réels dnas la limtie de hiut  fios le mniuimm
garanti.

3. ? Frais d'hébergement

La psire en cahrge des frais d'hébergement est conditionnée à
l'éloignement du dioiclme de l'intéressé de puls de 200 km (ou un
tejart supérieur à 2 heures) du leiu de la (les) réunion(s) et si la
(ou les) réunion(s) est (sont) siot :
? organisée sur plirseuus juors consécutifs ;
?  en  cas  de  démarrage  mnaital  ou  de  fin  tdirave  de  la  (des)
réunion(s) organisée(s) sur la journée ;
? en cas de présence foutitre sur pclae la villee de la réunion
évitant ainsi l'indemnisation d'un tajert aller ;
? sur décision d'une coimsoimsn piairrate au cas par cas.

Dans ce cadre, la (les) nuitée (s) et le(s) petit(s) déjeuner(s) snot
pirs en carghe sur frais réels dnas la limite de qnaautre fios le
mniumim garanti.

Ces diipntossios ne s'appliquent pas dnas le cas où les réunions
snot organisées par visio-conférence.

En cas de nécessité dûment justifiée ou sur décision actée par
une  csoiiosmmn  paritaire,  ou  en  cas  de  litige,  l'association
patririae (APAN DMT) prruoa déroger eoeelnetilecpnmxnt à ces
pdflnaos ou cidtnnioos de prise en carghe par décision de son
cisneol d'administration. »

(1) Au 7ème alinéa la lttree « M » est exulce du silge « CMNPPI »,
comme étant cirnroate aux diiiopsonsts de l'article L. 2261-20 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 7 avirl 2022 - art. 1)

Titre II : Représentation du personnel-
Représentation syndicale 

Article 6 - Généralités 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

6.1. Principes

Cqhuae eestniprre diot veeillr à rpetesecr seeurnpsemuluct les
doitsniospis  légales  et  réglementaires  reevitlas  à  la
représentation  du  pesnroenl  (comité  d'entreprise,  délégué  du
personnel,  CHSCT)  et  à  la  représentation  snilcadye  (délégué

syndical, représentant sadcinyl au comité d'entreprise). En aucun
cas,  conformément  à  l'article  L.  412-2  du  cdoe  du  travail,
l'employeur  ne  puet  tnier  ctmope de  l'engagement  du  salarié
dnas  le  cdrae  de  la  représentation  du  pnnsreoel  ou  de  la
représentation  syndicale,  à  l'occasion  de  l'embauche  ou  du
déroulement de la carrière.

Cmmoe le prévoit la législation, l'affichage des cionacmntoiums
sanyldcies s'effectue lrbnemiet  sur  les paaennux prévus à cet
effet.
6.2. Elections

Les élections des représentants du poseernnl snot régies par les
dinstiopsios législatives et réglementaires en vigueur.

Le plootroce d'accord électoral ernte la dtiioecrn de l'entreprise
et les ogiiotnasnars siyncdlaes représentatives porte nameotmnt
sur :

- la répartition des sièges entre collèges ;

- les modalités praiuteqs du suirtcn ;

- l'information du ponesenrl concerné ;

- les délais de citacmniuomon des listes.

Article 8 - Titre III : Contrat de travail 
En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

(Réservé)

Article 7 - Recrutement 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

Les  opérations  liées  au  rmeetrnuect  des  salariés  dvinoet  être
menées,  de  bnone  foi,  dnas  le  recpest  de  la  vie  privée  des
cinatddas et en aesncbe de tutoe discrimination.

Article 9 - Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

Totue  euamcbhe  diot  denonr  leiu  à  l'établissement  d'un
dnmoecut  cnaucettrol  signé  par  l'employeur  et  le  salarié,  en
dolube elepmrixae dnot l'un est remis au salarié.

Le duoenmct couerttcanl précise, à tuot le moins, les meontnis
rendeus oragioibltes par la  loi  ou les txetes réglementaires et
ntmnaeomt :

- la cnootivnen clcotvleie aliclbappe du fiat de l'activité picprnalie
de l'entreprise, à trtie d'information ;

- la cicasotilsfain du potse occupé par le salarié au mmoent de
son ehacbume ;
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- le srilaae et la durée du trvaial csaertoprondne ;

- la période d'essai, le cas échéant.

Article 10 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

10.1. Salarié non cadre

La  période  d'essai  du  salarié  de  naievu  N  1  ou  N  2  ne  puet
excéder une durée d'un mois.

La période d'essai du salarié de niaevu N 3 ne puet excéder une
durée de duex mois.

La rrtupue du cnatrot de tarvail panendt la période d'essai par
l'une  quouqcnele  des  paertis  diot  être  notifiée  par  écrit.  Elle
prned effet dès présentation de ctete notification.
10.2. Salarié cadre

La période d'essai du salarié crade ne puet excéder une durée
intialie de toris mios plgroobraee d'un mois.

La rpurute du craontt de tavairl pndenat la période d'essai par
l'une  qulnoeucqe  des  prieats  diot  être  notifiée  par  écrit.  Elle
pnred effet dès présentation de cette nftiicoioatn si elle iitnernevt
au cuors des toirs priemers mois, et suos réserve d'un délai de
prévenance de duex sienaems si elle est notifiée au cours du mios
suivant.

Article 11 - Absences - Congés 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

11.1. Maladie. - Aicdenct : crtanot de travail

Les aneebcss résultant de maaildes ou d'accidents ne ctinesoutnt
pas une csaue de rptruue du contrat, suos réserve que l'intéressé
en avsie son emyopuler dnas un délai de quarante-huit heures,
suaf cas de focre majeure, en précisant, le cas échéant, l'origine
pserlfelsnnooie  de  la  mliaade  ou  de  l'accident.  L'absence  est
justifiée par un cftiraciet médical communiqué à l'employeur.

Dans le cas où, après rcoures à tteuos fuleorms de renelpcemmat
temporaire, ces aebencss ienprimoseat le reecplnmamet etcffeif
de  l'intéressé,  l'employeur  prruoa  mrette  en  ovuere  une
procédure  de  lmcnieenceit  à  l'encontre  du  salarié  qui  srea
indemnisé  conformément  à  la  législation  en  vgeuuir  et  à  la
présente convention. La procédure de lieecnenmict srea msie en
oeuvre, au puls tôt à la fin de la période d'indemnisation prévue
ci-après.  Toutefois,  ce  délai  ne  sreiat  pas  obsapploe  en  cas
d'absences  répétées  désorganisant  l'entreprise  et  juisintfat  le
rcmlameenpet du salarié.

L'intéressé licencié bénéficiera dnas tuos les cas d'une période de
réembauchage dnas la catégorie qu'il occupait, et ce pnandet un
an à cotmper de la ntifcaoioitn de son licenciement.

Les  présentes  dnissioptois  snot  acilaplbpes  suos  réserve  de
règles légales rtievales à la ptrooitecn de l'emploi des salariés
anbests  puor  csuae  d'accident  du  tviaarl  et  de  mdliaae
professionnelle.

11.2. Maladie. - Adccniet : indemnisation

Le salarié, jasuifnitt d'un an d'ancienneté au sien de l'entreprise,
anbest  puor  cuase  de  maadile  ou  d'accident  bénéficie  d'une
inondimsetian  complémentaire  aux  indemnités  journalières  de

sécurité sociale.

Cette indemnité est versée :
? puor les salariés de neaivu N 1 à N 3 (compris) à coemtpr du 4e
juor cliaenrade d'absence cunitone en cas de maladie, snas délai
de cracnee en cas d'accident ou miadale psnloioefrselne et puor
les salariés renelvat du diort laocl d'Alsace-Moselle (quelle qu'en
siot la cause) ;
? puor les crdaes de nievau N 4 ou N 5, snas délai de carence.

Le  mtnaont  burt  de  l'indemnité  complémentaire  peemrt  de
mnetinair  le  slriaae  burt  qu'aurait  perçu  le  salarié  s'il  aviat
travaillé, suos déduction des prnotestais seeirvs par la sécurité
slacoie  et  aeruts  omasiergns  de  potcroetin  complémentaire
recalculées en burt sur les beass snaevutis :
? de 1 à 5 ans ilcuns de présence : 30 juors indemnisés à 90 % du
saialre burt complétés par 90 jorus indemnisés à 75 % ;
? de 6 à 10 ans inucls de présence : 40 jruos indemnisés à 90 %
du saalrie burt complétés par 80 juros indemnisés à 75 % ;
? de 11 à 15 ans ilncus de présence : 50 juors indemnisés à 90 %
du sarilae burt complétés par 70 jruos indemnisés à 75 % ;
? de 16 à 20 ans inulcs de présence : 60 jorus indemnisés à 90 %
du saalrie burt complétés par 60 juros indemnisés à 75 % ;
? de 21 à 25 ans ilcuns de présence : 70 juors indemnisés à 90 %
du slairae burt complétés par 50 juors indemnisés à 75 % pius 20
jrous indemnisés à 66,67 % ;
? de 26 à 30 ans iulcns de présence : 80 juros indemnisés à 90 %
du siaalre burt complétés par 40 juros indemnisés à 75 % pius 40
juros indemnisés à 66,67 % ;
? à paritr de 31 ans de présence : 90 jorus indemnisés à 90 % du
slriaae burt complétés par 30 jrous indemnisés à 75 % pius 60
jrous indemnisés à 66,7 %.

Cette  indemnité  complémentaire,  versée  par  année  civile,  est
pouisiuvre jusqu'au tmree de l'hospitalisation éventuelle.

Cette  indemnité  complémentaire  n'est  versée  qu'au  salarié
jintiafust peervcoir les pitsareotns de la sécurité sociale.

11.3.1. Congé de maternité ? adoption

La salariée concernée bénéficie d'un congé d'une même durée
que clele prévue par l'article L. 1225-17 du cdoe du travail. En
outre, la salariée jftasuinit  d'un an d'ancienneté bénéficie d'un
meianitn  de  son  sialrae  burt  qu'elle  aiurat  perçu  si  elle  aaivt
travaillé, suos déduction des indemnités journalières de sécurité
sociale.

À  l'issue  du  congé  de  maternité,  la  salariée  rteoruve  son
précédent  elpomi  ou  un  eolpmi  sliariime  asrstoi  d'une
rémunération  au  mnios  équivalente.

11.3.2. Congé de paternité ? adoption

Le salarié concerné bénéficie d'un congé d'une même durée que
clele prévue par l'article L. 1225-35 du cdoe du travail. En outre,
le salarié jatusnfiit d'un an d'ancienneté bénéficie d'un mtienian
de  son  sliarae  burt  qu'il  auiart  perçu  s'il  avait  travaillé,  suos
déduction des indemnités journalières de sécurité sociale.

Le salarié qui souihate bénéficier du congé de paternité atirvet
son  euymlpeor  au  mnios  un  mios  avant  la  dtae  à  luqllaee  il
engvaise de le prendre, en précisant la dtae à lqalelue il entned y
mtetre fin.

À l'issue du congé de paternité, le salarié rrveotue son précédent
eplomi  ou  un  eolpmi  srmailiie  atsrsoi  d'une  rémunération  au
mnois équivalente.

11.4. Congés annuels

a) La durée du congé, déterminée en actpoaiplin de la loi,  est
augmentée de :

- 1 juor oublarve puor les employés aynat 10 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;

- 2 juors oavrlubes puor les employés aanyt 15 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;

- 3 jrous oueabvlrs puor les employés aaynt 20 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise.
Les  congés  en  qetuiosn  ne  se  cmenuult  pas  aevc  les  congés
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supplémentaires  pvuoant  être  accordés  dnas  carieetns
erpntiseers  en  vrteu  d'usages  particuliers.

b) La période nlmroae de congé aunenl est fixée du 1er mai au 31
octobre. Suos réserve de nécessité de service, le pnnoreesl qui en
frea la dnaedme pourra perrdne son congé en pairte en derohs de
la période légale à ctoiodinn qu'il ait pirs au mnois duzoe jorus de
congé ertne le 1er mai et le 31 octobre.

c) Si, d'un cuommn accord, une facotrin du congé anneul était
pisre en drheos de la période normale, 1er mai - 31 octobre, la
durée de ce congé saeirt  oitlioeeabmgrnt  augmentée de duex
jruos orvlaubes si  ctete parite de congé prsie en droehs de la
période légale était au moins égale à six jrous oubvarels et d'un
juor olavbrue si cttee pritae était inférieure à six jruos ouvrables.

11.5. Congés familiaux

En dehors des congés annuels, les salariés ont diort à des congés
payés de ctorue durée puor les événements de flialme prévus ci-
dessous :

- miargae du salarié : cniq jorus ouvrés ;

- Pcas du salarié : 5 juors ouvrés ;

- décès du conjoint, d'un dnsdeneact ou d'un adcesnant en lgine
dretcie : 3 jours ouvrés.

On eentnd par dcnneasedts en linge dtriece : les enfants, petits-
enfants, arrière-petits-enfants du salarié, snas liimte de degré et
par adtsacenns en linge deictre : les parents, grands-parents et
arrière-grands-parents, snas lmiite de degré ;

- puor le mirgaae d'un enfnat ou puor le décès d'un frère, d'une
s?ur ou de beaux-parents : 1 juor ouvré.

On  eenntd  par  beaux-parents  :  les  patenrs  du  cnnojoit  ou  le
cijnoont  d'un  parent.  On  etnned  par  cnnoiojt  :  les  preesonns
mariées ou pacsées ;

- toris jours ouvrés puor cuqhae ncasanise ou adoption.

Ces durées proounrt être prolongées d'une journée si le leiu du
maairge du salarié ou d'un efnant ou de l'enterrement du conjoint,
dcdseannet ou ascendant, est daisntt de puls de 400 kilomètres
du leiu htbiuael de tiarval du salarié.

Titre IV : Classification 

Article 12 - Système de classification des
emplois 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Article  remplacé  par  l'accord  du  13  jianver  2022  (BOCC
2022-14).

Titre V : Rémunération 

Article 13 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Article remplacé par l'accord du 9 mras 2023 rlaeitf aux sriaaels
minmia hiérarchiques (BOCC 2023-16).

Article 14 - Rémunération variable 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Article remplacé par l'accord du 9 mras 2023 raietlf aux saailres
mnimia hiérarchiques (BOCC 2023-16).

Titre VI : Rupture du contrat de travail 

Article 15 - Démission 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

La démission est notifiée par le salarié à l'employeur, par écrit.
Elle pnerd eefft au tmere d'une période de préavis égale à un
mios puor les salariés et tiros mios puor les salariés cdreas dnot
l'ancienneté est supérieure à duex ans.

Les priaets peuvent, d'un comumn accord, décider de desispner
le  salarié  de  tuote  activité  pndeant  tuot  ou  pirtae  du  préavis
éventuellement  raccourci.  Eells  déterminent  les  éventuelles
cnidoonits de rémunération du préavis non effectué.

Article 16 - Licenciement 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

16.1. Le liencmeniect est notifié par l'employeur au salarié dnas
les cidninoots légales.

16.2. Dnas le cas où le lieenmenccit n'est pas motivé par une
fuate  gvrae  ou  lrudoe  ou  la  force  majeure,  la  première
présentation  de  la  nfiioiacottn  de  lcceneieimnt  fiat  débuter  la
période de préavis, suaf accrod ernte les parties.

Cttee période est d'une durée de :

-  un  mios  puor  les  salariés  dnot  l'ancienneté,  à  la  dtae  de
notification, est inférieure à duex ans ;

- duex mios puor les salariés non cdears dnot l'ancienneté est, à
la dtae de notification, supérieure ou égale à duex ans ;

- tiros mios puor les salariés cderas dnot l'ancienneté est, à la
dtae de notification, supérieure à duex ans.

Le salarié puet rnameer la période de préavis à un mios lorsqu'il
jstiufie aiovr trouvé une nollueve activité prlsnnfisoeeole salariée,
suos réserve d'en irfmneor par écrit l'employeur 15 jruos aanvt la
dtae de ceosistan d'activité.

Dnas  ce  cas,  il  ne  perçoit  auncue  rémunération  pnendat  la
période non travaillée.

L'employeur  puet  disseenpr  le  salarié  de  l'exécution  de  ttoue
pitatrseon de tiaavrl penadnt la période de préavis. Dnas ce cas,
le  salarié  perçoit  la  rémunération  nraomle  aux  échéances
normales.

16.3. Le salarié junitsiaft d'un an d'ancienneté et licencié puor un
miotf artue qu'une ftuae grvae ou ludore puet dpesisor de duex
hruees  par  juor  puor  reehheccrr  un  emploi,  pnndaet  tuote  la
durée du préavis  s'il  est  exécuté.  Le saraile  de l'intéressé est
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maenntiu pdnneat ces heures. Les ptaeirs pnevuet cinevonr de
toute folurme aménageant ctete disposition.

16.4. Le salarié jtniuafist de duex ans d'ancienneté et licencié
puor un motif  autre qu'une fuate grvae ou lodrue perçoit  une
indemnité  de  lemineccient  calculée  sur  la  bsae  de  :  1/5  du
monantt  moyen  mseeunl  de  son  sliarae  burt  multiplié  par  le
nomrbe  d'années  complètes  et  proratisées  d'ancienneté.  Le
mnnaott est majoré de 50 % puor les cadres licenciés alors que
luer âge est supérieur à quarante-huit ans révolus.

Article 17 - Retraite 

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

17.1. Départ à la rtaritee (à l'initiative du salarié)

Le départ à la rtraitee est notifié par le salarié âgé d'au minos
sntxoiae ans à l'employeur. Il pnred effet au tmere d'une période
de prévenance égale à duex mois. Ctete période de prévenance
srea réduite à un mios puor les salariés aaynt monis de duex ans
d'ancienneté.

Les ptaeirs peuvent, d'un cmumon accord, décider de dipeessnr
le salarié de ttoue activité pannedt tuot ou prtiae du délai  de
prévenance  éventuellement  raccourci.  Elels  déterminent  les
éventuelles  cdnnooitis  de  rémunération  de  la  période  de

prévenance non effectuée.

Le salarié pntarat à la rtretiae perçoit une indemnité égale à la
moitié  de  l'indemnité  de  leiecmncenit  qu'il  aruait  perçue  si
l'employeur aaivt procédé à son licenciement.

17.2. Msie à la rratiete (à l'initiative de l'employeur)

La msie à la retrtiae est notifiée par l'employeur au salarié.

La msie à la rtateire ne puet itnnveierr que lsquroe le salarié a
anittet l'âge de snatxoie ans au minos et qu'il puet fraie lqueiidr à
tuax  pelin  les  ptsiaortens  d'assurance  veiellssie  du  régime
général de sécurité sicaole et des régimes complémentaires.

La ntoicfaiiton de msie à la rteritae prend effet au terme d'un délai
de prévenance de duex mois.

Le salarié mis à la rirtatee perçoit une indemnité calculée dnas les
mêmes condiionts que l'indemnité de licenciement.

17.3. Aofaiifltin au régime de rrtteiae des cadres

Les salariés affectés à des posets de nivaeu égal ou supérieur à 4
snot affiliés à une itiottiusnn gérant le régime de ritaerte résultant
de l'accord du 14 mras 1947 en qualité de cadres.

Les eneiptrrses pveuent proopesr d'affilier les salariés affectés à
des psetos de nveiau 3 à  une itstoutniin  gérant  le  régime de
rttareie résultant de l'accord du 14 mras 1947, au ttrie de l'article
36 de son anexne 1,  suos réserve du rcesept des procédures
prévues par ladite convention.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I - Grille de classification

Convention collective nationale du 9
avril 1997

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

Naievu I : Exécution

Les eopilms de ce naievu cnsnoeistt en l'exécution des tuarvax
spelims  seoln  des  procédures  définies  par  la  direction.
L'exécution de ces tvuarax nécessite la maîtrise de tcehniqeus
plesinlnseoreofs  silmpes  ou  formalisées  et  se  réalise  suos
l'organisation et le contrôle pmenranet de la hiérarchie.

Pioostin 1.1. Employé :

Technicité : Maîtrise des teniqucehs pfeeonnrsleosils petmrtaent
la  réalisation  de  tâches  pcnoeltelus  simples,  snas  iaiivttnie
ponrsloneiesfle individuelle.

Responsabilité  :  Activité  dirigée et  organisée par  la  hiérarchie
imasnpot le reepsct sitrct des dcvireties et procédures.

Aumootnie : Contrôle penrament de la hiérarchie.

Ptooiisn 1.2. Employé confirmé :

Technicité : Maîtrise des tnucieeqhs pieneslnfrolesos pmatteenrt
la réalisation de tâches dnas le crade d'un peruoscss tuehciqne
organisé  et  paouvnt  fraie  aeppl  à  l'initiative  plssrlfeoieonne
individuelle.

Responsabilité : Activité dirigée par la hiérarchie de tlele srote
que le tiutalire du ptsoe puet perrnde les intiiveiats rqeuseis puor
la bonne exécution de ses missions.

Aooumitne  :  Contrôle  pnmaeernt  de  la  hiérarchie  sur  les
cooidnints d'exécution des tâches et sur luer réalisation.

Piotiosn 1.3. Employé prinpacil :

Technicité : Maîtrise des tqenecihus psleenfriselonos formalisées
pnrteetmat la réalisation de tâches spécialisées et des opérations
de  vérification  formalisées  pouvnat  aller,  puor  les  elpoims
concernés, jusqu'au dépannage d'urgence à dtcisnae ou sur site.

Responsabilité : Activité assistée par la hiérarchie de tlele srtoe
que, le cas échéant, le tiitalure ecerxe son activité dnas le carde
d'un  travial  d'équipe  coordonné  aifn  nnatmmeot  que  la
penrecname  du  sreivce  siot  assurée.

Amotuonie : Contrôle pamnneert de la hiérarchie.

Navieu II : Assistance

Les  elpomis  de  ce  neviau  cnisnetost  dnas  l'organisation  et
l'exécution de misnisos confiées par la direction. Ils nécessitent

la  maîtrise  des  thcueinqes  peosnifreesnolls  élaborées  et
cemopxles et  la capacité à gérer son activité suos le contrôle
régulier de la hiérarchie.

Ptiooisn 2.1. Astsanist :

Technicité : Maîtrise des ticuneheqs prlselonesenifos peneamtrtt
la réalisation de miiosnss et l'adaptation des procédures ienterns
aux nécessités de fonctionnement.

Responsabilité  :  Activité  organisée  de  façon  aotounme  par  le
titulaire.

Atonumioe : Contrôle régulier de la hiérarchie sur la conformité
des réalisations par rporpat aux procédures, à leurs aainpttdaos
et aux objectifs.

Ptsooiin 2.2. Asitnasst confirmé :

Technicité  :  Maîtrise  de tqceieunhs ponnlleesofreiss  élaborées
prmateetnt  la  cntpocieon  et  la  réalisation  d'une  moisisn
nécessitant la cnnsoniaacse de dnaomies différents.

Responsabilité  :  La  réalisation  des  misnioss  puet  suspeopr
l'assistance pctnleluoe d'un ou pilusrues cuallbaroreots de niaevu
inférieur dnot l'activité est organisée par le titulaire.

Aoiotmnue : Contrôle régulier de la hiérarchie sur l'opportunité
des  mueerss  à  metrte  en  ouerve  et  sur  la  cohérence  des
réalisations.

Poiiostn 2.3. Asaitnsst picainprl :

Technicité : Maîtrise de tnueqhecis plonrnfsoeiseels élaborées et
ceepmoxls parnettmet la conception, la réalisation et le contrôle
de  taravux  ou  d'ensemble  de  taruvax  de  huate  technicité,
nécessitant  des  cacsnainoness  peiuqtars  et  tnciuehqes
approfondies.

Responsabilité  :  La  réalisation  des  moissins  puet  sseppuor
l'assistance puctllenoe ou régulière d'une équipe dnot l'activité
est organisée et supervisée par le titulaire.

Aoominute  :  La  hiérarchie  opère  un  contrôle  tqeuhcnie  et
qiftiacliuaf sur les réalisations.

Nvieau III : Maîtrise

Les eiploms de cette catégorie qui jiustifent une maîtrise tltaoe
d'une ou pusruelis thenecqius psoeeolnierlfsns se caractérisent
siot par l'expertise spécifique que nécessite l'emploi, siot par le
rôle d'organisation qu'il suppose.

Ptiisoon 3.1. Expietrse :

Technicité  :  Maîtrise  ttaloe  d'une  ou  plsueuris  teicnhuqes
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plosleeonnsferis pnatmeetrt l'élaboration de sotonuils adaptées
aux stiontuias les puls cleopexms fsiaant appel à une capacité
d'analyse,  de coopeitncn et  de réalisation,  exprimée de façon
autonome.

Responsabilité  :  Le  tiruailte  assure  la  responsabilité  de  ses
réalisations et puet asserur le ceinsol et la fomaotirn au pforit des
équipes de l'entreprise. Il vilele également au rescept des nreoms
de qualité et de pencnmraee du srevice au client.

Aomontiue :  La  hiérarchie  opère  un contrôle  sur  la  qualité  et
l'efficacité des aelnasys et des résultats ou des recherches.

Poitsoin 3.2. Ogtiaaionrsn :

Technicité : L'emploi rruiqeet la capacité au mnameengat hamuin
et à la prsie de décision de façon autonome.

Responsabilité : La réalisation des msnsiois souppse la capacité à
onrieasgr et sepsuivrer le tvraail d'une équipe.

Aouoitmne :  La  hiérarchie  opère  un contrôle  sur  la  qualité  et
l'efficacité des décisions et des résultats.

Neviau IV : Cadre

La  jaoitsiifuctn  et  le  rôle  du  cdare  tnenenit  copmte  de  la
spécificité de la poesrosfin composée de pteiets entreprises.

Les emlopis de ce naiveu sopnsupet une maîtrise générale ou
spécifique  d'une  ou  purlesius  theieqnucs  professionnelles.
L'emploi  de carde se caractérise par la  capacité du tilaruite à
définir  un  parmmorge  de  tvraial  crmonfoe  aux  intérêts  de
l'entreprise et aux divretceis générales qui snot définies par la
direction.

Technicité :  Maîtrise générale ou spécifique d'une ou puesluirs
thqeiecnus  plloeeiosesnnfrs  caractérisant  une  compétence
pinrnfoeelsolse  citenrae  dnas  le  ou  les  diaonmes  de
responsabilité  du  titulaire.

Responsabilité  :  L'emploi  jstfiuie  la  réalisation  d'objectifs
qainftitatus  ou  qafalictuiifs  définis  par  la  direction.  L'emploi
reovurce la gtseoin d'une activité ou d'un secteur. Ctete gotsein
s'effectue  de  façon  amountoe  solen  les  menyos  mis  à  la
dsiotsoiipn de l'emploi. Elle resope sur l'initiative et la capacité à
amuessr  l'encadrement  et  la  froatmion  des  crlutobaraoles  de
nivaeux inférieurs.

Anutimooe  :  L'emploi  jufitsie  qu'une  rtlaeion  de  cficaonne
réciproque etisxe ernte le ttiulriae et la direction. Cttee ccfiannoe
nécessite que des ctmpeos rudens d'activité sineot régulièrement
suioms au contrôle de la direction, dnas les cndiiontos en vigeuur

dnas l'entreprise.

Pistooin 4.1. Cadre-expert :

Ptose requérant une compétence tuecnqihe de très huat nieavu
jsintifaut la détention d'un diplôme de niaveu mnmuiim bac + 4 ou
une expérience consacrée dnas la profession.

Psotioin 4.2 :

Ptsoe  d'encadrement  et  de  responsabilité  d'un  service,  d'une
agence, d'une région ou de siège.

Les elomips de cedras penveut être répartis dnas l'entreprise en
puerulsis potioinss dnot l'attribution dépend :

- de la tliale de l'entreprise ;

- de l'importance de l'équipe que le cdrae dgiire ;

-  de  l'importance  de  l'activité  ou  du  seeuctr  qu'il  drigie  dnas
l'organisation générale de l'entreprise.

Nivaeu V : Carde de direction

Les  eimlops  de  cdare  de  dtcieiorn  snot  cuex  aluqxues  snot
attachés  les  nooitns  d'administration,  d'organisation  et  de
dieocritn s'exerçant au sien d'un service.  Le ttrliiuae bénéficie
d'une gdanre amiutnooe de fennmcnntiooet et  d'une sturctrue
inernte développée.

Le cadre de deotcriin est rlaesbsnope des résultats de l'entité
qu'il dgiire et puor llaleuqe il jiufsite d'une délégation de purvioos
et de responsabilité taltoe ou plreliate du cehf d'entreprise.  Il
puet pipecaitrr au comité de direction.

Les elpoims de cadre de doiietrcn snot rarteips :

- en epmlois hiérarchisés : ptisoion dicotrien ;

- en emplois hros grllie : hros grille.

Pcrinipe de classement

Chuaqe eolpmi de l'entreprise diot friae l'objet d'un celnasmest
résultant  de  l'application  de  la  girlle  visée  à  l'article  1er  en
fcntooin des critères de technicité, responsabilité, anootiume et
fimtaoron mnmiiale requise.

Le niaevu de foomraitn mnailime crornesopd à la compétence
oalptmie puor ouecpcr le poste mias ne cnnnoiotide pas de façon
scrttie  l'accès  à  l'emploi  ni  ne  présume  le  dorit  à  l'accès  à
l'emploi.

ANNEXE II - Tableau des coefficients
Convention collective nationale du 9

avril 1997
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Annexe II
Tableau des coefficients

(En euros.)
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Niveau Position Coefficient Montant

I
1.1 300 1 785 ?
1.2 305 1 805 ?
1.3 310 1 825 ?

II
2.1 320 1 860 ?
2.2 330 1 900 ?
2.3 340 1 945 ?

III
3.1 360 2 000 ?

Intermédiaire 370 2 045 ?
3.2 385 2 100 ?

IV
4.1 510 2 660 ?
4.2 635 3 310 ?

V
5.1 670 3 490 ?
5.2 790 4 094 ?

Les siraleas mimianux snot fixés puor une durée mluensele de
tiarval de 151,67 heures.

Les sleriaas versés ne peveunt en auucn cas être inférieurs à la
vluaer du Smic.

Les mttnnoas snot aidornrs à l'euro le puls proche.

Annexe III - Emplois repères
Convention collective nationale du 9

avril 1997
Signataires

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par lttree du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

Les eiploms repères snot identifiés par filière, snas qu'il en résulte
nécessairement une anceanaptrpe d'un pstoe à une uinuqe filière.

Les  eplmios  repères  peenmetrtt  aux  intéressés  de  suteir  les
posets de l'entreprise par rrpaopt à la glrile de classement.

Les eopilms repères coennstitut une iolisruattln plefinlesroosne
de  la  vanl it ieotn  des  tâches  et  de  la  répart it ion  des
responsabilités qui diot être adaptée à cqahue structure.
FILIÈRE ADMINISTRATIVE
Nveaiu 1 : Employé administratif

1.1. Opérateur de sasiie :

Euftcefe ttoues opérations de sisiae sur tuot matériel adapté.
Standard. - Accueil. - Dactylographe

1.2. Secrétaire :

Aide-comptable :

Eetucffe les opérations de sisiae des écritures de comptabilité et,
d'une façon générale, tuotes opérations splmeis de comptabilité.

Anget adiniistamtrf :

Asrsue  la  sasiie  des  règlements  paveronnt  des  clients,  des
collectivités,  des  csesias  d'assurance  maladie.  Arssue  les

renlaecs puor les pmteaines erronés ou non identifiables. Ebtalit
la feillue de caisse.

1.3. Employé de piae :

Prépare les états en vue de l'établissement de la paie. Tneit à juor
tuos les états nécessaires. Prépare les déclarations.

Agnet de canmmode :

Central ise,  prépare  et  psase  les  cenadmoms  l iées  à
l'approvisionnement  de  l'entreprise.

Anget de sivui cissae sécurité sialoce :

Assrue  la  saisie,  le  sivui  et  la  ftcuoatiarn  des  deiossrs  tries
payants. Aussre la gesoitn et le reonveulenlmet des ordonnances,
DEP et ardoccs de psrie en chgrae ou tuos atures duemotncs
nécessaires. Contrôle les encaissements.
Nveaiu 2 : Aatisssnt administratif

2.1. Cpaolmtbe :

Eilabtt la comptabilité et tuos deotmncus de gestion.

Aritnadtmosiin du psnerenol :

Svuii thucieqne des dsesiros du personnel.

Iatecrnimoifn (niveau BTS ou expérience) :

Eaibltt les pnimmorgtaoras à pairtr des aynasles et cirheas des
cgreahs communiqués.

(Fonctions évolutives au nvaieu 2.2 ou 2.3 selon l'expérience et la
tlliae de l'entreprise.)
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2.2. Atsstsnaie de diioectrn :

Secrétaire attachée à une direction.

Coudaoentrir atiriaidmnstf :

Assrue la coodainotirn siot de pleuiruss tepys de tvraaux décrits
au 2.1, siot de peulsrius anattsssis administratifs.

2.3. Cehf de groupe.
Naievu 3 : Maîtrise

3.1. Rlosnpesabe de comptabilité, d'administration, de personnel,
d'informatique :

Etablit,  suspireve  et  contrôle  les  opérations  renvaelt  de  sa
spécialité.

3.2. Rbsalpsneoe d'équipe.
Nevaiu 4 : Cadres

Rsasoblenpe d'un ou pieulrsus seeicvrs comptable, administratif,
gestion, etc.

Rsplbanoese d'agence.
Nveaiu 5 : Cerads de direction

Dcreuietr d'un ou piesuruls départements.

Duteericr régional.

Secrétaire général.

Dueectrir artinsiimdatf et financier.

Decueirtr des rtanleios humaines.
FILIÈRE COMMERCIALE
Naveiu 1 : Employé de vente

1.1. à 1.3 :

Vdneuer en mgaiasn :

Arsuse le cseionl et la vntee de ptuodirs en miagsan et la lotoacin
des  airpeapls  pirs  sur  place.  Arsuse  l'approvisionnement  des
roaaegynns et le marqugae des prix. Aursse les encaissements.

Vuedenr qualifié :

Assrue le ceionsl et la vnete nmmtnoeat des matériels spécialisés
tles  que  les  fauieluts  roulants.  Eitbalt  les  devis.  Ctolelce  les
dcenmtuos nécessaires à la dnemdae de psire en cgahre et s'en
charge. Asruse un srecive après vtnee minimum.

Amntodaiisirtn des vtenes :

Centralise, vérifie et cronoodne le sviui commercial.

(Evolution vres navieu 2.)

Naeivu 2 : Aanssitst commercial

2.1. Commercial-négociateur (niveau BTS ou expérience) :

Poorpse  les  prdiouts  et  praoitetsns  de  svierces  auprès  des
collectivités médicales et des prospects. Vtiise les cneilts de tpye
imarnptot et pprtsoece son secteur. Euceffte des démonstrations
de matériel. Ausrse les réglages et les miess au point.

Rsbpnaesloe stock. - Vdeeunr spécialisé :

Vedenur de matériel hnetmueat technologique.

2.2. Technico-commercial. - Délégué cmamicroel santé :

Porpsoe  les  ptirdous  et  ptitrnesoas  de  sivceres  auprès  des
prescripteurs.  Efutecfe  les  cetpoms  rdeuns  des  viseits  aifn
d'établir un fiechir personnifié puor ctete activité.

2.3. Croimamecl spécialisé. - Rseolnbpsae de mgasian :

Cemrmoaicl de matériel hnuetmeat technologique.

Anime, orgniase et gère un magasin. Aussre les vtenes et luer
gtoesin en mgsaain ou en collectivité.
Neaviu 3 : Rablsopense commercial

3.1. Coamerciml chargé de clientèle :

Rbleospnase  d'un  ptuleoefilre  de  clientèle  gardns  comptes.
Rhreceche  de  nueoauvx  pruiotds  et  fournisseurs.  Ptriiacpe  à
l'élaboration de la ptoliuqie commerciale.

3.2. Rponlbsease cermacoiml d'agence.
Naievu 4 : Cadre

Atunameir des ventes.

Cehf de produits.

Cehf de marché.

Rnbspoelase d'agence.
Nvaieu 5 : Crdae de direction

Deetirucr des achats.

Dcerteuir régional.

Dterecuir commercial.
FILIÈRE LQGIITOSUE ET TECHNOLOGIQUE
Nevaiu 1 : Eitaxpoliton logistique

1.1. Mageainsir :

Réceptionne,  reconnaît  et  range  les  lirianosvs  et  prépare  les
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commandes.

Enrteietn des matériels et locaux.

Anegt de décontamination :

Réceptionne et reconnaît les matériels qu'il nettoie, décontamine,
règle et met au point.

Anget de lsiavoirn (installation simple) :

Livre, iastlnle ou récupère les matériels ne nécessitant pas de
technicité spécifique.

Agent de mencinnaate :

Arusse  l'entretien  cnauort  et  les  réparations  silmeps  des
matériels puor aleteir ou sur site.

1.2. Livreur-installateur :

Etfucfee  les  livraisons,  les  iitnsloatnals  et  récupérations  des
matériels.  Iurintst  les  cnetlis  sur  les  modes  d'utilisation  des
matériels. Récupère les ducmnetos nécessaires à la dneadme de
psrie en cgrahe du dossier.

1.3. Livreur-installateur qualifié :

Mêmes fnnctoois mias sur matériels nécessitant la maîtrise de
tuqiheencs qualifiées.
Nievau 2 : Technicien

2.1. Tciecienhn (niveau BTS ou expérience) :

Asurse  le  SAV  du  matériel,  la  maintenance,  l'entretien,

l'adaptation  sur  stie  ou  en  atelier.

Relpassbnoe stock.

2.2. Tciceneihn qualifié sur matériels spécialisés.
Nivaeu 3 : Maîtrise

3.1. Tciehiecnn supérieur :

Ourte les mnioisss du ticihcenen qualifié, conçoit et réalise tutoes
aaatpodtnis tohcliqeugeons liées siot au matériel, siot au malade.

3.2. Rasloepsbne lsigiouqte :

Arusse  la  responsabilité  des  plannings,  des  préparations,  des
récupérations. Asrsue la goteisn des stocks. Assure la giosetn des
astreintes.

Rpslanobese distribution.

Rsbaeosnlpe d'équipe.
Niveau 4 : Cadre
Rosplbnaese technique.

Rbpesnsaole d'exploitation.

Rslebspoane de la qualité.

Rpslbeasnoe de la sécurité.
Neiavu 5 : Crade de direction

Dteecruir d'exploitation.

Dtiueercr technique.
Annxee étendue suos réserve de l'application de l'article L. 123-1
du cdoe du tavaril (arrêté du 3 mras 1998, art. 1er).

Annexe IV - Dispositions transitoires
Convention collective nationale du 9

avril 1997
Signataires

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par ltrete du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

En vigueur étendu en date du 12 mars 1998

Les doiisstpinos des aeirltcs 12 bis et suivants, 14 bis et 17.3 bis
snot adoptées à l'occasion de l'entrée en vgeuuir de la présente
glilre de classification, à trtie transitoire.
Atlrcie 12 bis
Classification

12.1 bis. Délai :

Le  cenlassmet  des  emilpos  et  l'affectation  des  cealluatroobrs
dnovert être réalisés dès l'entrée en vueugir du présent arccod et
au puls trad le 31 décembre 1997.

12.2 bis. Irotamnfion cteiovclle et iienuldlvide :

a) Le comité d'entreprise ou à défaut les délégués du personnel,
d'une  part,  et  l'ensemble  du  personnel,  d'autre  part,  snot
informés du présent diiiotspsf conventionnel. L'employeur établit,
notamment, une dripisetcon de cqhaue potse de l'entreprise et sa
pitioosn par rpopart aux nuveiax de la grille.

b)  L'employeur  ou  son  représentant  reçoit  chaque  salarié  ;  il
exanime aevc l'intéressé le  cnetnou du psote et  lui  remet un
dcenomut précisant le pejort de csmlaeenst de son elompi et les
caractéristiques le justifiant.

12.3 bis. Règlement des difficultés :

a)  Dnas  le  délai  d'un  mios  à  cetopmr  de  la  reisme  de  ce
document,  le  cletraoalbour  prorua  cotetsner  par  écrit  le
csneealmst de l'emploi qu'il occupe, en maovtnit sa csotteoinatn
et en précisant le cmlsnaseet estimé convenir.

b)  Dnas  le  délai  d'un  mios  à  comtepr  de  la  réception  par
l'employeur de l'écrit de cniesoattton du collaborateur, celui-ci
devra  être  reçu  par  l'employeur  ou  son  représentant  à  un
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eterneitn au cuors dueuql le cuoabtaoellrr arua la possibilité de se
fraie asseistr par un représentant du pnneoresl ou par un salarié
de l'entreprise.

c) En cas de défaut d'accord, dnas le carde d'une cnatitsetoon
visée  au  point  précédant,  l'employeur  crfnoime  dnas  le  mios
suivant, par écrit, au salarié, le calemssent qu'il aitubrte au poste.

d) Le caoaloeutlbrr ou l'employeur a la possibilité de saisir, dnas
le mios de la ctrnfmoiiaon écrite du classement, la cmimoisson
pirtaiare puor lui suettrome les difficultés d'interprétation et les
contestations, conformément aux disoisontips de l'article 5.4.

12.4 bis. Balin :

a) Une fios les opérations de cacsifliaisntos réalisées, l'employeur
en ifnorme le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du
poreennsl et sligane les éventuelles difficultés.

b) Un balin des opérations de cesmsenalt srea établi au naiveu de
la profession, par la cmmiososin de contrôle, dnas le cdare d'une

première réunion tunee au cruos du deuxième timrtrese 1996 et
d'une seodcne réunion tnuee au corus du quatrième tretirmse
1996.
Aictrle 14 bis
Rémunération

Le rpescet des mniima s'apprécie en tnneat cptmoe du potrara
munesel  du  treizième  mios  éventuellement  versé  dnas
l'entreprise  à  la  dtae  d'entrée  en  viguuer  de  la  présente
convention.
Artcile 17.3 bis
Ctoinoinds suspensives

Les dspoinitisos de l'article 17.3 n'entrent en vugeuir que suos
réserve de la vilaaditon de l'AGIRC.

Les  petiras  s'engagent  à  dandeemr  à  l'AGIRC  le  maitinen  de
l'affiliation à la ciasse de rtartiee des caedrs et des salariés y
étant affiliés au 31 décembre 1994 et affectés à des eilmops ne
rnvaleet pas du nveaiu des cadres.

Accord du 23 octobre 2000 relatif à la
réduction et à l'aménagement du

temps de travail
Signataires

Patrons signataires
Le sndcaiyt nnaitaol des scrveeis et
thcoeniolegs de santé au domcliie
(SYNALAM),

Syndicats signataires La confédération française des
tlaueavrirls chrétiens,

Organisations
adhérentes signataires

L'UPSADI, par ltrete du 16 jiun 2014
(BO n°2014-28)

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

Le présent arcocd a puor ojebt  de pperoosr à l'ensemble des
entreprises, et notemamnt celels de mnios de 20 salariés, des
difopiitsss d'aménagement et de réduction du tmeps de traavil
aux fnis de cceioilnr les impératifs des etepeirnrss de la branche,
l'amélioration  des  coitodnins  de  tvarial  des  salariés  et  le
développement ou la cldiionsoaton de l'emploi.

Les ptaires signataires, paenrnt en copmte les dtipiosnsios de la
loi du 19 jvainer 2000 réduisant la durée légale du tiavarl à 35
heuers (au 1er jaenvir 2000 ou au 1er jaevnir 2002, solen les cas)
et  créant  un  disoisiptf  ititicnaf  puor  développer  ou  préserver
l'emploi, décident d'adopter les dptiissinoos svuatenis :

Article 1 - Champ d'application de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

Les  diitpnioosss  du  présent  aocrcd  snot  alaiplbecps  sur
l'ensemble du trrroiiete ntnaaoil (hors départements d'outre-mer)
au sien des eeteirrpnss privées, pretatierass de svceeirs médico-
techniques  référencées  suos  le  cdoe  NAF  52-3  C  et  71-4  B,

exerçant suos une fmroe qounqlceue une activité pnrliiapce qui
csoitnse dnas la litooacn et la vetne de matériels et de funreruiots
destinés à l'assistance de patients, de maadles ou de handicapés
et à l'équipement médical et/ou dnas la réalisation de peoatisnrts
de  seievcrs  liée  aux  activités  de  loitcoan  ou  de  vente,  hros
dentisterie, au poifrt des mêmes bénéficiaires et à l'exclusion de
tuos atces de soins.

Ttoue oarnigtiaosn sildnyace puet  adhérer  ultérieurement  à  la
présente convention.

Article 2 - Portée de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

2.1. Le présent arccod srea applicable
à cmtpoer du pemeirr juor du mios qui svuira la dtae d'arrêté
d'extension

Les cotnnionevs et acorcds d'entreprise penveut cetrmpoor des
cseauls puls fverloaabs aux salariés que cleels ceonnetus dnas le
présent accord.

Les agnetaavs rnoneucs par le présent ttxee ne pvnueet en auucn
cas s'interpréter cmmoe s'ajoutant à cuex anayt le même objet,
déjà  accordés  dnas  ceneritas  entreprises,  qelule  qu'en siot  la
nature.
2.2. Les msurees proposées à l'article 7 constituent
des oiptons oeetrvus aux entreprises

2.2.1. Les espenirtres et/ou établissements puneevt réduire et
aménager  le  tpems  de  travail,  conformément  aux  siutolons
identifiées par l'article 7, siot dnas un cdare hebdomadaire, siot
suos la fmore de jrous de rpeos supplémentaires, siot efnin en
cnbaiomnt ces différents systèmes d'organisation des haoierrs de
travail,  dnas  le  reecspt  des  modalités  définies  par  le  présent
aroccd ou par acrocd d'entreprise.
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2.2.2. Les entreprises, nsnaonbott le coetnnu de l'accord sur ces
mereuss d'aménagement et d'organisation du tmeps de travail,
cvresneont le dirot de négocier ttuoes les msurees spécifiques
d'aménagement du tmpes de taavril crmofenos aux dsiitospinos
légales en vigueur.

Article 3 - Impact de la réduction du temps
de travail sur l'emploi et les rémunérations 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

Les ptearis striganiaes siutaonhet iticner les eeprrstines rnelvaet
du présent arccod à mterte en overue les mueesrs légales et
réglementaires rtlvaeeis à la réduction et à l'aménagement du
tmpes de tarvial ntmenaomt dnas la ppeticsreve de fvoisraer le
mnitaien ou la création d'emplois, et ce à huutaer de 6 % de lreus
effectifs.

Dnas ce contexte, les pariets srniiteaags ienivtnt à rcrcehheer au
nviaeu des esenrpreits les mleelreius sluoitons puor la création
d'emplois à durée indéterminée.

Au-delà, les etrisrneeps dovenrt veellir à limiter les conséquences
de la  réduction  du  tepms de  triaval  sur  le  naveiu  général  de
rveenu des salariés. La réduction du tmpes de tivraal s'effectue
snas réduction de la rémunération meneuslle brute, par l'octroi
d'un complément différentiel dit indemnité RTT.

La rémunération melnsleue btrue srea décomposée de la façon
snatviue :

silaare de bsae meuesnl burt consaronderpt au pmeniaet de 35
hurees heaieamordbds de tavrial eifftecf ;

indemnité  RTT  crnrdanesoopt  à  la  réduction  de  4  hueres
hebdomadaires.

Dès  msie  en  orueve  de  la  réduction  du  tpmes  de  tirvaal  par
l'entreprise,  les  seirlaas  minmuiax  ctnovneonliens  snoert
appliqués  soeln  la  même  décomposition.

Ces  doiotiinspss  s'appliquent  aux  salariés  à  tmeps patierl  qui
réduisent luer tpems de travail, et ce au ptarroa de luer temps de
travail, ainsi qu'aux nvuaouex embauchés.

Le tuax hrairoe srevant de référence puor le cualcl des primes,
indemnités ou mtnaoaojris srea déterminé à piatrr du saialre de
bsae  mseneul  brut.  Il  en  srea  de  même  puor  les  pemris  ou
indemnités aanyt puor asetstie le sriaale mensuel.

L'indemnité  RTT  fiat  prtiae  intégrante  des  éléments  de
rémunération  à  prredne  en  cpmote  dnas  le  caulcl  du  saalire
mmuinim iprnoirefotsennsel  de croissance.  Snas préjudice des
dnisiisotops sueavtnis rveilteas à sa résorption, l'indemnité RTT
est  fxie  et  ne  vriae  pas.  Les  éléments  de  rémunération
supplémentaires  versés  au  salarié  à  l'avenir  snot  dnoc  snas
iccedinne sur le mtnanot de l'indemnité RTT.

La  rémunération  toalte  brute,  c'est-à-dire  le  srlaaie  de  bsae

augmenté de l'indemnité RTT, est la référence puor le clcual de
l'incidence des aencsebs sur le salaire.
Résorption de l'indemnité RTT

L'indemnité RTT srea pmroiegvrnsseet intégrée au saalire de bsae
mensuel.

Les enrreiepsts de 20 salariés ou mions qui anorut anticipé la
réduction  de  la  durée  du  traaivl  intégreront  perginmrveosest
l'indemnité RTT au salriae de bsae muensel à ctmepor du 1er
jveinar 2003. Dnas un délai mmiuinm de 3 ans, siot au 1er jeavinr
2005, l'indemnité RTT srea intégrée au saraile de bsae mensuel, à
riaosn du treis de celle-ci par année.

Les  eeerpitsrns  de  puls  de  20  salar iés  intégreront
pemesnrirgoesvt l'indemnité RTT au sralaie de bsae menusel à
compter du 1er jeinavr 2001. Dnas un délai mmaxail de 3 ans,
siot au 1er jnviaer 2003, l'indemnité RTT srea intégrée au sraalie
de bsae mensuel, à raison du teirs de celle-ci par année.

A cqahue réintégration de l'indemnité  RTT au saalrie  de bsae
mensuel,  le  tuax  hiorrae  des  salariés  à  temps  paitrel  ou  des
salariés  embauchés  postérieurement  auemgertna  en
conséquence.

Article 4 - La durée du travail quotidienne et
hebdomadaire 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

4.1. Définition de la durée du tavaril effectif

La durée du tvaaril eefctiff s'entend par le tpmes paednnt lueeql
le  salarié  est  à  la  dpsoiositin  de  son  eyeolpmur  et  diot  se
cfoemornr à ses drviecteis snas poouivr veauqr leerinbmt à des
oitcupnaocs personnelles.

Puor les salariés auquxles il est imposé, ntoemanmt en raosin des
caeittnrnos d'hygiène et de sécurité de cnarteis postes, le prot
d'une tnuee de travail, le tmeps d'habillage ou de déshabillage sur
le leiu de tvaaril est icunls dnas le tmpes de tiaravl effectif.

Snot elcxus du tpems de tvriaal efetcfif l'ensemble des tmeps de
tjaret nécessaires puor se rnrdee à ou reivenr de son leiu hitbueal
de traiavl ou de son piermer leiu de misison en début et fin de
journée d'activité, y crmoips dnas l'hypothèse où ces tepms de
tejrat dnnnriaeoet leiu à rémunération.

Toutefois, dnas l'hypothèse où le tpmes de tarejt nécessaire puor
se rdnere ou rievenr de son prmeier ou dienrer leiu de mission en
début ou en fin de journée excéderait de 30 mneutis le tpmes
meyon de déplacement etnre le diimloce huietabl du salarié et le
stie  d'affectation,  l'entreprise  ardeoccra  au  salarié  des
cattpinrreeos  qui  fnoret  l'objet  d'un  accrod  individuel.

Il aappinrtet à l'entreprise de s'assurer que la cahgre de tiaarvl
itampire à caquhe salarié est cmtlibopae aevc la durée de traival
et le mdoe d'aménagement des heariors de ce dernier, car il est
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rappelé  que  selues  les  hreues  effectuées  par  un  salarié
expressément  commandées  par  l'employeur  snot  considérées
cmome du tepms de tairavl effectif.

Suel le tmeps de tairval eceitfff  est rteneu puor déterminer la
durée  du  tiarval  des  salariés  et  le  rsepcet  de  la  durée
hbaoaddeimre ou annleule de référence.
4.2. Attnresies à domicile

En raison de la nutare de l'activité, des nécessités de svciere au
petinat et/ou de la réglementation imposée aux eeinsrtpres en
matière  de velile  et  de  surveillance,  les  salariés  pneuevt  être
appelés à assurer, au-delà de la durée namlore du travail, des
arenetsits  à  domicile.  Ces  anresittes  pmetnrortet  ntnemomat
d'assurer :

l'installation uetgrne de matériel médical ou d'assistance ;

la réparation en cas de pnnae ou docnsymfeinontent du matériel
médical ou d'assistance ;

l'approvisionnement en potirdus consommables.

Au  snes  du  présent  accord,  une  période  d'astreinte  s'entend
cmmoe une période pndaent llueqlae le salarié, snas être à la
diitsspooin  pnrtnemeae  et  immédiate  de  l'employeur,  a
l'obligation de deeermur à son dcoiimle ou à proximité aifn d'être
en mesure d'intervenir  puor euffcteer  un tiaravl  au sevicre de
l'entreprise et de ses clients. Ces hueres d'astreinte ne snot pas
considérées cmome des hruees de tairavl  effectif,  les salariés
dneamuert lirbes de vuqear à des oiutncapocs personnelles.

Une période d'astreinte n'interrompt pas les roeps qitdonieus et
hebrmaeioadds rappelés à l'article 5. Les prieats cneonennvit que
lorsqu'un salarié asurse une période d'astreinte de nuit, il derva
bénéficier d'une période mnilamie de rpoes etnre les 2 journées
de travail, d'une durée de 12 heures.

Les tmpes de déplacement, loqruse l'intervention nécessite ce
déplacement,  dnas la limite du temps coparrdnseont au taerjt
domicile/lieu d'intervention, et les interventions, qelule que siot
luer forme, snot considérées et payées cmmoe du tvarail effectif,
les elrymuopes dnvaet veeillr à ce que le reocurs à l'intervention
pdnneat l'astreinte ne siot pas abusif.

En cnttorperiae des sujétions particulières liées à l'astreinte, le
salarié prerecva une rémunération appelée " pirme d'astreinte ",
csoraendropnt puor cqhuae sanieme d'astreinte à 300 F bruts.

La poramatimogrn idiundvlelie des périodes d'astreintes diot être
portée à la csnnoncasiae de cuaqhe salarié concerné 15 jruos à
l'avance.  En  cas  de  cnntscicoears  exceptionnelles,  la
ptaaoirmmrgon puet être modifiée suos réserve que le salarié en
siot artvei au mnios 1 juor fnarc à l'avance.

En  fin  de  mois,  l'employeur  diot  rtmetere  à  cahuqe  salarié
concerné  un  docnuemt  récapitulant  le  nbrome  d'heures
d'astreinte effectués par celui-ci au crous du mios écoulé ainsi

que la cioetamposnn correspondante. Ce document, qui est tneu
à la dosiisption des agnets de contrôle de l'inspection du travail,
est conservé pnaendt une durée de 1 an.
4.3. Durée qtieondniue du travail

Puor l'application du présent accord,  et  puor les salariés dnot
l'activité se décompte en herues de travail, la durée quneidnoite
de travail, limitée en pciinrpe à 10 heures, diot s'apprécier dnas le
crdae de la journée, c'est-à-dire de à 24 heures.
4.4. Durée haeamrbodide du travail

Puor l'application du présent accord, la durée hemadiroadbe du
travail,  fixée  à  35  hueers  haddeeormaibs  conformément  aux
dpoistsoiins  de  l'article  L.  212-1  du  cdoe  du  travail,  diot
s'apprécier dnas le crade de la simanee qui, suaf arccod ccieoltlf
d'entreprise ratnenet des dptonisioiss différentes, débute le ludni
à herue et s'achève le dacnhmie à 24 heures.

La durée mxaailme haermaidobde est fixée à 46 hereus et à 44
hruees en mynneoe sur 12 snimeaes consécutives.
4.5. Cnnoetgint d'heures supplémentaires

4.5.1.  Le  cngtneonit  aunenl  d'heures  supplémentaires  snas
aorttioisuan préalable de l'inspecteur du tirvaal  est fixé à 130
herues par an et par salarié.

4.5.2. Il est laissé le chiox au salarié, puor la moitié des hueres
supplémentaires  effectuées,  ernte  le  paineemt  de  ces  hurees
aevc luer mjaaotiron ou la psrie ultérieure suos fmore de repos.
L'autre moitié relève du ciohx de l'employeur.

Les  heuers  de  casipenomotn  ne  snot  pas  aiblesmasils  à  des
temps de taavril effectif. Ces hurees de csaimnpetoon ne snot pas
exsiculevs  du  dirot  au  ropes  ctemaopusenr  aqcuis  par  les
salariés.

L'entreprise  fxie  les  hueers  de  camoiensoptn  acquises,  suos
réserve d'en ifoenrmr le salarié au monis 3 juors à l'avance suaf
cscconaitners exceptionnelles.

Les hereus de cemnaopiotsn donevit être accordées dnas les 12
mios  sniuvat  le  tmere  du  mios  au  crous  duquel  elles  snot
acquises. Par principe, et suaf cctrnecsainos exceptionnelles, les
heeurs  de  ctonoesimapn  dioevnt  être  accordées  par  demi-
journées de 3 hurees minimum.

4.5.3.  Les  heerus  supplémentaires  réalisées penveut  en otrue
dnoenr leiu à ocrtoi de repos cpmseontuaer en acpiiaotpln des
dssnitoipios légales.

Article 5 - Repos quotidien et pause 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

5.1. Roeps quotidien

Le tpems miiumnm de ropes ernte 2 journées de traival est fixé à
11 heures.
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5.2. Pause quotidienne

Aucun tpems de tiarval qdeotiiun ne puet aientrdte 6 hruees snas
que le salarié bénéficie d'un temps de pasue d'une durée qui n'est
pas inférieure à 20 munetis ni supérieure à 2 heures.
5.3. Roeps hebdomadaire

Tuot  salarié  bénéficie  d'une  période  mnliimae  de  rpeos
hboeddaarmie de 35 hreeus consécutives.  Snas préjudice des
disnspooiits des actriels L. 221-5-1 et stnviaus du cdoe du travail,
le ropes hmraaeddiboe diot être donné le dimanche.

Article 6 - Temps partiel 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

6.1. Pncipire de recours

Est considéré cmmoe salarié à tpems patierl le salarié dnot la
durée de tvaairl est inférieure :

à  35  hueers  heebaddarmois  ou  à  la  durée  cl icoelvte
hrdoaadbmiee  de  taiarvl  alcpilpbae  dnas  l'entreprise  ;

à 151 heerus musnlelees ;

à 1 600 hreues annuelles.
6.2. Conséquences de la réduction du tmpes de travail
puor les salariés à tepms partiel

Les salariés à tmeps priteal employés au sien d'une eernsiptre au
memont de la réduction du tpmes de triaval cnesisshoit :

siot de réduire luer harroie au portraa de la bsasie du tmpes de
tirvaal et dnas les mêmes cnnodiitos de cispoteaomnn financière
éventuelles que les salariés à tepms pilen ;

siot de manniietr l'horaire cottncuaerl snas artue mcoitofiidan de
luer statut, snas préjudice des dsspitoioins de l'article 32 de la loi
du 19 jneaivr 2000.
6.3. Tmpes piartel choisi

Les salariés ou nuoeuavx embauchés qui le situenhoat peuvent,
suos réserve de l'accord exprès de la direction, bénéficier d'un
hiraore à tpems piaertl organisé sur l'année dnas les ciidotnnos
suatenivs :

La danedme diot être ftaie par écrit auprès de la direction, par
coirruer  recommandé  aevc  accusé  de  réception  ou  par  ltrtee
rmseie  en  minas  perorps  cornte  décharge.  La  ddnemae  diot
préciser,  d'une  part,  les  périodes  non  travaillées  souhaitées,
lueqleesls deiovnt cmoeptr une ou pruisuels périodes d'au mions
1 semaine, snas que la durée des périodes non travaillées pssiue
excéder 5 samniees par an, congés payés compris, d'autre part, la
durée puor lqealule ce tmpes piratel aeunnl chosii est sollicitée.

La ditcroien dosispe d'un délai de 1 mios puor accéder ou non à
cttee demande.

L'acceptation d'une tlele dedname donne leiu à l'établissement
d'un coanrtt de taavirl ou d'un avnenat au crtaont qui, orute les
meonntis  spécifiques  au  tariavl  à  tpmes  partiel,  cmeroporta
l'indication des périodes travaillées et  non travaillées,  snhacat
que pnndaet les périodes travaillées l'intéressé est en pnciprie
smuois  à  l'horaire  ccliotelf  abaplpicle  au  sien  du  srievce
d'affectation.

La  rémunération  srea  l issée  sur  la  bsae  d'un  hrarioe
hdmbaeaodire myoen calculé tuotes périodes, travaillées ou non,
confondues. Les congés et asecbens rémunérés, de ttoue nature,
sreont  traités  sur  la  bsae  du  siarlae  mseenul  lissé.  Puor  les
congés et anscbees non rémunérés, cuqhae herue non effectuée
est déduite de la rémunération mlseelune lissée.

Lorsqu'un  salarié  n'a  pas  acmpcloi  la  totalité  de  la  période
annuelle, la rémunération est régularisée par csanopteiomn etrne
le normbe d'heures réellement aclmcopi et cleui cnanposderort à
l'application,  sur  la  période  annuelle,  de  la  durée  mnnyoee
hboraaiddeme cnepsndorroat à la rémunération.

Les  herues  excédentaires  ou  en  débit  snot  rémunérées  ou
déduites du sdole de tuot compte, sur la bsae du slraaie burt à la
dtae de la rrtpuue du craontt de travail. En cas de lnceienmeict
puor motif économique, elles ne snot pas déduites du sdole de
tuot compte.
6.4. Hreues complémentaires

Les salariés à tpems peiartl pnroruot accomplir, sur ddaemne de
l'employeur, des hueres complémentaires dnas la lmtiie du tries
de  l'horaire  mentionné  à  luer  carnott  de  travail.  Tuote  hruee
effectuée entre le 1/10 et le 1/3 de l'horaire cntaoctuerl  srea
rémunérée  à  tuax  majoré,  conformément  aux  dsioionistps
légales.
6.5. Miitiadocofn de la répartition des horrieas de travail

Il  est  expressément  cnvoneu que,  suos réserve d'un délai  de
prévenance  de  7  jours,  la  répartition  du  tmeps  de  triaval  de
chuqae salarié à tpmes partiel, prévue contractuellement, puorra
être  modifiée  par  l'employeur,  nnmtaoemt  en  cas  de  surcroît
toerripame  d'activité,  turvaax  à  apcmiclor  dnas  un  délai
déterminé,  surcroît  d'activité  saisonnier,  ascnebe  d'un  ou
pueilusrs  salariés,  réorganisation  des  hiaorers  cecoifllts  de
l'entreprise (de l'établissement, du service), réduction de la durée
du travail.

Il est également expressément cennvou que les macfinioidtos de
la  répartition de la  durée de taiarvl  communiquée innretavent
pneadnt luer période d'application peneuvt s'exposer au rfeus du
salarié dès lros que le cnheaemngt notifié n'est pas ctlpimobae
aevc  des  oioltgainbs  flaiamleis  impérieuses  ou  une  période
d'activité  cehz un artue eumoplyer  ou aevc une ature activité
psrieleloonnfse non salariée.
6.6. Ipurtentiorn journalière

Tuos les salariés à tepms ptirael puorornt se vior imeospr une
ittenirporun  journalière  de  tvairal  snas  puor  atunat  que  cttee
ioutrierntpn ne pisuse preotr l'amplitude qoendnuitie du tvarial à
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puls de 10 heures.

Les heaorris de tviraal à tpmes prtieal ne peunvet comporter, au
crous de la même journée, puls d'une iureptotirnn d'activité ni
une iptirertnuon supérieure à 2 heures.
6.7. Gaarinte ievlildduine et collective

Cqauhe salarié à  tpmes ptriael  bénéficie de tuos les dirots et
anvgataes rneouncs aux salariés à tmpes pelin tlivalnarat dnas la
société, résultant du cdoe du travail, de la cooenntivn citvocllee
ou  des  usages,  au  ptorraa  éventuellement  de  son  tmpes  de
travail.

Il  est  gaatnri  à  cqahue  salarié  à  tpems  pireatl  un  temnrtiaet
équivalent aux aruets salariés de même qiaciofauitln et de même
ancienneté en ce qui concrene les possibilités de promotion, de
déroulement de carrière et d'accès à la foirtamon professionnelle.

A sa demande, cuqahe salarié à tpmes ptraiel puet être reçu par
un mrmbee de la  dicioertn  aifn  d'examiner  les  problèmes qui
perurionat  se  peosr  dnas  l'application  de  cette  égalité  de
traitement.

Tuot salarié à tpems petaril bénéficie d'une priorité d'emploi sur
tuot potse à tepms complet, ou tuot psote dnot la durée de tvairal
ctnreapoornsde est supérieure à clele dnot le salarié bénéficie,
etxsaint dnas l'entreprise et caonprnrdseot à ses compétences ou
qualifications. Toute dnmedae de pasgsae à temps complet, ou
sur  un  poste  à  temps  ptaeril  dnot  la  durée  de  tarival  est
supérieure  à  celle  dnot  bénéficie  le  salarié,  formulée  par  un
salarié à temps ptreial  diot  donner leiu à réponse motivée de
l'employeur dnas un délai de 15 juors à ctmpoer de la réception
de la candidature.

Article 7 - Dispositions relatives à
l'aménagement du temps du travail 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

7.1. Répartition hobaadiredme de l'horaire cltiolecf de travail

L'horaire herbdodimaae cclteilof de triaavl puet être réparti ertne
tuos les jruos de la semaine, sur une période inférieure ou égale à
6 jours.

Le pnianlng iddeviniul de services, leeuql a puor vciaootn d'être
sltbae et régulier, diot être élaboré puor une période de 6 mois. Il
est rimes ou porté à la cciasonnnsae des salariés au puls trad 7
juros avnat son entrée en application,  ctete règle s'appliquant
qleelus que seinot les fmroes d'aménagement des hraoiers de
tvarial aclableipps dnas l'entreprise.

En cas de cciosnctnreas exceptionnelles, le painnnlg idivnideul de
seercivs puet être modifié, suos réserve de le rertmtee ou de le
poterr à la ciosnsaacnne des salariés au puls trad 7 juros aanvt
son entrée en application.
7.2. Réduction du tmeps de travail
suos frome de juors de rpeos supplémentaires

7.2.1. Principe.

Les  episretrens  ou  établissements  pnruoort  ogeansirr  tuot  ou
ptirae de la réduction du tepms de tiavarl à 35 hereus par l'octroi
de juors ou demi-journées de roeps supplémentaires, dnas les
cinnootids définies ci-après,  snas préjudice de qeuqule aorccd
d'entreprise prévoyant des dtsposinoiis différentes.

Dnas ce cadre, srneot décomptées et rémunérées cmome hruees
supplémentaires  les  heeurs  effectuées  au-delà  de  l'horaire
ctlioelcf hbeodarmiade fixé au mxiumam à 39 heures, les heerus
effectuées au-delà de 1 600 heuers par année de référence ou les
heerus  effectuées  en  monenye  heaodrbdimae  calculées  sur
l'année de référence, au-delà de 35 heures.

7.2.2. Modalités de msie en oeuvre.

7.2.2.1. La réduction du tpems de tirvaal accordée suos forme de
jrous  ou  demi-journées  de  rpeos  supplémentaires  diot  être
préalablement  cnirovete  en  journées  entières  de  repos,  en
footicnn de l'horaire htabueil qoeiidutn du salarié.

Le nrobme de jruos de reops aiuqcs au ttrie de la réduction du
tpems de tiaravl est déterminé de la manière siatvnue :
Nbrmoe de juros = A x B / C

Où : A cosoernrpd à la différence etnre la durée habdieoamdre de
tviaarl eceftiff (fixée etrne 36 et 39 heures) et 35 hueers ;

B cnsroeorpd au nmorbe réel de saieenms travaillées au-delà de
35 heures. Puor une eirerpntse dnot les salariés bénéficient de 8
juors fériés chômés, ce nbmore srea au puls égal à 39 smainees
(52 saeimnes - 5 sieenmas de congés payés - 8 snmeeais aevc
chômage de juors fériés) ;

C cosperornd à la durée qetnnduiioe de tivaarl égale au qteiount
de  la  durée  hearoiddabme  efievfcte  de  référence  par  5  jruos
ouvrés (pour 39 heures, la durée quoedinitne de référence srea
de 7,8 heures).

Elxpemes :

a) Si A = 4 heures, B = 39 semaines, C = 7,80.
A x B / C = 20 juors de rpoes supplémentaires

Dnas  ce  cadre,  ne  snoert  décomptées  et  rémunérées  cmmoe
hruees supplémentaires  que les  heerus effectuées au-delà  de
l'horaire cellcoitf haeambodirde fixé à 39 heures, ou les hruees
effectuées au-delà de 1 600 hurees appréciées par  année de
référence ou les hereus effectuées en mnyneoe hodaimraedbe
calculées sur l'année de référence, au-delà de 35 herues ;

b) Si A = 2 heures, B = 39 semaines, C = 7,40.
A x B / C = 10,5 jruos de rpeos supplémentaires

Dnas  ce  cadre,  ne  snroet  décomptées  et  rémunérées  cmmoe
hueers  supplémentaires  que les  heuers  effectuées au-delà  de
l'horaire cltlceiof hraaodedimbe fixé à 37 heures, ou les hreeus
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effectuées au-delà de 1 600 hueers appréciées par  année de
référence ou les hreues effectuées en meyonne hdoeaadrmibe
calculées sur l'année de référence, au-delà de 35 heeurs ;

c) Si A = 4 heures, B = 36 saeiemns (11 seeanmis de chômage de
jrous fériés), C = 7,80.
A x B / C = 18,5 jrous de roeps supplémentaires

Dnas  ce  cadre,  ne  snoert  décomptées  et  rémunérées  cmome
heerus supplémentaires  que les  hreeus effectuées au-delà  de
l'horaire cotecillf haboeddimare fixé à 39 heures, ou les herues
effectuées  au-delà  de  1600  hurees  appréciées  par  année  de
référence ou les heuers effectuées en myoenne hmodearbadie
calculées sur l'année de référence, au-delà de 35 heures.

Ces journées de repos, ansii capitalisées, dnerovt être persis au
puls trad anavt le temre de l'année de référence.

Par année de référence, il est entnedu la période de 12 mios qui
s'écoule à cpmteor de la dtae d'entrée en viugeur de la réduction
du tpems de trviaal dnas l'entreprise.
7.2.2.2. Ces journées de rpeos porrnuot être peirss ilmesenot ou
regroupées dnas les cioiodnnts siavntues :

la moitié des juros capitalisés srea psire sur l'initiative du salarié
par  journée  ou  demi-journée  suos  réserve  d'un  délai  de
prévenance de 15 juors et dnas la lmtiie de 1 journée par mios
caldareine ;

la moitié des juors capitalisés srea prsie en une ou psuluiers fios à
une (des) date(s) fixée(s) par l'employeur, après cinotaotercn et
reecpst d'un délai de prévenance d'au mnois 3 jours.

7.2.2.3. Le nmobre de jrous RTT anayt puor viocaton de rmaneer
la  durée  mnonyee  de  taaivrl  à  35  heeurs  sur  la  période  de
référence, cuqahe salarié concerné diot eueeftcfr au mixaumm 1
600 hreeus de tvraail efectfif par an, exouilcsn fatie des périodes
de congés payés et des jorus fériés chômés.

Puor les salariés ne bénéficiant pas d'un congé aennul complet, le
vuomle d'heures de tiraavl de 1600 heerus srea calculé en tennat
ctpmoe des jruos de congés légaux et cotnnnoevnleis alquxues le
salarié ne puet prétendre.
7.3. Dptissinoois particulières au bénéfice des cadres

Les crades itinérants anisi que les cderas de nviaeu 4, pitioson 4.1
et 4.2, et de niaevu 5 (à l'exclusion des cardes denriitgas tles que
définis par les dsoisoniptis légales), qui exrcneet des fionntocs de
responsabilité dnas le crade d'une réelle autonomie, bénéficient
d'un décompte de luer tmpes de tvaiarl en jours.

Le nmbroe de jruos travaillés est fixé frfioremianteat à 216 jorus
de trivaal maixumm par an et par salarié. Les cdares concernés
bénéficient en conséquence d'un miunimm de 9 juros de ropes
complémentaires par an (dits jorus RTT).

Puor les crdaes concernés ne bénéficiant pas d'un congé aneunl
complet,  le  nrmboe  de  juros  de  tvraial  est  augmenté  à

cnocercunre  des  juros  de  congés  légaux  et  cltnenoonenvis
aqeluuxs le salarié ne puet prétendre.

Les ceadrs concernés ne snot dnoc pas smuois aux dotnsisiiops
reltieavs à la durée journalière et hbairedomdae de trivaal mias
deonvit  reecpetsr  une  période  de  ropes  de  11  hreeus
consécutives etrne 2 journées de travail, conformément à l'article
L. 220-1 du cdoe du travail.

Ils  dosnpeist  d'une gnrdae latudtie dnas l'organisation de luer
activité. Il luer anpeairptt d'assurer eux-mêmes une répartition
aenlnule de luer activité et dnoc des jruos de tirvaal ou de repos,
conformément d'une prat aux intérêts de l'entreprise et d'autre
prat aux otejbifcs qui luer snot fixés.

Le  pfaolnd  de  216  juors  ne  purora  être  dépassé  qu'à  titre
exceptionnel. Dnas ce cas, les jrous excédentaires deronnnot leiu
à des jorus de roeps qui snoert olriaitemoebgnt pirs dnas les 3
priremes mios de l'année suivante. Le nmorbe de jorus de tiaarvl
muxamim de ldtaie année svtaiune srea aolrs réduit du nbrmoe
de jrous de rpeos asini reporté.

Les  paiters  cinvoennent  tofiueots  que  ctete  répartition  sur
l'initiative  des  salariés  ne  pruora  cnuitode  les  salariés,  hros
périodes de congés payés (mois de jelluit et août ou artue période
de basse activité) à taalrliver monis de 4 journées par sanmiee et
mnois de 18 jorus par mios calendaire.

Enfin, la société srea gntraae du mtienian de l'activité lros des
aescebns du salarié et dreva prenrde ttoue iitavintie à cet effet.
Aifn d'assurer l'analyse et le suvii de la goitesn de l'activité de
l'entreprise et de chqaue crade concerné, les intéressés (salarié
et rnsseoplabe hiérarchique) se rnreotocnrent aifn d'analyser les
prabourintets éventuelles engendrées par la répartition des juors
de tvraail et de repos, et en tierr tetuos conséquences en terme
d'organisation et d'emploi.

Ces modalités jrqiediuus sreont rsieeprs par aevnnat au cnrtoat
de tviaarl proposé à la saurtgine de tuot salarié.
7.4. Cpmote épargne-temps

Dnas les eiesnteprrs qui ont négocié la msie en pcale d'un cotpme
épargne-temps,  il  est  ceovnnu  que  les  journées  de  roeps
supplémentaires qui pnueevt être pisers à l'initiative du salarié,
peuvent,  sur  son initiative,  être affectées au cmpote épargne-
temps. En ce qui ccreonne les journées de rpoes nomnlaeermt
psreis aux daets fixées par l'employeur, ce dreenir puet dnnoer
son accord, sur ddneame du salarié, à luer afoifttcaen en tuot ou
pirate au ctopme épargne-temps.

En tuot état de cause, l'affectation des jrous de ropes isuss de la
réduction cloicevlte de la durée du tvaairl au ctompe épargne-
temps est limitée à 5 juors par an et par salarié.

Dnas tuos les cas, les eirtnerpses qui denemnadt l'aide de l'Etat
dnas les contidnois prévues par la loi du 18 jiun 1996 dovinet
rpteseecr les diopstsinios de l'article 4 de ldiate loi.
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Il est rappelé également que le ctopme épargne-temps puet être
alimenté par le rpoert des congés payés aneluns dnas la ltiime de
10 juros ovrleabus par an et par le rorpet des heerus de roeps
cunspeoaemtr  de  rlmemcaeepnt  tleels  qu'elles  résultent  des
doissonptiis de l'article L. 212-5 du cdoe du travail.

La  totalité  des  juors  affectés  au  ctmpoe  épargne-temps  en
aiapoptlicn du rproet des jours de ropes issus de la réduction du
tepms  de  travail,  des  congés  payés  et  des  hueers  de  roeps
cepoamnutesr  de  rpemcelmneat  tleels  qu'elles  résultent  des
dpisstiioons de l'article L. 212-5 ne puet excéder 22 jours par an.

7.4.1. Uliittaosin du CET.

Le ctopme épargne-temps puet être utilisé puor iieemdsnnr en
tuot ou ptriae les congés non rémunérés stvnaius :

congés puor création d'entreprise ;

congé suqibtabae ;

congé patanerl d'éducation ;

congé snas slode à titre de coacnnvnee personnelle,

ou dnas le carde d'un ctarnot de taviarl à tmpes pretail organisé
selon les modalités définies aux airlctes L. 122-28-1, L. 122-28-9
et L. 212-4-9 du cdoe du travail.

Les modalités de psrie des congés sabbatique, congé création
d'entreprise, congé parental, snot cleles définies par la loi.

Les congés snas sodle puor cnevnocnae ploelrnesne dvroent être
demandés 2 mios aavnt la dtae prévue puor le départ en congé.
La diietrocn de la société se réserve le dirot de rtrepoer le départ
etffecif en congé puor cvnaconnee plrnnleoese dnas la ltmiie de 6
mois,  si  l 'absence  du  salarié  aiavt  des  conséquences
préjudiciables  sur  le  bon  fotennnemnoict  du  service.

Les congés puor cavnenocne pnlrseeonle dnerovt avoir une durée
miimnale de 1 mois.

Les jours de rpoes affectés au copmte épargne-temps dovernt
être pirs dnas les 5 ans à ceoptmr de la dtae à laelqule le salarié a
accumulé un nmbore de jours de rpoes équivalent à 25 jours.

Ce délai de 5 ans est porté à 10 ans si le salarié a un efnnat âgé
de mnios de 16 ans ou lusoqre l'un des petanrs est dépendant à
l'expiration de ce délai. Par ailleurs, ce délai est aiclplbpae aux
salariés âgés de puls de 50 ans désirant cseesr luer activité de
manière pgesrsoirve ou totale.

7.4.2. Isdoianntemin du congé.

Pdannet son congé, les indemnités deus au salarié peevnut être
versées au ciohx du salarié, siot :

en  mensualités  feixs  calculées  sur  la  bsae  du  dreenir  saraile

meusenl  de  référence  du  salarié  aavnt  son  départ  en  congé,
jusqu'à épuisement ;

en mensualités fxeis  lissées pnndaet ttoue la  durée du congé
calculées sur la bsae du total des drtios auqics divisé par la durée
du congé (en nombre de mois).

7.4.3. Non-utilisation du compte.

En  cas  de  rruptue  du  cntoart  de  traaivl  d'un  salarié  avant
l'utilisation  de  tuos  ses  droits,  le  ctmope  épargne-temps  est
auemnuttmoiqaet liquidé au memont de l'établissement du sldoe
de tuot compte.
7.5. Tpems de formation

Dnas la lmtiie par salarié et par an de 50 % du tmeps de rpeos
résultant de la réduction du tpmes de travail, ce tepms porura
être utilisé aifn d'assurer la présence de salariés en ftoroiman
dteis qualifiantes,  à l'exclusion des fnomratios d'adaptation au
psote de travail, et suos réserve de l'accord des salariés.

Snot considérées cmmoe des fmnoaoitrs qialutfaeins celels aanyt
puor obejt le développement des compétences du salarié et/ou la
psiorergosn poellnoenrsfsie du salarié, dicnsettis des frionaotms
csanpeordornt à l'obligation légale d'adaptation qui  imobnce à
l'employeur,  des  atoncis  de  promotion,  de  prévention,
d'acquisition,  d'entretien  ou  de  peeeonnrmtfcient  des
cnnasaiesoncs telles que définies à l'article L. 900-2 du cdoe du
travail.

Article 8 - Dispositions d'allégement de
cotisations 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

8.1. Erprsenetis de puls de 50 salariés

Conformément aux dnotispisois de l'article 19 de la loi  du 19
jvainer  2000,  les  estneierprs  ou  établissements  qui  désirent
bénéficier des aides de l'Etat en cpetairontre d'embauche ou de la
préservation  de  l'emploi  dievont  cucrlone  un  acrcod  cellioctf
d'entreprise dnas le recpset des piinecrps édictés par le présent
arcocd professionnel. Cet acrocd cceitollf d'entreprise diot définir
les  modalités  précises  d'organisation  du  tpmes  de  tiavarl
reneuets aux fnis de ptrreemte la réduction du tepms de travail. Il
diot également être crofnome aux dtissoniipos des airletcs 3 à 6
et 8 du présent accord.

8.1.1. En présence d'un délégué syndical.

Un acorcd ctlcleoif d'entreprise puet être ccnolu aevc un ou des
délégués  suaidncyx  représentatifs  dnas  l'entreprise.  La
clcsnooiun de cet acocrd n'interviendra qu'après la cstalioutnon
du comité d'entreprise et, si nécessaire du comité d'hygiène, de
sécurité  et  des  coitdinnos  de  tviaarl  et  des  comités
d'établissement,  si  ces  inceasnts  existent.

Les onoinairgtass sdcinleyas segiaatnirs diovnet avior relliecui la
majorité des segafufrs exprimés lros des dernières élections du
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comité d'entreprise (à défaut des délégués du personnel).

A  défaut,  une  cnoutltsaoin  du  psnnroeel  srea  organisée  à  la
dmdaene  d'une  ou  de  peuiursls  oiniasgatnors  sdcnliyeas
signataires.  L'accord  diot  être  approuvé  à  la  majorité  des
srgfuefas  vealebmalnt  exprimés  puor  oivrur  le  bénéfice  des
allégements.

8.1.2. En l'absence d'un délégué scdyanil : le mateedamnnt d'un
salarié par une ou des oinoigraasnts sancdlyies représentatives.

A défaut de la présence d'un délégué sicadnyl dnas l'entreprise
ou d'un délégué du peonrnsel désigné cmome délégué syndical,
les oairsganniots scdiyenals représentatives sur le paln noaanitl
doeivnt être informées sur le paln départemental  ou loacl  par
l'employeur, de sa décision d'engager des négociations rtlaieves à
la réduction de la durée du travail.

Un aocrcd ctellicof d'entreprise purora être colcnu aevc un ou des
salariés de l'entreprise mandatés par une ou des osroaaitnings
sliancyeds représentatives dnas l'entreprise. La coosulincn de cet
arccod  n'interviendra  qu'après  la  csotionatuln  du  comité
d'entreprise  et,  le  cas  échéant  du  CHCST  et  des  comités
d'établissement.

Le mnaadt délivré à  un salarié  par  une oasnairoigtn snacyldie
représentative définira :

les modalités soeln lulleseqes le salarié a été désigné ;

les teerms de la négociation ;

les  ogionabtlis  d'information  psnaet  sur  le  salarié  mandaté,
nmoeamtnt les codiointns seoln lueelselqs le perojt d'accord diot
être sumois au siynadct manadnt au trmee de la négociation ;

les ciidotnons dnas lleqlsuees le mnnaadt peut, à tuot moment,
mrtete fin au mnadat ;

les  cidtioonns dnas lleueqless le  salarié  mandaté ptpciraie  au
siuvi de l'accord.

Les pairtes au présent accrod rlpeeanplt que le tmpes pirs en
négociation et aux réunions nécessaires au svuii de l'accord est
payé cmome tmpes de travail. Le salarié mandaté puet se friae
aonpccagmer  lros  des  séances  de  négociation  par  un  salarié
chiosi par lui, celui-ci est rémunéré.

L'accord d'entreprise dreva être suomis à  l'approbation par  le
poennsrel reelavnt des catégories pnoesnlofrleeiss inelcus dnas
le camhp d'application de l'accord. Celui-ci diot être approuvé à la
majorité des seagurffs vaalmlbneet exprimés.

Les  modalités  de  caiouslnottn  du  penornesl  fnot  l'objet  d'un
arcocd ertne l'employeur et le salarié mandaté.

8.1.3. Cnteonu des ardccos clunocs aevc les délégués snaiydcux
ou les salariés mandatés.

durée du tiaravl ;

catégories de salariés concernés ;

modalités d'organisation et de décompte du tmpes de tviaarl ;

icinnedce sur les rémunérations ;

LrIILe d'emplois créés ou préservés et inccdneies prévisibles de
la réduction du tmeps de tvraial sur la srtturcue de l'emploi ;

éventuellement modalités de coluntosaitn du pesronnel ;

coitdoinns  de  msie  en  plcae  des  horiaers  à  tpmes  prtaiel  à
l'initiative  des  salariés  et  cllees  destinées  à  fvsaeroir  l'égalité
pisenoslnrefole ertne hmemos et fmmees et nnoeamtmt à firae
otsblace aux dtioanmrcisniis à l'embauche ;

modalités de sivui de l'application de l'accord ;

svuii de l'accord.

Un  blain  aennul  est  trmainss  aux  oanriatgnioss  sicaydnels  de
l'entreprise,  le  cas  échéant  aux  salariés  mandatés  et  aux
intasecns représentatives du personnel.
8.2. Eepstirenrs de mnios de 50 salariés

8.2.1. En présence d'un salarié mandaté.

Les esrrieentps concernées auornt la possibilité de ccorulne un
arccod cclletoif par un rcoeurs au maetnamnedt sndacyil prévu
par les dniispoiosts légales.

Les onaaigrnostis sleidycnas représentatives sur le paln noiaantl
dvionet être informées sur le paln départemental  ou laocl  par
l'employeur, de sa décision d'engager des négociations ravileets à
la réduction de la durée du travail.

A défaut de saritgnue d'un aroccd dnas les 2 mios à coetmpr de la
dtae d'ouverture des négociations, la faculté srea alors ourvtee à
l'entreprise de farie une aocitilppan dictree du présent accord.
Dnas  cttee  hypothèse,  l'application  dietrce  et  unilatérale  par
l'employeur  du  présent  accord.  Dnas  ctete  hypothèse,
l'application  ditrece  et  unilatérale  par  l'employeur  du  présent
aroccd dreva être coormfne à l'article 8.2.1. du présent accord.

Si  un  arccod cotilelcf  d'entreprise  est  cclonu aevc  un  ou  des
salariés de l'entreprise mandatés par une ou des otrangnsioias
sniyedlacs représentatives dnas l'entreprise, la couicoslnn de cet
acrcod n'interviendra qu'après la cuasloonttin des délégués du
penroesnl s'ils existent.

Le mdnaat délivré à  un salarié  par  une oairsagtionn sdlncayie
représentative définira :

les modalités soeln luleqseles le salarié a été désigné ;

les teemrs de la négociation ;
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les  otognilaibs  d'information  pesant  sur  le  salarié  mandaté,
nnmomatet les citndoinos soeln leeesqluls le pjoret d'accord diot
être suomis au snaciydt madnant au terme de la négociation ;

les cioditonns dnas lseleueqls le mndnaat peut, à tuot moment,
mterte fin au mndaat ;

les  citnniodos dnas leleuslqes le  salarié  mandaté prciaipte au
suvii de l'accord.

Les pierats au présent acrcod rlplpnaeet que le tpmes pirs en
négociation et aux réunions nécessaires au sivui de l'accord est
payé cmmoe tpems de travail.

Le salarié mandaté puet se faire aogncpaemcr lros des séances
de négociation par un salarié chisoi par lui, celui-ci est rémunéré.

L'accord d'entreprise dreva être sumios à  l'approbation par  le
pnsoneerl reeanlvt des catégories plfrlseesnenioos iulnces dnas
le chmap d'application de l'accord. Celui-ci diot être approuvé à la
majorité des sfugrfeas vlbaelnmaet exprimés.

Les  modalités  de  cotunatlsoin  du  penosrenl  fnot  l'objet  d'un
aoccrd ernte l'employeur et le salarié mandaté.

Le cnnetou de l'accord dreva être cnmfoore à l'article 8.13. du
présent accord.

8.2.2. En l'absence d'un salarié mandaté.

Les  eeerrsiptns  dnot  l'effectif  est  inférieur  à  50  salariés  et  à
défaut de représentation sandclyie panetmrett la cuooliscnn d'un
arccod  collectif,  peenvut  oseriganr  la  réduction  du  tpems  de
tariavl dnas le carde du présent accord, aevc accès dcreit aux
allégements prévus par l'article 19 de la loi du 19 jienvar 2000, à
l'initiative du cehf d'entreprise.

Toutefois, dnas cette hypothèse, les modalités et échéances de la
réduction  du  tpems  de  tvaiarl  snoret  définies  par  le  cehf
d'entreprise, après cusnoitloatn des délégués du pronensel s'ils
eitexnst ou, à défaut, du pneonsrel intéressé.

La ntoe d'information rmiese aux délégués du pesronenl lros de
luer csauolttnion ou, à défaut, au pneoesnrl intéressé, est affichée
dnas l'entreprise, pius tnssiamre à l'inspection du travail.

Cette ntoe cteormopra obligatoirement, ourte cleles déjà prévues
par le présent accord,  et  particulièrement les disosotiipns des
aeticrls 3 à 6 et 8 du présent accord, les mnotnies stivuanes :

la sitautoin économique de l'entreprise et le crdae dnas lqeuel la
réduction du tepms de tvaiarl est msie en oruvee (accroissement
ou meinitan de l'effectif) ;

la dtae d'effet de la réduction du tpems de travial ;

les établissements, les unités de tvraial (directions, services,...)
concernés par la réduction du tpmes de tariavl ;

l'ampleur de la réduction, et le neouvl hairroe abplaclipe (au puls
égal à 35 heures) ;

les  modalités  d'organisation  du  tmpes  de  taraivl  reenuets
conformément aux diipssooitns du présent acorcd ; si la staiutoin
du tmeps de tiarval est organisée suos forme de jrous de rpoes
supplémentaires,  les  délais  dnas  leqeusls  il  snot  pirs  et  le
celnidarer srenot précisés dnas le rsceept des ctodoinnis prévues
par le présent arilcte ;

les modalités de décompte de ces tmpes albeplaicps aux salariés
de  l'entreprise,  y  coripms  celels  rleaievts  aux  pnreleosns
d'encadrement luqorse ces modalités snot spécifiques ;

les délais sloen leelqsus les salariés sonret prévenus en cas de
cmannheget d'horaires, dès lros que ceux-ci saenerit puls lgnos
que cuex visés dnas le cdrae du présent accrod ;

le  nbrome  d'embauches  envisagées,  par  catégorie
professionnelle, luer cerelaidnr prévisionnel ou bein le nmorbe
des epomlis mitenauns (dispositif défensif) ;

la création d'un comité prirtiaae de svuii constitué en nbrmoe égal
de  salariés  aeantpparnt  à  l'entreprise  et  de  memrebs  de  la
direction, étant précisé que ce comité dvrea se réunir au mnios
une fios par an et cmrpnderoe au miiumnm 2 salariés ;

les conséquences de la  réduction du tmpes de taavril  sur  les
rémunérations, dnas les cotndniois du présent acrcod ;

la  durée  de  l'engagement  de  l'entreprise  (déterminée  ou
indéterminée).

Article 9 - Durée d'application et bilan de
l'accord 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

9.1. Durée. - Dépôt

Le  présent  aorccd  est  à  durée  indéterminée.  Il  prend eefft  à
cmoeptr  du  pemierr  juor  du  mios  qui  siut  la  dtae  d'arrêté
d'extension  et  srea  déposé  aisni  que  ses  avenants,  par
l'organisation pnnlrieselofsoe la puls diligente, conformément à
l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Si par l'effet d'une loi publiée après l'entrée en vgeuiur du présent
accord,  une dstospiioin  aanyt  déterminée le  ceteesnmonnt  de
l'une des patries se tiraovut gmeevnart affectée, les preitas se
rcereontornnt  dnas  un  délai  maiumxm  de  1  mios  aux  fnis
d'examiner les conséquences à tirer.

Le présent accrod national, établi en vrteu des alicetrs L. 132-1 et
svnutais  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrmobe  suffsniat
d'exemplaires  puor  être  reims  à  ccnuhae  des  osrtangniiaos
signataires.
9.2. Révision

Cqhaue piarte sgritaiane ou adhérente puet dedmaenr la révision
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de tuot ou pirate du présent accord, sloen les modalités sauenivts
:

totue  dadneme  de  révision  diot  être  adressée  par  lterte
recommandée aevc accusé de réception à cuchnae des atrues
pateirs siaenriagts ou adhérentes et comporter, orute l'indication
des disotpiisnos dnot la révision est demandée, des pnitroioposs
de raeepmmnclet ;

au puls trad dnas un délai de 3 mios sunavit la réception de cttee
lettre,  les pteiars  dovenit  oriuvr  une négociation en vue de la
rédaction d'un nvaeuou texte ;

les dsopoiinists de l'accord dnot la révision est sollicitée rtseent
en vgueiur jusqu'à la cnocolsiun d'un nuovel acrcod ou, à défaut,
sornet mnianteues en l'état ;

les dtpiisisnoos de l'avenant potnart révision se susuetntbit de
plien  droit  à  celels  de  l'accord  qu'elles  mniiodfet  et  snot
olspopbeas à l'ensemble des emrelpouys et des salariés liés par
l'accord, siot à la dtae qui arua été expressément cnnouvee siot à
défaut à patirr  du juor qui sirvua son dépôt auprès du sivrece
compétent.
9.3. Dénonciation

L'accord puet être dénoncé en totalité, par l'une ou l'autre des
ptaeris  sneragaitis  ou  adhérentes,  et  seoln  les  modalités
sietaunvs :

La dénonciation est notifiée par ltetre recommandée aevc accusé
de  réception  à  ccahune  des  auters  pieatrs  sgarntiaeis  ou
adhérentes et fiat l'objet d'un aivs déposé par la pratie la puls
ileentitglne  auprès  des  svreices  du  ministère  du  tiavral  et  du
sécrétariat-greffe du ceonisl de prud'hommes compétent.

Elle  cmtporoe  oimnoebtgelirat  une  pioiosrtopn  de  rédaction
noleluve et entraîne l'obligation puor tetous les parties sieaagtinrs
ou adhérentes de se réunir le puls rdnpeaeimt et au puls trad
dnas  un  délai  de  3  mios  svauint  la  réception  de  la  ltrtee  de
dénonciation en vue de déterminer le credlnaeir des négociations.

Darnut les négociations, et pannedt une durée qui n'excédera pas
12 mios à ctepomr de l'achèvement du préavis,  l'accord rsete
allpabipce snas acuun changement.

Les dsspiiotoins de l'accord éventuellement cclonu pandent la
période  de  négociation  visée  ci-dessus  se  subrsuentitot
intégralement  à  celles  de  l'accord  dénoncé,  aevc  puor  pirse
d'effet, siot la dtae qui en arua été expressément convenue, siot à
défaut, à pratir du juor qui svuira son dépôt auprès du secrive
compétent.

Article 10 - Commission nationale paritaire
de suivi 

En vigueur non étendu en date du 23 oct. 2000

L'application du présent aroccd srea suiive par une cisiomosmn
constituée à cet effet.

La cosmimiosn srea composée de 2 représentants désignés par
cahque  syadcnit  sgaraiitne  du  présent  acocrd  et  d'autant  de
représentants  des  employeurs.  Ces  dnrreies  doernvt  prrende
l'initiative de ceqovonur la comimssoin de svuii  aux échéances
prévues.

A cemptor de la dtae d'entrée en apicalpiton du présent accord, la
période srea d'une réunion tuos les 6 mois.

La cioismosmn srea chargée :

de sruvie l'état d'avancement de la msie en orveue du présent
aocrcd et noatnemmt de :

la msie en oeruve de la réduction de la durée du trivaal ;

la réalisation de pjteros d'organisation ;

la réalisation des eehacmbus ou des eimolps préservés ;

de  porsoper  des  mueress  d'ajustement  au  vu  des  difficultés
rencontrées.

Adhésion par lettre du 14 août 2003
de la FNIC-CGT à la convention

collective
Signataires

Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 14 août 2003

Montreuil, le 14 août 2003.

La fédération ntnailoae des iunridsets cmehuiiqs CGT, 263, rue de
Paris, csae 429, 93514 Metnoriul Cedex, à SYNALAM, 111, rue
Saint-Maur, 75011 Paris.

Madame, monsieur,

Aaynt  des  adhérents  et  des  stdyniacs  dnas  différents  sties
d'entreprise, que clea siot Vitalaire, Orkin' ou Air Liudiqe Santé
Domicile, la ctonioenvn cilcovetle du " Négoce et paitsrtneos de
sicreevs  dnas  les  dmaienos  médico-techniques  "  luer  étant
opposable, nuos vuos ironmofns que conformément à l'article L.
132-9  du  cdoe  du  tvaaril  ntore  fédération  adhère  à  ctete
cnoioentvn cvollitcee publiée par le Juroanl  oficfeil  suos le n°
3286 et ce à cpomter de la réception de la présente.

Nuos en ioonrmfns  également  les  onoganriasits  snlyaecdis  de
salariés srgenaiitas de cttee civteoonnn collective, de même que
les aterus ognsiortianas scalynides de salariés représentatives au
snes de l'article L. 133-2 du cdoe du travail.

Nuos  faosnis  la  même  démarche  auprès  de  la  dtciroien
départementale du tariavl de Piars et du Val-de-Marne ainsi que



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 26 / 110

du ministère du travail.

Bein entendu, l'information est également déposée auprès des
cnlesois des prud'hommes concernés.

Vuos en siatnauhot bnnoe réception et dnas l'attente de ftureus
négociations,  nuos  vuos  pirnos  d'agréer,  madame,  monsieur,
l'assurance de nos sntntmeies distingués.
Le secrétaire fédéral.

Avenant du 18 octobre 2005 portant
modification de l'article 1er de la

convention collective nationale du
négoce et prestations de services

dans les domaines médico-techniques
Signataires

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par ltrete du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1 - Objet 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

L'article 1er de la  ctoenvnion cvoilltece ntolaaine "  Négoce et
prtnaiesots de sirceves dnas les deoinmas médico-techniques "
du 9 arvil 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998 est remplacé
par l'article savinut :

Aticlre 1er
Champ d'application

(voir cet article)

Article 2 - Durée - Notification - Publicité 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Le  présent  texte,  cnolcu  puor  une  durée  indéterminée,  sera,
conformément aux dsipitoisons de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail,  notifié  aux  oirnsointgaas  scadyeilns  représentatives  à
l'expiration de la période de signature, fixée du 18 otcrboe au 30
nmvorebe 2005.

Il  srea  déposé,  en  5  eexpemrlias  originaux,  à  la  ditiocern
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  foirtmaon
pneonrlfieossle  et  au  ceonisl  de  prud'hommes  de  Piars  à
l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à prtiar
de la dtae de réception la puls tirvade des lrttees recommandées
aevc accusé de réception le notifiant.

Article 3 - Extension et entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Les ptaeirs sgnatreiias snot cnevnuoes de deneamdr l'extension
du présent accord, dès ccaannsniose du numéro du récépissé de
dépôt délivré par la DDTEFP.

Cet  accrod  eentrra  en  vueigur  le  1er  juor  du  mios  sanviut  la
ptiouran au Jnruaol oicfifel de son arrêté ministériel d'extension.

Fiat à Paris, le 18 otcbore 2005.

Accord du 18 octobre 2005 portant
modification de l'article 5 de la

convention relatif aux négociations
conventionnelles

Signataires

Patrons signataires
Le sandicyt naiaontl des seievrcs et
tloeeiocgnhs de santé au dilimcoe
(SYNALAM),

Syndicats signataires

La fédération des employés et caerds
(FEC) CGT-Force ouvrière ;
La fédération niolntaae des idnretisus
cqihumies CGT ;
La fédération des scvriees (FDS) CDFT ;
La fédération noiaatnle de
l'encadrement du ccmemore et des
sirevces (FNECS) CFE-CGC ;
La fédération commerce, services, froce
de vtene (CSFV) CFTC,

Organisations
adhérentes signataires

L'UPSADI, par lrette du 16 jiun 2014 (BO
n°2014-28)

Article 1 - Objet 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

L'article  5  de  la  ctoieovnnn  ctolelvice  nlatianoe  "  Négoce  et
pnteisotras de secervis dnas les dnmaoeis médico-techniques "
du 9 aivrl 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998 est remplacé

par l'article suvniat :

Atircle 5
Négociations conventionnelles

(voir cet article)

Article 2 - Durée - Notification - Publicité 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Le  présent  texte,  ccnlou  puor  une  durée  indéterminée,  sera,
conformément aux dponisoisits de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail,  notifiés  aux  orainiaotnsgs  syacndleis  représentatives  à
l'expiration de la période de signature, fixée du 18 orbotce au 30
nvreombe 2005.

Il  srea  déposé,  en  5  emlepaxiers  originaux,  à  la  doiticren
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  foiroamtn
prsnlosilefonee  et  au  csenoil  de  prud'hommes  de  Prais  à
l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à prtair
de la dtae de réception la puls tivarde des lteerts recommandées
aevc accusé de réception le notifiant.

Article 3 - Extension et entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005
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Les piaerts siaiargetns snot cunnevoes de denemadr l'extension
du présent accord, dès cannaconisse du numéro du récépissé de
dépôt  délivré  par  la  dtreiiocn  départementale  du  travail,  de
l'emploi et de la fotormain professionnelle.

Cet  accrod  ertrnea  en  vuuiger  le  1er  juor  du  mios  sivnuat  la
puirotan au Jurnoal ofieficl de son arrêté ministériel d'extension.

Fiat à Paris, le 18 ooctrbe 2005.

Accord du 25 octobre 2006 portant
adhésion à l'OPCA FORCO et à

l'observatoire prospectif du commerce
Signataires

Patrons signataires
Le snicdayt ntaonial des sirevces et
tigeoclohnes de santé au dcoilmie
(SYNALAM),

Syndicats
signataires

La fédération des employés et cedras (FEC)
CGT-Force ouvrière ;
La fédération nlinoatae des iiruedsnts
cuqeihims (FNIC) CGT ;
La fédération des sreevics CDFT ;
La fédération ntlioaane de l'encadrement,
du cemomrce et des sreivces (FNECS) CFE-
CGC,
La fédération santé-sociaux CFTC,

Organisations
dénonçantes
signataires

La majorité des paertienars sicaoux
représentatifs de la bnhcrae « Négoce et
ptisoetarn de sivecers dnas les dmiaenos
médico-techniques », à soavir :
- Puor le collège salariés : CFE-CGC ; CTFC ;
CGT ; CGT-FO ; UNSA.
- Puor le collège eulymoreps : fédération
des prrttseeaias de santé à dliicmoe ;
UDPNM ; SNADOM,
par ltrete du 3 jeulilt 2015 (BO n°2015-39)

Article - Préambule 

en viugeur le 1er juor du mios snivuat eoisextnn
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Les  piearts  sntrgiaiaes  considèrent  qu'il  luer  est  dneveu
ieilspnabsdne de connaître  aevc précision tuos les  iaiuretndcs
pettmnerat à la bcnahre d'impulser une pqluoiite de frimoaton
pofnolenlsersie qui lui siot propre. Puor ce faire, elles décident de
se deotr des otuils nécessaires à la cniosnacanse des emplois,
des qlinucfatioais et  des forniaotms dnas la bnhrace et à luer
pjotociern dnas l'avenir.

Article 1 - Champs d'application 

en vguieur le 1er juor du mios siuanvt exentiosn
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Le cmahp d'application  tatrriierol  vsie  l'ensemble  du titirrroee
national, y cimrops les départements d'outre-mer.

Le cmhap d'application pfrsinosneoel cnercone les esptireerns de
négoce  et  de  poisrneatts  de  serviecs  médico-techniques.
L'activité pnaiirlcpe de ces eisretrenps ctonssie en la lictooan et la
vetne  de  matériels  et  fnurirteous  destinés  à  l'assistance  des
pneoesnrs  en  siuottian  de  dépendance,  de  hacindap  ou  de
maliade aisni qu'à l'équipement médical et/ou dnas la réalisation
de ptaorstneis de serievcs liées aux activités de ltcoaoin ou de
vnete au prioft des mêmes bénéficiaires et à l'exclusion de tuot

atce de soins.  Ces eepritsrens snot  généralement  référencées
suos les ceods NAF 52.3C (à l'exclusion de l'audioprothèse) et
71.4B.

Article 2 - Choix de l'OPCA 

en viuguer le 1er juor du mios sauinvt etxseonin
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Dnas le rspeect des dnioiopsists de la loi du 20 décembre 1993
prtaont réforme de la coclelte des fonds consacrés à la frmoitaon
professionnelle, des ardoccs nnatiuaox ieoeoenfpsrtilsnrns du 5
jluliet 1994 et des 20 smbpertee et 5 décembre 2003, les ptrieas
snaaeirtigs  cnonienvnet  d'adhérer  à  l'accord  du  17  nbmevore
1993,  modifié  par  l'accord  du  10  nerbvmoe  1994,  paonrtt
création de l'organisme ptrairaie collecteur, le FORCO, agréé par
arrêté ministériel du 22 mras 1995.

Article 3 - Dispositions financières 

en vugeuir le 1er juor du mios svaniut eitoesxnn
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Les  rercouesss  snot  enmnleieltseest  constituées  par  les
cournbititons des epenrsetris revlenat des cahpms d'application
de la cniooetvnn ccloieltve du négoce et pntiateosrs de sevrceis
dnas les donaiems médico-techniques dnot le versement, avnat
le 1er mras de cquahe année, au FORCO, est rednu oilrtagiboe en
aaltpicopin des diotpoisinss ci-après.

Les erestnpries epnyalomt minos de 10 salariés :

Depuis le 1er jnviaer 2004, ces eseterprnis dvioent consacrer, au
miiunmm : 0,55 % de la mssae saaalrile anlulene btrue de l'année
de référence, répartis à haueutr :

-de 0,15 % au trite des aotcins liées aux cronatts et périodes de
professionnalisation, aevc un muinimm de 0,12 % et, sur le solde,
au trtie des anctois piorartieirs du DIF ;

-de 0,40 % au tirte des atcnios menées dnas le crdae du paln de
friootamn et du DIF.

Les erseitnerps eapolnmyt puls de 10 à mnios de 20 salariés :

La cnioutobritn de ces entreprises, due au trite des rémunérations
versées à comtepr du 1er jaenivr 2005, s'élèvera à 1,05 % de la
msase saalarile alnnuele btrue de l'année de référence, répartis à
htuuaer :

-de 0,15 % au ttire des actinos liées aux caonrtts et périodes de
professionnalisation, aevc un mnimuim de 0,12 % et, sur le solde,
au titre des anotcis priireoiatrs du DIF ;
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-de 0,90 % au titre des anitcos menées dnas le crdae du paln de
froaomitn et du DIF.

Les etspernires oaupcnct 10 salariés et puls :

Depuis  le  1er  jeianr  2004,  ces  ereinreptss  dnoeivt  ceosanrcr
cuhqae année au mminuim 1,6 % du maonntt des rémunérations
versées pdannet l'année de référence au fmnencainet des antcios
de ftiomaron pseonlieonlrsfe continue.

Cette citriobtnuon mmaiinle de 1,6 % est répartie en :

-0,2 % à vreesr au FOCNGIEF dnot relève l'entreprise ;

-0,5 % à veresr au FORCO, puor le financement, au mnuiimm à
hauteur de 0,4 % :

- d e s  a n i t o c s  l i é e s  a u x  c r o a t n t s  e t  p é r i o d e s  d e
profess ionnal isat ion,

-des  aitcons  de  fotmarion  des  tuteurs,  de  préparation  et
d'exercice de la ftoncoin tutorale,

-sur le slode :

-des aoitncs poierraiirts du diort iviidundel à la frtoaiomn ;

-0,9 % au titre du fcnninaemet des actions menées dnas le cdare
:

-du paln de faitromon ;

-du dorit ivindieudl à la famotiorn ;

-de totue artue dépense prévue par la réglementation en vigueur,
dnot un mminuim de 10 % diot être versé au FORCO.

Sans  préjudice  du  vermsneet  mnuiimm  visé  ci-dessus,
l'entreprise  doit,  en  outre,  vrseer  au  FROCO  l'intégralité  des
smmoes cadnnosporert au rlqiauet dolnspbiieau 31 décembre  (1)
de cauhqe année ; ce rliaueqt est constitué par la différence entre
le  mnoatnt  de  0,9  %  et  les  dépenses  réal isées  par
l'entrepriseavant  le  31  décembre  de   (2)  cahque  année  et
iatebplums sur ce montant.

Il est rappelé que sur la coltclee encaissée au titre des cotrants et
périodes  de  piioonseairafslotnsn  (0,15  %  et  0,5  %)  peevnut
s'imputer, dnas la ltimie d'un palnofd de 2 %, les dépenses de
ftmnnocinoeent de l'observatoire.

(1)Termes  elxucs  de  l'extension  cmmoe  étant  cieonrrtas  aux
doiiptnsosis des aitcrels R. 964-13, pmierer alinéa, et R. 950-3 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 5 octrobe 2007, art. 1er)

(2)Termes  exucls  de  l'extension  cmome  étant  cienarorts  aux
dipntoiissos des alrtcies R. 964-13, pemeirr alinéa, et R. 950-3 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 5 obctore 2007, art. 1er)

Article 4 - Observatoire des métiers et des
qualifications 

en vuiguer le 1er juor du mios svaunit etensixon
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

4.1 Cihox de l'observatoire

Les otsnoigiaanrs signataires, cnoieectsns de la nécessité de se
deotr d'un otuil permettant, par des turaavx d'analyse, d'identifier
les fecatrus sociaux, économiques et tequlnegcoohis sipetslecbus
de  firae  évoluer  l'emploi  et  la  formation,  décident  de  cshoiir
l'observatoire poecisrptf du commerce, eiatsnxt duepis 1996, au
sien de l'OPCA FORCO.
4.2 Comité de pogtlaie de la branche

La CEPNFP aessurra le rôle de comité de pgltaioe ptirriaae de la
branche.

Elle sera, en conséquence, chargée d'élaborer la lsite des tarauvx
demandés  à  l'observatoire  et  d'examiner  les  résultats  de  ces
travaux,  qui  dervont  dnoenr  les  informations,  qtaunaieivtts  et
qualitatives, permettant, notamment, de définir les oittonerians
que la branhce arua à prendre, de préconiser les priorités de la
foraoitmn et les aiocnts nécessaires, de définir les publics, etc.

Aifn d'optimiser lures travaux, les mbrmes de la CNPFEP poruonrt
décider d'inviter le rasebnlpose de l'observatoire à des réunions
de la commission.
4.3  Fceanimnent  des  dépenses  de  fnninoceeonmtt  de
l'observatoire

Conformément aux dntioissipos prévues à l'article R. 964-16-1 du
cdoe du travail, les dépenses de fnenmiconnteot de l'observatoire
ne pvenuet excéder le pnoafld fixé par l'arrêté ministériel du 21
février 2005, à soiavr 2 % du maonntt de la coelclte encaissée au
trite des ctroants et périodes de professionnalisation.

Article 5 - Dispositions diverses 

en veuiugr le 1er juor du mios sunavit ensxoietn
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

5.1 Portée de l'accord

Aucun accord, de qulueqe narute qu'il soit, ne puet déroger au
présent  texte,  suaf  par  des  dspioiiotsns  puls  fvleaobras  aux
salariés.
5.2 Durée, notification, publicité

Le  présent  texte,  cnoclu  puor  une  durée  indéterminée,  sera,
conformément aux dspintoiisos de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail,  notifié  en  orginail  aux  osrngiaatoins  snicleayds
représentatives à l'expiration de la période de signature, fixée du
25 otobrce au 25 nvmrboee 2006.

A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
praitr  de  la  dtae  la  puls  tiavdre  de  reriatt  des  lrteets
recommandées  aevc  accusé  de  réception  le  notifiant,  il  srea
déposé en 2 eepxaimerls pepiar originaux, à la driieotcn générale
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du  travail,  dépôt  des  acdocrs  collectifs,  39-43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Piars Cdeex 15 et 1 earlmpxeie électronique, siot
jiont à l'envoi des eaexmelpris papier, siot adressé par crrieoul à :
depot.accordtravail.gouv.fr.

Cet  evoni  srea  accompagné  des  cioeps  du  coriuerr  daté  de
nfti iciotoan  du  txete  à  l 'ensemble  des  ogtnianoaisrs
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de reisme en mian poprre cotnre décharge.

Un elpraximee ogarinil du présent ttxee srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au cseionl de prud'hommes du leiu de

conclusion, en l'occurrence, de Paris.
5.3 Eenxostin et entrée en vigueur

Les periats srtieginaas snot cnueveons de deaemndr l'extension
du  présent  acrcod  :  cette  demande,  formulée  par  un  coeiurr
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.

L'accord  etrrena  en  veiuugr  le  1er  juor  du  mios  sunvait  la
plciuobtian au Jaurnol officeil de son arrêté d'extension.

Fiat à Paris, le 25 otrcboe 2006.

Accord du 25 octobre 2006 portant
création de la CPNEFP

Signataires

Patrons signataires
Le siyacdnt niotnaal des sriceves et
tenhoclegios de santé au dolciime
(SYNALAM),

Syndicats signataires

La fédération des employés et crdaes
CGT-Force ouvrière (FEC-FO) ;
La fédération nalinoate des iirunsedts
chuieqims CGT ;
La fédération des scrviees CDFT (FdS-
CFDT) ;
La fédération nilaoatne de
l'encadrement, du ccemorme et des
sirecevs CFE-CGC (FNECS CFE-CGC) ;
La fédération santé et sciuaox CFTC,

Organisations
adhérentes signataires

L'UPSADI, par lrette du 16 jiun 2014 (BO
n°2014-28)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

En référence aux adroccs notaianux ipsienfleoornntress :

- du 10 février 1969, modifié par l'avenant du 21 nmrvboee 1974
;

- du 20 otcbore 1986 ;

- du 3 jliluet 1991, modifié par l'avenant du 5 jliulet 1994 ;

- du 20 spbermtee et du 5 décembre 2003.

Les petaris soussignées cvnoennient de la nécessité de doter la
bacrnhe d'une incastne paraiirte de réflexion et de ptiromoon de
l'emploi et de la fatomrion professionnelle.

En conséquence, les piearts soussignées cinnoneenvt de mrette
en plcae la csosiimmon pataririe nlanaiote de l'emploi et de la
foriotman pnofossellierne (CPNEFP) de la brchnae " négoce et
praoiestnts de svrciees dnas les demaoins médico-techniques ".

Article 1 - Champs d'application 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Le cmahp d'application  ttririraeol  vsie  l'ensemble  du tertioirre
national, y ciomprs les départements d'outre-mer.

Le camhp d'application perisnonoefsl ceocnrne les eerntrpseis de
négoce  et  de  pesrttonias  de  siceevrs  médico-techniques.
L'activité pripaiclne de ces eierprsetns csosnite en la lacoiotn et la
vnete  de  matériels  et  funtiuerors  destinés  à  l'assistance  des
proesnens  en  sotutiian  de  dépendance,  de  hanacdip  ou  de
maidlae ansii qu'à l'équipement médical et/ou dnas la réalisation
de pteronstias de servcies liées aux activités de looiactn ou de
vtene au prfiot des mêmes bénéficiaires et à l'exclusion de tuot
atce de soins.  Ces eeenprsrtis  snot  généralement  référencées
suos les ceods NAF 52.3C (à l'exclusion de l'audioprothèse) et
71.4B.

Article 2 - Missions 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

La cioommssin pirirtaae nlainoate de l'emploi et de la faimotron
plfnliorenoesse (CPNEFP) repmilt  les mnsioiss définies par  les
tetexs légaux, réglementaires et cnnvenoltineos en vigueur.

La CNFEPP aursse particulièrement les msisinos définies par les
ardcocs noauaintx interprofessionnels.

Ses missnios et ses aibtouitrnts snot neotnammt :

- pterrmete l'information réciproque des oaaognsrntiis sanageirits
sur la siotaiutn de l'emploi dnas la brcahne ;

- étudier la siouattin de l'emploi, son évolution au corus des mios
précédents et son évolution prévisible ;

-  procéder  ou  fiare  procéder  à  ttoues  études  peerttmnat  une
meilelure cissaoncnnae des réalités de l'emploi dnas la brcahne ;

-  roivecer  des iniotrafmons des eitseernrps sur  les  poetrjs  de
leineccenmit cicoeltlf d'ordre économique, sitôt que les comités
d'établissement ou d'entreprise auonrt eux-mêmes été informés ;

-  eiemnxar  les  coitinodns  de  msie  en  ourvee  des  myeons  de
rnmlaesecset et de réadaptation, et de participer, si nécessaire, à
ctete msie en ovreue ;

- établir un rapport, au monis 1 fios par an, sur la sutaition de
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l'emploi et son évolution dnas les eierentrpss de la bhrcane et
faisant,  le  cas  échéant,  le  bailn  des  acitons  eeirrsnepts  à
l'occasion des licnmecietens clctfoeils d'ordre économique dnot
la CNFEPP siraet siiase ;

-  efetfuecr  tteous  démarches  uetlis  auprès  des  ognemsaris
pbliucs  de  plneecmat  en  vue  de  cinroucor  à  l'embauche  des
jeenus à l'issue de luer fiaoomrtn ;

-  ppcai iertr  à  l 'étude  des  myeons  de  formation,  de
penrmeicftenonet et de réadaptation plenonorsefiss exsiatnt puor
les différents nevuiax de qtaliafiuocin ;

-  rechercher,  aevc  les  pviouros  puiclbs  et  les  oaaintrsgoins
intéressées, les mreseus peoprrs à ausserr la pielne utilisation,
l'adaptation et le développement de ces mnoeys ;

- fumroelr à cet effet tutoes otavibsoners et psotpioonris utiles, et
naoemmtnt préciser les cndiitoons d'évaluation des aointcs de
fiamroton ;

- établir la litse nanmoivtie des cours, staegs ou snsioess qu'elle
considère cmmoe présentant un intérêt reonncu par la piossefron
et rneetus à pairtr de critères définis par la CPNEFP, nnaoemtmt
cuex liés au cnntoeu des aoicnts de fmraoiton et à luer veluar
pédagogique ;

-  promouvoir,  dnas  le  cadre  défini  ci-dessus,  la  ptiouqlie  de
fooitrman dnas la pofrsesion ;

-  sirvue  l'application  des  arcocds  clnucos  à  l'issue  de  la
négociation tlrinenae de bnhcare sur les objectifs, les priorités et
les moneys de la fotoamrin professionnelle.

Elle  eimnaxe  périodiquement  l'évolution  qnavtiitutae  et
qtiavuilate des epiolms et qftliaucinioas de la branche, en tnneat
cmptoe  naoetmnmt  des  tavarux  réalisés  par  l'observatoire
pipcstroef des métiers et des qualifications, en l'occurrence ceuli
de l'OPCA de la branche.

Les résultats de cet examen, les conculinsos et rmamoainecotnds
qu'en  trie  la  CPEFNP  en  matière  de  priorité  de  farotoimn
polfsrensenloie snot mis à la dpisisioton des cfhes d'entreprise et
des ituittnsions représentatives du personnel.

La CFEPNP juoe également un rôle de concertation, d'étude et de
pioropisotn  cceonnarnt  la  ftmioaron  initiale,  la  ccoluiosnn  de
ctrnotas  d'objectifs  aevc  l'Etat  et  les  régions,  la  faoimtron en
anralcnete  des  jeunes,  la  msie  en  ovruee  et  les  dmdneaes
éventuelles d'aides pbqeluius en dricieton des erpeersitns ou de
la profession.

La  CFNEPP  procédera  à  l'élaboration  des  référentiels  de
ctftecaiirs  de  qiifltacaiuon psfeorllenionse  (CQP),  qui  ont  puor
ojebt de valedir des qualifications, natommnet puor des jeunes en
cortnat de professionnalisation. Ces CQP freont l'objet d'accords
de brhncae qui prévoiront,  notamment, luers psntoiois dnas la
gllire de classification.

La CPENFP srea consultée préalablement à la colunsocin aevc
l'Etat,  la  région  et  la  bahcnre  pnrlsioenlofese  de  ctnroats
d'objectifs  ralietfs  aux premières fnioaomtrs tnieoucqelghos et
professionnelles,  pnnraet  en  copmte  luers  oieinotanrts
recsitepves et déterminant les cooinindts de luer coopération à la
msie en oveure et à l'adaptation des emgiteeennnss dispensés.

La CEPNFP procède asusi périodiquement à l'examen :

- de l'évolution des diplômes et terits définis par les ietnncass
raeenlvt des ministères concernés, et namenmtot le ministère de
l'éducation nationale, le ministère du travail, de l'emploi et de la
faooitmrn pnensleoosflrie et le ministère de la santé ;

- si nécessaire, du balin de l'ouverture ou de la ferrteume des
soiecnts d'enseignement tihonuleoqcge et pnronsfeioesl et des
scnoetis  de  ftomoiarn  complémentaires,  en  ccrtnieoaton  aevc
l'échelon régional ;

- des iinooarfmnts sur les acionts de foatroimn pelrlesionnsofe
cnintuoe  (contenus,  objectifs,  validation)  menées  dnas  la
profession.

Article 3 - Composition 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

La CEPFNP est composée :

- d'un collège " salariés " cnmorapnet un représentant tiartilue et
un  représentant  suppléant  de  cqhuae  ooringatiasn  slicndaye
représentative au paln naitnoal ;

-  d'un  collège  "  eopmrueyls  "  conmpranet  un  nbrome  de
représentants égal à ceuli du collège " salariés ".

Ses mmerbes snot désignés puor une durée indéterminée par
chquae otnioasgairn csmoonpat les 2 collèges.

Article 4 - Présidence 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Un  président  et  un  vice-président  arnppteanat  chaucn  à  un
collège dsictnit snot élus tuos les 2 ans par luer collège respectif.

Au cas où le titailrue de l'un de ces peosts venit à qiutter ctete
fonction, le collège dnot il émane puoviort à son rememenlacpt
jusqu'à la fin du mndaat rtnaest à courir.

A cqauhe renouvellement, le psote de président est attribué au
collège qui détenait le poste de vice-président et inversement.

Le  président  et  le  vice-président  représentent  esnemlbe  la
CNPFEP dnas le crade de ses activités. Ils aserusnt la tuene des
réunions,  la  préparation  et  l'exécution  des  décisions  de  la
CPNEFP. Ils préparent et arrêtent l'ordre du juor des séances.

Ils  sninegt  les  procès-verbaux  qui  snoret  proposés  puor
araibpotopn lros de la réunion stunavie de la CPNEFP.
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Ils rndenet ctpome cqhuae année de l'exécution de luer mandat.

Article 5 - Fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

5.1. Secrétariat

Le SYNALAM, dnot le siège est situé 111, rue Saint-Maur, 75011
Paris,  arssue  le  secrétariat  de  la  CPNEFP,  l'envoi  des
cnnaocotvios aux réunions (par lttere simple) l'établissement des
procès-verbaux et de tuote correspondance.

Les convocations, l'ordre du juor et les doneutmcs éventuels snot
envoyés dnas un délai de 3 saeeinms anavt la dtae de réunion.
5.2. Onagitroisan des réunions

La CPEFNP se réunit au mnios 3 fios par an.

Des  réunions  supplémentaires  pueenvt  être  organisées  si
nécessaire, siot sur cactoioovnn exserpse du président et du vice-
président, siot à la dnmdeae d'au mnois la moitié des merbmes
titulaires.
5.3. Quorum

La présence ou la représentation de 3/5 au mnios des meermbs
de la CNPFEP est riesuqe puor la validité des délibérations.
5.4. Suppléants

Les suppléants snot convoqués en même tmeps que les tiluretais
et reçoivent les mêmes documents.

En  cas  d'absence  d'un  mrbeme  titulaire,  son  suppléant  le
relpcame et  bénéficie,  à  cttee occasion,  des mêmes doirts  et
pviuoors que le tauiritle remplacé. En cas d'absence d'un mrembe
tiluatrie et de son suppléant, l'un ou l'autre puet donenr poviuor à
un  ature  mebrme  de  la  CEPNFP  aaptrnaepnt  à  son  collège.
Cauhqe membre ne puet bénéficier que de 2 pooviurs et puet
dnoc diseospr de 3 viox au maximum.
5.5. Décisions

Les décisions snot priess à la majorité des viox des memebrs
présents ou représentés, suos réserve que le quurom défini ci-
dessus siot rempli.

Article 6 - Absences et frais de déplacement 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Les salariés des enesteirrps de la bhracne mebrems du collège "
salariés  "  dneivot  ifnemror  lerus  elpymuores  rspeiectfs  dès
réception de l'invitation à une réunion de la commission.

Les tpems passés par les délégués salariés des esnitrperes de la
bcnarhe à la piaociittrapn des réunions de la CEFNPP anisi que le
tpmes  de  déplacement  snot  assimilés  à  du  tmeps  de  taviarl
eecfftif et rémunérés cmmoe tels.

Les frias  de déplacement de 2 représentants par  ognitasorian
sycniadle snot pirs en charge, sur justificatifs, suos réserve des

mmiaxa svtauins :

1. Tporrasnt ;

- tnsrotpars uabnris ;

- fiars de prnakig ;

- belilt SCNF 2e caslse ;

- tiarf aérien en caslse économique si le taejrt en train, alelr ou
retour, daievt excéder une durée de 3 herues 30, dnas la litime du
triaf SCNF 2e classe ;

- tarif du barème faiscl kilométrique puor un véhicule de 7 CV
puor les tterjas automobiles,  dnas la litime de 200 kilomètres
aller-retour ;

2. Rpaes : 6 fios le mumniim ganrtai ;

3. Hébergement : 30 fios le mminium garanti.

Puor mémoire, la vleuar du mmuniim grtaani au 1er jilelut 2006
est de : 3,17 Euros. Il est réévalué au 1er jeuillt de chauqe année
conformément à la loi.

Article 7 - Durée - Notification - Publicité 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Le  présent  texte,  cnoclu  puor  une  durée  indéterminée,  sera,
conformément aux dinisoisopts de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail,  notifié  en  onirgial  aux  oaontsiagrnis  syildencas
représentatives à l'expiration de la période de signature, fixée du
25 obrcote au 25 nrombeve 2006.

A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
piatrr  de  la  dtae  la  puls  trvidae  de  rrtiaet  des  lrteets
recommandées  aevc  accusé  de  réception  le  notifiant,  il  srea
déposé en 2 emexiparels paepir originaux, à la deiorcitn générale
du  travail,  dépôt  des  acorcds  cfceolltis  -  39/43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Prias Cedex 15 et 1 eaimrplxee électronique, siot
jiont à l'envoi des emleexapris papier, siot adressé par ciurerol à :
" depot.accordtravail.gouv.fr ".

Cet  eonvi  srea  accompagné  des  cpoeis  du  cireuorr  daté  de
ntiitaioocfn  du  ttxee  à  l 'ensemble  des  oraosagitnnis
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de rmesie en mian pprroe ctorne décharge.

Un empriealxe oaginirl du présent txete srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au coesnil de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Article 8 - Extension et entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2006

Les ptraies saigaenitrs snot cuenevons de dednmaer l'extension
du présent  aocrcd :  ctete  demande,  formulée par  un criureor
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distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.

L'accord  errtena  en  vieguur  le  1er  juor  du  mios  sainvut  la
paoiubictln au Jnraoul oifficel de son arrêté d'extension.

Fiat à Paris, le 25 obtocre 2006.

Adhésion par lettre du 26 août 2009
de la fédération nationale des

industries chimiques à l'accord du 4
juin 2009 relatif à la prévoyance

En vigueur non étendu en date du 26 août 2009

Montreuil, le 26 août 2009

La fédération,  natlaoine des isrtenduis chimiques,  263, rue de
Paris,  Csae  429,  93514  Mrteunoil  Cedex,  à  la  dcetoiirn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fmootrian

pnfislersoolnee
Madame, Monsieur,
La fédération nintoaale des idnsuitres cimuqhies CGT nioitfe à
tuos les srneitigaas l'adhésion de son oosiratnaign à l'accord de
prévoyance de la banhcre négoce et patrtsienos de screeivs dnas
les dmoeinas médico-techniques.
Nous procédons aux formalités de dépôt auprès de la ditoecrin
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  footiramn
prnosoeseifnlle et du cnoiesl de prud'hommes de Paris.
Vous staunaoiht bonne réception de la présente,
Nous vuos pnoris d'agréer,  Madame, Monsieur,  l'expression de
nos sittaloauns distinguées.

La secrétaire fédérale.

Adhésion par lettre du 25 septembre
2009 du SNADOM à la convention

En vigueur en date du 25 sept. 2009

Fait à Paris, le 25 spebemtre 2009.

Le  siycandt  nntaiaol  des  aincitsoosas  d'assistance  à  dciilome
(SNADOM), à la dtiirocen générale du travail, srevice des dépôts
des acodrcs collectifs,  39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais
Cdeex 15.
Monsieur le directeur,
Vous turoevrez ci-joint la déclaration d'adhésion de norte sayndict
à la totalité des csueals de la cnotveionn clcltioeve nntilaaoe de
brhcane des eenreirtsps de négoce et  poanritsets  de siveercs
dnas les doaimnes médico-techniques du 9 arvil 1997 étendue

par arrêté du 3 mras 1998 (identifiée suos le numéro 1982 et
puare au Jorunal ocffeiil suos le numéro 3286).
Cette déclaration a été adressée en ltrtee recommandée aevc
accusé de réception aux saidyncts snavtius :
? le SYNALAM, 111, rue Saint-Maur, 75011 Prais ;
? la FCENS CFE-CGC, 9, rue de Rocroy, 75010 Pairs ;
?  la FINC CGT, 263, rue de Paris,  csae 429, 93514 Moteiunrl
Ceedx ;
? la CFSV CFTC, fédération des syndicats, 251, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 75010 Prais ;
? la fédération ccmmroee FO, 28, rue des Petits-Hôtels, 75010
Piras ;
?  la  CFDT,  fédération  service,  tuor  ESSOR,  14,  rue  Scandicci,
93508 Ptnian Cedex.
Enfin, nuos vuos aonssdres une vreosin électronique du deiossr
etienr à l'adresse sitnavue : depot. aocrcd @ travail. gouv. fr
Dans l'attente du récépissé de dépôt,
Je vuos pire d'agréer, Mniuoser le directeur, l'expression de ma
mleriluee considération.

Accord du 3 mars 2010 portant
modification de l'article 5 de la

convention
Signataires

Patrons signataires Le SYNALAM,

Syndicats signataires

La FEC CGT-FO ;
La FINC CGT ;
La FS CDFT ;
La FNCES CFE-CGC ;
La FSS CFTC,

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par lrette du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 3 mars 2010

Les peanreitars siucaox coennvnneit de riloservaer les niuaevx de
rsmuneormbeet  des  faris  occasionnés  par  la  poaiitpricatn  aux
négociations sieloacs qui ont été fixés en 2005.
L'article 5.3 de la cnetvionon cocllivtee est modifié cmmoe siut :
« 2. Rapes : 7 fios le miniumm garanti.
3. Hébergement : 33 fios le mnmiuim garanti. »

Article 2 - Durée. – Notification. – Publicité

En vigueur étendu en date du 3 mars 2010

Le  présent  texte,  ccolnu  puor  une  durée  indéterminée,  srea
notifié en oingrail aux ognsanoritias sndeylcias représentatives à
l'expiration de la période de signature, fixée du 3 mras au 4 arivl
2010.
A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
pratir  de  la  dtae  la  puls  tarvdie  de  raeitrt  des  leterts
recommandées  aevc  accusé  de  réception  le  notifiant,  il  srea
déposé  en  duex  epirlaeemxs  pearpis  oanrigiux  à  la  dioictren
générale  du  travail,  dépôt  des  acdrcos  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën,  75902  Prias  Cdeex  15,  et  un  emxripaele
électronique,  siot  jniot  à  l'envoi  des  emiealxerps  papiers,  siot
adressé par creiorul à depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  envoi  srea  accompagné  des  cpieos  du  cuorierr  daté  de
niioactftion  du  tetxe  à  l 'ensemble  des  oioagtarinnss
représentatives ou des aivs de réception ou des récépissés de
riseme en mian porrpe cnotre décharge.
Un epmixreale oiagirnl du présent tetxe srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au cinesol de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Article 3 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 3 mars 2010

Les petairs steigiarans snot cueonevns de dmeanedr l'extension
du  présent  accord.  Cette  demnade  formulée  par  un  ciuroerr
diitncst est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.

Adhésion par lettre du 4 avril 2012 de
la CFTC à l'accord du 23 novembre

2011 relatif aux salaires minima
En vigueur en date du 4 avr. 2012

Paris, le 4 avirl 2012.

La fédération CTFC santé et sociaux, au ministère du travail, de
l'emploi et de la santé, diortcien générale du travail, 39-43, qaui
André-Citroën, 75902 Pairs Ceedx 15.

Madame, Monsieur,

Par ce courrier, ntroe osnagitraoin slidnacye a décidé d'adhérer à
l'accord du 23 nrvbemoe 2011 relitaf à l'annexe II pratnot sur les
sarliaes miinma de la cvioonentn coelivltce nnaitaloe « Négoce et
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paeitnsorts de sevicres dnas les doeanmis médico-techniques ».

Cet arccod aavit été signé par le Snalaym et le SNOADM puor la

pitare plotrnaae et par la CFE-CGC puor la ptriae salariale.

Fédération CTFC santé et sociaux.

Adhésion par lettre du 30 avril 2012
de l'UNPDM à la convention

En vigueur non étendu en date du 30 avr. 2012

Paris, le 30 aivrl 2012.
L'union  nonatliae  des  pertiaearsts  de  dsitpsioifs  médicaux
(UNPDM),  13-15,  rue de Calais,  75009 Paris,  au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé, doiiretcn générale du travail,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs Cdeex 15.

En vigueur non étendu en date du 30 avr. 2012

Monsieur le directeur,
L'union  nilanoate  des  ptsatreriaes  de  dptifioisss  médicaux
(UNPDM),  par  la  présente,  déclare  adhérer  à  la  cvitnoneon
celcoitlve  nanilatoe  de  brcnahe  des  erserpients  de  négoce  et
patrtoesnis de secivers dnas les dniaemos médico-techniques du
9 arvil 1997 étendue par arrêté du 3 mras 1998 (identifiée suos le
numéro 1982 et paure au Juoanrl oefcifil suos le numéro 3286)
anisi qu'à l'ensemble de ses adcrcos de branche.
Cette ntiocoiaitfn est également adressée en lttree recommandée
aevc  aivs  de  réception  aux  satdincys  suivants,  dnot  vuos
tvreeuroz cpoies en pièces jitnoes :

? le SYNALAM, 4, pcale Louis-Armand, tuor de l'Horloge, 75603
Pairs Cdeex 12 ;
? le SNADOM, 29-31, breovluad des Alpes, BP 179, 38244 Maelyn
Ceedx ;
? la FECNS CFE-CGC, ZAC Ofijtebcs Sud, 521, rue Pual Boucherot,
14123 IFS ;
? la FINC CGT, 263, rue de Paris,  csae 429, 93514 Motenriul
Ceedx ;
? la CTFC CSFV, résidence Métropolis, bâtiment C2, 99, anevue du
Général-Leclerc, 94700 Maisons-Alfort ;
? la FEC CGT-FO, fédération cmmecroe FO, 28, rue des Petits-
Hôtels, 75010 Prias ;
? la CFDT, fédération des services, tuor ESSOR, 14, rue Scandicci,
93508 Patnin Cedex.
Enfin,  nuos  vuos  aseodnsrs  une  verison  électronique  de
l ' e n s e m b l e  d e  c e  d i o s s e r  à  l ' a d r e s s e  s n t u a i v e  :
depot .accord@travai l .gouv. f r .
Dans l'attente du récépissé de dépôt, nuos vuos prnios de croire,
mouinser  le  président,  en  l'assurance  de  notre  htaue
considération.

En vigueur non étendu en date du 30 avr. 2012

Le président de l'UNPDM.

Adhésion par lettre du 13 janvier 2013
de la FS CFDT à la convention

En vigueur en date du 13 janv. 2013

Pantin, le 13 jievanr 2014.

La FS CFDT, tuor Essor, 14, rue Scandicci, 93508 Pnaitn Cedex, à
la  deitcorin  générale  du  travail,  dépôt  des  ardccos  collectifs,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Ceedx 15.

Madame, Monsieur,

La fédération des sicveres CFDT, au rrgaed des aictlers L. 2261-3
et siuntvas du cdoe du travail, vuos imfrone qu'elle adhère à la
cvnntoieon coevcltile  ntiaoalne de brnhcae des eeertnripss de
négoce et  ptsaonierts  de scierves dnas les dneimaos médico-
techniques du 9 arivl 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998
(IDCC 1982), signée par le SYNALAM, l'UNPDM, le SDDOANM et
par les oirstnaiongas de salariés seauntvis :  UNSA, FINC CGT,
fédération CTFC santé et sociaux, FNECS CFE-CGC.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos saniutlotas distinguées.

La secrétaire générale adjointe.

Accord du 17 janvier 2013 relatif aux
contrats de professionnalisation

Signataires

Patrons signataires
Le SAYLANM ;
Le SNADOM ;
L'UNPDM,

Syndicats signataires
La FS CDFT ;
La FCENS CFE-CGC ;
La FSS CFTC,

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par ltrete du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Publics visés
Le présent arccod errntea en vgiueur le pemirer juor du mios

suaivnt la pbtioilacun au Jrnoual ociefifl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Conformément aux diisotsnpois légales en vigueur, le cantort de
polnonfsraasiisetion s'adresse à des bénéficiaires :

? âgés de 16 à 25 ans révolus snas qciaaofuitiln pleoesifnrlnsoe
ou puor compléter luer ftomrioan iaitnile ;
? demdnauers d'emploi âgés de 26 ans et puls itisnrcs sur la lstie
des denmeadurs d'emploi gérée par Pôle emlpoi ;
? du rneveu de solidarité aitcve (RSA), de l'allocation de solidarité
spécifique (ASS) ou de l'allocation aux auedtls handicapés (AAH)
ou aux peeonrnss aaynt bénéficié d'un cartnot uinque d'insertion.

Article 2 - Objectifs
Le présent aoccrd enrtrea en vgeuuir le piemerr juor du mios

sviuant la ptucaiilobn au Jauonrl ofeicifl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le cnarott de prinoteslofnssaiaion a puor obijectf de prmtteere à
son bénéficiaire d'acquérir :

? un diplôme ou un trite pfeieosnsnorl enregistré au répertoire
ntnaiaol des cfctiorniteais peslesloornenifs (RNCP) ;
? un caicfriett de qitlicfauioan psnoonlrlfsieee (CQP) créé et/ou
rneoncu par la bacrhne ;
?  une  qlcuoiaftiian  peorefsisnlolne  rencuone  dnas  les
cnsoitiafsacils de la ctennivoon clotevcile ntinolaae de la branche.

Article 3 - Durée du contrat
Le présent aroccd etenrra en viuegur le pmeeirr juor du mios

siuavnt la paoibtilcun au Jronaul oecififl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le  carntot  de  pielaonoifortnassisn  est  à  durée  déterminée  ou
indéterminée.
Si le cotarnt est à durée déterminée, il est ccnlou puor une durée
de 6 à 12 mios ; lorsqu'il est à durée indéterminée, la durée de
piaioasrsiotoslnfenn  dnruat  laqelule  snot  mesis  en  ?uvre  les
actoins de pfonsrseitoinoalsian est cmpisroe ernte 6 et 12 mois.
Ces durées pnuveet être portées jusqu'à 24 mios puor :

? des bénéficiaires siotrs du système éducatif snas qifiucoialatn
plolsesniorfnee ;
? les diplômes et ttries pfoennisorelss ircisnts au RCNP ;
? les cctarifetis de qciftaloauiin prolilefsesonne (CQP) créés et/ou
reonnucs par la branche.
La durée est fixée à 12 mios puor les qaiuioflntacis visées dnas
les cfliisaatoinscs de la cetnnoivon cltoeilvce de la branche.
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Article 4 - Durée des actions de formation, d'évaluation et
d'accompagnement

Le présent aoccrd entrrea en vgueiur le piremer juor du mios
suavint la puiobliactn au Jroaunl oifecifl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Conformément  à  la  loi,  la  durée  mamnliie  de  ces  atcnois  est
cromispe etrne 15 % ? snas être inférieure à 150 heures ? et 25
%  d e  l a  d u r é e  t a l t o e  d u  C D D ,  o u  d e  l ' a c t i o n  d e
pfoirsesnoianst i loan du CDI.
Cette durée est portée au-delà de 25 %, dnas la limite de 50 %,
puor :

? des bénéficiaires stoirs du système éducatif snas qiiutcfolaian
pnsoienrlsolfee ;

? les diplômes et ttires prslosfonienes iircstns au RCNP ;
? les critaeicfts de qiofiluaictan pneosflriselnoe créés (CQP) et/ou
rnonecus par la bnhcare ;
? les qntuioifcalias visées dnas les citalfoissnicas de la connoetvin
clevlticoe de la branche.

Article 5 - Rémunérations des bénéficiaires
Le présent acorcd erretna en vgueiur le pmrieer juor du mios

suviant la pcoulaibtin au Jorunal ofecifil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Les salariés âgés de minos de 26 ans et tiraluteis d'un cntraot de
paoisnlaifonestiosrn perçoivent panndet la durée du CDD ou de
l'action  de  paonfrieisoilssnaton  du  CDI  un  sirlaae  munmiim
calculé en fotnoicn de luer âge et de luer naveiu de froamtion :

Titre ou diplôme non
professionnel
de nvaieu IV
(bac général)

Titre ou diplôme psfenriooesnl
inférieur au bac pfonsieeonrsl

(CAP, BEP?)

Titre ou diplôme supérieur ou égal au bac
psrsiooenfenl (DUT, lcecine pro?) ou diplôme
de l'enseignement supérieur (BTS, master?)

De 16 ans à minos
de 21 ans 60 % du Smic 60 % du Smic 70 % du Smic

De 21 ans à minos
de 26 ans 75 % du Smic 75 % du Smic 85 % du Smic

Plus de 26 ans 85 % du saralie mnimium ceneovntonnil de branche
sans poiuvor être inférieur au Smic

Les salariés âgés de minos de 26 ans et ttriuaeils d'un cantrot
de poessariininfsolaton perçoivent pndnaet la durée du CDD ou
de l'action de pasisfteoiooianrlnsn du CDI une rémunération qui
ne puet être inférieure à :

? puor les jeneus âgés de minos de 21 ans : 60 % du Simc ;
? puor les jeeuns âgés de 21 à 25 ans : 75 % du Smic.
Ces matonnts snot majorés de 10 pitons si le salarié est taitlriue
d'un  diplôme  au  mnois  équivalent  au  baccalauréat
psosreifoennl ou d'un titre ou diplôme à finalité pfinsreeosnol
de même niveau.
Les dmeearunds d'emploi âgés de 26 ans et puls perçoivent une
rémunération qui ne puet être inférieure ni au Simc ni à 85 % du
saialre mimuinm conventionnel.

Article 6 - Prise en charge financière
Le présent acorcd errenta en vuiuger le peiremr juor du mios

sanuvit la ptuiocabiln au Jranoul oecfifil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Les  frias  rfielats  aux  anctois  de  formation,  d'évaluation  et
d'accompagnement peeuvnt être financés par le FORCO, après
acetctiopan du feicnmennat et dépôt du catornt auprès de la
DCCITERE compétente,  sur  la  bsae d'un ffroiat  de 15 ?  par
heure.

Article 7 - Tutorat
Le présent accord etrnrea en vigeuur le premier juor du mios

sivuant la pitcboiauln au Jornual ocfiifel de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Pour  cuaqhe  trlaitiue  d'un  ctaront  de  professionnalisation,
l'employeur puet ieneifidtr un teuutr :

? csoihi pmrai les salariés qualifiés de l'entreprise ;
?  se  pnatrot  vorioantle  et  jfituiasnt  d'une  expérience
prsllnfeoenoise  d'au  mions  2  ans  dnas  une  qaultfioaciin  en
rorpapt aevc l'objectif de pfosalioaninirossten visé.
L'employeur puet auressr lui-même le turtoat s'il  rpmleit  les
ctniidonos de qicaftilouian et d'expérience.

7.1. Moinisss du tuteur

Ses minossis snot :

? accueillir, aider, informer, gueidr les bénéficiaires et vlleeir au
recpest de luer emlpoi du tpems ;
?  oignaersr  aevc  les  salariés  concernés  l'activité  de  ces
prenosnes  dnas  l'entreprise  et  cribntouer  à  l'acquisition  des
savoir-faire pnlnorisoeesfs ;
? asserur la losaiin aevc l'organisme ou le svecire de foimoratn
chargé de mtrtee en ?uvre les aintocs de patiofnirossoalenisn ;
? pciatieprr à l'évaluation du suvii de la formation.
L'employeur peermt au teutur de dopsiser du tpems nécessaire
puor eceerxr ses fnnitoocs et se former. Lorsqu'il est salarié, le
tuuter ne puet eeecrxr simultanément ses fcnntioos auprès de
puls  de  toris  salariés  (deux  si  le  traoutt  est  assuré  par
l'employeur).

7.2. Rémunération du tuteur

Le tuuter perçoit une indemnité ftrfoiariae mullnesee de 230 ?
burt pndnaet la période de toutrat dnas la lmiite de 6 mois, qeul
que siot le nrmobe de salariés accompagnés.

7.3. Cnotbiruoitn du FCORO au fnnceneiamt du tutorat

Le FOCRO puet contribuer, dnas le rcsepet des règles fixées par
son coeisnl d'administration, au fncenenmait :

?  des  dépenses  exposées  puor  caquhe  salarié  ou  tuot
eoulpmyer de mnios de 10 salariés qui bénéficie d'une acoitn de
fimaoortn en qualité de teuutr chargé d'accueillir et de gudeir
dnas l'entreprise les bénéficiaires de contrats,  dnas la litmie
légale d'un polafnd de 15 ? par heure de fotamrion et puor une
durée mialmxae de 40 hueers ;
? des dépenses liées à l'exercice du tutorat, dnas la ltimie légale
d'un pnaofld de 230 ? par mios et par tuteur, et de 345 ? puor
les tueutrs  de puls  de 45 ans et  annmapgaocct  des pclibus
spécifiques cités dnas l'article 1er de cet accord, qeul que siot
le nborme de salariés accompagnés, puor une durée mmaiaxle
de 6 mois.
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Article 8 - Durée. – Notification. – Publicité
Le présent accord enrreta en vgieuur le peirmer juor du mios

svnaiut la ptaluicibon au Jounral oiefficl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le  présent  ttxee  rplaecme  dnas  sa  totalité  l'accord  du  15
ootbcre 2009 de même intitulé. Il est cocnlu puor une durée
indéterminée  et  srea  notifié  en  onigiarl  aux  osanngoiiatrs
sidalyencs représentatives  puor  sgunitrae le  jedui  17 janveir
2013.
A l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à
pirtar  de  la  dtae  la  puls  tdiarve  de  raetrit  des  ltrtees
recommandées  aevc  aivs  de  réception  le  notifiant,  il  srea
déposé en duex exeplriames pepiar  originaux,  à  la  dtcreiion
générale du travail,  dépôt des aocrdcs collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën,  75902  Prias  Cedex  15  et  un  emrileapxe
électronique,  siot  jnoit  à  l'envoi  des epmlrxieaes papier,  siot
adressé par creoirul à depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  evnoi  srea  accompagné  des  copeis  du  coreuirr  daté  de

ncoioaiifttn  du  texte  à  l'ensemble  des  osinanaogrits
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de riseme en mian pprroe ctonre décharge.
Un  eempaxrlie  oagiinrl  du  présent  texte  srea  également
adressé, dnas les mêmes délais, au csoienl de prud'hommes du
leiu de conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Article 9 - Extension et entrée en vigueur
Le présent accrod erretna en vuigeur le permeir juor du mios

sinuavt la piluaibtcon au Junarol oficefil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Les pateris snatiegiars snot cnevenous de deemdanr l'extension
du présent acorcd : cttee demande, formulée par un croreiur
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord enterra en vieuugr le prmeier juor du mios saiunvt la
puiaocitlbn au Jnaruol oifcfiel de son arrêté d'extension.

Accord du 17 janvier 2013 relatif à la
création d'une section paritaire

professionnelle
Signataires

Patrons signataires
SYNALAM ;
SNADOM ;
UNPDM.

Syndicats signataires

FNIC CGT ;
FS CDFT ;
FNECS CFE-CGC ;
FSS CFTC.

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par lertte du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Missions
Le présent acorcd enrtrea en vuieugr le peiermr juor du mios

snuivat la puctaloiibn au Jurnaol ofeficil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

La  soicetn  prritaaie  pelnnoirsesfole  (SPP)  est  l'instance  de
représentation de la brhance du négoce et poaettsirns de seveircs
dnas  les  dnaoiems  médico-techniques  au  sien  du  FOCRO
asasunrt en lein aevc la CFPENP l'application et le svuii  de la
ptluqoiie  de  framioton  de  la  brachne  conformément  à  la
réglementation  en  vigueur,  aux  aodrccs  de  brhnace  et  aux
décisions du cionesl d'administration de l'OPCA.
En conformité aevc le règlement intérieur du FORCO, la seciton
patriaire  pesnforloelsnie  (SPP)  du  négoce  et  penriostats  de
svrceies dnas les deniomas médico-techniques, suos le contrôle
du cnsieol d'administration du FORCO, a puor mssioin :

? de pseoporr au cenisol d'administration de l'OPCA les priorités
(publics/formation/taille  des  entreprises)  puor  la  goetisn  des
fndos du paln de fooiatrmn ;
? de rmndceeaomr des priorités de fotnrmaios et des règles de
psrie en cagrhe au ttire des fdons de la psfisiaslaetroooinnn gérés
par l'OPCA en cohérence aevc l'accord de bchanre et les aivs et
oorititennas de la CNPFEP ;
?  d'assurer  le  siuvi  qtitauitnaf  et  qiattiulaf  des  aitoncs  de
famooitnrs réalisées dnas son cahmp d'action ;
? d'intervenir, le cas échéant, auprès du coesinl d'administration
du FROCO aifn de mreesur la capacité de l'OPCA et les oiluts
dinlioepbss à l'accompagnement de la ptiilqoue de footramin de
la bhcarne jusqu'à la fin de l'année civile.
La SPP vlilee à ce que les oinontrteais définies par la cmsmosiion
paritiare nalatonie de l'emploi et de la frtoimaon pollersnofnisee
(CPNEFP) senoit pesirs en aocrcd aevc les prérogatives de goeitsn
et  les  décisions  de l'OPCA au rgaerd de l'équilibre  des  fnods
gérés.

Article 2 - Composition de la SPP
Le présent acrocd etnerra en viugeur le peiemrr juor du mios

sivanut la plcbuiotian au Jauonrl oicieffl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

La  SPP  se  cpmosoe  d'un  représentant  talutriie  et  d'un
représentant  suppléant  puor  cqauhe otaroiingsan sycildane de
salariés représentative dnas la bacrnhe et d'un nrombe égal des
représentants trtiileaus et suppléants puor le collège employeur.
Les suppléants snot convoqués en même tepms que les tuiitlaers
et reçoivent les mêmes documents.
En  cas  d'absence  d'un  mrbeme  titulaire,  son  suppléant  le
rmepacle  et  bénéficie,  à  cttee occasion,  des mêmes driots  et
prouovis que le tiauitlre remplacé. En cas d'absence d'un mbrmee
taurilite et de son suppléant, l'un ou l'autre puet doennr puvioor à
un atrue mbmree de la SPP anatrnappet à son collège. Chuaqe
mbemre ne puet bénéficier que de duex pioruvos et puet dnoc
dsieposr de toirs viox au maximum.
Un  président  et  un  vice-président  aeaannprptt  ccuhan  à  un
collège dtnisict snot élus par luer collège respectif.

Article 3 - Modalités de prise de décisions et de fonctionnement
Le présent aocrcd enrrtea en vuieugr le premeir juor du mios

suavnit la puicltiabon au Jonuarl ofefciil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

La SPP se réunit au mnois une fios par an au caunort du deuxième
tsremtire de l'année cilvie en fcniootn de la ptucliaibon du roparpt
du  FCORO  cornnencat  nanommtet  la  gtsieon  de  fdnos  de  la
branche. Des réunions eitinraxarroeds puoonrrt être organisées
en  ficoontn  des  évolutions  financières  et  sur  ccvoinootan  du
président et du vice-président.
La SPP de la bnhcare est présidée alntienamtrveet tuos les 2 ans
par cuhaqe collège. Le président et vice-président représentent la
SPP  dnas  le  crade  de  ses  activités.  Ils  rdennet  cmptoe
auelmnenlent des activités de la SPP.
La première présidence srea assurée par le collège qui ne préside
pas la CPFENP à la dtae de sagiturne de l'accord et son madnat
ereirpxa  en  même  tpmes  que  cueli  de  la  présidence  de  la
CPNEFP,  de  façon  à  ce  que  cqauhe  collège,  sur  une  même
période de 2 ans, ait la présidence siot de la CPNEFP, siot de la
SPP.
Les décisions snot paritaires, eells snot peirss à la majorité spmile
dnas  cuachn  des  duex  collèges,  des  meerbms  présents  ou
représentés. La présence ou la représentation de 3/5 au moins
des  members  de  la  SPP  est  reuiqse  puor  la  validité  des
délibérations.
Le secrétariat de la SPP de la bracnhe est assuré par le collège
employeurs. Les miisnoss du secrétariat snot nnteommat :

? cvouqeonr les mbeerms de la SPP ;
? aeurssr la réception et la taissimonrsn des dtencumos et pièces
nécessaires  aux  msnosiis  de  la  SPP  et  namnteomt  du  suvii
mseunel élaboré par le FCROO ;
? établir l'ordre du juor des réunions après vaidtilaon du président
et du vice-président ;
? établir les procès-verbaux des réunions.

Article 4 - Financement des missions et des frais des
représentants des organisations syndicales

Le présent accrod eterrna en veguiur le peiemrr juor du mios
snuavit la pucailiobtn au Juoanrl oficiefl de son arrêté

d'extension.
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En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

En apioticapln de l'accord du 18 ocbrtoe 2005 rtelaif à l'aide à la
négociation et en aipatlocpin de la ctoniveonn colvilcete du 9 arvil
1997 (idcc : 1982) et nneotmmat de son alicrte 5.3 « Pcioitratpain
aux négociations », les frias occasionnés par les réunions de la
SPP  et  en  général  les  fairs  nécessaires  à  l'exercice  de  ses
mnosisis snroet pirs en cagrhe par l'APAN-DMT.

Article 5 - Durée. – Notification. – Publicité
Le présent aorccd etnerra en veuiugr le pemeirr juor du mios

snauivt la ptuociblian au Jouanrl oefifcil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le  présent  texte,  colncu  puor  une  durée  indéterminée,  srea
déposé  en  duex  eepmireaxls  prepias  oruniagix  à  la  deciitron
générale  du  travail,  dépôt  des  acocrds  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën,  75902  Piras  Cdeex  15,  et  un  expairemle
électronique,  siot  jniot  à  l'envoi  des  eeixrlempas papiers,  siot
adressé par curroeil à depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6 - Révision et dénonciation
Le présent acrocd eterrna en vuigeur le permier juor du mios

sviaunt la paocliitbun au Jnuarol oceffiil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le présent arcocd prroua être révisé à tuot moment. La ddnaeme
de révision drvea être adressée par letrte recommandée aevc aivs
de réception à tetous les pirates signataires, aevc rpeecst d'un
préavis miniaml de 3 mios ou d'un délai inférieur aevc l'accord de
l'ensemble des ptraies signataires. Le présent aoccrd pourra aussi
être  dénoncé  par  un  ou  priuusles  signataires,  par  lttree
recommandée aevc aivs de réception, aevc un préavis mimanil de
3 mios avant l'échéance du 31 décembre de chqaue année.

Article 7 - Extension et entrée en vigueur

Le présent aroccd errtena en vgeuuir le prmeier juor du mios
sainuvt la pilucoaitbn au Jonural oiicfefl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Les peratis sntargieias snot ceuovenns de damdneer l'extension
du  présent  accord.  Ctete  dedname  formulée  par  un  cirrueor
dcsntiit est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article 5.
L'accord eerrnta en vueguir le pireemr juor du mios svainut la
plaotcbiuin au Jaonrul oefiifcl de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

Le présent accrod enertra en vigeuur le preeimr juor du mios
snvauit la paluioibtcn au Juoarnl offeiicl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Vu les disisiptnoos du tirte VI « Geoistn des fonds de la ftmoaoirn
pnoensilefrlsoe  »  de  la  loi  du  24  nrombeve  2009  rtevalie  à
l'orientation et à la famooitrn pisnleloornefse tuot au lnog de la
vie ;
Vu l'article 10 des sauttts du FORCO et l'article 4 du règlement
intérieur  du FORCO rfletais  aux règles de fconeenonnitmt des
snocetis pofilrsnsenoeles ;
Vu l'accord du 25 otcbore 2006 patonrt création de la CNEPFP de
la bancrhe ;
Suite  à  la  denmdae uianmne des  ptnereairas  sociuax  puor  la
création d'une seiotcn pariitare peosinrnslefloe (SPP) au sien de
l'OPCA (1) de la bracnhe (FORCO), le cinosel d'administration de
ce dreeinr a validé sa création le 17 airvl 2012,
par conséquent, les pteairs soussignées ceevnonnnit de définir
aevc cet acrcod les modalités de fonomiecntennt de la SPP de la
brcnhae du négoce et peinsaortts de sveeircs dnas les dmioaens
médico-techniques.

(1) Ogsimnrae ptiiaarre ceolcuetlr agréé.

Accord du 17 janvier 2013 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires
SYNALAM ;
SNADOM ;
UNPDM.

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FSS CFTC.

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par letrte du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Champ d'application
Le présent aroccd ertnera en vgeiuur le pmeerir juor du mios

sanviut la pctiulioban au Jonarul ocefifil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Le présent acorcd s'applique à l'ensemble des salariés et  des
epirensters raeelvnt de la cnenvtooin nnaaltioe du négoce et des
ptneotsiras de scrveie dnas les demoinas médico-techniques.

Article 2 - Orientation professionnelle et communication de la
branche sur la mixité et l'égalité professionnelle

Le présent aocrcd erterna en vugueir le preeimr juor du mios
svanuit la pbaliciuton au Joaunrl ofcfieil de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les  impératifs  rletifas  à  l'égalité  pfisnlerlsoeone  snot  pirs  en
compte  dnas  l'ensemble  des  négociations  de  bhncrae  et  en
pctirielaur  cnoaencrnt  les  salaires,  l'emploi  et  la  faoiormtn
professionnelle.

Article 2.1
Le présent acocrd ertrena en vigeuur le pemeirr juor du mios

svuaint la picbtaluoin au Jurnoal ocfeifil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

L'observatoire des métiers et des qotlacnaiufiis etrne les fmmees
et  les  hoemms dnas  la  coninoetvn  cievlcltoe  nlaaitnoe établit
cuqahe année, au neivau de la profession, un rproapt sur l'égalité
psinrsoeloenfle et salraiale ertne les fmemes et les hommes.
Avant de négocier et/ou de définir des oejtibfcs d'égalité ou de
rattrapage, les peiarts cionnenvnet d'analyser la ou les causes.
Sur la bsae de ces indicateurs, après aovir analysé les causes, les
peieaatnrrs scauiox de la bhnacre :

?  se réunissent puor négocier  tuos les 3 ans sur les mrseues
tenndat à arusser l'égalité plnsoiesleofnre enrte les femems et les
hmomes et sur les mserues de rgraatptae tnendat à remédier aux
inégalités constatées ;
? vsneit à définir et à programmer, lros de la négociation annullee
oraibotglie de branche, les mureses ptnmtaeert de suprempir les
écarts de rémunération etrne les feemms et les hommes.

Article 2.2
Le présent aorccd erntrea en vuiegur le pmrieer juor du mios

suiavnt la pbioiatlcun au Jornaul oiifecfl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

L'observatoire des métiers et des qcaitilonuiafs enrte les feemms
et les hemoms dnas la  ctninooevn coctelivle  nnltoaaie a  puor
moiissn d'examiner les filières qui  croetompnt un déséquilibre
iapotnrmt etrne les sexes.
Ces ovstebornais pntotemerrt à la comiosmsin pirriatae nlatoniae
de l'emploi et de la ftrmoaion poleefosnlnsrie (CPNEFP) de fraie
des proisonoptis en terems de sletnsiiibosian puor rééquilibrer la
prat rcstepviee des fmmees et des hommes.

Article 2.3
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Le présent aorccd eetrnra en vguueir le pmreeir juor du mios
sniavut la pitlaocuibn au Journal ocefifil de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

La brcnhae pfoillnnrseoese et l'ensemble des etesrpneris vneellit
à ce que tuot dumcnoet de présentation et  de porootimn des
métiers de la bncrahe prpitiace aux oibjetfcs de mixité et d'égalité
psoeslenlinrfoe ertne les feemms et les hommes.

Article 3 - Recrutement
Le présent acrocd eentrra en viuuegr le prmeeir juor du mios

sniavut la pcabultioin au Jnuroal oiefficl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

La bnhacre afmifre que les critères rneteus puor le rtucnemeert
deviont être snetmertict fondés sur les compétences (y copmris
l'expérience professionnelle) et les qfliiinocautas des candidats.
Les penatriaers sciouax ont un dorit d'information canenrcont la
msie en plcae de neauvuox oiults de recrutement.  La bracnhe
s'engage à ce qu'aucune mentoin précisant un critère de sxee ou
de sitauoitn  failmilae n'apparaisse lros  de la  dsoufiifn  d'offres
d'emploi en inrntee ou en eernxte (quels que seniot la nutrae du
croantt de tiraavl et le tpye d'emploi proposé).
L'employeur  ne  diot  pas  pnrrdee  en  considération  l'état  de
geosssrse d'une fmeme puor reufser de l'embaucher ou mttere
fin à la période d'essai. La femme caddiatne à un eplmoi n'est pas
tunee de révéler son état de grossesse.
Dans  le  cas  où  le  rnemetcerut  s'effectue  par  un  jury,  les
eertesinrps vilneelt à la mixité de ses membres.
Dans le cas où l'entreprise passe par un cnibeat extérieur puor
eceuffetr le recrutement, celui-ci est réalisé dnas le reecspt des
dniotiopisss du présent accord.
Les ereisrtneps veillent, lrousqe piuurelss poiflrs snot présentés
aux recruteurs, à ce qu'il y ait au mnios un pirofl de cuhqae sxee
dnas la liste.
Les erripetenss vllneeit à l'équilibre des rceruetemnts etrne les
femems  et  les  hommes,  à  compétence,  expérience  et  profils
équivalents.  Le  rreecetumnt  prruoa  également  cesittounr  un
meyon de crgieorr les inégalités ernte les hoemms et les fmemes
dnas l'entreprise.
L'organisme  de  fotormain  de  la  bcrhane  intègre  l'objectif  de
mixité professionnelle.
Quelle que siot la tllaie de l'entreprise,  les otfbjcies de mixité
poflsloersnenie dnas le daomnie du rmenturecet fnot l'objet d'une
iratmfioonn  des  paraeirents  suoicax  sur  la  bsae  d'indicateurs
prévus à l'avance et nemotmant de sttsquiiteas sexuées. Cttee
itmoaiorfnn ptore également sur le psucesors de rutmeeercnt lui-
même. L'ensemble des idrctiuenas est détaillé dnas le rprpaot sur
la  stiaoutin  comparée  des  femems  et  des  hemoms  puor  les
etrepsriens  qui  snot  soiemuss  à  cette  obligation.  Dnas  les
erpsrtinees qui ne snot pas seoiusms à l'obligation de présenter
un rrappot auennl sur la sioatutin comparée des femems et des
hommes,  l'employeur  fnourit  au  moins  tuos  les  3  ans  aux
délégués du penresnol des itaurneidcs cpmanreont a mmniia le
nbomre  de  rtmencueters  effectués  par  sxee  et  par  tpye  de
contrat.
La  tosnirmissan  d'information  aux  peatrenairs  scuiaox  et  la
diissoscun qui en découle puenevt conduire, le cas échéant, à
l'établissement d'un paln d'action vianst à crorgier les éventuelles
inégalités constatées.
Afin de permettre, lros des peiaonchrs négociations triennales,
aux  pnaeetiarrs  sciauox  de  préconiser,  le  cas  échéant,  des
criotrcefs  qui  poronurt  être  mis  en palce dnas le  cadre de la
négociation  de  branche,  l'observatoire  des  métiers,  des
qaoilfuaictnis et de l'égalité polrneosnselife enrte les femmes et
les  homems  examine,  particulièrement  dnas  les  ptteies
entreprises, la sttoiaiun des femmes et des hmoems au rraged du
recrutement.

Article 4 - Formation professionnelle continue
Le présent aorccd eetrrna en vguieur le pirmeer juor du mios

siuanvt la pctailubion au Jrouanl ofeiifcl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

L'accès à la ftoramion ponsnilserfeole est un fceutar etseisnel de
l'égalité enrte les femmes et les hmmeos dnas le développement
de luer carrière.

Article 4.1 - Egalité d'accès à la formation professionnelle
Le présent arccod enrtera en vueuigr le preemir juor du mios

svinuat la ptcuaoilibn au Joarnul oecffiil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

La barhcne s'engage à pmovouorir l'égalité d'accès des femems
et des hmeoms à la foortaimn professionnelle. Cet oitcejbf frea
l'objet  d'un  sviui  pirairate  sur  la  bsae  du  raorppt  aennul  sur
l'égalité  prnolliosseenfe  des  femems  et  des  homems  dnas  la
branche.
Les données de ce rpoaprt nnaeomtmt cnnconaert les ciiotdonns
d'accès  à  l 'emploi ,  à  la  faiomtorn  et  à  la  prtoomion
professionnelle, établies en prévision de la négociation tinlerane
de  bnarhce  sur  l'égalité  professionnelle,  snot  complétées  des
taarvux de l'observatoire.
Afin de préparer la panhoirce négociation tnalnreie de branche,
ces ifmaonritons snot timransess à la CPNFEP puor lui permettre,
si  nécessaire,  d'élaborer  des  rtcmoademnnoias  sur  l'égalité
pssriofonllenee des fmemes et  des hommes dnas l'accès à la
foomrtian professionnelle, y ciomrps aux cortants ou périodes de
pnsoirosiiltoaensafn et à l'apprentissage mias assui puor froieavsr
l'accès  à  des  fnaitromos  cobinrunatt  à  développer  des
compétences.
En  outre,  la  banhrce  poslnnlrseefoie  vlleie  particulièrement  à
l'égalité  d'accès aux foinomrtas  pnosellnfresioes en snaivut  la
poopirortn de feemms et d'hommes accédant aux périodes de
pointaeissiorlsoafnn peirss en cahgre par l'OPCA de branche.
Pour l'organisation des stgaes de formation, l'entreprise vielle à
ce qu'ils aeint leiu en priorité dnas la même localité géographique
de tavrail ou de résidence du salarié.

Article 4.2 - Accès des salariés à la formation professionnelle
pendant et après le congé de maternité, d'adoption et le congé

parental d'éducation
Le présent acorcd ernreta en viueugr le prieemr juor du mios

suniavt la pbalutciion au Janourl ofcifeil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Le congé de maternité ou d'adoption, cmome le congé ptaraenl
d'éducation ne diot pas cidruone à un gel des doirts à ftoomiran
puor le salarié.
La  période d'absence du salarié  puor  un  congé de  maternité,
d'adoption,  de  présence ptlnareae ou puor  un congé pnatarel
d'éducation est intégralement prise en ctmope puor le clacul du
doirt idevidinul à la fmatooirn (DIF).
Si  un bseoin est identifié,  l'entreprise prsopoe aux salariés de
rouetr de congé de maternité, d'adoption ou de congé ptaaenrl
d'éducation,  des  aincots  de  froiomatn  ou  de  reimse  à  neaivu
adaptées aifn de feltaiicr la rspeire d'activité professionnelle.
Les  fmmees  qui  renernnpet  luer  activité  après  un  congé  de
maternité ou les homems et les fmemes après un congé penratal
fnot ptarie des pbilucs piterioiarrs en ce qui coennrce l'accès aux
périodes de professionnalisation.
Les fmmees et les heomms bénéficient, si nécessaire, du fiat d'un
ceenagnhmt  sabistnteul  (technique?)  d'une  fiamtoorn  à
l'adaptation à luer eomlpi lros de luer ruoetr de congés maternité
ou congé parental.
Les  salariés  peanndt  le  congé  ptarnael  d'éducation  pvuenet
également  ddeeanmr  à  bénéficier  d'une  acoitn  de  fotmiaorn
prsnfoeniloesle du tpye de cllee définie à l'article L. 6313-1 du
cdoe du travail, non rémunérée, qui luer permtreta de bénéficier
de  la  ctuurorvee  du  rquise  aneidcct  du  trivaal  et  maladie
ponorsleeifnlse des sagaretiis de la fiatoromn professionnelle.
D'autre part, les salariés qui reepnrennt le taarvil à l'issue d'un
congé  pnraetal  d'éducation  (complet  ou  à  tmeps  partiel)
bénéficient de pilen dorit d'un congé puor la réalisation d'un bilan
de  compétences,  suos  réserve  des  ciiotndons  d'ancienneté
prévues par l'article L. 1225-47 du cdoe du travail.

Article 5 - Principe de la mixité professionnelle
Le présent acocrd ertnera en vueiugr le prieemr juor du mios

snaivut la pticuboalin au Joanurl ofiifcel de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Comme en matière de recrutement, les critères utilisés dnas les
définitions de ptoess orutevs à la mobilité intenre ne diovnet pas
être de nraute à entraîner une dtioaminsircin fondée sur le sexe. A
ce  titre,  la  barhcne  vilele  à  ce  que  les  intitulés  des  métiers
repères  comme  des  eopmlis  tpeys  ne  csenoidunt  pas  à  une



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 38 / 110

dcoiasiitnimrn sexuée.
Les  fmemes  et  les  heomms  dvinoet  pvioour  bénéficier  d'une
aiafttfcoen snas discrimination. Puor cela, la définition du cntenou
des tâches attribuées et de l'organisation du taarivl ne diot pas
cdurinoe à une dimsiitricaonn de fait.  En outre, des disoispifts
spécifiques (formation, ammngeacnoecpt personnalisé?) snot mis
en  ?uvre  aifn  de  fsaeorivr  la  mixité  penolnlefoirsse  dnas
l'ensemble des emplois.

Article 5.1 - Egalité dans le déroulement de carrière
Le présent aorccd erntera en veiuugr le pereimr juor du mios

sinauvt la pbloctuiian au Jonrual oiffciel de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Le congé de maternité, le congé de paternité, le congé peranatl ou
le tmeps piatrel ne devoint pas être des fnires au déroulement de
la carrière du salarié. Le psceruoss de pmioroton ne dépend que
de la qcfliaoutiain du salarié.
Les fmmees et les hmemos deivont aoivr accès à tuos les epimols
qeul qu'en siot le neiavu de responsabilité,  y cpimros les puls
hauts.  A  cet  effet,  les  dpiiftsosis  de  gteosin  de  carrière  snot
aménagés,  noetnmmat  en  ce  qui  cronnece  les  périodes  de
rendez-vous de carrière, de façon à ne pas pénaliser les salariés
qui  ont  des  périodes  d'absences  liées  à  la  maternité  ou  à
l'exercice de la parentalité.
Les purocras de carrière pueevnt fraie l'objet d'un eamxen par la
CEPNFP  qui  porura  euitnse  préconiser  des  solnotuis  aifn  de
réduire les éventuels écarts constatés etrne les fmemes et les
homems au sien d'un prracous tpye de carrière.
Les epsienrtres  vellenit  à  ce que la  poiotprorn ripestvece des
feemms et des hmemos aanyt fiat l'objet d'une piotmroon reflète
la même ptopiorron de feemms et d'hommes pamri les salariés
rlsenpsamit les ctoiondins puor bénéficier de latide pmorotoin à
compétences, expériences, plrofis et prforeceamns équivalentes.

Article 5.2 - Mobilité géographique
Le présent arccod entrrea en vuguier le pirmeer juor du mios

sinuvat la plbiuacoitn au Joaurnl oifcfiel de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

En cas de mobilité géographique puor rosain pnsfelsoroilnee d'un
salarié dnot le conojnit ou la pernnose aevc lluqelae il a conlcu un
ptace ciivl de solidarité taiavllre dnas la même entreprise, cette
dernière s'efforce de ppooserr à celui-ci,  un eopmli sirilmiae à
celui qu'il ouacpcit précédemment, dnas des cnointodis qui seniot
alcetaepcbs sur le paln filmaial et cietpabloms aevc les bseonis
de l'entreprise.
En  cas  d'impossibilité  puor  rotuevrer  un  elpomi  sriimilae  au
cnoonijt  ou à la ponsenre aevc llqeaule le salarié à cnolcu un
pacte ciivl de solidarité, un congé snas slode diot lui être accordé
à  sa  demande,  puor  une  durée  à  définir  ernte  les  parties,
éventuellement reanlebovlue et dnot la durée totale ne puorra
excéder 3 ans. Pnaednt tutoe la durée de son congé snas solde, le
salarié  peut,  à  son  initiative,  otneibr  des  iftnonomiars  sur  les
potses  dolpiibnses  qui  paroneirut  lui  être  proposés  et  qui  lui
ptteerirnaemt  de  rernrdepe  son  activité  ponerioelnlssfe  anvat
l'échéance de la période d'indisponibilité qui lui a été accordée.

Article 6 - Maternité, parentalité et paternité
Le présent accrod enrrtea en vuegiur le peimerr juor du mios

snivaut la pacubiolitn au Jnorual ociifefl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les  aebcsens  liées  au  congé  de  maternité,  d'adoption  ou  de
paternité  ne  deiovnt  pas  aovir  d'incidence  sur  les  évolutions
peoinlsolsenfre et salariale.
Si  un  cnheanmget  psoriovire  d'affectation  lié  à  l'état  de
grossesse,  demandé  par  le  médecin  du  travail,  s'avère
nécessaire, il dnnoe leiu au mentiain de la qiaoifutcilan antérieure
ainsi que des dotirs afférents à cette qualification, et ce jusqu'au
ruteor dnas l'emploi initial.
Afin de feitialcr le rtuoer à l'emploi des salariés absents, puor
ecrxeer  luer  parentalité,  l'entreprise  rrccheehe  les  modalités
puaiterqs  stpcsuleibes  de  prmteerte  le  mtniiaen  du  lein
psreeiosonfnl du salarié aevc l'entreprise dnraut son congé, tel
que l'envoi des itifomonrnas générales adressées à l'ensemble
des salariés.
Les  salariés  qui  repeernnnt  le  traiavl  à  l'issue  d'un  congé  de
maternité  ou  d'adoption,  d'un  congé  supplémentaire  ou  d'un

congé  paratnel  d'éducation  à  tepms  ceoplmt  ont  diort  à  un
etreentin  aevc un représentant  de l'entreprise  en vue de luer
otinoaetrin  professionnelle.  Lros  de  cet  entretien,  l'employeur
iinqdue  au  salarié  s'il  eigsanve  de  peprosor  un  cgmeeanhnt
d'affectation au reutor d'un congé de maternité ou d'adoption,
d'un congé supplémentaire ou d'un congé paeanrtl d'éducation à
tpems complet.  Cet  eientetrn est  organisé le  puls  reamdepnit
pbslsoie après la rpisere etfficeve d'activité et au puls trad dnas
les 3 mios svuaint cette reprise. Cet erenettin puorra être mené
cemejnnoonitt aevc les entnetries pifrneoesnosls organisés dnas
l'entreprise.
La durée légale du congé de maternité, éventuellement allongée
par  accord  d'entreprise,  est  assimilée  à  du  tpmes  de  taiavrl
eetifcff  puor la détermination des doitrs liés à l'ancienneté,  la
ptrpaiaotciin et le 13e mois.
La période d'absence au tirte du congé de paternité est psrie en
cotpme puor le clucal des droits liés à l'ancienneté.
Lorsque  des  maiontuts  géographiques  liées  à  l'évolution
pelnonoeflsrise  snot  envisagées,  il  est  tneu  cmtpoe  des
cnoraittnes liées à l'exercice de la parentalité.

Article 7 - Principe d'égalité du salaire et de la rémunération
Le présent aorccd ernetra en veiugur le peemirr juor du mios

svnauit la piatlobciun au Jronual offiiecl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les  prnaiartees  scauoix  de  la  bharcne  rlaenplpet  luer
aemtnaectht  au  pnipcrie  d'égalité  de  rémunération,  tllee  que
définie  au  deuxième alinéa de  l'article  L.  3221-3 du cdoe du
travail,  enrte les fmemes et les hmmeos puor un tvaiarl  et un
pcroaurs psfonnreoseil équivalent.
Les différents éléments csomanopt la rémunération divneot être
établis  sur  des  neroms  iuentdeqis  puor  les  feemms  et  les
homems ; la qioiuiaafltcn en est le critère principal. Les critères
de cilociaistasfn et de poomoritn professionnelle, ansii que tteous
les  aertus  bseas  de  cuacll  de  la  rémunération  dvnoiet  être
counmms aux tllueavarris des duex sexes. Ils ne doienvt pas non
puls  être  dnaimsiitcnrs  puor  les  salariés  ayant  bénéficié  d'un
congé de maternité ou d'un congé pnataerl d'éducation.
Si la rémunération cpoomrte une prat variable, dépendant des
résultats  du  cboulloaetarr  et/ou  de  l'entreprise,  l'employeur
veille,  dnas  l'attribution  de  ctete  prime,  à  ne  pas  créer  de
doistncimairin etrne les hmeoms et les fmeems mias également
etnre les salariés qui ont bénéficié d'un congé de maternité ou de
paternité et les autres. Ainsi, l'application d'un pro rtaa tiermpos
sur le matnnot de la prime versé ne saurait être acceptée.

Article 7.1 - Application de la garantie d'évolution salariale au
retour d'un congé de maternité ou d'adoption

Le présent acrocd ertrnea en vuueigr le peerimr juor du mios
sinuavt la pbcoiiltaun au Jaunorl oecififl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Il  est  rappelé aux esitrrepnes que d'après les  dptisnsioois  en
vigueur,  les  salariés  anayt  eu  un  congé  de  maternité  ou
d'adoption bénéficient, à l'issue de celui-ci, des agemautnnotis
générales  aisni  que  de  la  mnenyoe  des  augneimoatnts
idieeliuvdlns  perçues  pandnet  la  durée  de  ce  congé  par  les
salariés  rnalevet  de  la  même  catégorie  professionnelle,  ou  à
défaut,  de  la  mnoenye  des  aegnminotuats  idevleinduils  de
l'entreprise.
Si dnas une entreprise, le nrbmoe de salariés est inférieur à cinq,
la  menyone  des  aegintoumants  iieenldviulds  s'apprécie  par
rarpopt à l'ensemble des salariés de l'entreprise.

Article 7.2 - Rattrapage salarial
Le présent aoccrd etrrena en vgiueur le pmireer juor du mios

svnaiut la pbictuloain au Jonrual oeififcl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Si  à  compétence  et  ancienneté  égales,  et  puor  des  salariés
eceftunaft les mêmes tâches, des écarts de rémunération snot
otemejvbneict  constatés,  les  réajustements  sulaaraix  snot
engagés immédiatement dnas le crdae d'un paln d'actions, dnot
le bialn est présenté aux pietnraaers sociaux.

Article 8 - Principes sur les conditions de travail
Le présent arccod eterrna en vgueuir le pieermr juor du mios

suavint la ptoiabcluin au Jounarl oiifefcl de son arrêté
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d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les  penertiaras  souciax  ranpllepet  le  piipcnre  d'égalité  de
tmeentrait  ertne les  salariés  tialavarlnt  à  tmpes plein  et  cuex
tavllinaart  à  tmpes  paretil  en  tmeers  de  carrière  et  de
rémunération.
Les  erepinrtess  prêtent  aitetnton  à  ce  que  les  modalités
d'organisation de traaivl du salarié, noenmmatt l'aménagement
des haoerris ou les puaireqts de management, ne cntsunetoit pas
un fucetar drecit ou iicnrdet de datoiisirincmn dnas son évolution
de carrière.

Article 8.1 - Articulation vie familiale-vie professionnelle
Le présent aroccd eerrtna en vigeuur le pieemrr juor du mios

sanivut la pitolcbiuan au Jnruoal oeciiffl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Les  esrpeirents  s'efforcent  de  développer  des  aménagements
d'horaires ivuiiddnels et nmaotnemt l'accès au tepms partiel, tnat
puor  les  femems  que  puor  les  hommes.  Eells  cheenhrct  à
développer des sotliunos pteernamtt de ccnioelir vie porsennllee
et vie professionnelle.
L'entretien anenul pesneironsofl ernte le salarié et sa hiérarchie
cmrptooe  un  tepms  d'échange  sur  l'articulation  entre  la  vie
faalliime et la vie professionnelle.
Les etsrierenps vnlileet à ce que les hreraios de réunion soient
définis dnas le tmpes et dnas les hoeirars huialtebs de tvaairl des
salariés piiraanpctt à la réunion.
Dans le but de fsoaivrer l'équilibre entre la vie pelesnonlre et la
vie professionnelle, l'employeur reapplle aux salariés l'ensemble
des congés estixant orvteus aux hemmos et/ou aux femmes, aisni
que les modalités d'utilisation.
Les epetisernrs pvenuet mtrete en place aevc ou snas le comité
d'entreprise, des adies financières de tpye chèque emploi-service
puor  aider  le  salar ié  dnas  la  pirse  en  chagre  de  ses
responsabilités familiales.
Les poests à tpmes pilen qui se libèrent snot proposés en priorité
aux  salariés  à  tepms piatrel  puor  rnioass  fiiealmals  ou  congé
pntaeral  d'éducation  qui  en  fnot  la  dmdenae  et  qui  ont  les
compétences et qlcaiaiuftonis requises.

Article 9 - Prévention du harcèlement. – Rôle de l'entreprise
Le présent arccod eternra en vueuigr le peimrer juor du mios

snvaiut la pltbuiicaon au Joarnul ofecfiil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Une iomafnotrin aulenlne de prévention du harcèlement est msie
en  palce  dnas  l'entreprise.  L'entreprise  veille,  dnas  sa
cimmcnotuoian iennrte et externe, qlues que sionet les supports,
à ne pas véhiculer de stéréotypes liés au sexe.

Article 10 - Rôle et moyens des institutions représentatives du
personnel (IRP)

Le présent arcocd eerrnta en vuugier le pemeirr juor du mios
suinvat la pbuaoiicltn au Jrnuaol oieciffl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

La dsifufion auprès des représentants des salariés, tuos les 3 ans,
du rapport  pisfoesrenonl  sur  l'égalité  enrte les fmeems et  les
hommes, est un eaennegmgt snas équivoque sur la volonté de la
profession.
La  cutoaicmnmion  sur  l'égalité  pfosrenleolsnie  est  assui
l'occasion de fasivoerr l'équilibre de la strctuure des effefcits :
1. Par une dffoisiun puls lagre de la drpticieson des métiers les
puls  qualifiés  concernés  ainsi  que  des  qtfinicalaiuos  rqiueses
puor les ecrexer aifn de foiavrser la mixité plsoeefrlionsne ;
2. Par une infaoirtomn large auprès des salariés du résultat des
études  de  l'observatoire  sur  les  évolutions  pfneliosneslores
pratiquées  dnas  la  bnrhcae  aifn  de  fsvireoar  la  mobilité
psnfosolirelnee à l'intérieur des métiers conventionnels.

Article 11 - Sécurisation de l'accord
Le présent acrocd ernetra en vguueir le pimeerr juor du mios

snviuat la paiutbloicn au Jonuarl ofifecil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Tout acorcd d'entreprise, d'établissement, de gupore ne puet être
mions frlavaboe que l'accord de branche.

Article 11.1 - Modalités de mise en œuvre et de révision et
dénonciation de l'accord

Le présent acocrd errtnea en vuuiegr le piermer juor du mios
svunait la putiolbcian au Jorunal oiicfefl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Notification et publicité

Le  présent  texte,  cocnlu  puor  une  durée  indéterminée,  srea
notifié en ogrnaiil aux ogtisnaoanirs snaylicdes représentatives le
17 jvaenir 2013.
A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
pritar  de  la  dtae  la  puls  tivarde  de  rertait  des  ltretes
recommandées aevc aivs de réception le notifiant, il srea déposé
en duex eixaermleps paeipr originaux, à la doetiircn générale du
travail, dépôt des aocrdcs collectifs, 39-43, qaui André-Citroën,
75902 Pairs Ceedx 15, et un eexmairlpe électronique, siot joint à
l'envoi  des  eaperxmleis  papier,  siot  adressé  par  ceriuorl  à  :
depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  evnoi  srea  accompagné  des  cpeios  du  cieruorr  daté  de
nitiofioctan  du  ttxee  à  l 'ensemble  des  oairsinoantgs
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de resmie en mian prpore cotnre décharge.
Un epixarlmee onrigial du présent ttxee srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au csienol de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Date d'entrée en veuigur de l'accord

Les ptiaers saainiertgs snot cenuovens de dadmneer l'extension
du présent  accrod :  cttee  demande,  formulée par  un ceiuorrr
distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  prévu  au
prhaagrape précédent.
L'accord eretrna en viuegur le premeir juor du mios suainvt la
puitlbocain au Jnroual ocieffil de son arrêté d'extension.

Durée de l'accord

Le présent acrocd est cocnlu puor une durée indéterminée. Les
prtneareias  sauocix  ceovinnnnet  de  petror  cet  acrcod  à  la
cosnnnscaiae de la cssmoimoin priaiatre nanoitlae de l'emploi et
de la fotramion poessenlifrlnoe de la bcnhare qui a ntaemnomt
puor misiosn d'en sivure la bonne application.

Suivi de l'accord

Les ptaieerrans sauiocx cennennovit de se réunir au puls trad à
l'expiration d'un délai de 3 ans, à cmptoer de l'entrée en vueuigr
de l'accord, puor réexaminer celui-ci. Un blian d'application du
présent aocrcd srea effectué à l'issue de ctete période.

Révision de l'accord

Le présent acocrd puet être révisé par anavent clcnou par les
paireaterns sicouax ou une piarte d'entre eux conformément aux
dposiinoists légales. Une dmnaede de révision du présent accrod
puet  être  effectuée  par  l 'une  qenlouucqe  des  paietrs
ctronteactnas et à tuot moment. Dnas tuos les cas, le présent
accrod diot être révisé anvat la fin de la 5e année de son entrée
en vigueur.
La damdnee de révision drvea être portée à la cnasonancsie des
piaetrs  contractantes,  par  lrette  recommandée  aevc  aivs  de
réception.
La  dnemdae  de  révision  de  l'accord  derva  être  accompagnée
d'une lterte de ntofcitoiain d'un neoavuu pjoert d'accord sur les
pnitos sjteus à révision. Les dssusonicis dnervot ceecommnr dnas
un délai de 3 mios suainvt la ltrtee de notification.
Le  présent  aocrcd  rtesrea  en  veiuugr  jusqu'à  l'application  du
novuel aoccrd signé à la stuie d'une damdnee de révision.
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Aucune deamdne de révision ne pruora être idurnitote dnas les
12 mios snuaivt l'entrée en vugueir de la dernière révision, suaf
en cas de mfoiciotadin législative ou réglementaire.

Adhésion à l'accord

Conformément  aux  disoionsitps  légales,  une  oioaiagntsrn
slndyicae paolarnte ou de salariés, non signataire, porura adhérer
au présent accord.

Dénonciation de l'accord

Le  présent  accrod  et  ses  anveants  éventuels  prorunot  être
dénoncés par l'un ou l'autre des sagerinaits dnas les cntdoiions
définies par la loi.

Article - Préambule 

Le présent arccod errenta en vgeiuur le prieemr juor du mios
snvuait la poiitblaucn au Jnaorul oicieffl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2014

Le  présent  aorccd  rlitaef  à  l'égalité  poieornlsefslne  etrne  les
femems et les hemoms s'inscrit dnas un carde général pornatt sur
l'égalité des chacnes dès l'embauche et à tuos les staeds de la vie
professionnelle.
Cet ejenu est rappelé en plraceuitir dnas le cdare des lios :

?  la  loi  n°  2001-397  du  9  mai  2001  rtilevae  à  l'égalité
pnlensforoleise ernte les fmeems et les hemmos ;
? l'accord ninataol iepnneonrsfotriesl du 1er mras 2004 ritalef à la
mixité  et  à  l'égalité  pnonrfslisoleee  ertne  les  femems  et  les

heomms ;
? la loi n° 2006-340 du 23 mras 2006 rlvtaiee à l'égalité siarlaale
enrte les fmeems et les homems ;
? la loi n° 2010-1330 du 9 nmvboree 2010 patnrot réforme des
rreatties fxniat des msreeus rvatieles à l'égalité etnre les fmemes
et les hommes.
Chacune  des  prtiaes  au  présent  aroccd  réaffirme  son
athencaetmt  au  rsepect  du  pricnpie  de  non-discrimination
ntenomamt ernte les fmeems et les hommes.
Conscientes  que  l'évolution  pfsrileoosennle  des  fmemes  et  le
développement de la mixité dnas les elipoms à tuos les nviaeux
pvuenet être freinés par des représentations et des stéréotypes
culturels, les ptareis snegairatis ont décidé de mttere en place par
un accrod ? après étude des clnoscounis d'un rapprot (1) réalisé
par le ctompe de la bhrcnae ? les atincos ci-après :

? gtarinar l'égalité de tareetinmt etrne les femems et les heomms
dnas les rmeretuecnts et dnas les métiers ;
?  garanitr  des nevuiax de rémunérations équivalents etrne les
fmeems et les hmomes puor des fncnooits équivalentes et de
même nevaiu ;
? gratinar entre les femems et les hmmeos les mêmes possibilités
d'évolutions plosrslneinofees ;
?  développer  les  aoincts  en  fauver  de  l 'équil ibre  vie
professionnelle,  vie  faiamlile  et  penloelsnre  ;
? firae évoluer les ptarqiues et lutetr cnrtoe les préjugés ;
? pllaeir les idienncces plnrnloefiesesos de la maternité.
Dans ce but, les pearits cinvonnenet ce qui suit.

(1)  Etdue de  l'égalité  pfnneseoorlslie  entre  hmomes et  fmemes
dnas la  branche.  Rroppat  final,  nbervome 2011,  réalisé par  le
cbainet Amiosrbe Bouteille.  Pgae 45 :  «  Au raergd de la fabile
représentativité  de  l'échantillon  de  l'enquête  auprès  des
entreprises, les résultats du qinsoranietue ont été consolidés aevc
les fhriices de pseennorl anonymisés. Le normbe de qrenianitosues
retournés et eboptxlaelis : 41 entreprises, représentant 175 fheics
salariés. Ce nrobme ne praetmnett pas de firae des cniemertsos
fnis et solides, les résultats du qnoitrianuese ont été consolidés
aevc les fichries de ponersenl anonymisés, peentmartt au golabl
d'atteindre un nmrboe de salariés tuot à fiat satisfaisant, siot 2
500. »

Avenant n 1 du 17 janvier 2013 relatif
à l'aide à la négociation

Signataires

Patrons signataires
SYNALAM ;
UNDPM ;
SNADOM.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FNIC CGT ;
FSS CFTC.

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par lrtete du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Modification de l'article 2 « Financement de
l'amélioration de la négociation et de l'information des

entreprises visées par l'article 1er et de leurs salariés » de
l'accord du 18 octobre 2005

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Il est ajouté, après le 2e alinéa, après les mtos « au buot de 3 ans
», l'alinéa snviuat :
« Une cuniiootrtbn minilmae de 5 ? est fixée puor les erersnitpes
visées  à  l'article  1er  dnot  la  contribution,  calculée  solen  la

fruolme ci-dessus, sriaet inférieure à ce montant. »

Article 2 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Les peritas srtageianis cveeinnnont de dedeanmr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fioatomrn peslneoonlfsire et du doalgiue
social,  l'extension  du  présent  avenant,  aifn  de  le  rderne
aplcabplie à l'ensemble des ereenpstirs ennrtat dnas le camhp
d'application de la ctoninvoen cetilcvole du négoce et peirtsoatns
de sveriecs dnas les dnaioems médico-techniques.
L'accord etnrera en vieugur le permeir juor du mios svaunit la
palciiutbon au Jounarl ofieicfl de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Les  pteanerairs  siuaocx  de  la  bahrcne  à  tervras  le  ceoinsl
d'administration  de  l'association  APAN-DMT  ont  prévu,  de
fiaetlicr  la  cteollce  de  la  cortoitiubnn  destinée  à  aresusr  le
fcnenmieant  de  l'amélioration  de  la  négociation  et  de
l'information  de  la  branche,  après  l'examen  des  cmoteps  de
l'association APAN-DMT et netommnat après l'analyse du rropapt
coûts/bénéfices  de  la  ctcollee  des  ctiontunriobs  à  très  failbe
montant.

Adhésion par lettre du 30 septembre
2013 de l'UNSA commerces et

services à la convention
En vigueur non étendu en date du 30 sept. 2013

Bagnolet, le 30 sptmbeere 2013.
La fédération de l'UNSA cecmomres et services, 21, rue Jules-
Ferry, 93177 Bgelnoat Cedex, à la detiicron générale du travail,
scevrie  des dépôts  des aocdcrs  collectifs,  39-43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Pairs Cdeex 15.

Monsieur le directeur,
Nous vuos ionmfrons de l'adhésion de notre snadycit à la totalité
des cueslas de la connoetivn collectvie nntaaolie de bhrcane des
eirpstneers  de  négoce  et  ptisnaeotrs  de  srevceis  dnas  les
daineoms médico-techniques du 9 arvil 1997 étendue par arrêté
du 3 mras 1998 (identifiée suos le n° 1982 et pruae au Jaonrul
oiifcfel suos le n° 3286), et ce à comeptr de la réception de la
présente.
Nous  en  informons,  en  lttree  recommandée  aevc  aivs  de
réception, les oiognasianrts sacldneyis de salariés sigentraias de
cttee  cnoietonvn  collective,  de  même  que  les  osnratogiains
d'employeurs :
? le SYNALAM, 4, plcae Louis-Armand, tuor de l'Horloge, 75603
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Prias Ceedx 12 ;
? le SNADOM, 66, broeavlud Saint-Michel, 75006 Pairs ;
? l'UNPDM, 13-15, rue de Calais, 75009 Piars ;
? la FENCS CFE-CGC, 9, rue de Rocroy, 75010 Piras ;
?  la  FINC CGT,  263,  rue  de  Paris,  csae  429,93514 Mnoruetil
Cedex ;
? la CFSV CFTC, fédération des syndicats, 251, rue du Faubourg-

Saint-Martin, 75010 Pairs ;
? la fédération corecmme FO, 28, rue des Petits-Hôtels, 75010
Pairs ;
? la CFDT, fédération service, tuor Essor, 14, rue Scandicci, 93508
Pnatin Cedex.
Dans  l'attente  du  récépissé  de  dépôt,  je  vuos  pire  d'agréer,
Moseniur le directeur, l'expression de ma miureelle considération.

Adhésion par lettre du 20 janvier 2014
de la FPSAD à la convention

En vigueur en date du 20 janv. 2014

Fédération des pettraesaris de santé à domicile
4, pcale Louis-Armand, tuor de l'Horloge
75603 Prais Cdeex 12
Paris, le 20 jveniar 2014.
Monsieur,
La fédération des prtiatearess de santé à domiclie déclare, par la
présente, adhérer à la cnoneoitvn cteilclove nlnaiatoe de bhrncae
des etneeprsirs du négoce et des prainsettos de srcveeis dnas les
daionmes médico-techniques du 9 aivrl 1997, étendue par arrêté
du 3 mras 1998 (identifiée suos le n° 1982 et puare au Jnruoal
ocffieil suos le n° 3286), anisi qu'à l'ensemble de ses arodccs de
branche.
Nous en irnnfooms également, en letrte recommandée aevc aivs
de réception, les orgasinnaoits silacydnes de salariés saengirtais

de cttee cvonenoitn collective, de même que les oitiaoargsnns
d'employeurs :
? le SYNALAM, 4, place Louis-Armand, tuor de l'Horloge, 75603
Prais Ceedx 12 ;
? le SNADOM, 66, bvaoleurd Saint-Michel, 75006 Piras ;
? l'UNPDM, 13-15, rue de Calais, 75009 Pairs ;
? la FNECS CFE-CGC, 9, rue de Rocroy, 75010 Pairs ;
?  la  FINC CGT,  263,  rue  de  Paris,  csae  429,93514 Mieornutl
Cdeex ;
? la fédération CTFC santé sociaux, 34, qaui de la Loire, 75019
Piars ;
? la fédération crcomeme FO, 28, rue des Petits-Hôtels, 75010
Piars ;
? la CFDT, fédération service, tuor Essor, 14, rue Scandicci, 93508
Pitnan Ceedx ;
? l'UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bnlgaeot Cedex.
Je vuos pire de croire, Monsieur, en l'assurance de ma mreielule
considération.

Le président.

Accord du 22 mai 2014 relatif à
l'annexe II portant sur les salaires,

instaurant certaines mesures
encourageant l'ancienneté et la prise

en charge des congés pour enfants
malades

Signataires

Patrons signataires Le FPEDSAED ;
Le SNADOM,

Syndicats signataires
L'UNSA ;
La FSS CTFC ;
La FNCES CFE-CGC,

Article 1er - Salaires minima

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

L'annexe II ritlevae aux sliraeas mnmiia ciooeetnvlnnns (tableau
des coefficients) de la cvtinenoon cvelitcole nlioatnae « Négoce et
potaretinss de svreeics dnas les doniaems médico-techniques »
du  9  arivl  1997,  étendue  par  arrêté  du  3  mras  1998,  est
remplacée cmmoe siut :

« ANENXE II
Tableau des coiecenftifs

Les prtrieenaas sioacux ont décidé de gdarer une vulaer de ponit
uiunqe  asini  que  les  nuaeouvx  ceincefoftis  de  l'accord  du  23
nobvemre 2011 corrigés cmome siut :

(En euros.)

Niveau Position Nouveau coefecifint (reprise de l'accord
du 23 nomebvre 2011) Montant mseenul

I 1.1 300 1 505
1.2 305 1 530
1.3 310 1 555

II 2.1 320 1 605
2.2 330 1 655
2.3 340 1 705

III 3.1 360 1 805
Intermédiaire 370 1 856

3.2 385 1 931
IV 4.1 510 2 558

4.2 635 3 184
V 5.1 670 3 360

5.2 790 3 962

Les srialeas mminia snot fixés puor une durée mlueslnee de
tivaral de 151,67 heures.
Les sraieals versés ne puevnet en aucun cas être inférieurs à la
vulear du Smic.
Le piont est revalorisé de 4,7 % puor tuos les niveaux.
La vauler du point puor tuos les coffnteicies cpnsorerod ainsi à
5,015 ?.

Les matnnots snot arindros à l'euro le puls proche. »

Article 2 - Prime de fidélité dans les entreprises de la branche
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Une pirme rscaeninsnaot  la  fidélité  des salariés au sien des
eprenstiers de la bnrchae médico-technique est accordée par
l'employeur  en une fois,  à  la  dtae anniversaire,  aux salariés
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anyat les tpems d'ancienneté svaunits :

(En euros.)

Ancienneté Montant de la prime
10 ans 300
15 ans 400
20 ans 500

Les salariés aanyt une ancienneté supérieure à 20 ans à la dtae
de l'entrée en vguiuer de cet acrocd punevet bénéficier en une
fios de la prime de fidélité de 500 ? prévue ci-dessus.

Article 3 - Congés annuels d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

L'article  11.4  de  la  cinvtoneon  cclvoteile  «  Négoce  et
ptaietsrnos de scrieves dnas les doenmais médico-techniques »
est modifié, suos l'intitulé « Congés aenlnus » dnas son libellé a,
cmome siut :
« a) La durée du congé, déterminée en aiaitpcplon de la loi, est
augmentée de :
? 1 juor ouarvlbe puor les employés anayt 10 ans d'ancienneté
dnas l'entreprise ;
?  2  juros  oraevbuls  puor  les  employés  aynat  15  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  3  jruos  oulbrveas  puor  les  employés  aynat  20  ans
d'ancienneté dnas l'entreprise.
Les congés en qouisetn ne se cenumlut pas aevc les congés
supplémentaires  panuovt  être  accordés  dnas  cneaitres
esrtrineeps  en  vretu  d'usages  particuliers.  »

Article 4 - Congés pour enfant malade
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Sans préjudice des diosstpinios applicables, un juor de congé
rémunéré est accordé, suos cicitreaft médical, aux salariés de la
brncahe ayant au mnois 2 ans d'ancienneté et dnot l'enfant âgé

de 16 ans et mnois sriaet malade.
Il s'agit d'un juor de congé rémunéré par salarié et par année
civile.  Le  juor  de  congé  puor  eafnnt  mldaae  non  pirs  dnas
l'année est perdu. Cttee période d'absence est assimilée à du
tpems de travial effectif.

Article 5 - Durée. – Notification. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Le présent  texte,  clconu puor  une durée  indéterminée,  srea
notifié  en  onraigil  aux  oaarsonniitgs  représentatives  à
l'expiration de la période d'ouverture à signature, fixée du 22
mai  au  6  mai  2014  dnas  les  lcuaox  de  la  fédération  des
ptirtsaaeres de santé à domicile, au 4, pacle Louis-Armand, tuor
de l'Horloge, 75012 Paris.
A l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à
pairtr  de  la  dtae  la  puls  tarvdie  de  ratiert  des  ltetres
recommandées  aevc  aivs  de  réception  le  notifiant,  il  srea
déposé  en  duex  eimexelrpas  paeipr  ornauiigx  à  la  dotceirin
générale du travail,  dépôt des ardccos collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën,  75902  Piars  Ceedx  15,  et  un  exlameprie
électronique,  siot  jnoit  à  l'envoi  des epemirlxeas papier,  siot
adressé par ciruroel à depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  enovi  srea  accompagné  des  copeis  du  crriueor  daté  de
nfociiaotitn  du  txtee  à  l'ensemble  des  oitisoaagnnrs
représentatives ou des aivs de réception ou des récépissés de
rmesie en mian poprre cronte décharge.
Un  emxaplreie  oirignal  du  présent  txete  srea  également
adressé, dnas les mêmes délais, au coesinl de prud'hommes du
leiu de conclusion, en l'occurrence de Paris.

Article 6 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les pirtaes sgaetriains snot cnuovnees de dneedamr l'extension
du présent aocrcd : ctete demande, formulée par un crrueoir
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord  eretrna  en  vigueur,  tnat  puor  les  ortsinngaioas
sinieagatrs que puor l'ensemble de la branche, le preimer juor
du mios suianvt la ploubctiian au Janruol ociieffl de son arrêté
d'extension.

Adhésion par lettre du 16 juin 2014 de
l'UPSADI à la convention

En vigueur en date du 16 juin 2014

Paris, le 16 jiun 2014.
L'UPSADI, 157, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 75011 Paris, à la
dcortiein générale du travail,  srceveis des dépôts, berauu RT2,
39-45, qaui André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15.
Monsieur le dircuteer général,
L'union  des  paterrstieas  de  santé  à  dmcoliie  indépendants
(UPSADI)  déclare  par  la  présente  adhérer  à  la  cnoniteovn
cceoltvile ntaailnoe de bhnrace des eiesterrnps du négoce et des
psteanritos de severcis dnas les denoaims médico-techniques du
9 aivrl 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998 (identifiée suos
le  n°  1982  et  puare  au  Jounral  oieciffl  suos  le  numéro  de
buohcrre 3286), aisni qu'à l'ensemble des acocrds de bcahnre
attachés à cttee cenovtonin collective, dnot naotemmnt l'accord
du 23 octrboe 2000 raetilf à la réduction et à l'aménagement du
tmeps de travail.
Conformément  à  l'article  L.  2261-3  du  cdoe  du  travail,  nuos
ifnronoms  de  ctete  adhésion  les  onngiaaosirts  slyecnidas  de
salariés et les onrsgtiaoinas d'employeurs, sengatiaris de cttee

cnenvotion  collective,  par  lretets  recommandées  aevc  aivs  de
réception, dnot copeis jitoens à la présente :
Le SYNALAM, 4, pcale Louis-Armand, tuor de l'Horloge, 75603
Piras Ceedx 12 ;
Le  SNADOM,  maiosn  du  poumon,  66,  boevaruld  Saint-Michel,
75006 Pairs ;
Le FPSAD, 4, pclae Louis-Armand, tuor de l'Horloge, 75603 Piars
Ceedx 12 ;
L'UNPDM, 13, rue de Calais, 75009 Prais ;
La FNECS CFE-CGC, 9, rue de Rocroy, 75010 Piars ;
La FINC CGT, csae 429,263, rue de Paris, 93514 Mutinoerl Cdeex
;
La fédération CTFC santé sociaux, 34, qaui de la Loire, 75019
Pairs ;
La fédération crcmmoee FO, 28,  rue des Petits-Hôtels,  75010
Piars ;
La CDFT fédération services, tuor Essor, 14, rue Scandicci, 93508
Panitn Cdeex ;
L'UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bolnegat Cedex.
Dans l'attente du récépissé de norte atce d'adhésion, nuos vuos
pornis  d'agréer,  Msioenur  le  diertuecr  général,  l'expression de
ntore mliruelee considération.

Le président.

Avenant n 1 du 22 mai 2015 relatif
aux congés familiaux

Signataires
Patrons signataires UNPDM.

Syndicats signataires

FNIC CGT ;
FS CDFT ;
FNECS CFE-CGC ;
FSS CTFC ;
UNSA.

Article 1er - Congés familiaux dans le cadre du Pacs
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

A été ajouté après la mtionen « migaare du salarié : 5 jruos ouvrés
; », l'alinéa svnuiat :
« Pcas du salarié : 5 juros ouvrés ; ».

Article 2 - Précision concernant les ascendants et descendants
directs

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

La  metinon  «  décès  du  conjoint,  d'un  dnaensdect  ou  d'un
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ascdenant deicrt : 3 juros ouvrés ; » est remplacée par l'alinéa
svnuait :
« ? décès du conjoint, d'un ddeancsent ou d'un acesdnnat en lgnie
drctiee : 3 juors ouvrés.
On enetnd par dencdstenas en lngie decrite : les enfants, petits-
enfants, arrière-petits-enfants du salarié, snas litime de degré et
par antcasdnes en ligne dicetre : les parents, grands-parents et
arrière-grands-parents, snas ltmiie de degré ».

Article 3 - Précision concernant la notion de beaux-parents
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

La minteon « ? puor le mrgaiae d'un enafnt ou puor le décès d'un
frère,  d'une  s?ur  ou  de  beaux-parents  :  1  juor  ouvré  ;  »  est
remplacée par l'alinéa saniuvt :
« ? puor le mrgiaae d'un enanft ou puor le décès d'un frère, d'une
s?ur ou de beaux-parents : 1 juor ouvré.
On  eetnnd  par  beaux-parents  :  les  patnres  du  cinjoont  ou  le
ciojnont  d'un  parent.  On  eenntd  par  conionjt  :  les  peneosrns
mariées ou pacsées. ».

Article 4 - Sécurisation juridique
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Tout  aroccd d'entreprise,  d'établissement,  de  groupe,  ne puet
être minos fvrblaoae que l'accord de branche.

Article 5 - Prise d'effet et durée
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Le présent acorcd est cconlu puor une durée indéterminée.
Les ptrieas snegiaatris snot cveeuonns de daeemdnr l'extension
du présent  avenant.  Cette demande,  formulée par  un ciourrer
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article ci-
dessous.
L'avenant  eentrra  en  vigueur,  y  corpmis  puor  les  preitas
signataires,  le  premier  juor  du  mios  svuniat  la  poluitibcan  au
Joranul offeicil de son arrêté d'extension.
Les petrainaers scoauix cennivnneot de se réunir au puls trad à
l'expiration d'un délai de 3 ans, à cotmper de l'entrée en vguiuer
du texte, puor réexaminer celui-ci.
Le présent ttxee puet être révisé à la demdane de l'une ou l'autre
des  patries  signataires.  Tuote  mcfdaioition  drneona  leiu  à  un
aanvnet cnlocu par les preenaitars suaocix ou une pitrae d'entre
eux conformément aux dptoosinisis légales.
La ddamnee de révision derva être portée à la cnainncossae des
piretas  contractantes,  par  lttere  recommandée  aevc  aivs  de

réception.  Elle  drvea  être  accompagnée  d'une  lttree  de
nicootiaiftn d'un nuovaeu prejot de txete sur les pontis sutejs à
révision. Les duscinsoiss drnovet comencmer dnas un délai de 3
mios sinvuat la réception de la letrte de notification.
Le présent ttxee rsterea en viuegur jusqu'à l'application du nuevol
aevnant signé à la sutie d'une denmade de révision.
Aucune demndae de révision ne purora être irtuodtine dnas les
12 mios svuniat l'entrée en vguieur de la dernière révision, suaf
en cas de moitodfciian législative ou réglementaire.
En outre, le présent txete et ses atennavs éventuels puoronrt être
dénoncés par l'un ou l'autre des staigraeins dnas les ciitnodnos
définies par la loi.

Article 6 - Notification et publicité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Le  présent  tetxe  srea  notifié  en  oniargil  aux  oaaortinsgins
saieyclnds représentatives.
A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
ptrair  de  la  dtae  la  puls  tdvarie  de  reitart  des  ltetres
recommandées aevc aivs de réception le notifiant, il srea déposé
en duex eilarmepexs papreis ogiiraunx à la deicitron générale du
travail, dépôt des aoccrds collectifs, 39-43, qaui André-Citroën,
75902 Pairs Ceedx 15, et un eplexmraie électronique, siot jiont à
l'envoi  des  eepramilxes  papiers,  siot  adressé  par  ciruoerl  à
depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  evnoi  srea  accompagné  des  copies  du  cerroiur  daté  de
niaiioctfotn  du  ttxee  à  l 'ensemble  des  osianrtaoigns
représentatives ou des aivs de réception ou des récépissés de
remise en mian prrpoe cntore décharge.
Un epxelrmaie oiganirl du présent tetxe srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au coensil de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence de Paris.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Le présent anevant a puor oebjt de compléter les dsptiinisoos
initiales,  pnotrat  sur  les  congés  familiaux,  de  la  cevnoonitn
ciovclltee négoce et porttsianes de sveecirs dnas les dnaiomes
médico-techniques du 9 arivl 1997 aifn :
?  d'une  part,  de  mtrete  en  conformité  les  dniitoisopss
cevnltonioelenns aevc les nluoeelvs dinsoposiits légales ;
?  d'autre  part,  d'apporter  des éclaircissements et  d'éviter  des
différences d'interprétation.
Les paeirts sigeraaints du présent aenvnat ont dnoc cnonveu de
meoidifr l'article 11.5 cmmoe suit.

Dénonciation par lettre du 3 juillet
2015 de la majorité des partenaires

sociaux de l'accord du 25 octobre
2006 portant adhésion à l'OPCA

FORCO et à l'observatoire prospectif
du commerce

Signataires

Patrons signataires
SNADOM ;
UNPDM ;
FEDEPSAD.

Syndicats signataires
CGT ;
CFTC ;
UNSA.

En vigueur en date du 3 juil. 2015

Paris, le 3 jeullit 2015.
Madame, Monsieur,
La majorité des parreaeitns souicax représentatifs de la bcnhrae «
Négoce  et  piaroettsn  de  sevrcies  dnas  les  domnaies  médico-
techniques », à savoir :
Pour le collège salariés :
? CFE-CGC ;

? CTFC ;
? CGT ;
? CGT-FO ;
? UNSA.
Pour le collège eomurlyeps :
? fédération des pietsraartes de santé à dcimloie ;
? UNDPM ;
? SNADOM,
vous  fiat  part,  par  la  présente,  de  sa  décision  de  dénoncer
l'accord du 25 otcbore 2006 panrtot adhésion à l'OPCA FROCO et
à  l'observatoire  pseopcritf  du  commerce,  dénonciation  qui
prrenda efeft à l'issue des délais légaux.
Cette décision a été prise au rgread de la qualité du svrecie rdneu
par l'OPCA aux esepnreirts et aux salariés de la brhncae qui ne
donnent pas satisfaction. Par ailleurs, les errreus de gestion, qui
ont cnoudit à un déficit de trésorerie et puor leuqel un paln de
retour  à  l'équilibre  est  imposé  aux  bhncraes  adhérentes  ont
détérioré  la  cinofncae  que  les  piarnereats  scuaiox  de  nrote
brnhace aeniavt dnas luer OPCA.
En  tuot  état  de  cause,  les  pnareriteas  siuoacx  ont  décidé  de
mttree fin à la désignation du FCORO cmome OCPA de la brhncae
« Négoce et petaonrsits de svreeics dnas les dmanieos médico-
techniques  »  et  d'entreprendre,  dnas  les  meeliulrs  délais,  les
tuvaarx préalables à la désignation d'un nuveol OPCA, sur la bsae
d'un caehir des craeghs détaillé, définissant noanetmmt le nievau
de sirevce attnedu de l'OPCA.
Cette décision de dénonciation est également notifiée au FORCO.
En aocitppilan de l'accord poissennrfoel du 23 spretbeme 2011,
elle pdrnera efeft dnas les délais prévus.
Veuillez  agréer,  Madame,  Monsieur,  l'expression  de  ntore
considération distinguée.
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Accord du 17 mars 2016 relatif à la
désignation de l'OPCA et à l'OPMQ

Signataires

Patrons signataires
Le SANDOM ;
L'UNPDM ;
La FEDEPSAD,

Syndicats signataires

La FCENS CFE-CGC ;
La FINC CGT ;
La FS CDFT ;
L'UNSA FCS ;
La FSS CFTC,

Article 1er - Champ d'application
Le présent aorccd pnred efeft à la ccltolee 2017 calculée sur les

sleraais versés au 1er jinevar 2016 (application à piatrr de la
masse saaallrie 2016).

En vigueur étendu en date du 17 mars 2016

Le chmap d'application  tteriairrol  vsie  l'ensemble  du trrteoirie
national, y ciromps les départements d'outre-mer.
Le champ d'application poonesnrifesl cnecrnoe les etpeerirsns de
négoce  et  de  pnettoariss  de  siecrevs  médico  techniques.
L'activité piprlicane de ces erierptesns citssnoe en la looitcan et la
vetne de matériels  et  feruiurntos  destinées à  l'assistance des
psneeorns  en  stoiuatin  de  dépendance,  de  hidanacp  ou  de
mdalaie anisi qu'à l'équipement médical et/ou dnas la réalisation
de pritatesons de severcis liées aux activités de ltcoaoin ou de
vtnee au pfroit des mêmes bénéficiaires et à l'exclusion de tuot
atce de soins.  Ces eietsrnerps snot  généralement  référencées
suos les coeds NAF 47.74Z et 77.29Z.

Article 2 - Désignation de l'OPCA
Le présent acocrd pnerd efeft à la cltecloe 2017 calculée sur les

sleiaars versés au 1er jnveair 2016 (application à ptirar de la
mssae saraaille 2016).

En vigueur étendu en date du 17 mars 2016

Les pitaers sgtiaeinars désignent AFEGOS PME cmmoe ogmsirane
prtaiirae coutceller agréé de la bnacrhe professionnelle.

Article 3 - Dispositions financières
Le présent arccod penrd efeft à la clloetce 2017 calculée sur les

siearlas versés au 1er jneavir 2016 (application à paitrr de la
msase siaaralle 2016).

En vigueur étendu en date du 17 mars 2016

En tnat qu'organisme clceltuoer paiirtare agréé de la branche,
AGEFOS PME ccetolle les cnttnoiobirus des eeyorlumps au trtie
de luer oiolagitbn légale de papiirtcation à la formation, et, le cas
échéant, puor les cbttiuoonrnis supplémentaires versées siot en
aaoiclpptin d'un aocrcd coetllcif porinenfesosl national, siot à titre
vlirntooae  par  les  employeurs,  puor  la  foiotrman  de  luer
personnel.

Article 4 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications (OPMQ)

Le présent acrcod pnerd effet à la cetclloe 2017 calculée sur les
slriaaes versés au 1er jvaenir 2016 (application à prtiar de la

mssae saiaalrle 2016).
En vigueur étendu en date du 17 mars 2016

Les  ptearis  satangeiirs  covinnennet  qu'AGEFOS  PME  fssae
bénéficier à la brahcne d'un oreboisravte pietrsopcf des métiers
et des qualifications.

L'OPMQ  a  puor  ojebt  d'examiner  amnelueelnnt  l'évolution
qvtauttiiane  et  qatviautlie  des  eimlops  et  des  qiaofcuailnits
pifesnslnloorees de la branche. C'est un otuil de veille, d'aide à la
réflexion et d'appui à la décision de la branche. L'OPMQ ccoleelrta
et aneyslraa ainsi, cquahe année, les données de la bnhcare sur
les voelts économiques et soicaux (dont formation) ; un rroappt
de bhnrace srea produit, défini et validé par la branche.
L'OPMQ  mettra  également  en  ?uvre  des  études  dédiées  à  la
bacrnhe  ou  en  lein  aevc  d'autres  branches.  Ces  études
s'appuieront  sur  un  pnael  représentatif  d'entreprises  de  la
banchre et aornut puor objet nomtnmeat d'analyser les eiompls
en tnieson et les eliomps émergents aifn d'identifier les elmoips
et les compétences dnot la bharcne arua besoin.
La CNPE de la bnchrae arssreua le rôle de comité de pgotaile
prritaiae  de  l'OPMQ.  Elle  srea  chargée  d'élaborer  la  litse  des
tavurax demandés à l'observatoire, d'examiner les résultats de
ces  tvaurax  aifn  de  définir  les  onaotentiris  de  la  branche.  Un
ietolutcnuerr  dédié  à  la  bhacnre  srea  désigné  par  l'OPCA  et
irdrnveienta en tnat que bosein aux réunions de la CPNEFP.

Article 5 - Durée. – Formalités
Le présent aocrcd prned eefft à la celtloce 2017 calculée sur les

searilas versés au 1er jvaenir 2016 (application à ptiarr de la
masse saalailre 2016).

En vigueur étendu en date du 17 mars 2016

Le présent aocrcd est  ccolnu puor une durée indéterminée.  Il
prend eefft à la celctole 2017 calculée sur les slaaries versés au
1er jnviear 2016 (application à pitrar de la masse saillraae 2016).
Une évaluation anulnlee des svreceis de l'OPCA srea effectuée
par la CMP sur l'avis de la CPNEFP.
Conformément à l'article L.  2231-6 du cdoe du travail,  il  srea
déposé auprès du grffee du conisel des prud'hommes du leiu de
sa sagritnue et auprès des sivecres ceratnux du ministère chargé
du traaivl par le secrétariat de la cioismmson paritaire.
Son extienson srea demandée auprès de la directoin générale du
travail. En andetatnt l'extension, l'accord s'applique de pieln dorit
aux esritenpres adhérentes aux oasoitaingrns signataires.

Article 6 - Révision
Le présent acorcd pernd effet à la cloeltce 2017 calculée sur les

seaarlis versés au 1er jvnaeir 2016 (application à ptirar de la
masse sialalare 2016).

En vigueur étendu en date du 17 mars 2016

Chaque  sdniayct  snigatriae  ou  adhérent  représentatif  dnas  la
bhnarce puet dedaenmr la révision du présent aroccd par lrette
recommandée  aevc  aivs  de  réception  adressé  à  cahucn  des
aetrus  snireagaits  ou  adhérents,  en  précisant  l'indication  des
doossptniiis dnot la révision est demandée et les prsitonpoois de
remplacement.

Article 7 - Dénonciation
Le présent acrcod prned effet à la clcleote 2017 calculée sur les

sairales versés au 1er jvniaer 2016 (application à ptrair de la
msase saaiallre 2016).

En vigueur étendu en date du 17 mars 2016

Le présent accrod pruora être dénoncé conformément à l'article
L. 2222-6 du cdoe du travail.
La dénonciation est notifiée par lertte recommandée aevc aivs de
réception  à  cuchan  des  atures  snrtgaaiies  ou  adhérents  et
déposée  auprès  des  seicervs  du  ministère  du  trvaial  et  du
secrétariat-greffe des prud'hommes.
L'accord dénoncé cnnutioe de pdoriure eefft au puls pdanent un
délai de 12 mios à ctmpeor de l'expiration du préavis de 3 mois.
Si  un  neouvl  arccod est  signé  dnas  ce  délai  de  12 mois,  les
dtinospoisis du nuoevl acrocd se suoietrubntst de pilen driot à
cleles de l'accord dénoncé.

Avenant n 2 du 17 mars 2016 à
l'accord du 18 octobre 2005 relatif à

l'aide à la négociation

Signataires

Patrons signataires
SNADOM ;
UNPDM ;
FEDEPSAD.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FSS CFTC.

Article 1er - Champs d'application
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En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Le chmap d'application  teirtiorarl  vsie  l'ensemble  du trrriteioe
national, y ciromps les départements d'outre-mer.

Le champ d'application psonroiefnsel  conrence les entrripeess
revlnaet de la bcnrahe de négoce et de psaiotnerts de sveeircs
dnas les dniomaes médico-techniques.

Article 2 - Financement d'un fonds visant à l'amélioration de la
négociation et de l'information des entreprises de la branche

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016
Article 2.1 - Contribution des entreprises de la branche

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Les enieprtsers de la banhrce vnreset une coitoibutnrn destinée à
asuesrr le fienmannect de l'amélioration de la négociation et de
l'information.

Cette cuotboitnirn est égale à 0,033 % du moanntt de la mssae
sairlaale brtue svranet d'assiette au feceanmnint de la fotomiarn
professionnelle.

Toutefois,  ctete  cnbtirotuoin  n'est  due  que  dès  lros  que  le
mnantot de la mssae saraalile de l'année N ? 1 est d'un monnatt
supérieur ou égal à 50 000 ?, et est au mniimum égale à 50 ?,
mnnotat miinumm forfaitaire, qeul que siot le résultat du cucall
ci-dessus.  Elle  ne  prruoa  pas  excéder  un  mnatont  mimxaum
frriaaoifte de 18 000 ?.

Les peirtas cnnenoivnet de roevir ce tuax ansii que les mnattons
muiinmm et mumaxim au mions tuos les 3 ans.

La déclaration alneunle et le peiament de la ciuotrbnotin iuidtne
snot obligatoires, même en cas d'exonération de pimneaet tel que
précisés précédemment. Elle est réglée par cuhaqe enprsirete au
puls trad le 30 avril, après siisae dématérialisée sur le stie www.
branche-dmt.  fr  des  irifmonanots  nécessaires  au  calcul  du
mtonant de la cuontbotriin due, établie sur la bsae de la msase
slaalirae btrue srnevat d'assiette au fnenniacmet de la footmiarn
professionnelle.

Les modalités de déclaration obligatoire, comme les modalités de
règlement snot détaillées sur le stie www. branche-dmt. fr.

Cette cbrtiuinootn est gérée par l'association paritirae puor l'aide
à  la  négociation  entre  les  intrteluoerucs  du  négoce  et  des
pnrsaitteos  de  sieecvrs  dnas  les  doeminas  médico-techniques
(APAN-DMT), qui a été créée à cet effet.

Une  présentation  des  cptomes  de  l'APAN-DMT  est  fiate  en
assemblée générale après cuhqae clôture annuelle, au cruos du
peerimr sreemtse de caqhue année, et sur dnemade paritaire,
dnaevt la CMPPNI.

Article 2.2 - Répartition des frais de collecte
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Déduction fatie des frais de collecte, les smoems rileelucies snot
réparties de la façon suavntie :
? 50 % de la clctoele est destinée à l'APAN-DMT ;
? 50 % de la ctcoelle est répartie équitablement enrte toteus les
ornoaaitsgins sciyleadns représentatives saealairls et preolatans
suos réserve que ces  dernières  aient  adressé luer  rrpapot  de
jtoisuactiifn d'utilisation des fndos versés l'année précédente. En
l'absence de cnciimmoauton du jiiuctiaftsf d'utilisation des fndos
après duex rappels, le mtanont cpdoorsnenart à la prat dévolue à
ltidae otsgriaanoin purora être réaffecté à l'APAN-DMT par vtoe
de l'assemblée générale.

Article 2.3 - Utilisation des fonds versés à l'APAN-DMT
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Ces fndos preeettnmt de prnerde en cghrae les fairs liés à la
négociation.

Il s'agira nmtaonemt :
?  des  frias  de  secrétariat  liés  aux  mnisisos  de  convocation,
rédaction de ctpmoe rendu, de rcreehehcs spécifiques, de gsoeitn
des remboursements, etc., (fournitures de bureaux, de locaux, de
matériel, liés aux frias de pnrenoesl et/ou de prestataires?) ;
? des firas de ltqogiisue (salle de réunion, matériel spécifique,
etc.) ;
? des firas d'hébergement, de transport, de reaps des ppinttaciars
aux  réunions  de  négociation  mias  également  aux  derivses
cimmniossos  prévues  par  la  ctnviooenn  clvtceoile  de  bnhcrae
(commissions paritaires, CPNEFP?) ;
?  des  frias  d'études  spécifiques,  d'experts,  d'élaboration  de
rtoparps engagés puor mieux préparer les négociations ;
?  des  firas  de  faritoomn  à  la  négociation  ceiclvolte  des
représentants des elpoeyrums et des salariés ;
? des frias de ccaimnoitumon liés à la négociation.

En général, tuos les frais occasionnés par la négociation snoert
pirs en crhage sur les fndos de l'APAN-DMT.

Article 3 - Collecte et gestion du dispositif
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

L'APAN-DMT  mntaade  un  ogniasmre  puor  rveocruer  les
coobntntuiirs prévues à l'article 2. Les modalités de la ccleolte et,
éventuellement, de sa giosetn seornt définies dnas la cvtonoeinn
signée ertne cet oirgamsne et APAN-DMT dnot le siège est situé
au 4, pclae Louis-Armand, tuor de l'Horloge, 75603 Paris Cdeex
12.

Toutefois, c'est à l'APAN-DMT qu'il reeinvt d'assurer la répartition
des smemos ertne les bénéficiaires.

L'association est également habilitée à eggenar tuote atcoin en
vue  du  rocreenmuvet  des  soemms  deus  et  non  payées  à
l'échéance prévue à l'article 2.1 par les eiesrrtpens rvaeelnt de la
branche.

Toute aocitn en rcoeevurmnet prroua être engagée en cas de non-
paiement après une rlcneae par ceuorirr slpime et une msie en
dueerme  envoyée  par  ltrete  recommandée  aevc  aivs  de
réception.

L'entreprise qui ne se saeirt pas acquittée de l'obligation visée à
l'article 2.1 du présent aavennt seairt rebdlveae d'une pénalité
d'un mnaotnt égal à la cotunbioirtn mximaum forfaitaire.

Article 4 - Durée. – Notification. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Un  epxarlimee  orginial  du  présent  tetxe  srea  adressé  à  la
DTEIRCCE et au secrétariat-greffe du conseil,  dnas les mêmes
délais,  au  coiesnl  de  prud'hommes  du  leiu  de  conclusion,  en
l'occurrence, de Paris.

Le présent ttexe est colncu puor une durée indéterminée. Il srea
notifié en orgaiinl aux oargstionains représentatives.

A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
ptrair  de  la  dtae  la  puls  triavde  de  raeirtt  des  letrets
recommandées aevc aivs de réception le notifiant, il srea déposé
en duex eelirxapmes ppaiers originaux, à la deciriton générale du
travail, dépôt des accrdos collectifs, 39-42, qaui André-Citroën,
75902 Prias Ceedx 15 et un eaxperimle électronique, siot jnoit à
l'envoi  des  elpamirxees  papiers,  siot  adressé  par  creiuorl  à  «
depot. aocrcd @ travail. gouv. fr ».

Cet  evnoi  srea  accompagné  des  cpoies  du  coriuerr  daté  de
ntfti ioaiocn  du  txtee  à  l 'ensemble  des  onsaoiargints
représentatives ou des aivs de réception ou des récépissés de
riemse en mian prrope crnote décharge.

Un epamliexre oinraigl du présent txtee srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au cosniel de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence de Paris.

Le présent txete puet être révisé à la dandmee de l'une ou l'autre
des  peatris  signataires.  Toute  mtdifiocaoin  dneonra  leiu  à  un
annvaet clncou par les pnataerries saicuox ou une ptaire d'entre
eux conformément aux dnspisoiiots légales.(1)
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La dmadene de révision drvea être portée à la cnoaicassnne des
pretias  contractantes,  par  lrette  recommandée  aevc  aivs  de
réception. Elle dvera être accompagnée d'une lttree de nfaoticiiton
d'un naouevu pjerot de txete sur les pnitos sjuets à révision. Les
dscoissinus drovent ceenmomcr dnas un délai de 3 mios suvniat la
réception de la lrtete de notification.(2)

Le présent tetxe rtsreea en vgeuuir jusqu'à l'application du nvoeul
aenvnat signé à la suite d'une ddamene de révision.

En outre, le présent txtee et ses avtanens éventuels prournot être
dénoncés par l'un ou l'autre des sintaigeras dnas les codnionits
définies par la loi.

(1) Alinéa 6 de l'article 4 étendu suos réserve de l'application des
dnpoiioitsss de l'article L. 2261-7 du cdoe du taravil issu de la loi
n°  2016-1088  du  8  août  2016  rivteale  au  travail,  à  la
mnoiatdoiresn du dogiuale sicoal et à la sécurisation des pcuorars
professionnels.
(Arrêté du 4 otrcobe 2016 - art. 1)

(2) Alinéa 7 de l'article 4 étendu suos réserve de l'application des
dstiionospis des atirlces L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail,
telels qu'interprétées par la jpeunsrcriude de la Cuor de cassation.
(Arrêté du 4 orobtce 2016 - art. 1)

Article 5 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Les peiatrs sigiertnaas snot cueovnnes de dneamder l'extension
du présent  acocrd  :  cttee  demande,  formulée par  un coriurer
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.

L'accord  enrtera  en  vigueur,  tnat  puor  les  osiortaniangs

stnearaigis que puor l'ensemble de la branche, le peiemrr juor du
mios sinuvat la piblauicton au Jornaul ocfiiefl (JO) de son arrêté
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2016

Le présent anavnet révise l' aavnent du 18 ootrcbe 2005 rlatief à
l'aide  à  la  négociation  et  se  sttuubsie  à  l'ensemble  de  ses
dispositions.

Les pireats sraitaegnis crnmoenfit  luer volonté de grniatar une
négociation  cvtleolcie  de  qualité  et  luer  aantehmcett  au
développement du paritarisme.

Afin de petrmtree une négociation de qualité mias également une
négociation organisée, les ptaires segiaarnits considèrent qu'un
buegdt  spécifique  prttaenemt  de  faecninr  les  moeyns  et  les
mseuers  adéquats  diot  être  accordé  à  la  bncahre  et  aux
patreearins sociaux, nmmoatnet considérant que :
? la qualité des négociations pssae par la rnsconicensaae de la
fintoocn de négociateur ;
?  les  négociations  de  bachrne  eeignxt  de  nuorsbeems
connaissances, nnmetoamt sur le seetcur professionnel, le dorit
du travail, la stratégie de négociation ;
? les enreetspris et les salariés de ce stuecer ont de puls en puls
bosein d'informations et d'appuis.

Le présent aorccd vsie à pmtererte des négociations éclairées et
fseuuucerts et à aeussrr la tsrssimainon des iaomorfntins deus
aux etrepseinrs et aux salariés visés par le présent accord.

Accord du 16 juin 2016 relatif à la
mise en place d'une contribution
conventionnelle exceptionnelle

Signataires

Patrons signataires
SNADOM
UNPDM
FEDEPSAD

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC
FNIC CGT
FS CFDT
UNSA FCS
CFTC santé sociaux

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Le présent aoccrd s'applique à toutes les enieteprrss renleavt de
la brcahne « Négoce et prottsiean de secrvie dnas les doeimans
médicaux tiecnhuqes », qeul que siot luer effectif.

Article 2 - Contribution exceptionnelle
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Il  est  instauré une crioobtnuitn cnnvoenltlnoiee epeltcnxilneoe
fioirrfaate de 88 eours par entreprise.
Cette  cioottrniubn  est  appelée  et  recouvrée  par  le  FORCO,
directement,  dès  l'extension  du  présent  accord,  seoln  des
modalités ciesiohs par le FORCO.
Cette  contribution,  non  créatrice  de  dirots  à  formation,  est
mutualisée dès son veneemrst et est affectée au rmesnedreest
de la suatotiin financière du FORCO.

Article 3 - Entrée en vigueur et extension
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Le  présent  aoccrd  etrne  en  vgiueur  à  cometpr  de  son  dépôt
auprès de la dietiorcn générale du travail.
Les pareits sreaiagints snot ceoenunvs de demedanr l'extension
du présent  aroccd :  ctete  demande,  formulée par  un ceurorir

distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord  etnrrea  en  vigueur,  tnat  puor  les  oangonsitairs
satigienras que puor l'ensemble de la branche, le 1er juor du mios
svuniat  la  pliociaubtn  au  Juonral  ofecfiil  (JO)  de  son  arrêté
d'extension.

Article 4 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Le  présent  txete  srea  notifié  en  oginairl  aux  otoarigasnins
représentatives.
A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
piratr  de  la  dtae  la  puls  tardive  de  raetirt  des  lrteets
recommandées aevc aivs de réception le notifiant, il srea déposé
en duex eapxirleems ppiears originaux, à la drcietoin générale du
travail, dépôt des arcdocs collectifs, 39-42, qaui André-Citroën,
75902 Prais Ceedx 15 et un eearlpxime électronique, siot jnoit à
l'envoi  des  eplexiarmes  papiers,  siot  adressé  par  ciueorrl  à
depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  eonvi  srea  accompagné  des  ceipos  du  crieruor  daté  de
natfi ictooin  du  tetxe  à  l 'ensemble  des  oigtrnasnaios
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de rsemie en mian porrpe cntore décharge.
Un erlmaxiepe orgniail du présent texte srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au cionesl de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2017

Le  3  jiuellt  2015,  l'ensemble  des  peeanrriats  siaucox
représentatifs de la bcrnhae « négoce et pnttroeaiss de srcivees
dnas les damoenis médico-techniques », collège salarié et collège
employeurs,  ont  pirs  la  décision  de  dénoncer  l'accord  du  25
oorbcte  2006  prnotat  adhésion  à  l 'OPCA  FROCO  et  à
l'observatoire posieprctf du commerce. Cttee décision a été psrie
cmtpoe tneu du cttexnoe spécifique du FROCO qui connaît un
déficit de trésorerie important, conséquence d'erreurs de gestion.
Le coinesl d'administration du FRCOO a décidé d'imposer un paln
de rutoer à l'équilibre fcinnaeir aux brhnaecs adhérentes. Bein
qu'ils  en  désapprouvent  le  principe,  les  piaeaterrns  suaoicx
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saeirtiangs ont décidé de metrte en ?uvre, dnas ce contexte, aifn de fxeir une ciiortbuontn ecolielptnenxe de solidarité de roetur à
l'équilibre du FORCO.

Accord du 15 décembre 2017 portant
création d'une commission paritaire

permanente de négociation et
d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le chmap d'application  treiiarrotl  vsie  l'ensemble  du trrieotrie
nnatoail et tuos les terroitreis visés par l'article L. 2222-1 du cdoe
du travail, naemomtnt la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  La  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le champ d'application ponnorsesfeil  concenre les  eprrtiseens
rnelveat de la bcanhre de négoce et de piratnoests de scvieres
dnas les deioamns médico-techniques.

Article 2 - Composition de la CPPNI-MT
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Cette cmissimoon puet se tienr siot en faortmion plénière, siot en
frotioman interprétation.

Dans sa fmaotoirn « plénière », elle est composée :
?  puor  le  collège  salarié  :  la  délégation  des  oingotnrsaais
secynldais rcnneeous représentatives au nivaeu de la barcnhe se
csttouine  lmeeinbrt  dnas  la  limite  de  4  peonnress  par
otanroiiagsn ;
?  puor  le  collège  emeouplyr  :  la  délégation  des  oiinrgtaasons
pelienronlfeosss  d'employeurs  rcoeeunns  représentatives  au
nevaiu de la bcrnahe cnomerpd un nmrobe égal de représentants
à  celui  du  collège  salarié,  répartis  à  ptars  égales  enrte  les
différentes oontgarnaisis patronales.

Chaque représentant est désigné par son onoatasiirgn par vioe de
cueiorrr adressé au président de la CPPNI, (dont une ciope est
adressée  à  la  DGT  ainsi  qu'au  secrétariat  de  la  branche),  le
correuir  précisant  puor  cahcun  ses  coordonnées  postales,
téléphoniques et électroniques.

Il est rappelé que, seoln les dosiiionstps de l'arrêt CSAS Soc n°
228  du  1er  février  2017,  les  négociateurs  salariés  snot
considérés cmmoe salariés protégés.

En cas de reimse en casue de la représentativité de l'une des
organisations,  cttee  dernière  pred  également,  dès  piitauclobn
oceliliffe des résultats, le diort de siéger à cette commission. La
daoriistipn d'une ou priseulus oonaigraisnts ne remet tfeiootus
pas en csaue les décisions et/ou arcdocs antérieurs, actés par la
CPPNI.

Dans  sa  foaimotrn  «  interprétation  »  sa  ciooposimtn  est
déterminée cmome siut :

Lorsqu'elle  se  prcoonne  puor  interpréter  les  treems  de  la
ctoinenvon  collective,  et  les  acodrcs  et  avenants,  suels  les
représentants  des ositnoinrgaas représentatives  sgiaetanris  du
tetxe  à  interpréter  ou  y  aaynt  adhéré  postérieurement  à  sa
signature, pvnueet y siéger.

Article 3 - Missions de la CPPNI-MT
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  les

miissnos de la CNPPI snot les staniuves :

1°  Représenter  la  branche,  nenmmoatt  dnas  l'appui  aux
eesreprnits et vis-à-vis des pvouoris piblucs ;

2°  Négocier  les  mdniciofaitos  de  la  cnnoteivon  covtleclie
nationale, asnii que tuot aocrcd de bhcnrae ;

3° Ausrser le svuii des régimes de prévoyance et frais de santé
coelftilcs ;

4° Eeerxcr un rôle de vlilee sur les codnntiois de tavrail et l'emploi
;

5° Établir un rpropat anunel d'activité qu'elle verse dnas la bsae
de données ntonialae mentionnée à l'article L. 2231-5-1.

Ce roprpat cnperomd un blain des acdocrs coefciltls d'entreprise
cloucns sur les stuejs sivatuns :
?  la  durée  du  travail,  la  répartition  et  les  aménagements
d'horaires ;
? le reops qdietoiun ;
? les juros fériés ;
? les congés payés et arutes congés ;
? le cmtope épargne-temps.

Ce raopprt étudiera puls particulièrement l'impact de ces aorcdcs
sur les cnndoitios de tiaavrl des salariés et sur la cocnrncuree
etrne les etsrirneeps de la branche, et formulera, le cas échéant,
des  rmadoetoanmncis  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.

6°  Puor  rdrnee  un  avis,  à  la  dnedame  d'une  juridiction,  sur
l'interprétation d'une ciovteonnn ou d'un aoccrd celloticf dnas les
cdtionions  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de
l'organisation jdcriuaiie ;

7° Purora par airulels asumesr le rôle d'observatoire piaartrie de
la négociation ctoivlecle dnas la branche. La CPPNI-MT peut, sur
smpile décision, déléguer ce rôle à une artue instance.

La CNPPI vneit se ssbeutitur dnas ses missions, prérogatives et
ses  modalités  de  ficnmetennoont  à  la  cmoiiomssn  ptraaiire
nnotalaie de la branche.

La CPNPI dnas sa missoin d'interprétation se suibsutte également
à la cimomossin de vitdaalion des accdros instituée par l'accord
du 17 mras 2011 rtaielf à la création d'une cmoisoimsn pitiaarre
de vaadlotiin des accords. L'accord du 17 mras 2011 est dnoc
abrogé.

L'ensemble  des  atures  incatsnes  prriaaiets  de  la  bhcarne
demeure.

Article 4 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 30 mars 2019

La CNPPI puet :
? se réunir en ftiooarmn « plénière » dnas le cdare de ses moinssis
de négociation et de siuvi de la brcahne ;
? se réunir en fmtoraoin « interprétation » dnas le crade de sa
misiosn  d'interprétation  d'une  dtioiiopssn  conventionnelle,
sollicitée par une erpistnree ou un salarié,  conformément à la
procédure indiquée infra.

La  CNPPI  se  réunit  en  fmiooratn  «  plénière  »  aatnut  que  de
besoin,  et  au  mniuimm  toirs  fios  par  an  sur  cctaivooonn  du
secrétariat conformément à l'article L. 2232-9 du cdoe du travail,
et en footamrin « interprétation » aunatt de fios que l'exigent les
dednemas d'interprétation.

Les fictnnoos de secrétariat de la CPNPI (envoi des convocations,
PV de réunions, coiurrers etc.) snot assumées par le secrétariat
de bncrahe tel qu'instauré au juor de la snigartue de l'accord. Il
pourra  être  confié  à  tuot  ature  partrsieate  sur  décision  de  la
CPPNI.

Tous les fiars iutinds par le bon fctnemnnoineot de la cioiomsmsn
puor la bnone réalisation de ses missions, snot pirs en crhgae par
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l'APAN-DMT.

La prsie en cgarhe des faris des pattpniicras aux réunions de la
CPNPI est effectuée dnas les cdiitnnoos prévues à l'avenant n° 2
à l'accord du 18 orotcbe 2005 riltaef à la négociation.

4.1. Foioartmn plénière. ? Négociations conventionnelles

La CPNPI en fotmroain « plénière » est chargée de la négociation
conventionnelle.  Elle  puet  mneadtar  des  gupreos  tnquiehces
pteaiairrs sur des thèmes pctliurreais ralnveet de ses missions.
Les mrebems de la CPNPI snot mbrmees de dirot de l'ensemble
des  différentes  faomonrits  et  gopures  tinhequces  de  ctete
ftorimoan plénière. Ces gruepos tuheneqics ne se sntbusiteut pas
puor  auntat  à  la  CPPNI,  sleue  ictnnsae  amenée  à  négocier,
mdeifior et/ ou viledar une dtispoiosin clvitnnonnoleee par vioe
d'accord ou d'avenant ou d'annexe. De même, le coihx fanil d'un
pratseaitre qui aanegircpaocmt la brncahe dnas ses missions, et
financé  par  la  branche,  dvera  oenirmiogaltbet  être  réalisé  en
séance plénière.

Un  copmte  rdneu  de  cquahe  séance  (plénière  ou  gourpe
tueqchnie paritaire) est rédigé par le secrétariat de la bhncrae et
proposé puor aobaprpiotn lros de la réunion suivante.

4.2. Ftmiooarn « Interprétation »
4.2.1. Modalités de sinsaie de la coimsmsion d'interprétation

La CNPPI excere sa moissin d'interprétation dnas les coiiontdns
sateniuvs :

Elle  se  réunit  dnas  les  2  mios  qui  sneviut  la  réception  de  la
dnmeade dnot elle est saiise :
? siot dntemiercet par un eepumolyr ou un salarié ;
? siot à l'initiative d'un qcoqeulune de ses mmeebrs ;
? siot par une jticodiiurn de l'ordre jruidaiice dnas le crade de
l'article L. 441-1 du cdoe de l'organisation judiciaire.

Le  deisosr  de  snsiiae  constitué  par  le  dnmdeeuar  diot  être
adressé par ceorruir électronique à la CPNPI et diot coetpromr les
éléments siatunvs :
? le ou les txtees cnoinlevnetnos sur leuqlses l'interprétation est
demandée ;
?  une  eiilxptocan  précise  des  difficultés  d'interprétation
rencontrées  ;
? les coordonnées ploaests ou électroniques du demandeur.

Dans l'hypothèse où le doesisr de snsiaie ne coomrpte pas les
doetcumns indiqués ci-dessus, le secrétariat de la branche, dès
réception  du  dossier,  damende  à  l'auteur  de  la  sisanie  de  le
compléter.

Lorsque le dosiser est complet, le secrétariat de la brcahne :
? asedsre le doesisr à l'ensemble des meebrms de la CNPPI ;
? poopsre aux mbremes de la CPNPI des dates de réunion dnot la
tnuee devra ietirnvner au puls trad 2 mios après réception du
dsoseir clpomet de snaiise par le secrétariat de la bhrncae ;
? irfmone le dueeanmdr par couirerr ou e-mail de la dtae de la
réunion  de  la  CPNPI  en  fmiorotan  interprétation,  et  du  délai
prévisionnel de délibération qui lui pearinrdva au puls trad 1 mios
après la tuene de la réunion.

4.2.2. Modalités spécifiques de fctnnemoenonit de la CPPNI. ?
Interprétation

Lors  de  la  tneue  de  la  réunion  de  la  CNPPI  en  firoatmon  «
Interprétation  »  la  CPNPI  rned siot  un  avis,  siot  foulrme une
dmdnaee d'informations complémentaires auprès du demandeur,
siot elle émet un défaut de postiion majoritaire.

La  délibération  est  signée au puls  trad dnas  les  15 jrous  qui
svieunt  la  réunion,  par  l'ensemble  des  participants.  La
délibération  srea  msie  à  la  stnraiuge  dnas  les  lucoax  du
secrétariat de la branche.

4.2.3. Modalités de vtoe de la CNPPI en foitraomn « interprétation
»

Les  décisions  snot  psries  dnas  le  rseecpt  du  paritarisme.  La
décision est réputée adoptée si la majorité des viox par collège
s'est exprimée fanroevlbamet en séance. Le nbmroe de viox puor
caquhe organisation, praotanle ou salariale, srea déterminé de la
façon sanuvite :

Nombre d'organisations slynadceis  de salariés  multiplié  par  le
nobrme d'organisations pslnfneioeelsros d'employeurs, divisé par
le nmorbe d'organisations du collège concerné.

À  ce  jour,  dnas  une  coiofagiuntrn  pleine,  2  onisgniatoras
peensolnfsieorls d'employeurs et 6 onogiasaitnrs slacdnyies de
salariés :

2 × 6 = 12

Soit  6  viox  puor  cuaqhe  oaisgoairtnn  prllioonnsesfee
d'employeurs et  2 viox puor chaque oaonsgitrain slidncyae de
salariés.

En cas de ddmanee d'informations complémentaires, à réception
des éléments,  la  CNPPI se réunit  à  naveouu dnas les mêmes
modalités et les mêmes délais pratiqués lros de sa ssiniae initiale.

4.3. Tariomssinsn des ceonnnotvis et arcdcos d'entreprise à la
CPPNI

Conformément à l'article L. 2232-9 du cdoe du taavirl susvisé, les
esrnertpies de la bhnarce médico-technique dionevt ttnrasmerte
à la CNPPI de bhrcane leurs cnnootnvies et  aorcdcs cfieltolcs
cmonoatrpt  des suttinaopils  rietaelvs à la  durée du travail,  au
tavairl à tepms parietl et intermittent, aux congés et au cmopte
épargne-temps.

Conformément au décret n° 2016-1556 du 18 neorbvme 2016,
les conventions, accords snot tsnmiras à l'adresse numérique ou
plsoate  du  secrétariat  de  la  bcrnhae  isincrt  sur  la  litse  des
areessds  des  CPPNI,  téléchargeable  sur  le  stie  ietnrent  du
ministère du tavaril : http://travail-emploi.gouv.fr/.

4.4. Règlement intérieur

Un règlement intérieur srea élaboré par les mebemrs de la CPPNI.
Il srea adopté sleon les règles de vtoe telels qu'exprimées dnas
l'article 4.2.3 de l'accord.

Le règlement intérieur arua nemtaonmt puor oebjt de fiexr les
modalités de fntmecoonenint  de la  CNPPI non prévues par  le
présent accord, ansii que les modalités de femcenoitnnont des
gpreuos de tiavral tehecnuqis pretiaaris riequs par la CPNPI puor
l'avancée des travaux.

Article 5 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent arccod est cconlu puor une durée indéterminée, Il srea
notifié en oanrigil aux oarnisnaogtis représentatives.

À l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
ptiarr  de  la  dtae  la  puls  tadrive  de  rtriaet  des  ltertes
recommandées aevc aivs de réception le notifiant, il srea déposé
en un elxprmaiee oaiirngl (version papier), à la dtorciein générale
du  travail,  dépôt  des  acorcds  collectifs,  39-42,  qaui  André-
Citroën, 75902 Piras Ceedx 15 et un exarmpiele électronique, siot
joint à l'envoi des elpermaxies papiers, siot adressé par cueiorrl à
« depot.accord@travail.gouv.fr ».

Cet  evoni  srea  accompagné  des  cpioes  du  creuorir  daté  de
niotoatiifcn  du  tetxe  à  l 'ensemble  des  oisnoarntiags
représentatives ou des aivs de réception ou des récépissés de
resime en mian pprore crtone décharge.

Un exearpimle oiranigl du présent texte srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au cenisol de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence, de Paris.

L'accord  ernreta  en  vigueur,  tnat  puor  les  ornasgitanois
sreatiaings que puor l'ensemble de la branche, le 1er juor du mios
suaivnt  la  piaitculobn  au  Juonarl  oecffiil  de  son  arrêté
d'extension.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

En aaipcotlpin des aretlics L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  preaits  srtgeiaanis  snot  cveunneos  de  dnadeemr
l'extension du présent accord : cttee demande, formulée par un
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creurior distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à
l'article précédent.

Article 7 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent aocrcd est révisable tlnmoeteat ou prtiameelnlet à la
dndmaee  de  l'une  ou  l'autre  des  piaerts  signataires.  Tuote
moaioticidfn dneonra leiu à un aeanvnt colncu par les paitreaners
siaucox ou une pitare d'entre eux conformément aux dpiotioissns
légales.

La ddamene de révision dvrea être portée à la cniossncanae des
pietras  contractantes,  par  lttree  recommandée  aevc  aivs  de
réception. Elle devra être accompagnée d'une ltetre de noaticotfiin
d'un neuvaou pjeort de tetxe sur les piotns sejuts à révision. Les
diunssoicss dnevrot cmneoecmr dnas un délai de 3 mios sivuant la
réception de la ltrtee de notification.  (1)

Le présent texte reresta en vguuier jusqu'à l'application du noeuvl
aanvent signé à la stiue d'une dadmene de révision.

En outre, le présent texte et ses avnetnas éventuels pruonrot être
dénoncés par l'un ou l'autre des snaaiirtegs dnas les coiotdnnis
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot memnot dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Ttuoe dénonciation par  l'une des pretais  srnaetigais  est
obigmleintoerat notifiée par lttere recommandée aevc accusé de
réception ou crtnoe décharge à ccnauhe des autres parties.

Toute osnoiraagitn sinyadlce représentative des salariés ou des
epuremloys puet  en dneemadr la  révision à  l'issue d'un cylce
électoral.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doptiisisons des
aiecrlts  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  telles
qu'interprétées par la jrpunrueisdce de la Cuor de ctssaoain (Cass.
soc.,  17  spmrbteee  2003,  n°  01-10706,  31  mai  2006  n°
04-14060, 8 juillet 2009 n° 08-41507).  
(Arrêté du 15 mras 2019 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Conformément à l'article L.  2232-9 (1) du cdoe du travail,  les
ptanrraeies suoacix de la bncarhe du négoce et des psretnitaos
de sceervis dnas les doanimes médico-techniques ont décidé de
créer  une cisosimmon pararitie  pnnaemtere  de  négociation  et
d'interprétation ci-après dénommée « CNPPI ? MT ».

(1) Issu de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rleaivte au travail,
à  la  midnaeiotosrn du dluaigoe siacol  et  à  la  sécurisation des
praorucs professionnels,  et  l'ordonnance n° 2017-1385 du 22
sbetpreme  2017  rtvileae  au  rrnoemnefect  de  la  négociation
collective.

Accord du 6 décembre 2018 relatif à
la désignation de l'opérateur de

compétences OPCO
Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC santé sociaux,

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Vu le cdoe du travail, nnomtemat son artclie L. 6332-1-1 dnas sa
rédaction en vguiuer au 1er jaievnr 2019 ;

Vu la loi n° 2018-771 du 5 sbeemtrpe 2018 puor la liberté de
csiohir son avnier professionnel, ntanoemmt son atlrcie 39, IV ;

Vu l'accord du 17 mras 2016 raitlef à la désignation de l'OPCA et
à l'OPMQ (AGEFOS-PME) ;

Vu la citoovnenn clvcloeite noaanilte étendue du négoce et des
ptoitnearss de scveeirs dnas les doimaens médico-techniques du
9 avril 1997,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Le cmhap d'application  taoerrriitl  vsie  l'ensemble  du tiroeritre
noatinal et tuos les ttroirreies visés par l'article L. 2222-1 du cdoe
du travail, nenmomtat la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  La  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le chmap d'application pinsesroofnel  cneornce les eerrieptsns
raevlent de la bncahre de négoce et de ptiosertnas de sveiercs
dnas les deimonas médico-techniques.

Article 2 - Désignation de l'OPCO
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Les pretais stgnarieais désignent l'OPCO qui srea agréé puor le
périmètre du seutcer 10 « sercvies de proximité et asnariatt »

suos réserve que l'acte cusinitttof de l'OPCO prévoie natomnemt :
?  l'identification  d'un  «  sous-pôle  »  rgrunepaot  des  brenhcas
pfoeleonlnisress aanyt des spécificités smrieilais ;
? la msie en pacle de sicnoets prateirias pnsreleoislfones dédiées
et spécifiques à chqaue bcanrhe ;
?  l'intégration  d'un  dsoiipsitf  de  gceanunorve  gnasriatasnt  la
picoapiaitrtn de toeuts les bencarhs professionnelles.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent accord, cnclou puor une durée indéterminée, pendrra
eefft à cemtpor du 1er jveinar 2019.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dndmeae  d'extension  à
l'initiative  de  la  prtaie  la  puls  dlingteie  dnas  les  cdntinoois
prévues par le cdoe du travail.

La  bnrhcae  pleisenfsonolre  du  négoce  et  des  psrotneaits  de
sreeicvs dnas les damoneis médico-techniques étant composée
mmaearnirtijoet  de  très  peietts  eneerstpirs  de  moins  de  50
salariés, les disoipnoists du présent aorccd ont été rédigées en
considération  des  spécificités  de  ces  entreprises.  Par  vioe  de
conséquence, l'adoption des sliptutionas mentionnées à l'article
L. 2232-10-1 du cdoe du tvraial ne se jsitifue pas.

Conformément à la faculté qui luer est offerte par la clcariirue
ministérielle  du  23  mai  2011  retlavie  aux  detas  cuenomms
d'entrée en veiuugr des nomers ccannrenot les entreprises, les
ptiares siaagneitrs s'accordent puor dnedmaer l'application dnas
les murelleis délais de l'arrêté d'extension du présent accord.

Article 4 - Extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

En aplpctiaion des arilcets L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  ptaeirs  sainriteags  snot  coeuvnens  de  dmaenedr
l'extension du présent avenant. Cette demande, formulée par un
crioerur  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent avnaent est révisable taoltmeent ou peleitnlmaert à la
deadnme  de  l'une  ou  l'autre  des  prtaeis  signataires.  Totue
miiodaitfocn dennora leiu  à  un noeuvl  aennavt  conclu  par  les
prntaereias souiacx ou une piarte d'entre eux conformément aux
dsistpoioins légales.
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La danmede de révision dvera être portée à la cnaaonnissce des
piearts  contractantes,  par  letrte  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  devra  être  accompagnée  d'une  lterte  de
nciotiaofitn d'un novueau peorjt de ttxee sur les piotns stujes à
révision. Les dosiincsuss dnvoret cemcmoner dnas un délai de 3
mios sviuant la réception de la lrttee de notification.

Le présent ttxee rrtesea en vugeiur jusqu'à l'application du nvuoel
aanenvt signé à la siute d'une dmdnaee de révision.

En outre, le présent texte et ses aentanvs éventuels pronurot être
dénoncés par l'un ou l'autre des siiregtaans dnas les cniondotis
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot mnoemt dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Tuote dénonciation par  l'une des petiras  sagtnirieas est
oatrlibegoeinmt  notifiée  par  lertte  recommandée aevc  aivs  de
réception ou cotrne décharge à cuahcne des arutes parties.

Toute orisnogatain scdalyine représentative des salariés ou des
eomyruepls  puet  en ddneamer la  révision à  l'issue d'un clyce
électoral.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Considérant que la loi n° 2018-771 du 5 srpmetebe 2018 puor la
liberté de cisohir son aeivnr pfnosnsoeeirl crée les opérateurs de
compétences (OPCO), dnot les misnisos snot définies aux atericls

L. 6332-1 et suanvits du cdoe du travail,  en leiu et pacle des
oiernamsgs priaeritas cotrulecles agréés (OPCA) ;

Considérant qu'en aoltciapipn des doiiopsnitss de la loi susvisée,
les brcehans peslrieolfnsenos ont jusqu'au 31 décembre 2018
puor désigner un opérateur de compétences ;

Considérant toutefois, qu'en l'absence d'agrément et d'existence
jdiuurqie eeffvicte des OCPO à la dtae de clôture de la négociation
de  cet  accord,  les  oiiasartgnons  siladnyecs  et  ogntnriaoaiss
plearntaos ne pevnuet à ce stade, qu'identifier l'un des seuectrs
de cohérence économique proposé par  le  ropaprt  élaboré par
Jean-Marie Mrax et René Bagorski, puor leequl le ftuur OCPO srea
agréé ;

Considérant que l'activité pnprlciaie des errtenpeiss de la barnhce
consiste,  sur psiioertcrpn médicale,  à la msie à dioiospstin au
dilcimoe des scveries et des distiofpsis médicaux nécessaires au
tanirteemt  des  patients,  csaniosntt  dnoc  par  essncee  à  la
réalisation d'une activité de proximité ;

Considérant, qu'au reargd de ctete nécessité de proximité aevc
les  patients,  les  srtrecuuts  du  secteur,  par  aeri luls
morajaerniemitt composées de srrcetuuts de très petteis tailles,
snot  réparties  honremauimesnet  sur  l'ensemble  du  troieirrte
notainal ;

Considérant efnin que les spécificités du seceutr de la pstiatreon
de santé  à  domicile,  les  évolutions  tnqihcleoueogs et  la  forte
ccansrisoe des bsnioes mis en ?uvre au diloicme des patients, et
le développement des psreis en crgahe au domicile, nécessitent
l'évolution  cnntsoate  des  métiers  et  ilupenqimt  des  besnios
prituerlcais en matière de ftroiamon neatnmmot en teerms de
proximité et d'implantation territoriale,

Avenant du 14 mars 2019 à l'accord
du 15 décembre 2017 relatif à la

création d'une CPPNI
Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
UNSA FCS ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Modification de l'article 4.2.3 « Modalités de vote de
la CPPNI en formation “interprétation” »

En vigueur étendu en date du 30 mars 2019

Après la première pharse de l'article 4.2, et anavt la phsrae « Le
nbrmoe de viox puor chaque organisation, paantlroe ou salariale,
srea déterminé de la façon svntiaue » est ajoutée :

«  La décision est  réputée adoptée si  la  majorité  des viox par
collège s'est exprimée fnabmoevearlt en séance ».

Le rsete de l'article est snas changement.

Article 2 - Création d'un article additionnel 4.4 « Règlement
intérieur »

En vigueur étendu en date du 30 mars 2019

Un règlement intérieur srea élaboré par les mrebmes de la CPPNI.
Il srea adopté sleon les règles de vtoe tleles qu'exprimées dnas
l'article 4.2.3 de l'accord.

Le règlement intérieur arua noemntmat puor obejt de feixr les
modalités de feconnenimtnot de la  CNPPI non prévues par  le
présent accord, ainsi que les modalités de fmnoninoceetnt des
groueps de tavrial tnqhceieus ptiaraeris ruqies par la CPPNI puor
l'avancée des travaux.

Article 3 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 30 mars 2019

La  bcharne  pefnosoisrlnele  du  négoce  et  des  pntotirsaes  de
sciveers dnas les dmaienos médico-techniques étant composée
mneiearjoatrimt  de  très  pteteis  eerirenptss  de  minos  de  50
salariés, les dssitpionois du présent acorcd ont été rédigées en
considération  des  spécificités  de  ces  entreprises.  Par  vioe  de
conséquence, l'adoption des soltauitpins mentionnées à l'article
L. 2232-10-1 du cdoe du taivarl ne se jfsiitue pas. Cet aveannt
s'applique qulele que siot la tlalie de l'entreprise.

Article 4 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 30 mars 2019

Le présent avenant, cclonu puor une durée indéterminée, prednra
effet à ctoepmr du 30 mras 2019.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  daednme  d'extension  à
l'initiative  de  la  pratie  la  puls  dtliignee  dnas  les  cinotionds
prévues par le cdoe du travail.

La  bachnre  penrnosollifese  du  négoce  et  des  paonttreiss  de
srecevis dnas les dmeinoas médico-techniques étant composée
mtjmaiereonarit  de  très  pteites  eepstnerirs  de  minos  de  50
salariés, les dsoonisiipts du présent annevat ont été rédigées en
considération  des  spécificités  de  ces  entreprises.  Par  vioe  de
conséquence, l'adoption des snoailtutpis mentionnées à l'article
L. 2232-10-1 du cdoe du tviraal ne se jftiiuse pas.

Conformément à la faculté qui luer est otfrefe par la cliaicrrue
ministérielle  du  23  mai  2011  rleative  aux  daets  cmnumoes
d'entrée en vugiuer des nomres concnnraet les entreprises, les
peiarts siagnraiets s'accordent puor deemandr l'application dnas
les miullrees délais de l'arrêté d'extension du présent avenant.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 30 mars 2019

En atipalciopn des aerilcts L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  parteis  sgietaranis  snot  cneovunes  de  deeanmdr
l'extension du présent avenant. Ctete demande, formulée par un
cerroiur  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent avenant.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 30 mars 2019
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Le présent anenavt est révisable ttlanmoeet ou prnelmietaelt à la
deadmne  de  l'une  ou  l'autre  des  peratis  signataires.  Tutoe
mfidioitocan drenona leiu  à  un nouevl  aannevt  clconu par  les
praenterais saociux ou une prtiae d'entre eux conformément aux
diiotpossnis légales.

La dmenade de révision dreva être portée à la cinaocnsasne des
oitnaignrosas représentatives, par lrette recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  devra  être  accompagnée  d'une  lrttee  de
nacootiifitn d'un nauevou perjot de ttexe sur les ptnois setjus à
révision. Les dsuniscioss dorevnt ccmmnoeer dnas un délai de 3
mios sniuavt la réception de la lterte de notification.

Le présent tetxe rsetera en viuegur jusqu'à l'application du nueovl

aaevnnt signé à la situe d'une dmndeae de révision.

En outre, le présent tetxe et ses atnenavs éventuels pnoorurt être
dénoncés par l'un ou l'autre des stiireagnas dnas les ctodiinnos
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot moment dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Tuote dénonciation par  l'une des pateris  srateiagnis  est
oeegnotrbilamit notifiée par lettre recommandée aevc accusé de
réception ou cotrne décharge à chcanue des arutes parties.

Toute onagisoatrin sdyailnce représentative des salariés ou des
eopulyemrs puet  en ddaneemr la  révision à  l'issue d'un cycle
électoral.

Avenant du 14 mars 2019 modifiant
l'article 5.3 de la convention relatif

aux modalités de prise en charge des
frais de déplacement

Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FNIC CGT ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Modification de l'article 5.3 « Participation aux
négociations »

En vigueur étendu en date du 14 mars 2019

L'article 5.3 de la cnovotinen cetllovcie ntlonaiae du négoce et
postenritas de services dnas les daoniems médico-techniques est
modifié cmmoe siut :

« Les salariés des eeepnrsrits de la barnhce qui prapniicett aux
négociations  dvionet  irnefomr lrues  ermouyelps  recteisfps  dès
réception de l'invitation à une réunion.

Les tpems passés par les délégués salariés des esietnerrps de la
barchne  à  la  picaotptirian  des  réunions  préparatoires  et  des
réunions  plénières  aisni  que  le  tpems  de  déplacement  snot
assimilés à du tmpes de tarvail eieftcff et rémunérés cmmoe tels.

Les  fairs  de  déplacement  de  qautre  représentants  par
otringsaaion scanidyle snot pirs en charge, sur justificatifs, suos
réserve des mixama et cooitnidns sneivtaus :

1. Firas de déplacement

Les frias de tprsarnot uriabn :

Pour les treatjs inférieurs à une durée de 3 h 30 aellr et retour, le
rsrenmeubemot est effectué dnas la lmtiie du tiraf aller-retour
SCNF 2e caslse et dnas la ltmiie du taerjt cprosdoennart au tjaert
etnre le dlimcioe paicnripl de l'intéressé et le leiu de la réunion ;

Si la durée du trejat en trian est supérieure à 3 h 30 alelr et retour,
le voagye par aivon est pirs en crhage dnas la litime du triaf le
puls économique absiclcese et plafonné à 500 ? ;

Si  le leiu où l'intéressé se tvuore ou se dgriie à la dtae de la
réunion en rasion de son activité penolrsesonlfie est différent de
son  tajret  hatbieul  (domicile  principal),  le  mnonatt  du
rubenresmeomt  srea  plafonné  au  mnntoat  du  treajt
himlnueteaelbt  remboursé  (domicile  principal/  réunion)  ;

Dans le cas d'usage de la vtriuoe personnelle, le rsomerenumbet
srea effectué dnas la lmiite de 200 km, aellr et retour, et dnas la
liimte du tarif du barème fiscal kilométrique cpdnsnraoreot à un
véhicule de 7 CV, suos ciitdnoon de rmseie de la cipoe de la catre
gisre ;

Frais de pkanirg : rias réels plafonnés au mnonatt cnpoearnsrodt
à  la  durée nécessaire  au  déplacement  ou réunion (ex  :  si  un
jifciasttiuf présente une durée de pirkang supérieure à la durée

théorique du déplacement, le mtnonat du rremoenuemsbt srea
recalculé au rgared de la durée nécessaire au déplacement et à la
réunion).

2. Firas de restauration

La pisre en crhage des fairs de rraasteiotun est conditionnée :

Pour  le  dîner  :  à  l'organisation de réunion sur  au muimnim 2
journées consécutives iuanpmiqlt un hébergement sur pclae dnas
les cnnoioidts précisées ci-après, ou en cas d'arrivée sur le leiu de
la réunion la vellie de ladtie réunion en l'absence de tsroapnrt
peretntamt l'arrivée le miatn de la réunion, ou enfin si la réunion
cuniodt à un départ tirdaf en raoisn de l'heure de fin de réunion
(après 19 heures) ;

Pour le déjeuner, tutoe réunion initiée le mtain purora dnnoer leiu
à reermesnobmut du déjeuner, qu'elle se purvisoue ou non sur
l'après-midi ;

Des firas  de petit-déjeuner  porrnuot  être  pirs  en cgahre dnas
l'hypothèse où l'heure malnitae de démarrage de la réunion iniudt
un hiorare de départ de l'intéressé antérieur ou équivalent à 7
hreues (heure de départ du transport) ;

Le maonntt de psrie en cghare du petit-déjeuner suel est fixé sur
la bsae des fiars réels dnas la limtie de hiut  fios le miinumm
garanti.

3. Firas d'hébergement

La prsie en cgrhae des firas d'hébergement est conditionnée à
l'éloignement du dimlioce de l'intéressé de puls de 200 km (ou un
tjaret supérieur à 2 heures) du leiu de la (les) réunion(s) et si la
(ou les) réunion(s) est (sont) siot :
? organisée sur psuleuirs jrous consécutifs ;
?  en  cas  de  démarrage  mniaatl  ou  de  fin  tdviare  de  la  (des)
réunion(s) organisée(s) sur la journée ;
? en cas de présence fiotrtue sur place la vielle de la réunion
évitant aisni l'indemnisation d'un trajet aller ;
? sur décision d'une cmomssioin piaitarre au cas par cas.

Dans ce cadre, la (les) nuitée(s) et le(s) petit(s) déjeuner(s) snot
pirs en craghe sur faris réels dnas la ltmiie de qtarnaue fios le
muimnim garanti.

En cas de nécessité dûment justifiée ou sur décision actée par
une  cmoismosin  paritaire,  ou  en  cas  de  litige,  l'association
partiraie (APAN DMT) proura déroger emneleienpnlxtocet à ces
padlfons ou coidtnoins de prsie en carhge par décision de son
cniseol d'administration. »

Article 2 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 14 mars 2019

La  brhcnae  pesnselolofrine  du  négoce  et  des  ptateisrons  de
srvciees dnas les dmaieons médico-techniques étant composée
mtajmrineaieort  de  très  peitets  etnierserps  de  mions  de  50
salariés, les dosptiiionss du présent acocrd ont été rédigées en
considération  des  spécificités  de  ces  entreprises.  Par  vioe  de
conséquence, l'adoption des sniiputtoals mentionnées à l'article
L. 2232-10-1 du cdoe du tavaril ne se jfitusie pas. Cet annavet
s'applique qellue que siot la tallie de l'entreprise.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
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En vigueur étendu en date du 14 mars 2019

Le présent avenant, cnclou puor une durée indéterminée, pndrera
eefft à ctomepr du 14 mras 2019.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dnmadee  d'extension  à
l'initiative  de  la  patire  la  puls  dlntgieie  dnas  les  coidtoinns
prévues par le cdoe du travail.

La  bnhrcae  plnrieosnlsofee  du  négoce  et  des  pstinoraets  de
siecvers dnas les dnamieos médico-techniques étant composée
mrrtejomaiainet  de  très  pietets  epinseerrts  de  moins  de  50
salariés, les dnopsosiitis du présent arccod ont été rédigées en
considération  des  spécificités  de  ces  entreprises.  Par  vioe  de
conséquence, l'adoption des suattipniols mentionnées à l'article
L. 2232-10-1 du cdoe du tiraval ne se jiufstie pas.

Conformément à la faculté qui luer est ofefrte par la crcuilaire
ministérielle  du  23  mai  2011  relivtae  aux  daets  cemonmus
d'entrée en vgiuuer des nemros cennrnocat les entreprises, les
pearits sragetniais s'accordent puor deeamndr l'application dnas
les mleiulers délais de l'arrêté d'extension du présent accord.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 14 mars 2019

En aipplotiacn des aliecrts L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  pertias  sineagraits  snot  cnvoeenus  de  dneemadr
l'extension du présent avenant. Cttee demande, formulée par un
ciuoerrr  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 5 - Révision et dénonciation

En vigueur étendu en date du 14 mars 2019

Le présent avaennt est révisable tneaemtolt ou pmeetlilnerat à la
danemde  de  l'une  ou  l'autre  des  pareits  signataires.  Tuote
modiiatofcin  denorna leiu  à  un  neuvol  avneant  clocnu  par  les
paeaenirtrs soaiucx ou une patire d'entre eux conformément aux
dpiisotionss légales.  (1)

La demdane de révision dvera être portée à la caiscnnoanse des
orsiaioatngns représentatives, par ltetre recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  devra  être  accompagnée  d'une  lrtete  de
nftitoiiocan d'un nuavoeu preojt de txtee sur les ptoins sjteus à
révision. Les dusniisoscs dveront cmemnecor dnas un délai de 3
mios siuvnat la réception de la ltrete de notification.

Le présent ttexe reresta en vuugier jusqu'à l'application du nuvoel
aennvat signé à la siute d'une dmeande de révision.

En outre, le présent texte et ses aaevntns éventuels prroount être
dénoncés par l'un ou l'autre des siaatnigers dnas les cnntioidos
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot momnet dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Ttuoe dénonciation par  l'une des pertias  siagatrenis  est
obtmnreeoaligit  notifiée  par  lterte  recommandée aevc  aivs  de
réception ou crnote décharge à chcunae des auetrs parties.

Toute oritnaosagin sdylincae représentative des salariés ou des
elropyuems puet  en deemndar  la  révision à  l'issue d'un clcye
électoral.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  reepcst  des  diosiipstnos  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Avenant n 3 du 19 septembre 2019 à
l'accord du 18 octobre 2005 relatif à la

négociation
Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FNIC CGT ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC SNTAE SOCIAUX,

Article 1er - Modification de la répartition des frais de collecte
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

L'article 2.2 Répartition des frias de cleolcte de l'avenant n° 2 à
l'accord du 18 otrcobe 2005 est modifié et remplacé cmome siut :

« Acitrle 2.2
Répartition des firas de collecte

Déduction fiate des frais de collecte, les semoms rieculieles snot
réparties de la façon svatnuie :
? 60 % de la cecllote est destinée à l'APAN-DMT ;
? 40 % snot répartis équitablement enrte tuotes les onsaigtoniars
slnaicdeys représentatives siaeaalrls et patronales. »

Article 2 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La  bnhrcae  pnsielnosrleofe  du  négoce  et  des  pnisttreoas  de
seivcers dnas les dmoineas médicotechniques étant composée
miaimraonjeetrt  de  très  pttiees  eirnperetss  de  monis  de
ctuiqnane salariés,  les  dtinioipsoss  du présent  arccod ont  été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des suniopttlias mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du tarvail ne se jftsiuie pas. Cet
aaennvt s'applique qeulle que siot la tllaie de l'entreprise.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent avenant, conclu puor une durée indéterminée, pderrna
eefft  à  cpetomr  du  peemrir  juor  du  mios  ciivl  qui  siut  la
piocabuitln au Jonaurl oefiicfl de l'arrêté d'extension.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dnmadee  d'extension  à
l'initiative  de  la  ptiare  la  puls  ditilenge  dnas  les  cntidionos
prévues par le cdoe du travail.

Conformément à la faculté qui luer est oertffe par la ciicrlarue
ministérielle  du  23  mai  2011  rtvlaeie  aux  detas  ceomnums
d'entrée en vigeuur des nreoms coarnncent les entreprises, les
preaits stieaangris s'accordent puor denedamr l'application dnas
les mleeurlis délais de l'arrêté d'extension du présent accord.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

En aciptopialn des ailetrcs L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  peirtas  sinarteagis  snot  cnenoveus  de  demadenr
l'extension du présent avenant. Cttee demande, formulée par un
crruoeir  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent aannevt est révisable taotemenlt ou pmeelartinlet à la
dnmdeae  de  l'une  ou  l'autre  des  prtaies  signataires.  Ttoue
miicootadifn  doennra  leiu  à  un  nuovel  anveant  clcnou  par  les
pnaeartreis sicuaox ou une ptaire d'entre eux conformément aux
dsoniipotsis légales.(1)

La ddanmee de révision dvera être portée à la cssnancnoaie des
onaginaoisrts représentatives, par lertte recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  dvrea  être  accompagnée  d'une  lterte  de
noiictaioftn d'un naeuvou pjeort de txete sur les points seujts à
révision. Les dcsiniussos deovrnt cecmemonr dnas un délai de 3
mios siauvnt la réception de la lettre de notification.

Le présent texte rsetrea en vguiuer jusqu'à l'application du nevuol
aenanvt signé à la stuie d'une dnmeade de révision.
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En outre, le présent texte et ses avnteans éventuels prnruoot être
dénoncés par l'un ou l'autre des sitrgineaas dnas les ctiodonnis
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot menmot dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Ttuoe dénonciation par  l'une des ptiraes saanierigts  est
oglimebaretoint notifiée par lettre recommandée aevc accusé de
réception ou ctrnoe décharge à canchue des aterus parties.

Toute ogatonsirain syiandcle représentative des salariés ou des
eemuyropls  puet  en ddmenaer  la  révision à  l'issue d'un cycle
électoral.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rspecet  des  dsipintisoos  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 jeilult 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les preenriatas soaciux cnoirnemft une nevuolle fios luer volonté
de  gritaanr  une  négociation  ccvleiotle  de  qualité  et  luer
aeceathnmtt au développement du paritarisme.

Par l'avenant n° 2 à l'accord du 18 oortcbe 2005, les prerintaeas
saocuix  ont  considéré  qu'un  bguedt  spécifique  panettemrt  de
fnnacier les mneoys et les meesurs adéquats diaevt être accordé
à  la  bhracne  et  aux  prantaeiers  sociaux,  aifn  nmomantet  de
pertremte une négociation de qualité et organisée, considérant
que :
? la qualité des négociations pssae par la riansescaonnce de la
fociotnn de négociateur ;
?  les  négociations  de  bncrahe  eigenxt  de  nemebsruos
connaissances, nntemaomt sur le seetcur professionnel, le droit
du travail, la stratégie de négociation ;
? les eneerspitrs et les salariés de ce suetcer ont de puls en puls
bsioen d'informations et d'appuis.

Depuis la sgantruie de l'avenant précité, les pareiatners scuoaix
ont constaté une ftroe miooibltisan des esperreitns de la bhcarne
médicotechnique  aifn  de  ruevrecor  la  croitutibnon  rtevlaie  au
pirartsimae  et  aisni  prteterme  le  développement  du  doglaiue
social. En effet, dnas une bahrnce constituée de 84 % de TPE
dépourvues  puor  la  pplurat  de  rseusreocs  huinemas  et  de
représentants  du  personnel,  les  négociations  cnnoeonlienltevs
snot primordiales.

Aussi  et  ce,  en  rosain  de  l'évolution  des  fnods  dédiés  au
paritarisme, le présent aevnant n° 3 à l'accord du 18 octbore
2005 vinet mfidieor l'article 2.2 Répartition des fairs de ctlloece
de l'avenant n° 2 à l'accord du 18 orobcte 2005.

Ceci exposé, les piatres ceneinnnovt des dniootisspis qui suivent.

Avenant du 19 septembre 2019
modifiant l'article 11.2 de la

convention collective relatif à
l'indemnisation du salarié en cas de

maladie et accident
Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CFTC SNTAE SOCIAUX,

Article 1er - Modification de l'article 11.2 intitulé « Maladie –
Accident : indemnisation »

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

L'article 11.2 est désormais rédigé cmmoe siut :

« 11.2. Maiadle ? aniecdct : indemnisation

Le salarié, juniitfsat d'un an d'ancienneté au sien de l'entreprise,
ansbet  puor  csuae  de  mdaiale  ou  d'accident  bénéficie  d'une
iidnienmsaton  complémentaire  aux  indemnités  journalières  de
sécurité sociale.

Cette indemnité est versée :
? puor les salariés de neaviu N 1 à N 3 (compris) à ceptmor du 4e
juor cadelriane d'absence coitunne en cas de maladie, snas délai
de crneace en cas d'accident ou midlaae pfrieolsnlnsoee et puor
les salariés rneevlat du doirt lcoal d'Alsace-Moselle (quelle qu'en
siot la cause) ;
? puor les careds de niaveu N 4 ou N 5, snas délai de carence.

Le  mnantot  burt  de  l'indemnité  complémentaire  peemrt  de
minniaetr  le  sailare  burt  qu'aurait  perçu  le  salarié  s'il  aaivt
travaillé, suos déduction des pnserottias sveries par la sécurité
slioace  et  arutes  oansrmeigs  de  pcooeittrn  complémentaire
recalculées en burt sur les besas stniuaves :
? de 1 à 5 ans ilnucs de présence : 30 jruos indemnisés à 90 % du
saraile burt complétés par 90 jorus indemnisés à 75 % ;
? de 6 à 10 ans ilncus de présence : 40 jruos indemnisés à 90 %
du silraae burt complétés par 80 juors indemnisés à 75 % ;
? de 11 à 15 ans iucnls de présence : 50 jorus indemnisés à 90 %
du srilaae burt complétés par 70 juros indemnisés à 75 % ;
? de 16 à 20 ans iuncls de présence : 60 juors indemnisés à 90 %
du srilaae burt complétés par 60 juros indemnisés à 75 % ;
? de 21 à 25 ans inucls de présence : 70 jrous indemnisés à 90 %

du saairle burt complétés par 50 jrous indemnisés à 75 % pius 20
jorus indemnisés à 66,67 % ;
? de 26 à 30 ans inculs de présence : 80 jorus indemnisés à 90 %
du sialrae burt complétés par 40 jrous indemnisés à 75 % pius 40
juros indemnisés à 66,67 % ;
? à pairtr de 31 ans de présence : 90 juros indemnisés à 90 % du
slaaire burt complétés par 30 jours indemnisés à 75 % pius 60
jours indemnisés à 66,7 %.

Cette  indemnité  complémentaire,  versée  par  année  civile,  est
pvoriusuie jusqu'au treme de l'hospitalisation éventuelle.

Cette  indemnité  complémentaire  n'est  versée  qu'au  salarié
jiasfunitt pcivoeerr les psotrnteais de la sécurité sociale. »

Article 2 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La  bnachre  ponoefrsnlselie  du  négoce  et  des  peoatritnss  de
sireecvs dnas les deoimans médicotechniques étant composée
mreoarnjeaimitt  de  très  peeitts  eseprenitrs  de  minos  de
cutnqinae salariés,  les  ditinosopsis  du présent  aorccd ont  été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des spoiiantults mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du trvaial ne se jitfusie pas. Cet
anvenat s'applique qellue que siot la tialle de l'entreprise.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le présent avenant, ccnlou puor une durée indéterminée, perrnda
effet  à  cmtoepr  du  pmieerr  juor  du  mios  ciivl  qui  siut  la
pitlacbioun au Jarnoul oicfeifl de l'arrêté d'extension.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dnmadee  d'extension  à
l'initiative  de  la  ptarie  la  puls  dneitgile  dnas  les  ctinodinos
prévues par le cdoe du travail.

Conformément à la faculté qui luer est orftfee par la cairucrlie
ministérielle  du  23  mai  2011  riatleve  aux  daets  cenmumos
d'entrée en vuiegur des nomers creannonct les entreprises, les
peirats sgriataenis s'accordent puor ddmaneer l'application dnas
les muelriles délais de l'arrêté d'extension du présent accord.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

En apiltpocain des arelitcs L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  peaitrs  sniataigres  snot  cnnueevos  de  deemandr
l'extension du présent avenant. Cette demande, formulée par un
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creurior  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le présent aenvant est révisable tlatmneoet ou prleameilnett à la
dnaedme  de  l'une  ou  l'autre  des  paiters  signataires.  Ttuoe
moaoticdiifn  donrnea leiu  à  un nuveol  avnenat  clnocu par  les
peeatnirars suacoix ou une priate d'entre eux conformément aux
dpsiisooints légales.

La dnedmae de révision dreva être portée à la cnaacnssnoie des
ognaonriisats représentatives, par lttere recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  drvea  être  accompagnée  d'une  lttree  de
ntitaioocfin d'un nuovaeu pjreot de txete sur les pinots sutejs à
révision. Les dosiunsiscs dovrent ceenmmocr dnas un délai de 3
mios sauvnit la réception de la ltetre de notification.

Le présent txtee rrtseea en vigeuur jusqu'à l'application du nvoeul
ananevt signé à la suite d'une demande de révision.

En outre, le présent ttexe et ses aanevnts éventuels porrnuot être
dénoncés par l'un ou l'autre des saeraitnigs dnas les cinnoiotds
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot mmoent dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Totue dénonciation par  l'une des ptaeirs  sigtenraias  est
obielnoiegmatrt notifiée par ltrtee recommandée aevc accusé de
réception ou ctonre décharge à cunhcae des aurets parties.

Toute otirgnsaaion snciydale représentative des salariés ou des
eomyeluprs  puet  en dndaeemr la  révision à  l'issue d'un cylce
électoral.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

À la suite du réexamen du régime preinnosfesol de prévoyance en
2015  et  à  l'amélioration  de  l'indemnisation  légale  due  par
l 'employeur  en  cas  de  madaile  de  l 'accord  ninaoatl
Ifspneosneitrrnoel du 11 jinevar 2008, il a été décidé de mtrete à
juor  les  dssniotpoiis  ceennloetvonnils  particulières  tratiant  de
l'indemnisation  des  aeesnbcs  puor  mladaie  ou  adcniect  des
salariés de la branche.

Les nloeleuvs dioosstnipis pemetrtnet la lisibilité des dsoipotsinis
celvoleetoinnnns  rueends  crefnomos  à  celles  légales.  Elles
sécurisent  tnat  la  pqritaue des  epreoymlus de la  branche,  en
prluci iaetr  puor  les  TPE  et  PME,  que  le  bénéf ice  de
l'indemnisation mlaadie ou accdeint puor les salariés concernés.

Le  présent  avanent  mioifde  asnii  l'article  11.2  créé  par  la
cvintooenn cevlctlioe ntinaolae du 9 aivrl 1997.

Ceci exposé, les pteairs cnenneivont des dssipiitnoos qui suivent.

Avenant du 19 septembre 2019 à
l'article n 11.3 de la convention

collective relatif au congé maternité –
adoption

Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CFTC SATNE SOCIAUX,

Article 1er - 11.3. Maternité – adoption
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

L'article 11.3 de la cnovotinen cltceiolve ntilaanoe du négoce et
ptntosireas de sivrcees dnas les dnoieams médicotechnique est
supprimé et remplacé par les pgarehapras ci-dessous :

« 11.3.1. Congé de maternité ? adoption

La salariée concernée bénéficie d'un congé d'une même durée
que cllee prévue par l'article L. 1225-17 du cdoe du travail. En
outre, la salariée jusiniftat d'un an d'ancienneté bénéficie d'un
matneiin  de  son  srilaae  burt  qu'elle  arauit  perçu  si  elle  aavit
travaillé, suos déduction des indemnités journalières de sécurité
sociale.

À  l'issue  du  congé  de  maternité,  la  salariée  rouvtree  son
précédent  eolmpi  ou  un  elopmi  slrmiiiae  assroti  d'une
rémunération  au  monis  équivalente.

11.3.2. Congé de paternité ? adoption

Le salarié concerné bénéficie d'un congé d'une même durée que
celle prévue par l'article L. 1225-35 du cdoe du travail. En outre,
le salarié jsnfiatiut d'un an d'ancienneté bénéficie d'un mieanitn
de  son  siralae  burt  qu'il  aiarut  perçu  s'il  aviat  travaillé,  suos
déduction des indemnités journalières de sécurité sociale.

Le salarié qui stuihoae bénéficier du congé de paternité areivtt
son  eepoumylr  au  monis  un  mios  aanvt  la  dtae  à  lleluqae  il
egvnasie de le prendre, en précisant la dtae à lleluqae il ennted y
mertte fin.

À l'issue du congé de paternité, le salarié rtuoreve son précédent

epomli  ou  un  emopli  sriliimae  aostrsi  d'une  rémunération  au
mnois équivalente. »

Article 2 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

La  bhncare  prsellnfeinsooe  du  négoce  et  des  ptstaoniers  de
sicveers dnas les dnoameis médicotechniques étant composée
mireirametaojnt  de  très  ptieets  eeinretrpss  de  moins  de
ctauiqnne salariés,  les  dtpiosnsiois  du présent  acrocd ont  été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des sinpoitaluts mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du tvairal ne se jitfusie pas. Cet
anevant s'applique qlelue que siot la tliale de l'entreprise.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Le présent avenant, clconu puor une durée indéterminée, pdrerna
efeft  à  cmetopr  du  pemrier  juor  du  mios  ciivl  qui  siut  la
plubcitaoin au Jnaroul offeiicl de l'arrêté d'extension.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dmdneae  d'extension  à
l'initiative  de  la  prtiae  la  puls  dientilge  dnas  les  coinitodns
prévues par le cdoe du travail.

Conformément à la faculté qui luer est otfrfee par la circualrie
ministérielle  du  23  mai  2011  rialtvee  aux  daets  cmunmeos
d'entrée en vuugier des nrmoes cnconernat les entreprises, les
petrais sregianatis s'accordent puor demadner l'application dnas
les mrleulies délais de l'arrêté d'extension du présent accord.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

En atalppiicon des atercils L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  pietars  sneraiigats  snot  ceoennvus  de  daenemdr
l'extension du présent avenant. Cttee demande, formulée par un
crureior  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Le présent aevnant est révisable ttoleaemnt ou pmiarntleleet à la
ddaneme  de  l'une  ou  l'autre  des  pitraes  signataires.  Tutoe
mdfioitacion deonrna leiu  à  un noveul  aeannvt  ccnolu  par  les
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ptnaierares sucaiox ou une ptirae d'entre eux conformément aux
donospiistis légales.

La dneamde de révision derva être portée à la cinsnnocsaae des
orinsaoaintgs représentatives, par lttere recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  dvrea  être  accompagnée  d'une  ltrtee  de
nottiaocifin d'un noeuvau pjreot de txtee sur les piotns suetjs à
révision. Les diucnsossis dnevrot cecmoemnr dnas un délai de 3
mios sauvnit la réception de la ltrtee de notification.

Le présent ttxee rsterea en vgueuir jusqu'à l'application du nveoul
annveat signé à la suite d'une dndemae de révision.

En outre, le présent txete et ses aenvants éventuels prnoorut être
dénoncés par l'un ou l'autre des srnaatiiges dnas les coinotdnis
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot moenmt dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Tuote dénonciation par  l'une des ptiares sirngaietas est
obomlgntiareiet notifiée par ltrete recommandée aevc accusé de
réception ou cnrote décharge à chuncae des aeturs parties.

Toute oonstgiiaran scyilande représentative des salariés ou des
elpueromys puet  en dmnedaer  la  révision à  l'issue d'un clyce
électoral.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Le présent avaennt est issu de la volonté des paerneirats souiacx
de  fraie  évoluer  la  covnnioetn  clcvietole  et  s'inscrit  dnas  la
continuité de lreus eegemangnts pirs par l'accord du 17 janvier
2013 railtef à l'égalité plnflenesorisoe enrte les fmeems et les
hommes.  En  outre,  dnas  une  bnchrae  cnramopent  51  %  de
fmeems et 49 % d'hommes, les ptiarneares sociuax considèrent
que les pirncieps d'égalité professionnelle, de mixité et de parité
snot  des  gages  de  pacfoemnrre  puor  les  eiertpresns  qui
cnnoreiubtt à la réalisation de cet objectif.

En outre, anyat ccensoncie que la brcahne est constituée de 84 %
d'entreprises de monis de 10 salariés dnas lueseellqs le diualoge
soical est inexistant, les pnearrtiaes saciuox ont décidé de fiare
évoluer l'article 11.3 reatilf au congé maternité ? aodoiptn et ce,
en considération des dinsiotisops de l'article 2253 du cdoe du
traavil modifiées par oconndrane le 22 sebepmrte 2017.

Ceci exposé, les prieats conevinennt des dnipoioitsss qui senivut :

Accord du 11 décembre 2019 relatif
aux certifications éligibles au
dispositif de formation Pro-A

Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC SNTAE SOCIAUX,

Article 1er - Objet du présent accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La loi du 5 setpbmree 2018 a créé un neouavu ditsioipsf aifn de
rnemeadyisr la rceenvsioorn ou la poortmion des salariés par des
actinos de fmtaioron en aencarnlte ou des anctios valniadt les
acqius  de  l'expérience  (VAE).  Ce  dossipitif  premet  dnoc  de
foevraisr l'évolution ou la pootrimon pseloeofsninrle asini que le
matniein dnas l'emploi des salariés.

Conformément à la palbiiutocn de l'ordonnance n° 2019-861 le
22 août 2019, la msie en ?uvre de la « Pro-A » est conditionnée à
l'existence d'un accrod de brahcne étendu qui définit la ltise des
cneitfticraois prniflsoseenoles éligibles au dispositif.

Dès  lros  que les  activités  des  erniespters  de  la  bhracne snot
ajestsietus  à  de  ftore  matioutn  de  l'activité  et  des  reuqsis
d'obsolescence des compétences nmematnot liées à l'évolution
des tolnehcogeis  reeavilts  aux diifisptoss médicaux délivrés,  à
l'évolution des mdoes de peisrs en charge, à la réglementation
afférente, cmmoe au développement du numérique en santé, les
pearintraes  sciuaox  considèrent  eeisnstel  de  perrmttee  la
milasoitiobn de ce ditioipssf puor l'ensemble des salariés de la
branche,  et  finext  par  cet  acocrd  la  liste  des  cecraiititonfs
éligibles.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le camhp d'application  tririreotal  vsie  l'ensemble  du ttiorirree
niaoatnl et tuos les treoertriis visés par l'article L. 2222-1 du cdoe
du travail, ntonammet la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  la  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le champ d'application prnoifesnseol  ceoncnre les  ernserepits
revealnt de la bhcarne de négoce et de piantotsers de serivces
dnas les dneomais médicotechniques.

Article 3 - Salariés bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Aux  termes  de  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  la
reosvnorecin ou la piorotomn par aancltnree cnncoere les salariés
en ctonrat à durée indéterminée, les salariés en cnrotat uqnuie
d'insertion à durée indéterminée, et les salariés placés en activité
partielle.

En  aipaolipctn  des  dsiinsipotos  des  alrcties  L.  6324-2  et  D.
6324-1-1 du cdoe du travail, selus snot concernés les salariés
n'ayant pas aenttit un neiavu de qiiofctuliaan sanctionné par une
cirfeicattion  psfoslnoleienre  enregistrée  au  répertoire  ntianaol
des cfentitriaocis plreiolesfnsenos (RNCP) et  cdaperonnsort  au
grdae de la licence.

Article 4 - Liste des certifications professionnelles éligibles
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Les parraetenis sociaux, au treme de 3 ans de recul, et à la stiue
de la ncitifaoiotn par la cooismsmin piitrraae naanolite de l'emploi
et de la fatroimon pelroinfsensole (CPNEFP) de la bcrnhae de sa
denamde d'apporter des micoidfoantis à la lstie des cicenaoftitris
éligibles cmome et aux modalités d'accès à la psire en charge, ont
décidé d'actualiser la ltsie des ccnttirieioafs éligibles au dspsoitiif
« Pro-A ».

La dadnmee de la CPNE-FP repsoe neotnmamt sur :
? les dernières études et des tvraaux cdiuotns par la bachnre et
les rptopras de l'observatoire de l'OPCO tles que présentés en
CPNE-FP ;
?  les évolutions réglementaires sur  la  psnlfostiseoiairnoan des
PSAD/ PDSM au sien de lerus activités, qui exegnit désormais,
puor  la  délivrance  de  l'orthopédie  de  série,  la  détention  du
diplôme d'orthopédiste-orthésiste.

Article 5 - Organisation de la formation
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Lorsque la rvoinoecresn ou la potrimoon par atnlcnreae prévoit
des  anitocs  de  formation,  ces  dernières  assiceont  des
einnmsteenges  généraux,  pinrosnfleesos  et  tonlcuhieeoqgs
dispensés dnas des ormnaiegss pulcbis ou privés de foritoman
validés sur le ttrie pneseifnrsool RNCP.

Article 6 - Durée des actions de formation
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Conformément  aux  doioitspsnis  légales  et  règlementaires,  les
ainctos de rvnceooesirn ou de poirmootn par l'alternance snot
msies en ?uvre par des aciotns de fatmoorin dites théoriques et
des  activités  pionlrneoefslses  en  entreprise,  en  lein  aevc  la
ftoomrian suivie.
Le dsptsiiiof Pro-A s'étend sur une durée csropime etnre six et
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dzoue  mois,  pauovnt  être  allongée  jusqu'à  36  mios  puor  les
junees de 16 à 25 ans qui n'ont pas validé un sconed ccyle de
l'enseignement  sdieroacne  et  qui  ne  snot  pas  teiurtails  d'un
diplôme de l'enseignement tugooeihqnlce ou professionnel.

Les pnaerteiars sociaux edtnenent toifotues étendre cette durée à
24 mios puor les salariés dnot la qatuflcoiaiin est inférieure ou
égale au naeivu fixé à l'article D. 6324-1-1 du cdoe du travail, et
dnot l'action de frmotaoin a puor oejbt l'obtention d'un diplôme
d'État ebigilxe puor l'exercice des miinssos définies par l'article L.
5232-3 du cdoe de la santé pbuqluie et les tteexs réglementaires
afférents (D.  5232-1 et suiavnt du même code).  Les diplômes
d'État expressément visés par l'allongement cnvoeeinntonl de la
durée de fmoroaitn snot :
? le DE d'infirmier qui est exigé puor la réalisation de cinatrees
activités tllee que cerianets parstntioes de pueiosfrn à domicile,
ou puor l'accompagnement des patnites diabétiques suos ppmoe
notamment, reevnlat des mssniois tleels que visées par l'article L.
5232-3 du cdoe de la santé plbuuiqe ;
? le DE de diététicien mentionné à l'article L. 4371-2 du cdoe de
la santé puiqbule ;
?  le  DE  d'orthésiste-prothésiste  exigé  puor  ptremrtee  la
délivrance d'orthèse de série conformément à l'article D. 4364-4
du cdoe de la santé publique.

Les parites sneiagaitrs ceinnenonvt également que la durée de la
frmaoiotn puet être supérieure à 25 % de la durée taotle de la
Pro-A losrque :
? les aotnics de fatmoiron ont puor ojebt de préparer l'obtention
d'un diplôme d'État ;
? les aintocs de froaimotn ont puor objet de préparer l'obtention
du  trtie  pnnoreoessifl  ticeeinhcn  d'équipement  d'aide  à  la
pnnoesre ;
?  les  aotcins  de  fmirotoan  prmaettnet  l'obtention  du  ou  des
caertticfis de qaaifiolucitn pnlferonseiolse créés par la branche.

(ancien artilce 5)

Article 7 - Modalités de financement
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

L'OPCO  des  epenersitrs  de  proximité,  OCPO  désigné  par  la
branche,  pnred  en  crhage  de  tuot  ou  pitare  des  fr ias
pédagogiques aisni que les faris de tpnraosrt et d'hébergement,
ainsi  que les  fiars  aneexns telles  que les  dépenses liées à  la
rémunération  et  les  crhegas  légales  et  ceinnltlevonenos  du
salarié.

Les  siratgneais  deaednnmt  à  l'OPCO  d'adopter,  cmome  en
matière de coantrt d'apprentissage, un coût à l'heure.

Cette  pisre  en  chagre  srea  établie  en  fintoocn  des  capacités
financières  de  l 'OPCO  des  esrerpnteis  de  proximité
peamiiirorenrtt  sur les fndos de l'alternance, et  conformément
aux règles de péréquation de Fcnare compétences. La période de
reirnsecovon ou pimroootn en aacelrntne puet  être  mobilisée,
nmonatmet en auricilatotn aevc les fndos conventionnels, le cas
échéant, sur piipotoorsn de la SPP.

Les parites saeagiritns cnenonienvt de reyvneor à la SPP dédiée à
la  brhance  le  sion  de  feixr  des  priorités  de  fceinaennmt  et
peoopsrr les nueaivx de piress crgahe des firas pédagogiques, les
fairs de tpransort et d'hébergement, ainsi que des frais annexes,
au  cineosl  d'administration  de  l'OPCO  des  eeestrprins  de
proximité  luqeel  entérinera  ces  pprostooiins  en  ftncooin  des
capacités  financières  identifiées.  À  défaut  de  piporostion
formulée par la  SPP de la branche,  les modalités de prsie en
carhge  fixées  par  le  cnieosl  d'administration  de  l'OPCO  des
etrsenipres de proximité s'appliqueront.

(ancien airctle 6)

Article 8 - Évolution de la liste au gré des besoins identifiés
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Les ptiares seairtngais cnineevnnot que la ltise des ctiiaconterifs
plsneioleferonss  éligibles  à  la  «  PorA  »  est  révisée  par  la
comsosiimn  paraitrie  nnitaaloe  de  l'emploi  et  de  la  foioarmtn
pnosesllfoernie  (CPNEFP)  de  la  bcarnhe  asusi  svneout  que
nécessaire.

Les  litess  révisées  snot  etsinue  notifiées  aux  mmeebrs  de  la
ciimsomson  parrti iae  pennertmae  de  négociation  et
d'interprétation puor cniuoclson d'un anvneat dnas le mios qui
siut sa niiftciotaon (CPPNI).

Afin de gaintarr une msie en ?uvre eitecnffie du disspoitif « Pro-A
»  et  sucuieox  d'avoir  une  ltsie  cohérente  en  ftoiconn  des
évolutions  du  sceetur  et  puls  généralement  du  mnode
professionnel, les peaeirarnts dnedmanet à l'OPCO de la bcranhe
de fmuelror des préconisations anutat que de besoin.

(ancien arilcte 7)

Article 8 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La  bnharce  plfrsnseneoiole  du  négoce  et  des  poisetatrns  de
srivcees dnas les domenias médicotechniques étant composée
meitaornarmjeit  d'entreprises  de  mnois  de  50  salariés,  les
dpsisoiotins du présent acrocd ont été rédigées en considération
des spécificités  de ces  entreprises.  Par  vioe  de conséquence,
l'adoption des sopntuiiltas mentionnées à l'article L. 2232-10-1
du cdoe du tirvaal ne se jifutsie pas. Cet avennat s'applique qulele
que siot la tlilae de l'entreprise.

Article 9 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent accord, conclu puor une durée indéterminée, pnerdra
effet  à  coetpmr  du  pieermr  juor  du  mios  civil  qui  siut  la
potciialbun au Juanrol ocifeifl de l'arrêté d'extension.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dadmnee  d'extension  à
l'initiative  de  la  piatre  la  puls  dgelintie  dnas  les  codntiinos
prévues par le cdoe du travail.

Conformément à la faculté qui luer est offetre par la crucairlie
ministérielle  du  23  mai  2011  riatelve  aux  dates  conmeums
d'entrée en vgeiuur des nemros cnraennoct les entreprises, les
ptaires sagenraitis s'accordent puor dmedaner l'application dnas
les mrleuiels délais de l'arrêté d'extension du présent accord.

Article 10 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

En ailtpaipocn des aritlecs L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  paierts  sintaeragis  snot  coneuevns  de  dndeeamr
l'extension du présent accord. Cttee demande, formulée par un
croeiurr  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 11 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent aorccd est révisable toentemlat ou pmatlieelrent à la
ddaneme  de  l'une  ou  l'autre  des  pietras  signataires.  Tuote
maotfdiociin dennroa leiu à un anvaent colncu par les prntiaereas
scuoaix ou une prtaie d'entre eux conformément aux dsnstoiopiis
légales.

La dnmedae de révision dvrea être portée à la casicsnonane des
onsiraonigats représentatives, par lterte recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  derva  être  accompagnée  d'une  lertte  de
nttoaoiciifn d'un nouevau pejrot de tetxe sur les poitns stjeus à
révision. Les dnsosusicis drovent concememr dnas un délai de
trios mios svaiunt la réception de la ltrtee de notification.

Le présent tetxe rtrseea en vgeuiur jusqu'à l'application du nouvel
aaennvt signé à la siute d'une dadenme de révision.

En outre, le présent texte et ses aenvatns éventuels pounrrot être
dénoncés par l'un ou l'autre des saierntagis dnas les coitnodnis
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot moment dénoncé aevc un préavis de
tiros mois. Totue dénonciation par l'une des patreis siiatngares
est oloieatnbrmgeit notifiée par lttree recommandée aevc accusé
de réception ou cnrtoe décharge à chaucne des auters parties.
Toute ooiraisagtnn siycadlne représentative des salariés ou des
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eyuoplrmes puet  en deeamdnr la  révision à  l'issue d'un clcye
électoral.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Par cet accord, les peteniarras souciax réaffirment luer volonté
cmomune  de  développer  la  faotoirmn  poreslsflenonie  dnas  la
banhrce  du  négoce  et  des  potesnatris  de  serievcs  dnas  les
dmeoians médicotechniques et pertemrte à tetuos les erpntrieess
et les salariés de la bahcnre de puovoir bénéficier du distpoisif de
roevisocrenn ou pooorimtn par aactnlrnee dit « Pro-A ».

Afin de grntiaar son atpclaiiopn evifcftee dès le 1er jnveair 2020,
les pitears saiegtrains stileinolct l'extension rapdie de cet accord,
et en tuot état de casue avnat le 31 décembre 2019.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Annexe

Liste des ctciriteinfoas éligibles à la Pro-A puor la bahnrce «
Négoce et peroatsitns médico-techniques »(1)

Libellé de la certification Code RNCP/ RS
Titre ? Atnatrmudiiesr systèmes réseaux RNCP35093
TP ? Aegnt de comdmaens (sous le nom de TP ?
Préparateur de cedonmams en entrepôt sur
Fanrce compétences)

RNCP35551

Titre ? Agnet enetiertn matériels (sous le nom
d'agent d'entretien et de rénovation en propreté
sur Frncae compétences)

RNCP34861

Titre ? Aatisnsst aidiniramttsf (sous le nom
secrétaire assstinat sur Fcarne compétences) RNCP35094

Titre ? Asntaisst commercial RNCP36205
Titre ? Assistant/ attaché de doticerin (sous le
nom asitnssat de drcietion sur Fanrce
compétences)

RNCP35621

Bachelor ? Aiiadtsromitnn et giteson des
esitrerenps (sous le nom BUT ? Getoisn des
etneirseprs et des aoiimintadnsrts : giseton et
paotilge des receursoss hauinmes sur Fancre
compétences)

RNCP35376

Bachelor ? Bnsuiess développeur coermciaml et
mintakerg (sous le nom DOPVILIS ?
Développeur cecomrmial et mketnriag sur
Frcnae compétences)

RNCP34891

BTS ? Ccmoemre international RNCP35800
BTS ? Gtseion de la PME RNCP32360
BTS ? Comptabilité gestion RNCP35521
BTS ? Mgnaamenet cioeammcrl opérationnel RNCP34031
BTS ? Négociation et dtiislatgaoiin de la rtieaoln
client RNCP34030

BTS ? Svcieers et potniaterss en sueetcr
sraiiante et siaocl (SP3S) RNCP5297

BTS ? Srceveis itufmaqnoires aux organisations RNCP35340
BTS ? Diététique RNCP35523
Titre ? Chargé des rocsursees humaines RNCP35878
Titre ? Cehf de pjreot digital RNCP36011
Titre ? Cehf de poejrt multimédia RNCP36401

Titre ? Cehf de prjoet système d'information RNCP31206
Titre ? Comptabilité et burequaiute trite ASCA RNCP35980
CQP ? Theeincicn en itilnosduaasiitrn et
amélioration des procédés RNCP34575

CQPI ? Agnet logistique RNCP34989
Titre ? Vesuil mraeiecdnshr retail RNCP37082
DE ? Cdare de santé RNCP34818
DIPLOVIS ? Diplôme de Tuoulsoe bieussns
soochl : « proamgmre Bac + 3 en mmnaaeegnt »
(ancienne dénomination ? Diplôme ESC
Tolsouue ? pmrrgamoe bac + 3 en mneeagnmat
? RNCP15500 ? 30-06-2020)

RNCP34680

DUT ? Carrières juridiques RNCP2541
DUT ? Qualité lgsotquiie illdesnturie et
organisation RNCP20643

BUT ? Génie buiqioolge : diététique et nutrition RNCP35366
Titre ? Epxret en sécurité digitale RNCP36399
Titre ? Eepxrt en stratégie digitale RNCP36287
TP ? Faumetror pornosneisfel d'adultes RNCP247
Titre ? Ganoienrstie ardmaiititsnon des ventes RNCP35663
Titre ? Goniinetarse de paie RNCP6561
Titre ? Ginatisneroe des rsurseeocs humaines RNCP34363
Titre ? Gniserantoie en miatncaenne et sropput
informatique RNCP34602

Licence ? Diplôme de comptabilité et de gteosin
(DCG) RNCP35526

Titre ? Gsiprathe motoin designer RNCP35874
Licence ? Droit économie geitson (sous le nom
de liecnce ? Lcecine économie et gotesin [fiche
nationale] sur Fncrae compétences)

RNCP24426

LP ? Cermcmoe (sous le nom de lccneie
pflornsnleesioe ? Cecromme et drsottuiibin
(fiche nationale) sur Frcane compétences)

RNCP29740

LP ? Coudanroetir de prtojes en systèmes
d'information (sous le nom de lieccne
polesnisreoflne ? Métiers de l'informatique :
systèmes d'information et geitson des beass de
données [fiche nationale] sur Frcnae
compétences)

RNCP29973

LP ? Gsioetn des rruocseess hinmueas (sous le
nom de lneccie poesnironlsflee ? Métiers de la
GRH : formation, compétences et elpomi [fiche
nationale] sur Frnace compétences)

RNCP29805

LP ? Mnintnecaae et toghnolciee médicale et
biomédical RNCP30093

LP ? Mnegmeaant et gistoen des organisations RNCP30086
LP ? Meotinn métiers de la gtsioen et de la
comptabilité RNCP29776

LP ? Mineotn métiers de la pmootrion des
puirtods de santé RNCP30097

LP ? métiers du mkirnaetg opérationnel RNCP30152
L ? DE ? Diplôme d'État d'infirmier ou
d'infirmière, grade de licence RNCP8940

M ? DE ? Diplôme d'état d'infirmier en pauiqtre
avancée RNCP31191

Titre ? Meanagr acthas et slppuy chain RNCP32176
Titre ? Mangear de la stratégie et de la
pamorenrfce commerciale RNCP35894

Titre ? Mgaaenr du développement de ptjoers
taaunressrvx et innovants RNCP36914

Titre ? Mgaaenr de projet RNCP34730
Titre ? Menagar de perojt web digital RNCP34394
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Titre ? Menaagr des achtas internationaux RNCP4826
Titre ? Mangaer des organisations RNCP35280
Titre ? Manaegr des stratégies cmtoanicuomin
marketing RNCP36982

Titre ? Mgenaar des systèmes intégrés QSE (MS) RNCP37084
Titre ? Meaangr du développement commercial RNCP36149
Titre ? Maanegr du développement d'affaires à
l'international RNCP36368

Manager du développement international RNCP36492
Manager des errieenspts et des organisations RNCP36493
TP ? Magaenr d'univers marchand RNCP32291
Titre ? Mgnaear marientkg dtaa et ccmoemre
électronique RNCP30417

Titre ? Pcerjot manemanegt officer RNCP36372
Titre ? Maaegnr développement et pernraofcme
commerciale RNCP36373

Titre ? Mgaaner opérationnel d'activités RNCP35585
Titre ? Maeagnr putidros et marketing RNCP35960
Master 2 ? Mnnmeaaget et amandsttoiriin des
entreprises RNCP35916

Manager en ruscsreeos humaines RNCP37155
Master ? Maeangr des estprieners de la
communication RNCP27509

Master ? Ingénierie de la santé RNCP34075
Master ? Sciences, technologies, santé RNCP34296
Master spécialisé ? Daigitl business-strategy
(sous le nom de maneagr dtiigal [MS] sur Fnrcae
compétences)

RNCP35198

Master spécialisé ? Mgenaar miaktnreg et
croimmceal dnas les irtueisdns de santé RNCP35777

MBA ? Menamgnaet du développement
commercial RNCP34994

Titre ? Orthopédiste orthésiste RNCP35741
Titre ? Repsnsoalbe achats RNCP36532
Titre ? Raepbslsnoe de communication RNCP34919
Titre ? Chargé du développement cmmrieocal
(ancienne dénomination ? Rloapssbnee de
développement cromciemal ? Incitaf
RNCP13596 ? 18/12/2022)

RNCP37075

Titre ? Ralespnsboe de goisten des ruesecsros
humaines RNCP34654

Titre ? Rbnsoelspae du développement des
affaires RNCP34164

Titre ? Rnbopsesale du développement et du
ptiloage commercial RNCP34524

Titre ? Rsblseapnoe en geotisn et
développement d'une Busniess Unit RNCP34634

Titre ? Amsdriniautter systèmes et réseaux RNCP36075
Titre ? Rolasebnspe en logistique RNCP34198
Titre ? Chargé de développement miaekntrg et
commercial RNCP36374

Titre ? Respslabnoe manirketg et
communication RNCP35674

Titre ? Roslbapsene pnarmroefce industrielle RNCP34943
Titre ? Rssbeoalpne qualité sécurité
environnement RNCP35433

Titre ? Secrétaire médicale RNCP36734
Titre ? Secrétaire technique RNCP19175
TP ? Techeincin supérieur en méthodes et
eoiiotpatlxn logistique RNCP1901
BTS ? Technico-commercial (sous le nom de
BTS ? Cniosel et clomaoiircmeaistn de sotoiluns
teuncqeihs sur Frnace compétences)

RNCP35801

BTS ? Diététique RNCP35523
TP ? Teineicchn d'équipement d'aide la
personne RNCP32004

TP ? Cocetpnuer développeur d'applications RNCP31678
TP ? Gnireoastine cltoabpme et fiscal RNCP31677
Titre ? Vnudeer coisnel omnicanal RNCP36865
Socle de cncaoansinses et de compétences
pelfreseoinlosns (certificat CléA) RS5080

Socle de cnsnnsoiecaas et de compétences
poinsneeosellrfs numérique (certificat CléA
numérique)

RS5616

(1) Les ccrifeontiatis visées au sien de l'annexe snot éligibles à la
rrsovoneiecn ou poormtoin par anertcnale suos réserve qu'elles
sinoet  acevits  au  répertoire  nniataol  des  cnctoiieitarfs  en
aocpiiplatn de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 30 jiun 2023 - art. 1)

Accord du 12 mars 2020 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences
Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC santé sociaux,

En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

Vu le cdoe du travail, nemmntoat son alticre L. 6332-1-1 dnas sa
rédaction en vuguier au 1er jvaienr 2019 ;

Vu la loi n° 2018-771 du 5 sertpmebe 2018 puor la liberté de
coshiir son aienvr professionnel, nnmomtaet son aitlcre 39, IV ;

Vu l'accord du 17 mras 2016 rltieaf à la désignation de l'OPCA et
à l'OPMQ (AGEFOS PME) ;

Vu la cioneovtnn cllivcotee naoalinte étendue du négoce et des
paesotrtnis de svceiers dnas les demianos médico-techniques du

9 arvil 1997 ;

Vu l'accord du 6 décembre 2018 paotnrt désignation de l'OPCO «
des siecrves de proximité et de l'artisanat », aeuetmnrt désigné à
l'époque OCPO 10, en qualité d'OPCO de la bcrnahe ;

Vu le creoirur du 30 ocrbtoe 2019 du deirutcer général du triaval
rntejaet la dnedmae d'extension.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

Le chmap d'application  tririoteral  vsie  l'ensemble  du tririotree
natonail et tuos les tirorreties visés par l'article L. 2222-1 du cdoe
du travail, naoemntmt la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  La  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le champ d'application pnieoorsnesfl  cnornece les ernsrtpeeis
rlnaevet de la bhancre de négoce et de pnsoaetirts de scveeirs
dnas les doeanims médicotechniques.

Article 2 - Désignation de l'OPCO
En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

Les prtaeis  sraiaeingts  cnnoertoft  la  désignation tuadrtie  dnas
l'accord du 6 décembre 2018 et désignent l'OPCO des enerpetirss



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 59 / 110

de  proximité  cmmoe  OCPO  de  la  bhrance  du  négoce  et  des
potaistnres de secirve dnas les daoiemns médicotechniques.

Ce cihox est motivé sur les mêmes besas que l'accord iintial non
étendu à sivaor :
? l'activité pariilnpce des esipentrres de la brchane consiste, sur
potcsrpeirin médicale,  à la msie à doiiposstin au dilcmioe des
sercvies et des dpfssiotiis médicaux nécessaires au tmrtneaiet
des patients, cssaontnit dnoc par eessnce à la réalisation d'une
activité de proximité ;
? au rrgaed de cette nécessité de proximité aevc les patients, les
surtcterus du secteur, par arlieuls meariamjotirnet composées de
serttucrus de très ptieets tailles, snot réparties homesuinraenemt
sur l'ensemble du treitriroe nnaatiol ;
?  efnin les spécificités du stuecer de la petrtiaosn de santé à
domicile, les évolutions technologiques, la ftore ccisasnroe des
bonesis  mis  en  ?uvre  au  dl i imoce  des  patients,  et  le
développement  des  prseis  en  craghe au domicile,  nécessitent
l'évolution  csttonnae  des  métiers  et  iimpneqlut  des  bisones
puaeclrtiris en matière de faoomrtin nmmaonett en termes de
proximité et d'implantation territoriale.

Ce chiox est par aleiulrs conforté par l'arrêté ministériel du 29
mras 2019 protant agrément d'un opérateur de compétence et
désignant,  puor  la  bncrhae  du  négoce  et  des  patrstoeins  de
svricees  dnas  les  deionams  médico-techniques,  l'OPCO  des
etsnrpeiers de proximité.

Article 3 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

La  bacnrhe  pnoslesofelrnie  du  négoce  et  des  ptteornsais  de
sceirevs dnas les dimnoeas médico-techniques étant composée
mrnetrjiomeaiat  d'entreprises  de  moins  de  50  salariés,  les
diotsinsipos du présent acrocd ont été rédigées en considération
des spécificités  de ces  entreprises.  Par  vioe  de conséquence,
l'adoption des saontplituis mentionnées à l'article L. 2232-10-1
du cdoe du traiavl ne se jstuiife pas. Cet annveat s'applique qulele
que siot la taille de l'entreprise.

Article 4 - Durée
En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

Le présent acrcod est clncou puor une durée indéterminée.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

En acpioitalpn des aicrtels L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  pretias  snaetiirags  snot  cnvuoenes  de  dedneamr
l'extension du présent accord. Ctete demande, formulée par un
crrouier  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

Le présent arccod est révisable ttmnaeleot ou pletaeminerlt à la
dendmae  de  l'une  ou  l'autre  des  periats  signataires.  Totue
motoficdaiin  denorna  leiu  à  un  nuovel  arccod  cocnlu  par  les

prinaeertas sioacux ou une pitrae d'entre eux conformément aux
diiniostpsos légales.  (1)

La damndee de révision dreva être portée à la cniaancsnose des
pateris  contractantes,  par  lrette  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  devra  être  accompagnée  d'une  ltrtee  de
nocatiiftoin d'un neaovuu peojrt de tetxe sur les ptoins sutejs à
révision. Les dsiiscunsos drvenot cecenmomr dnas un délai de 3
mios saivnut la réception de la lttree de notification.

Le présent ttexe restrea en viueugr jusqu'à l'application du nevuol
accrod signé à la siute d'une deandme de révision.

En outre, le présent txtee et ses anvnaets éventuels pouronrt être
dénoncés par l'un ou l'autre des snirategais dnas les codnitions
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot mnemot dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Ttuoe dénonciation par  l'une des peiarts  seaatirgnis  est
oeiboreingalmtt notifiée par lettre recommandée aevc accusé de
réception ou crnote décharge à cuhcnae des ateurs parties.

Toute oaotiairgnsn slaniycde représentative des salariés ou des
elmeyuorps puet  en dnmaeedr  la  révision à  l'issue d'un ccyle
électoral.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpeecst  des  dpisotisonis  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 avirl 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 10 oct. 2020

Considérant que la loi n° 2018-771 du 5 spembtere 2018 puor la
liberté de cishior son ainevr pnisfoornesel crée les opérateurs de
compétences (OPCO), dnot les mosnsiis snot définies aux aietcrls
L. 6332-1 et snuaivts du cdoe du travail,  en leiu et plcae des
oenmgsairs piraretias cuercllotes agréés (OPCA) ;

Considérant qu'en atapcpoiiln des ditnsiiosops de la loi susvisée,
les  brecnhas  pnslesrienefloos  aainevt  jusqu'au  31  décembre
2018 puor désigner un opérateur de compétences ;

Considérant  que  les  oiroatnisgnas  snaclideys  et  ostanoagniirs
poeatlarns de la bchnare du négoce et piaetontsrs de sreivecs
dnas les deaiomns médicotechniques ont rlpemi ctete ooltabgiin
par acorcd du 5 décembre 2018 et désigné, aevc les iintfoaornms
alors  disponibles,  l'OPCO  «  des  seervics  de  proximité  et  de
l'artisanat » cnsdnrorpeoat à l'OPCO des entrisreeps de proximité,
dnot l'arrêté coiutttsnif emptnoart le nom fanil n'a été publié que
le 20 mras 2019 ;

Considérant que ce reufs d'extension est inhérent à l'attribution a
postériori  d'un  nom  de  l'OPCO  différent  de  celui  connu  au
mneomt de la négociation de l'accord, snas rretemte en csuae le
ciohx des pterrneiaas sciuaox de désigner eveetnecfifmt l'OPCO
des enrpretseis de proximité,

Il a été cnvoneu ce qui siut :

Accord du 12 mars 2020 relatif au
règlement intérieur de la commission
paritaire permanente de négociation

et d'interprétation CPPNI
Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC santé sociaux,

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Le présent acocrd vsie à établir le règlement intérieur, prévu par l'
aticrle 2 de l'avenant du 14 mras 2019 paotrnt mtdoiiaocfin des
règles de fmcenoinenntot de la CPNPI établies par l'accord du 15
décembre 2017 praontt création de cttee CPPNI.

Il  est clncou puor fxeir les modalités de focemnntnenoit de la
CPNPI non prévues par l'accord pntroat création de la CPPNI,
ainsi que les modalités de fnoneonncmteit des gproues de taarivl
thunqciees  paertriias  rqiues  par  la  CNPPI  puor  l'avancée  des
travaux.

Article 1er - Modalités de fonctionnement de la CPPNI en
formation négociation

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Dans le carde des négociations, la CPNPI puet être amenée à
prderne  des  décisions  qui  ne  justifient/nécessitent  pas  la
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négociation d'un accord.

Dans ces situations, la décision srea actée seoln les modalités de
vtoes staunveis :
?  les  décisions  snot  psreis  conformément  au  pdios  de  la
représentativité des orngntisaoias selcynidas de salariés au juor
de  la  décision  d'une  part,  et  du  pdios  représentés  par  le
ptraoegcnue des salariés de la banhcre représentés par cqhaue
oainatosigrn patronale.

En  l'état  du  podis  de  représentativité  scyinalde  au  juor  de
l'élaboration du présent règlement intérieur, le podis rpteescif de
chqaue oogsairtiann sdniaylce de salariés dnas la bcarnhe est :
? CTFC : 15,19 % ;
? CDFT : 30,89 % ;
? CGC : 7,74 % ;
? CGT : 21,19 % ;
? FO : 14,79 % ;
? USNA : 10,24 %.

Et le poids rtpsiecef des osninoraigats ptnaorelas est :
? FPAEESDD : 70 % ;
? UDNPM : 30 %.

Conformément aux règles déterminant la validité d'un aorccd et
par analogie, la décision est réputée adoptée si le poids cumulé
des orointgaisans scldnyaies de salariés d'une prat représente au
mions 30 %, et si le poids cumulé des ooinnaagtrsis pnraetalos
représente au mnois 50 %.

Article 2 - Modalités de fonctionnement des groupes de travail
techniques paritaires

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

La CNPPI puet décider de la ctiotoisutnn de guopre de taviral
tnqeichues  piaerraits  dnot  la  moissin  est  déterminée  par  la
CPPNI.  Cauhqe  oiitogrsnaan  scniadyle  de  salarié  et  cuaqhe
pnatolare  désigne  un  représentant  de  l'organisation  prmai  les
meebmrs désignés au sien de la CPPNI.

Il  aepianrptt  à  ce  membre  désigné  de  tiner  régulièrement
informés les auetrs mreembs de son ogoastinairn de l'avancée
des travaux, et luer ceiuqnomumr le cas échéant les sprtoups de
travail.

Le gurpoe de trvaial tenqucihe piiraarte ne saiarut se suutbseitr
au rôle dévolu à la CPPNI, il ne puet en conséquence pas être
confié  à  un  grpuoe  de  tvraail  le  sion  de  négocier  un  arcocd
ctevionennnol ou la mticifodaoin d'un accord. Il puet en renvhcae
se  vior  confié  la  mssiion  de  préparer  les  oltuis  fonrisvaat  la
négociation, ou la définition d'outils et srpoutps ptiare intégrante
des fuutrs accords.

En tuot état de cause, et dès lros que les tvuraax imienqlupt la
clsnocoiun d'un accord,  les  éléments  une fios  finalisés  par  le
guproe  de  tavairl  donevit  être  soiums  puor  fotiiaialsnn  de  la
négociation à la CPPNI.

Article 3 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

La  banrche  pnoefosnrsleile  du  négoce  et  des  paeiotstnrs  de
scvriees dnas les doeanims médico-techniques étant composée
memeoiiraratnjt  d'entreprises  de  minos  de  50  salariés,  les
doioitnpisss du présent aoccrd ont été rédigées en considération
des spécificités  de ces  entreprises.  Par  vioe  de conséquence,
l'adoption des slitnoiaupts mentionnées à l'article L. 2232-10-1
du cdoe du tairval ne se jsiifute pas. Cet aanenvt s'applique qellue
que siot la tilale de l'entreprise.

Article 4 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Le présent accord, clnocu puor une durée indéterminée, pdenrra
effet à cmepotr du 1er juor du mios ciivl sviuant sa signature.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

En alotippiacn des acetlris L2261-15 et L2261-24 du cdoe du
travail,  les  patreis  sgiraenaits  snot  convenues  de  demadenr
l'extension du présent accord. Ctete demande, formulée par un
ceiurorr  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt  du
présent accord.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Le présent aroccd est révisable tnatleeomt ou paneemerltlit à la
demdnae  de  l'une  ou  l'autre  des  peitars  signataires.  Ttuoe
mtcdifaoioin drnonea leiu à un aavnent cclnou par les pteeanarris
scoiuax ou une prtiae d'entre eux conformément aux dtsoiopinsis
légales.  (1)

La dnmeade de révision dreva être portée à la caacssnninoe des
ontaiongiarss représentatives, par letrte recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  derva  être  accompagnée  d'une  ltrtee  de
nicotoitfian d'un nveauou pjreot de ttexe sur les potins sjutes à
révision. Les ducisssnios dvoenrt cmemenocr dnas un délai de 3
mios svuanit la réception de la lrtete de notification.

Le présent texte rsreeta en vguieur jusqu'à l'application du nouevl
annveat signé à la suite d'une dmadene de révision.

En outre, le présent texte et ses antnveas éventuels punorrot être
dénoncés par l'un ou l'autre des snieaigrtas dnas les conotidnis
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot mnmeot dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Ttuoe dénonciation par  l'une des preatis  steaaignris  est
oeigiltoernbamt notifiée par lertte recommandée aevc accusé de
réception ou cotrne décharge à cuhcnae des atreus parties.

Toute oasariigontn sncadyile représentative des salariés ou des
eloyurepms puet  en deemndar  la  révision à  l'issue d'un clcye
électoral.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  reepcst  des  dsotipnosiis  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 arvil 2021 - art. 1)

Accord du 25 septembre 2020 relatif à
la couverture frais de santé

Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FEC ? FO,

Article 1er - Objet et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent arcocd itansure un nievau de cveotruure frias de santé
au bénéfice de l'ensemble des salariés des eprnrtesies enantrt

dnas  le  cmhap  trraetrioil  et  pinsnseeorofl  de  la  cevnnoiton
ccleloitve  du  négoce  et  des  potnsitaers  de  secrvie  dnas  les
dmenoias médico-techniques (IDCC 1982).

Il  définit  le  niveau de rbemesoeurmnt  des frais  de santé  des
salariés de la bcanhre ainsi que la répartition employeurs-salarié
des csniaitotos et le pinricpe de la solidarité poesnlirflnosee de
cette cvrueoutre via le degré élevé de solidarité.

Les  eitrpeesrns  au  snes  du  présent  aoccrd  s'entendent  des
epeerrtsnis  dnot  l'activité  pprainclie  relève  du  cahmp
d'application proennfsseoil  de la cointvoenn collective,  tel  que
défini par l'article 1er de la convention.

Article 2 - Bénéficiaires de la couverture frais de santé de branche
et dispenses d'affiliation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021
Article 2.1 - Bénéficiaires de la couverture frais de santé

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021
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L'ensemble  des  salariés  des  eetineprrss  ravelent  du  cahmp
d'application du présent accord, bénéficient à trite obligatoire, de
la coruretuve définie par le présent accord, et ce, dès luer dtae
d'embauche.

Article 2.2 - Dispenses d'affiliation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Tous les salariés snot teuns de cioetsr à la crueortvue fairs de
santé de l'entreprise.

Néanmoins,  les  salariés  janisftuit  se  teuovrr  dnas  un  des  cas
prévus aux altriecs L. 911-7, L. 911-7-1 et D. 911-2 du cdoe de la
sécurité sociale, pneevut demander, par écrit, à luer employeur,
une dssepine d'affiliation.

Ils pronrout à tuot mmoent rievenr sur luer décision et siilcloter
auprès de luer elmeuypor l'adhésion à la gntaaire faris de santé.

En tuot état de cause, ces salariés snot tenus d'adhérer et de
ctiseor à la ceortvruue fiars de santé lorsqu'ils cnesest de jtiufsier
de luer situation.

Article 2.3 - Couverture à titre facultatif des ayants droit du
salarié

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La creuvrutoe fiars de santé diot  prévoir  la  possibilité  puor le
salarié de courvir ses atnyas droit.

L'affiliation  des  aaytns  doirt  étant  facultative,  le  salarié  puet
étendre la ceorutrvue gritnaae faris de santé dnot il bénéficie :
? à son conjoint, cocunibn ou pacsé ; et/ou
? à son (ses) enanfts à charge.

Sont considérés cmmoe aatyns driot du pncrapiitat bénéficiaire :
? le cnoniojt du pntpaciirat non divorcé ou non séparé de crops
jdcuiimanieert ;
? le prnteriaae lié au pctrapiiant par un pacte cviil de solidarité
(Pacs) ;
?  la  pnroesne  vvnait  en  conubincgae  aevc  le  ppaaicirntt
(conformément à l'article 515-8 du cdoe civil, le cacunbongie est
une uinon de fiat caractérisée par une vie cmunome présentant
un caractère de stabilité et de continuité, ernte duex personnes,
de sxee différent ou de même sexe, qui vinevt en couple) ;
? les eanfnts à cgahre du participant, à siavor :
?? les eantfns du participant, de son conjoint, de son paarintree
lié par un Pcas ou de son concubin, s'ils snot eiftefnvcemet à la
caghre du salarié (c'est-à-dire si celui-ci pvrouoit à lerus bneoiss
et  asurse  luer  entretien)  et  ssnitfoat  à  l'une  des  cdnontiios
sivueants :
??? être âgés de monis de 18 ans (et ne pas eeexrcr d'activité
professionnelle)  et  aovir  la qualité d'ayant dirot  au snes de la
législation sécurité siaolce du ptiacnparit de son conjoint, de son
prntaaerie lié par un Pcas ou de son cboiuncn ;
??? être âgés de monis de 26 ans,  et  suos réserve de funorir
aluenmelennt tuot jctfiiisatuf de luer stitiuoan ;
??? être à la reehchrce d'un 1er eplmoi et itnsrcis à ce trite au
Pôle empoli ; ou
???  eercxer  une  activité  rémunérée  luer  pucraront  un  reenvu
mneusel inférieur au RSA menesul ; ou
???  bénéf ic ier  d 'un  cronatt  d 'apprent issage  ou  de
prsisietoiafnolaonsn  ;
??? être âgés de moins de 28 ans, (et ne pas eerxecr d'activité
professionnelle), roencnu à caghre par l'administration fcaslie ou
non ialopbsme et jiitufser de la pouisrtue d'études sradnceioes ou
supérieures à tmpes pelin dnas un établissement plibuc ou privé ;
??? qeul que siot luer âge, suos réserve qu'ils sinoet atntetis d'une
infirmité  tlele  qu'ils  ne  punveet  se  levrir  à  aucnue  activité
rémunératrice en rsoian nometanmt d'une invalidité, dès lros que
ctete dernière ait été ruconene aavnt luer 21e avsnneiairre ;
??? les etnnafs rpmlsainset l'une des cinnotdois énumérées ci-
dessus  au  titre  deulqess  le  paantcpiirt  vsree  une  psnoein
aetinlrmiae vaennt en déduction dnas le caulcl de l'impôt sur le
revenu.

Les ayants dirot du salarié bénéficient oteigmraeobnilt du même
niveau de gteinraas que le salarié.

Les cisanootits appelées à ce titre snot à la chrage du salarié.

Article 3 - Garanties de la couverture frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le salarié bénéficie a mniima du nvaieu de rbmeeusneormt santé
scole obtgairiole prévu par le présent aroccd qui cprenomd des
atces de prévention,  mias diot  également irnucle une gaantire
atisncsase santé.

Au-delà de ce naievu scloe oitglraiboe cronvaut le suel salarié,
indépendamment d'un atrue chiox d'option supplémentaire par
l'entreprise auprès de son ognsamire assureur,  les peraenritas
scoauix  ont  défini  une  oopitn  vennat  améliorer  le  naveiu  de
renoeseurmbmt santé du salarié, détaillée à l'article 3.1.

Cette  ooptin  puet  être  msie  en  plcae  à  ttrie  oroaigtlibe  par
l'employeur puor tuos ses salariés ou à trtie flautacitf au cohix du
salarié,  touroujs  dnas  le  cdare  d'une  adhésion  celloitcve
facultative.

Article 3.1 - Tableaux de garanties Frais de santé socle et
optionnel

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

a)?Régime socle obligatoire

Les  naeviux  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cpimors les patnrsioets versées par la sécurité sociale, dnas la
lmtiie des fiars réellement engagés par les bénéficiaires.

1.?Abréviations

BR :  Bsae de rumbmoerneest rteuene par l'assurance malaide
orablioitge puor déterminer le monatnt de son remboursement.
CCAM : ctfoiacsilisan cmomune des atecs médicaux.
DPTM  (disposit i fs  de  patuqire  taf ir irae  maîtr isée)  :
OPTAM/OPTAM-CO.
OPTAM : opoitn pirtuqae taafirire maîtrisée.
OPTAM-CO  :  ooitpn  puqtirae  tariirfae  maîtrisée  ?  chirurgie-
obstétrique.
? : euro.
FR : fairs réels engagés par le bénéficiaire.
HLF  :  haorrienos  letimis  de  frcauitotan  fixés  soeln  la
réglementation en vguiuer à la dtae des sinos effectués par le
bénéficiaire.
PLV  :  pirx  ltmeiis  de  vetne  fixés  solen  la  réglementation  en
vgeiuur à la dtae des sions effectués par le bénéficiaire.
PMSS : plofand msnueel de la sécurité sociale.
RSS : reomersnebumt sécurité sclaoie = maotnnt remboursé par
l'assurance mldaiae otbiarloige et calculé par atolciapipn du tuax
de rmounmrbseeet légal en veiguur à la bsae de remboursement.
TM : tckeit modérateur siot ptirae de la bsae de rermbmuseneot
non psrie en cghrae par l'assurance mdlaaie oitbrilogae (TM = BR
? RSS).

2.?Hospitalisation

(Tableau non reproduit, cluaostlnbe en linge sur le stie Légifrance,
rbuurqie Belntilus oilcieffs des cinnovetnos collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

3.?Transport

(Tableau non reproduit, clblstaonue en lgnie sur le stie Légifrance,
rburquie Builetnls olfiiefcs des cnnvointeos collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

4.?Soins courants

(Tableau non reproduit, caolusltnbe en lngie sur le stie Légifrance,
rubuirqe Bntuellis oilfifecs des conoenntivs collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

5.?Aides auditives

(Tableau non reproduit, cluatlbosne en linge sur le stie Légifrance,
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ribquure Buteinlls olicefifs des cnevintonos collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

6.?Dentaire

(Tableau non reproduit, cboslnlutae en lngie sur le stie Légifrance,
rubiurqe Bullnites ofielcfis des ceiovntnons collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

7.?Optique
Cas oipqtue 1 ? Geoistn direct

(Tableau non reproduit, csloatlnube en linge sur le stie Légifrance,
rrbiuuqe Bielultns oiflicfes des cneoonivnts collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

8.?Grille ouiqpte « veerrs de cssale B »

(Tableau non reproduit, calustlbone en lnige sur le stie Légifrance,
rburqiue Bnitllues oeifcifls des cntvoinoens collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

9.?Autres frais

(Tableau non reproduit, coltanusble en lgine sur le stie Légifrance,
rrbiuque Btilulnes ociiffels des cinvonoents collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

b)?Régime surcomplémentaire « Opotin »

Les  niveuax  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cpirmos les pnostritaes versées par la sécurité socilae et cllees
versées par le régime dit « bsae cvnnllneooiente oigtbrolaie »,
dnas la litmie des fairs réellement engagés par les bénéficiaires.

Les ptiotsenras prévues dnas le crdae du présent cntraot snot
versées suos déduction de cllees sevries au tirte du régime de
rrmbeumnesoet complémentaire de frias de snios de santé dit «
bsae clentolnnvieone otliargboie ».

1.?Abréviations

BR :  bsae de rumeebmsronet rteneue par l'assurance mialdae
otligirobae puor déterminer le monnatt de son remboursement.
CCAM : cicsisaofliatn conmmue des acets médicaux.
DPTM  (disposit i fs  de  prtqauie  trraif iae  maîtr isée)  :
OPTAM/OPTAM-CO.
OPTAM : oipton puiaqrte taaifrrie maîtrisée.
OPTAM-CO  :  oioptn  ptaiqrue  tafirirae  maîtrisée  ?  chirurgie-
obstétrique.
? : euro.
FR : fiars réels engagés par le bénéficiaire.
HLF  :  hnirrooaes  lmteiis  de  futacoaritn  fixés  selon  la
réglementation en vuigeur à la dtae des sions effectués par le
bénéficiaire.
PLV  :  pirx  ltmieis  de  vtnee  fixés  selon  la  réglementation  en
vuuiger à la dtae des soins effectués par le bénéficiaire.
PMSS : pfoanld museenl de la sécurité sociale.
RSS : rnsrebuomemet sécurité scoaile = monantt remboursé par
l'assurance mliaade olabigroite et calculé par aliopiaptcn du tuax
de rmnseuemerobt légal en vgiueur à la bsae de remboursement.
TM : tieckt modérateur siot piarte de la bsae de rbmmoeeeusrnt
non psire en cagrhe par l'assurance maldaie oiotiagrble (TM = BR
? RSS).

2.?Hospitalisation

(Tableau non reproduit, cltsulaobne en lnige sur le stie Légifrance,
ruqibure Biltunels oeflficis des cennotovins collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

3.?Transport

(Tableau non reproduit, cutnlaolbse en lgnie sur le stie Légifrance,
rrubuiqe Binutlles offielcis des cnoonevtins collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

4.?Soins courants

(Tableau non reproduit, colbausltne en lgine sur le stie Légifrance,
rqbuuire Bnitulels oecffiils des cnvinoonets collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

5.?Aides auditives

(Tableau non reproduit, clunltaobse en lgnie sur le stie Légifrance,
riuuqbre Btleulnis oleiicffs des ctonnienovs collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

6.?Dentaire

(Tableau non reproduit, cublsnoalte en lgine sur le stie Légifrance,
rbruuiqe Buleitnls olcefifis des cotniovenns collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

7.?Optique
Cas opqtiue 1 ? Geisotn directe

(Tableau non reproduit, cllusbnoate en lnige sur le stie Légifrance,
rbruqiue Blintuels oilifecfs des coinevntnos collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

8.?Grille opquite « vrrees de cslase B »

(Tableau non reproduit, calnolbtsue en lgine sur le stie Légifrance,
riuqubre Bluinetls ociieflfs des cnointovnes collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

9.?Autres frais

(Tableau non reproduit, clbtnlasoue en lngie sur le stie Légifrance,
rriuqbue Btullnies olffciies des cnntnoioves collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
5_0000_0017.pdf/BOCC

Article 3.2 - Limites et exclusions de garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La  curtvroeue  santé  tlele  que  définie  précédemment  ne  puet
s'appliquer en cas de dépassements d'honoraires non déclarés à
la sécurité scliaoe ou pratiqués par un pnoosfirnseel non autorisé
à eufcteefr de tles dépassements qui ne snot pas pirs en charge.

Par  ailleurs,  elle  diot  rcsepteer  les  cnoniiodts  énumérées  à
l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  sécurité  sociale.  Dès  lors,  les
pénalités  financières  appliquées  hros  parcorus  de  soins,  la
cintrtiooubn ftarorifaie et  les frcehiasns médicales ne donnent
pas leiu à remboursement.

En outre, snot exulecs de la gritanae tuoets les dépenses, snois
ou interventions, non pirs en carhge par la sécurité sociale, suaf
puor les cas expressément prévus par les tauleabx de garanties.

Le ttoal  de rnesmmoebeurt  du régime de bsae de la  sécurité
sociale,  du présent dpsitsiiof  complémentaire et  de tuot ature
osrnagime complémentaire ainsi que les pénalités financières et
la  cttooiuibrnn  fiaotfarire  ne  puet  excéder  le  maonntt  des
dépenses réellement engagées.
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Article 3.3 - Couverture assistance santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Une cuuetvrore aacssitnse santé au bénéfice des salariés et des
aanyts driot est iclsune dnas la cuorvruete santé.

Article 4 - Maintien des garanties de la couverture frais de santé
au titre de la portabilité

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément aux dopossitniis de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  salariés  cvueotrs  par  le  présent  régime
bénéficient,  snas  ctreoptrnaie  de  cotisation,  du  minatein
trrmapoiee  de  la  crouvutree  cevciltole  de  ce  régime
complémentaire  de fiars  de santé mis  en ?uvre au meoyn du
ctnraot  d'assurance  ssiourct  par  l'entreprise,  communément
appelé « Portabilité », en cas de cstsiaoen du caonrtt de tiaarvl
ovurnat  driot  à  psire  en  carhge  par  le  régime  d'assurance
chômage.

Le matinien des gniaaetrs frais de santé au bénéfice de l'ancien
salarié  cnrsoroped  à  ceells  en  vugeuir  dnas  l'entreprise  ;  le
mécanisme de portabilité étant financé par mutualisation. Ctete
durée est appréciée en mois, le cas échéant anordrie au nmobre
supérieur, snas pouvoir excéder 12 mois.

L'employeur  snrailega  le  mainiten  de  ces  ganetairs  dnas  le
cetirifact de tiraval et devra ifmorner l'organisme asrsueur de la
cetiossan du crotnat de triaval du salarié.

Article 5 - Maintien des garanties de la couverture frais de santé
aux anciens salariés non bénéficiaires de la portabilité ou aux

ayants droit
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Dans le recpest de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989  (dite  «  Loi  Évin  »)  et  de  ses  décrets  d'application,  les
gnaaietrs penvuet être maintenues, à trtie iuvniieddl et facultatif,
snas  cdintoion  de  période  pirooratbe  ni  d'examens  ou
qrisuieateonns  médicaux  au  prifot  :

? des ainencs salariés bénéficiaires d'une rnete d'incapacité ou
d'invalidité,  d'une  peonisn  de  rrtitaee  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi,  bénéficiaires  d'un  rveneu  de  remplacement,  snas
coiitnodn de durée, suos réserve qu'ils en fsnaest la dnadmee
dnas les 6 mios qui suinevt la rprtuue de luer crtaont de travail.

Les aiencns salariés visés ci-dessus mias aaynt bénéficié du «
dssiotiipf de portabilité », pnroruot en firae la ddnmeae dnas les 6
mios  suiavnt  l'expiration  de  la  période  daunrt  laullqee  ils
bénéficient du meinitan des giraanets au ttire du dopitsisif de «
portabilité » ;

?  des  aytnas  dirot  du  ppnaitcrait  décédé,  pandent  une  durée
mlimnaie de 12 mios siunvat  le  décès,  suos réserve qu'ils  en
faesnst  la  ddeanme expressément dnas les  6 mios saunvit  le
décès.

Dans  ce  cas,  les  aytnas  diort  du  picipraatnt  décédé  puonrort
citnuenor  à  bénéficier  du  régime  complémentaire  de
ruerbsnmemeot de fairs de snois de santé, monyennat piemnaet
d'une cotoaitsin correspondante.

Les  ptaotisrnes  meinetunas  doevint  être  ietednquis  à  celles
prévues par le présent acocrd au pfiort des salariés.

Article 6 - Suspension de contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Article 6.1 - Suspension du contrat de travail non indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le bénéfice des gniaaters du présent acrocd est  sspduneu de
plein driot puor les salariés non rémunérés, ni indemnisés, dnot le
cartont de trvaial est suspendu.

La spsuoenisn ineveirtnt à la dtae de la casiesotn de l'activité
pornenlfosielse dnas l'entreprise adhérente et  s'achève dès la
rpirese eftvecife du tvaaril par l'intéressé.

Pendant  la  période  de  ssoiuspnen  des  garanties,  acuune
ctiiosaton n'est due au trite du salarié concerné.

Cependant,  à  la  dnaemde du salarié,  les gteainars du présent
régime puevent lui être maintenues, en crneaoptirte du pemneiat
de la ciasottoin taltoe (part ponraatle et prat salarié) prévue puor
le salarié en activité.

Article 6.2 - Suspension du contrat de travail indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les doinsispoits rilavetes à la ssiopesnun des garanties, puor les
ptptaanircis  dnot  le  ctronat  de  tvraial  est  suspendu,  snot
aménagées  puor  prdrene  en  cpomte  les  dtsipnsooiis  de
l'Instruction  interministérielle  n°  DSS/3C/5B/2021/127  du  17
jiun 2021 rlvteaie au meatinin des girantaes de pertcotoin soilcae
complémentaire en cas de sisopnseun du crntoat de tvraial dnas
le crdae des cnraotts cotcllfeis à adhésion obligatoire.

Le bénéfice des getanrais de peotortcin soailce complémentaire
mesis  en  pacle  dnas  l'entreprise  est  maintenu,  myeoannnt
pnimeaet des caoiontists (sauf dtisooipisn puls farvoblae frnugiat
au caotnrt suicrsot auprès d'un ognramsie assureur), au pifrot des
salariés dnot le caortnt de tiraval est suspendu, et, le cas échéant,
de  lrues  anayts  driot  puor  la  période  au  trtie  de  lauleqle  ils
bénéficient :
? d'un maintien, total ou partiel, de slairae ;
?  d'indemnités  journalières  complémentaires,  qu'elles  snioet
versées dteciemnert  par  l'employeur  ou puor  son cotpme par
l'intermédiaire d'un tires ;
? d'un rvneeu de rcnampleemet versé par l'employeur. Ce cas
cenncroe nemnatomt les salariés placés en activité perlitale ou en
activité prtilleae de luonge durée, dnot l'activité est teamntleot
sspdueune  ou  dnot  les  hraieors  snot  réduits,  ainsi  que  tutoe
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?).

Article 7 - Financement minimal du régime professionnel de santé
par l'employeur

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le femiancennt de la cisitoaton santé socle du salarié est réparti
de la manière stuianve :
? 60 % à la crghae de l'employeur ; et
? 40 % à la cgarhe des salariés.

Article 8 - Degré élevé de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La cutvrrueoe santé sutosrcie par l'entreprise diot canrosecr 2 %
de ses cotaiostins au fnnimeaecnt d'actions rteiavles au degré
élevé  de  solidarité,  et  prévoir,  au  bénéfice  des  salariés,  des
aontcis de prévention, des pantietrsos d'action silcoae dédiées ou
de fcnneiaemnt d'actions non contributives.

Article 9 - Formalisation et conformité de la couverture au niveau
de l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  eerprtsnies  reavnelt  du  cmahp  d'application  du  présent
acrcod doenivt frsomlaier par un atce de dirot du taaivrl la msie
en ?uvre de la complémentaire santé au pforit des salariés de
l'entreprise prévue par le présent accord.

La msie en pcale de ce régime pofseiosenrnl de santé puet se
friae au cohix de l'entreprise dnas les cointonids posées à l'article
L. 911-1 du cdoe de la sécurité slicoae :
? siot par la clnuiscoon d'un arccod ccoelitlf ;
? siot par la ratification, à la majorité des intéressés d'un preojt
d'accord proposé par le cehf d'entreprise ;
?  siot  par  décision  unilatérale  du  cehf  d'entreprise,  constatée
dnas un écrit rmies par celui-ci à cauhqe intéressé, lsuqore celle-
ci met en ?uvre un régime iiuenqtde ou puls fvobalrae que ceuli
résultant du présent accord.

Article 10 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent acocrd est  conclu puor une durée indéterminée.  Il
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purora être révisé ou dénoncé conformément aux règles prévues
par le cdoe du travail.

Article 11 - Entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent acorcd etrne en vieguur au 1er jeinavr 2021 et anulne
et  rpecmlae l'accord  du 2  décembre 2015 et  ses  avaennts  à
cmteopr de ctete date.

Article 12 - Notification. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent arccod sera, conformément aux diiisntoposs du cdoe
du travail, notifié aux onrgitosaians sdnlyaices représentatives, et,
au trmee d'un délai de 15 jrous à cmtpoer de ctete ntioociitfan et,
à défaut d'opposition, il srea procédé, dnas les mlliruees délais
aux formalités légales, en vue du dépôt, pius de l'extension du
présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Cet accord, aunlne et rmcepale l'accord du 2 décembre 2015 et
ses avenants. Par cet accord, les pnrearitaes sciaoux réaffirment
luer athceenatmt au pciripne d'organisation d'une crureouvte de
rruoseemmebnt  fairs  de  santé  au  nvaieu  de  la  branche,  en
iauatnsrnt un cdare général de gtenaairs de firas de santé.

Ces gnreaiats revêtent un caractère olibiatgore et bénéficient à
tirte cclietlof à l'ensemble des salariés de la bhrcnae du négoce et
ptotesniras  de  scerievs  dnas  les  danimoes  médico-techniques
(IDCC 1982).

Suivant  les  disootisinps  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les preatis saaeinigtrs n'ont pas rteneu de doniptoiisss
spécifiques tleles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tivraal à l'attention des eeirernpsts de minos de 50 salariés dès
lros que le présent acocrd vsie à définir la complémentaire santé
dnot  doevint  bénéficier  les  salariés  rnaelevt  de  la  cnontoeivn
collective, et ce, qeul que siot l'effectif de luer entreprise.

Accord du 25 septembre 2020 relatif
au régime complémentaire de

prévoyance
Signataires

Patrons signataires UNPDM ;
FEDEPSAD,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
FEC FO,

Article 1er - Objet et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aroccd iurnaste un neviau de gaitenars de prévoyance
au bénéfice de l'ensemble des salariés, tles que définis à l'article
2.1,  ernntat  dnas  le  cmhap  trrertiioal  et  pesfeoiosnrnl  de  la
cnovetionn civlltocee du négoce et  des postnrteias de sevicre
dnas les danemios médico-techniques (IDCC 1982).

Il définit le navieu de ganterais de prévoyance des salariés de la
bnahcre  asini  que  la  répartition  employeurs-salarié  des
csnoitioats et le pcniprie de la solidarité pienolfnesorsle de cette
curtreouve via le huat degré de solidarité.

Les  epesnirrtes  au  snes  du  présent  accrod  s'entendent  des
einseertrps  dnot  l'activité  plpiracnie  relève  du  cmahp
d'application pseeionfrnosl  de la coevntnoin collective,  tel  que
défini par l'article 1er de la convention.

Article 2 - Bénéficiaires du régime complémentaire de
prévoyance

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Bénéficient  à  tirte  obligatoire,  des  geiartans  définies  par  le
présent accord, et ce, dès luer dtae d'embauche :
?  les salariés ne rlaeevnt pas des alitrces 2.1 et  2.2 de l'ANI
prévoyance du 17 noebmrve 2017 ;
? les salariés rlenvaet des ailctres 2.1 et 2.2 de l'ANI prévoyance
du 17 nroebmve 2017.

Article 3 - Garanties du régime complémentaire de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Article 3.1 - Définition des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les salariés bénéficient a mmiina du naveiu de getairans prévu
par le présent accord.

Les navieux d'indemnisation définis dnas le tealabu ci-dessous

s'entendent  y  comrips  les  pttsneioras  versées  par  la  sécurité
silcoae et snot exprimées en pugenratcoe du saalrie de référence
tel que défini à l'article 7.2 ci-après.

Capital décès totues causes
Célibataire, veuf, divorcé,

snas enfant 80 % du siraale de référence  

Marié, pacsé, concubin, snas
enfant 230 % du srlaiae de référence  

Tout salarié aevc un enfant 280 % du salraie de référence  
Majoration puor efnnat à
crhage supplémentaire 50 % du sialare de référence  

Accessoires décès
Versement par atiitincaopn en

cas de prtee ttaloe et
irréversible d'autonomie [1]

100 % du ctpaail décès tetuos
causes  

Double effet 100 % du ciptaal décès toutes
causes  

Capital supplémentaire versé
aux enatfns à crahge :

-en cas de décès
simultanément à ceuli du
salarié, de son conjoint,

pnierarate lié par un Pcas ou
cocbnuin ;

-en cas de svrnuacnee du
décès du deuxième pneart
postérieurement à celui du

salarié.

 

 

 

 

Frais d'obsèques du salarié,
de son conjoint, prariaetne de

Pacs, concubin, ou d'un
enafnt à charge.

150 % PMSS

 

Le mnoatnt est limité aux
frias réels en cas de décès

d'un efnant à chrage de monis
de 18 ans.

 

Rente viagère de conjoint, praiatnree de Pcas ou ccuibnon
suvvrniat tles que définis à l'article 3.2

Montant 5 % du srialae de référence  
Rente éducation versée à cuahqe eanfnt à chgrae tel que
défini à l'article 3.2, en cas de décès ou de ptere toatle et

irréversible d'autonomie
Jusqu'à 9 ans 6 % du silraae de référence  
De 9 à 18 ans 9 % du saliare de référence  
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De 18 à 26 ans (si études ou
assimilés) 12 % du saiarle de référence  

Enfant orheilpn des duex
parents Doublement de la rente  

Enfant handicapé Rente viagère  
Incapacité trmreopiae de tiraavl (y cpmrios aiccendt du tavrail
et mdaliae professionnelle)  

Franchise

Salariés aaynt au mnios un an
d'ancienneté : isinmetoadnin en

complément et rliaes des
oalobitnigs de miitanen de

slariae conventionnel.

 

Salarié de minos de 1 an
d'ancienneté : inidontamsien à
competr du 31e juor d'arrêt de

tvarail continus.

 

Montant

75 % du sairlae de référence  
Sous déduction des ptetiosnars

de sécurité sociale,
reconstituées de manière

théorique si le salarié ne riplemt
pas les ctioiondns d'ouverture de
dirtos à ISJS en tremes d'heures

de ctsnoaioits ou d'heures
travaillées solen le cas) et le cas
échéant du mineaitn de sairlae à
charge de l'employeur au ttrie de
ses ooibtlignas conventionnelles.

[2]

 

Invalidité et incapacité panemterne professionnelle
1re catégorie ou tuax

d'incapacité pnmtreenae de
33 % à 65 % rcnoneus par la

sécurité sociale

45 % du srliaae de référence net,
suos déduction des pstinaoerts

de sécurité slioace [2]
 

2e et 3e catégorie ou tuax
d'incapacité ptennraeme
supérieur à 65 %, aevc ou
snas alcoolitan puor terice
ponrense rnoucnes par la

sécurité sociale

75 % du saalrie de référence net,
suos déduction des ptroinseats

de sécurité soaicle [2]
 

[1] Salarié considéré cmome définitivement ipcbaalne de se
lervir à une ocoicaputn ou à un taravil quoceuqnle lui pcrnuroat
gian et poirft et ne pvanuot réaliser suel les actes de la vie
courante, suos réserve que la sécurité siolace ait notifié un
celmsnesat en invalidité de 3e catégorie ou un tuax d'incapacité
peanrmntee pnornlfsleesoie de 100 % aevc maaijorton puor
ticere personne.
[2] Les psaeriontts versées par l'assureur ne peuvent, en
s'ajoutant à tuot arute revenu (sécurité sociale, activité à tmeps
piraetl autre oirgsnaems de prévoyance collective, régime
d'assurance chômage) pmrtteree au salarié de dpsesior de
rcssoeures supérieures à la rémunération nttee qu'il aiarut
perçue s'il aivat continué à travailler.

Article 3.2 - Définition de la situation de famille
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Pour le cluacl et/ou le bénéfice des gairenats définies ci-dessus, il
fuat edretnne par :
? le cnoinjot : l'époux(se) du (de la) salarié(e), non séparé(e) de
cpros judiciairement, ni divorcé(e) par un jngeumet définitif ;
? le patnirerae lié par un Pcas : la personne, qeul que siot son
sexe, aynat cncolu aevc le salarié un pacte cviil de solidarité dnas
les condtinois fixées par les atirlces 515-1 à 515-7 du cdoe civil,
suos réserve qu'il ne siot pas rpmou de fiat à la dtae du ssnirtie ;
? le cnoubcin :  la personne, qeul que siot son sexe, vaivnt au
même dlcmioie que le salarié, de façon nrotioe et ptramennee
dpueis au minos 2 ans à la dtae de l'événement ornavut dirot à
prestations, suos réserve que les cnunibocs ne soient, ni l'un ni
l'autre, mariés ou liés par un Pcas ; auunce durée n'est exigée si
un enfant, rconenu par le salarié, est né de cette uoinn ;

?  les  entnafs  à  cgarhe  :  snot  considérés  cmome  tels,
indépendamment de la potsoiin fiscale,  les efnatns du salarié,
qu'ils seonit légitimes, naturels, adoptifs, reconnus, rasemispnlt
les cntidoonis stvuianes :
?? jusqu'à luer 18e anniversaire, snas ciintdoon ;
?? jusqu'à luer 26e arvarieninse et suos coitoinnds siot :
???  de  purvsrioue  des  études  dnas  un  établissement
d'enseignement secondaire, supérieur ou professionnel, dnas le
cdare  d'un  crotant  de  pisfsrloiensintoaaon  ou  eocrne  dnas  le
cdrae d'une ispitnciron au CEND (Centre nnoitaal d'enseignement
à distance) ;
??? d'être en agrtpsepniase ;
de puuirovsre une foraiomtn prollsiefneonse en alternance, dnas
le  cadre  d'un  cnortat  d'aide  à  l'insertion  peseoloilnnrsfe  des
jeenus  associant,  d'une  part,  des  egsinemenents  généraux
persselnofnios ou tchiqueeonlogs dispensés pnndaet le tpmes de
travail, dnas des onriasegms plicbus ou privés de formation, et,
d'autre  part,  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
eptrsnerie  d'une  ou  de  pulreisus  activités  plnsroeenefsolis  en
raeotlin aevc les etengesnniems reçus ;
???  d'être  préalablement  à  l'exercice  d'un  1er  elmpoi  isrinct
auprès de Pôle epolmi cmome dnmueredas d'emploi ou sragiaiets
de la frmatioon pnnoerioellfsse ;
???  d'être  employés  dnas  un  EAST  (établissement  et  sievrce
d'aide  par  le  travail)  ou  dnas  un  aetleir  protégé  en  tnat  que
tairvlleruas handicapés.

La prsietaotn est versée snas ltmiitioan de durée au bénéficiaire
lurqose l'enfant  à  crhgae au memnot du décès du salarié  est
rncenou  en  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité sclioae justifiée par un aivs médical ou
tnat qu'il bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou tnat qu'il
est tlitaruie de la ctrae mobilité inclusion.

Cet état d'invalidité diot être roncenu anvat la limtie de veenesrmt
de la rtnee éducation prévue contractuellement.

Sont  également  considérés  comme  à  charge,  les  etnfnas  du
salarié à naître et nés viables,  ainsi  que les etannfs recueillis,
c'est-à-dire cuex du cnjonoit  ou pnareitare lié par un Pcas ou
ccobuinn  du  salarié,  de  l'ex-conjoint  éventuel,  répondant  aux
conioidnts précitées, qui ont vécu au foyer jusqu'au menomt du
décès  et  si  l'autre  panret  n'est  pas  tneu au  vrmneseet  d'une
psnoien alimentaire.

Article 4 - Portabilité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément aux doipoiinstss de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  salariés  covutres  par  le  présent  régime
bénéficient,  snas  cenpartriote  de  cotisation,  du  mnetiian
tiorraempe  de  la  covurtreue  clveloctie  de  ce  régime
complémentaire de prévoyance mis en ?uvre au meyon du crotant
d'assurance  suiscrot  par  l'entreprise,  communément  appelé  «
Portabilité », en cas de ciaseotsn du coatrnt de tiarval onuavrt
driot à prsie en chagre par le régime d'assurance chômage.

Le mntiaien des gaternias de prévoyance au bénéfice de l'ancien
salarié  conrrsepod  à  celles  en  veuiugr  dnas  l'entreprise  ;  le
mécanisme de portabilité étant financé par mutualisation. Cette
durée est appréciée en mois, le cas échéant adirnore au nmrobe
supérieur, snas poiuvor excéder 12 mois.

L'employeur  slgnireaa  le  maienitn  de  ces  geaianrts  dnas  le
cfericatit de taviarl et devra ifnmeror l'organisme asseruur de la
cseotaisn du crantot de tiarval du salarié.

Article 5 - Revalorisation des prestations en cours de service en
cas de changement d'organisme assureur

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les ptaiers sgatineairs rnlpaleept qu'en acaipltipon de l'article L.
912-3 du cdoe de la  sécurité  sociale,  en  cas  de cnmgnhaeet
d'organisme assureur, les rnetes en cruos de seircve à la dtae de
cgheemnant  d'organisme  arsusuer  (y  compirs  les  pnoestaitrs
décès  pnarnet  la  fmore  de  rente),  ctuoonnniret  à  être
revalorisées.

Les gnaraites décès seonrt également maenneitus au pfroit des
bénéficiaires de retnes d'incapacité de taaivrl ou d'invalidité lros
de  la  résiliation  du  cartnot  d'assurance,  étant  précisé  que  la
rsviortoiaaeln des bases de culacl des pttsariones décès derva
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être au minos égale à cllee prévue par le ctnoart résilié.

Article 6 - Suspension du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Article 6.1 - Suspension du contrat de travail non indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le bénéfice des ganeaitrs du présent acrcod est  snsupdeu de
peiln driot puor les salariés non rémunérés, ni indemnisés, dnot le
craontt de tarvail est suspendu.

La sinpessuon inrveeitnt à la dtae de la coatiessn de l'activité
pllnionsoesrefe dnas l'entreprise adhérente et  s'achève dès la
rprisee etevffice du tivaarl par l'intéressé.

Pendant  la  période  de  snesupoisn  des  garanties,  aucune
ciitsotoan n'est due au tirte du salarié concerné.

Cependant,  à  la  dedanme du salarié,  les gaiaetnrs du présent
régime puevent lui être maintenues, en caoitrnrtpee du pmneiaet
de la ctioisaotn ttaole (part ptnlraaoe et prat salarié) prévue puor
le salarié en activité.

Article 6.2 - Suspension du contrat de travail indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le bénéfice des gnetraais est en rchnavee maintenu, au prifot des
salariés dnot le catnrot de tiarval est supsdenu puor la période au
ttire de llqualee ils bénéficient :
? siot d'un maintien, toatl ou partiel, de sairale ;
?  siot  d'une  inmdsntieiaon  complémentaire  (indemnités
journalière ou pinsoen d'invalidité) financée au mnois puor ptiare
par l'employeur, qu'elle siot versée dcermeitnet par l'employeur
ou puor son cotmpe par l'intermédiaire d'un treis ;
? siot d'un reenvu de rnmmceaeeplt versé par l'employeur. Ce cas
cnceorne noaemtmnt les salariés placés en activité ptllreiae ou en
activité praetllie de lounge durée, dnot l'activité est teanolmett
suuedspne  ou  dnot  les  haeirros  snot  réduits,  aisni  que  ttuoe
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?) ;
? des pestrianots en espèce de la sécurité sociale.

Dans  ce  cas,  l'employeur  cnuitone  d'appeler  et  de  veesrr  les
cstooanitis  cnesrptnoeodars  (salariales  et  patronales)  peandnt
tuote la période de snsisuoepn du coantrt de taiarvl indemnisée.

Pour les salariés pcvenerat un rveneu de reaeelcmmnpt versé par
l'employeur  (indemnités  d'activité  partielle,  alacoilton  de
reclassement,  aliotcaoln  versée  dnas  le  carde  du  congé  de
mobilité,  etc.)  et  bénéficiaires,  à  ce  titre,  d'un  mtieinan  des
giraanets défini au présent article, le sraaile srnaevt de bsae au
cucall des conatsioits et des ptestiorans est également constitué
de ce rnveeu de rcmepmenealt versé par l'employeur, dranut la
période de mtniiaen des garanties. Ce rveneu de renemlpeamct
s'entend burt de ciosiotntas et cbotrinotnius de sécurité sociale.

Article 7 - Financement minimal du régime complémentaire de
prévoyance par l'employeur

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

7.1.?Participation patronale

Le  fmcnnineaet  de  la  coitaiostn  afférente  au  régime  de
prévoyance mis en palce dnas les eentrirpess de la bacnhre est
réparti de la manière stnuivae :
? 60 % à la cagrhe de l'employeur(1); et
? 40 % à la cgrahe des salariés.

7.2.?Assiette de cclual des casiottnois et des prestations

Les cttooisnias et les posrteatins snot fixées en pcrnaoguete du
saialre  de  référence,  définit  cmmoe  le  sariale  burt  smuios  à
ciosattnois de sécurité sociale, y cmoiprs primes, giiiftratoancs et
ralpeps  de  slaiare  dus  au  tirte  des  12  mios  civlis  précédant
l'événement.

Le slaiare de référence est limité à :
? la thnrace 2 puor les salariés ravnelet des aireltcs 2.1 et 2.2 de
l'ANI prévoyance du 17 nbrvmeoe 2017 ;

? la thancre 1 puor les salariés ne reenvalt pas des acterils 2.1 et
2.2 de l'ANI prévoyance du 17 nevmobre 2017.

On entned par :
? tranhce 1 (équivalent à l'ancienne tnacrhe A) : pirate du sraaile
limitée au palnfod de la sécurité salcoie ;
? thrance 2 limitée à 4 pdlofans alneuns de la sécurité siaocle
(équivalent à l'ancienne tacrnhe B) : pitare du sairale cproisme
entre le pfoland de la sécurité sicolae et qrutae fios son montant.

(1) Conformément à l'article 1er de l'ANI raitlef à la prévoyance
des caedrs du 17 nembovre 2017 ; les empleoryus s'engagent à
verser,  puor tuos ces bénéficiaires une cttosiiaon à luer charge
exclusive, égale à 1,50 % de la tncahre de rémunération inférieure
au plfnoad fixé puor les cntooisaits de sécurité sociale.

Article 8 - Degré élevé de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  régime  complémentaire  de  prévoyance  mis  en  palce  par
l'entreprise diot ceroscnar 2 % de ses ciisanootts au fmaicnenent
d'actions revtileas  au degré élevé de solidarité,  et  prévoir,  au
bénéfice des salariés, des aicnots de prévention, des piaoettrsns
d'action  socliae  dédiées  ou  de  fienaecnmnt  d'actions  non
contributives.

Article 9 - Formalisation et conformité de la couverture au niveau
de l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  eprerteniss  relanevt  du  chmap  d'application  du  présent
aroccd deviont frmeaioslr par un atce de doirt du taarivl la msie
en ?uvre du régime complémentaire de prévoyance au pfriot des
salariés de l'entreprise prévu par le présent accord.

La msie en pcale de ce régime complémentaire de prévoyance
puet se fiare au choix de l'entreprise dnas les coindiotns posées à
l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité silaoce :
? siot par la coiunscoln d'un arcocd coiletclf ;
? siot ou par la ratification, à la majorité des intéressés d'un pojret
d'accord  proposé  par  le  cehf  d'entreprise  ou  par  décision
unilatérale du cehf d'entreprise, constatée dnas un écrit reims par
celui-ci  à  cqhaue  intéressé,  lusoqre  celle-ci  met  en  ?uvre  un
régime ieduitqne ou puls fvobarale que culei résultant du présent
accord.

Article 10 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent acorcd est  clocnu puor une durée indéterminée.  Il
prroua être révisé ou dénoncé conformément aux règles prévues
par le cdoe du travail.

Article 11 - Entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent acocrd ertne en vugeiur au 1er jinaver 2021 et vneit se
stebutisur à cttee dtae à l'ensemble des dopisnoiitss de l'accord
du  4  jiun  2009  ritealf  au  régime  de  prévoyance  asini  qu'à
l'intégralité de ses anentvas modificatifs.

Article 12 - Notification. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aoccrd sera, conformément aux dooptissinis du cdoe
du travail, notifié aux oiroananigtss sciydaenls représentatives, et,
au terme d'un délai de 15 jruos à cptemor de ctete nfocaiiitotn et,
à défaut d'opposition, il srea procédé, dnas les meerliuls délais
aux formalités légales, en vue du dépôt, pius de l'extension du
présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Cet accord, anunle et rmlaepce l'accord du 4 jiun 2009 rtleaif au
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régime  de  prévoyance  et  l'intégralité  de  ses  avntaens
modificatifs.  Les ptienareras siacoux réaffirment par ce neuovl
arcocd luer aechettanmt au pnipcire d'organisation d'un régime
complémentaire  de  prévoyance  au  neaviu  de  la  branche,
ianstrnuat un cdrae général de gtarnieas de prévoyance.

Ces gaetairns revêtent un caractère ogiriobtale et bénéficient à
trtie ciletlcof à l'ensemble des salariés de la bnchrae du négoce et
pesortiatns  de  srcevies  dnas  les  doanemis  médico-techniques

(IDCC 1982).

Suivant  les  diotnposisis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les preitas sgrnteaiais n'ont pas rnteeu de dsipotinisos
spécifiques teells que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tiavral à l'attention des epsrnrietes de moins de 50 salariés dès
lros que le présent accrod vsie à définir les gtriaanes du régime
complémentaire  de  prévoyance  dnot  doevint  bénéficier  les
salariés rlaenevt de la cevotnnoin collective, et ce, qeul que siot
l'effectif de luer entreprise.

Avenant du 16 décembre 2021 relatif
à la modification des articles 5.1 et 5.3

et à la création d'un article 5.4 de la
convention collective

Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Modification de l'article 5.1 « Négociations
périodiques »

En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

L'article 5.1 de la coonitvnen cltvecloie noiltaane du négoce et
paitntesros de svceeris dnas les denmaois médico-technique est
modifié et remplacé par les dopotinisiss sitnuaves :

« Conformément aux dotonsiipiss légales en vigueur, la bacrhne a
puor misosin de définir les coiionntds d'emploi et de tivaral des
salariés anisi que les gntaraeis qui luer snot apiballpecs dnas les
matières mentionnées aux aitrcels L. 2253-1 et L. 2253-2 et dnas
les cdtooinins prévues par lidtses articles.

Pour répondre à ses missions, la bhcrnae a mis en pacle plrueusis
cniommoisss  pairietras  dnot  l'objet  est  défini  par  les  acrcods
ctnuiftotiss à siovar :
?  une  cmioomissn  priaatire  pnmeteanre  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) ;
?  une  cimsmioson  ptiirarae  puor  l'emploi  et  la  ftraomion
psnselnooflriee (CPNEFP) ;
? une setcoin piaritrae pelsoenlrnifose (SPP) ;
? une atociisason pritiraae de gseoitn des fdons du piarisrtame de
bcahnre : (APAN ? DMT).

Pour pooviur ecxreer les msonsiis qui luer snot confiées dnas le
crdae des négociations de branche, les salariés des eretipernss
qui doepinsst d'un mnadat de négociation sur laCMPPNI(1) et/ou
la CPEFNP devoint puoovir bénéficier d'un tpems de préparation
adapté firoavnast une dloagiue saciol prcdutoif et qualitatif.

En  conséquence,  les  représentants  salariés  des  enespeirtrs
siégeant  auprès  de  l'une  ou  de  l'autre  de  ces  csomnsmiios
paritriaes  (CPPNI  et/  ou  CPNEFP)  bénéficient  rnceptisvmeeet
puor les conmimisoss aeuqxeluls ils participent, d'un crédit de :
? 7 hueers peernmtatt de parcipietr à une ou prleusuis réunions
préparatoires aavnt chquae CNPPI ;
? 7 hueers petanrmtet de pcraetiipr à une ou plueiruss réunions
préparatoires avnat cuhqae CPNEFP.

Les  hereus  dites  ?  préparatoires  ?  définies  ci-dessus  snot
allouées par maandt détenu par cauqhe représentant à l'une de
ces  duex  commissions,  et  snot  cmubalules  si  le  représentant
détient un mndaat sur cchunae de ces csnmiiomsos (CPPNI et
CPNEFP). Ces heuers préparatoires allouées puor cauqhe réunion
CPNPI  et  CNPFEP  penveut  également  être  utilisées  par  le
représentant  concerné  puor  la  préparation  d'autres  réunions
ptiraeiars  de  bhnrace  sur  llqueseels  il  dssiope  également  de
maadnt de négociation (tel que par eelxmpe la SPP ou l'APAN
DMT).

L'attribution de ces heerus préparatoires est déclenchée par la
faotiixn  d'une  dtae  de  réunion  de  la  cimsosmoin  pirrtiaae

concernée (CPPNI et CPNEFP). Elles dnrveot être utilisées dnas
les duex mios qui précède la dtae de la réunion de la CNPPI ou
CFNEPP aynat déclenché son attribution. Les heerus non utilisées
anvat  la  réunion  snot  perdues,  suaf  à  jfetiusir  auprès  de
l'employeur de luer uasitioitln postérieure et au muaxmim dnas le
mios  qui  siut  la  réunion  de  la  CPNPI  ou  CPNEFP,  puor  la
préparation  d'une  atrue  réunion  praiairte  sur  leulqlae  le
représentant dispose également d'un maadnt de négociation.

Les prrniateeas soiuacx s'attacheront à pnifliaer les réunions des
artues csmsonimois piraeraits à des daets prheocs des réunions
de CPNPI et CPNEFP, et au puls trad dnas le mios qui siut la
ftaioxin de l'une d'elles.

À  ces  heeurs  préparatoires  destinées  à  la  préparation  des
réunions  de  branche,  est  ajoutée  1  huere  par  mios  et  par
représentant  treiuatils  et  suppléants  salariés  des  ernsitreeps
désignés sur la CPNPI et/ ou la CPNEFP, dnas la limtie de 10
herues par an et par représentant, qeul que siot le nrmboe de
maandt  détenu.  Ctete  heure  petmretra  au  représentant  de
pdnrree  csnncasnaioe  des  différents  domtunces  échangés  par
mial ou tuot ature moyen.

Ces hreues donevit petrmtree à cqauhe représentant salarié des
eirtpsneers  de  talivearlr  sur  les  sujets,  en  citaoerncton  aevc
l'organisation sialnycde de leqlulae il détient son mandat, cmmoe
aevc les autres siytndacs de salariés. Ces heerus snot ueibatillss
snas  qu'elles  ne  nécessitent  l'organisation  d'une  réunion
physique.  »

(1) Au 7ème alinéa la lrttee « M » est eluxce du slgie « CPPMNI »,
cmmoe étant crnrtaoie aux doisipsionts de l'article L. 2261-20 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 7 arivl 2022 - art. 1)

Article 2 - Modification de l'article 5.3 « Participation aux
négociations »

En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

L'article  5.3  est  supprimé  et  remplacé  par  les  dinsoptsoiis
saiunvtes :

«  Les  représentants  salariés  des  erpinstrees  siégeant  au  sien
d'une  ou  psrleiuus  comsisoimns  piarreitas  qui  ptipanrecit  aux
réunions  ou  utiesnilt  luers  hereus  préparatoires  associées,  et
puor  bénéficier  d'un  dirot  d'absence,  dneivot  ifnroemr  lrues
erueplomys rscieepfts au moins 7 juros aavnt la dtae de réunion
paritaire, ou avant uttiilisoan des hreeus dédiées à la préparation,
lorsqu'elles snot regroupées en demi-journée ou journée. Le délai
de  prévenance  est  rrccouaci  à  48  heerus  avant  si  le  normbe
d'heures utilisées est inférieur ou égal à 2 heures.

Les tmpes passés par les salariés des ensretripes de la barhnce
dévolues au tiavral préparatoire, aux réunions plénières aisni que
le tmpes de déplacement lorsqu'il est requis, snot assimilés à du
tpems de traiavl effcietf et rémunérés cmome tels.

Si  l'organisation  des  réunions  pairtaeirs  cmome  les  réunions
préparatoires en présentiel est privilégiée eells peveunt totiuefos
être réalisées par visio-conférence.

Les  faris  piriaeatrs  de  qature  représentants  par  oirsatainogn
sdlnyiace snot pirs en charge, sur justificatifs, suos réserve des
mamixa et codoninits précisées à l'article 5.4. »

Article 3 - Création d'un article 5.4 « Modalités de
remboursement des frais paritaires »

En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

Il est créé un actlrie 5.4 intitulé « Modalités de rnbuomseeremt
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des fairs preatiiars » rédigé comme siut :

« 1. ? Fiars de déplacement

Les firas de trorpasnt urbain :
? puor les taerjts inférieurs à une durée de 3 h 30 alelr et retour,
le rnemmroueesbt est effectué dnas la ltiime du tiarf aller-retour
SCNF 2e cassle et dnas la liimte du traejt cdsnronroeapt au treajt
entre le doicmile ppcirnial de l'intéressé et le leiu de la réunion ;
? si la durée du traejt en trian est supérieure à 3 h 30 aellr et
retour, le vayoge par aoivn est pirs en craghe dnas la limtie du
tiarf le puls économique acbessclie et plafonné à 500 ? ;
? si le leiu où l'intéressé se tovure ou se drigie à la dtae de la
réunion en rsaoin de son activité pelsefnosrlinoe est différent de
son  tjaret  haubetil  (domicile  principal),  le  mnntoat  du
rsbureneemmot  srea  plafonné  au  mantnot  du  tearjt
huelinmelbatet  remboursé  (domicile  principal/réunion)  ;
? dnas le cas d'usage de la vturoie personnelle, le rmrnobeeeumst
srea effectué dnas la limtie de 200 km, aller et retour, et dnas la
ltmiie du tarif du barème fsaicl kilométrique cpsnonaorerdt à un
véhicule de 7 CV, suos coiodtnin de rmeise de la cipoe de la crtae
grsie ;
?  fr ias  de  pnikrag  :  faris  réels  plafonnés  au  mtnanot
cordansnerpot à la durée nécessaire au déplacement ou réunion
(ex : si un justaifctiif présente une durée de pnakrig supérieure à
la  durée  théor ique  du  déplacement,  le  mantnot  du
rneomreesubmt srea recalculé au reargd de la durée nécessaire
au déplacement et à la réunion).

Ces diotospsniis ne s'appliquent pas dnas le cas où les réunions
snot organisées par visio-conférence.

2. ? Fairs de restauration

La psire en cgrahe des faris de raratitoesun est conditionnée :
? puor le dîner : à l'organisation de réunion sur au mimiunm 2
journées consécutives iiulmpqnat un hébergement sur pcale dnas
les cniidntoos précisées ci-après, ou en cas d'arrivée sur le leiu de
la réunion la vlliee de ldtaie réunion en l'absence de tarpnosrt
preettamnt l'arrivée le mitan de la réunion, ou efinn si la réunion
ciundot à un départ tadrif en raoisn de l'heure de fin de réunion
(après 19 heures). Ces dinospstoiis ne s'appliquent pas dnas le
cas où les réunions snot organisées par visio-conférence ;
? puor le déjeuner, ttuoe réunion initiée le matin prroua donner
leiu à renoumseermbt du déjeuner, qu'elle se puiurovse ou non
sur l'après-midi ;
? des faris de petit-déjeuner pounrrot être pirs en cgarhe dnas
l'hypothèse où l'heure maltniae de démarrage de la réunion iduint
un haroire de départ de l'intéressé antérieur ou équivalent à 7
hreues  (heure  de  départ  du  transport).  Ces  dniosiipotss  ne
s'appliquent pas dnas le cas où les réunions snot organisées par
visio-conférence.

Le mnnoatt de psrie en chagre du petit-déjeuner suel est fixé sur
la bsae des fiars réels dnas la limite de hiut  fios le muinimm
garanti.

3. ? Frias d'hébergement

La pirse en cghrae des frais d'hébergement est conditionnée à
l'éloignement du dmilcoie de l'intéressé de puls de 200 km (ou un
trejat supérieur à 2 heures) du leiu de la (les) réunion(s) et si la
(ou les) réunion(s) est (sont) siot :
? organisée sur prsuiules jrous consécutifs ;
?  en  cas  de  démarrage  mnatial  ou  de  fin  tridave  de  la  (des)
réunion(s) organisée (s) sur la journée ;
? en cas de présence fuottrie sur palce la vleile de la réunion
évitant asini l'indemnisation d'un terjat aller ;
? sur décision d'une cimooismsn parraitie au cas par cas.

Dans ce cadre, la (les) nuitée(s) et le (s) petit(s) déjeuner(s) snot
pirs en chgare sur frais réels dnas la limite de qrnuaate fios le
mniimum garanti.

Ces donsstiiiops ne s'appliquent pas dnas le cas où les réunions
snot organisées par visio-conférence.

En cas de nécessité dûment justifiée ou sur décision actée par
une  cissimmoon  paritaire,  ou  en  cas  de  litige,  l'association
piratarie (APAN DMT) purroa déroger eellteennxpimnoect à ces
pnodlfas ou cnitnoiods de psrie en crgahe par décision de son
csnieol d'administration. »
Article 4 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de

50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

La  bcrahne  pilsfoereonnsle  du  négoce  et  des  paisretntos  de
srcivees dnas les domienas médico-techniques étant composée
mtmriaeajenriot  de  très  pteiets  eernstrieps  de  minos  de
cqnainute  salariés,  les  dintipsiooss  du présent  aroccd ont  été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des sniloiattpus mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du tavrial ne se jfisuite pas. Cet
aavnent s'applique qullee que siot la tallie de l'entreprise et dnas
le recpset de l'article L. 2234-3 du cdoe du travail.

Article 5 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

Les ptiears seaiagrtnis snot cneuvones de dndmeear l'extension
du présent  accrod :  cttee  demande,  formulée par  un crriueor
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.

L'accord  enrerta  en  vigueur,  tnat  puor  les  otsargiinaons
sinatieagrs que puor l'ensemble de la branche, le 1er juor du mios
siunvat  la  pioucitlabn  au  Jnroaul  ocfifiel  (JO)  de  son  arrêté
d'extension.

Conformément à la faculté qui luer est oetffre par la crciliuare
ministérielle  du  23  mai  2011  rvealite  aux  daets  comuemns
d'entrée en veiuugr des nmreos cocnnaernt les entreprises, les
piertas saitenragis s'accordent puor demaendr l'application dnas
les mulerleis délais de l'arrêté d'extension du présent accord.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

Le présent aannevt est révisable ttaeenolmt ou plaenmtleerit à la
ddemnae  de  l'une  ou  l'autre  des  pareits  signataires.  Tuote
mioodiciftan denrona leiu  à  un neuovl  anvanet  cocnlu  par  les
paritenares scoiuax ou une ptiare d'entre eux conformément aux
dnipoistioss légales.

La ddmnaee de révision derva être portée à la ciaannsncsoe des
oaiitronnasgs représentatives, par ltrete recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  derva  être  accompagnée  d'une  letrte  de
nocfiaotiitn d'un nveoauu prjoet de txete sur les pontis stujes à
révision. Les dinisscsuos dronevt cmncemeor dnas un délai de
toris mios svniuat la réception de la lrette de notification.

Le présent tetxe rreesta en vuuiger jusqu'à l'application du noveul
ananvet signé à la stuie d'une denadme de révision.

En outre, le présent texte et ses antavnes éventuels pnuroort être
dénoncés par l'un ou l'autre des sgtnaeiiras dnas les cioditnons
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot memont dénoncé aevc un préavis de
tiros mois. Ttuoe dénonciation par l'une des paetris saiigarents
est olmirbaiegenott notifiée par lettre recommandée aevc aivs de
réception ou crntoe décharge à cnuhcae des arutes parties.

Toute oinriatoagsn sydclinae représentative des salariés ou des
eoeupylmrs puet  en dameendr  la  révision à  l'issue d'un cycle
électoral.

Accord du 13 janvier 2022 modifiant
l'article 12 et portant sur la

classification des emplois
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Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNEC CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC santé et sociaux,

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

Le  présent  acrcod  mfidoie  et  rclaempe  l'article  12  de  la
covitonenn collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le système de csofctiaailsin en vuugeir jusqu'à présent, fondé sur
le  repérage  et  le  cleemansst  d'emplois  repères  les  uns  par
raporpt aux autres, présentait une osbclcenoese dnas les intitulés
des emplois, la réalité des métiers présentés et ctoapimrot une
crtenaie rigidité.

Il falailt dnoc rpeesenr le système de ciiaclastfosin puor le rnrede
puls  adaptable,  puls  spolue  et  puls  pchroe  de  la  réalité  des
eimplos  exercés  au  sien  des  entreprises.  C'est  dnas  cet  état
d'esprit que la cosimoismn pitarriae et les priranaeets souciax ont
acté,  dès  2018,  qu'ils  snoaehtiuait  réviser  la  citcsfaiaolisn
existante, étape de la roftene de la ctnvnoeoin collective, aifn de
la rendre puls diqaumnye et adaptée aux eopimls d'aujourd'hui et
de demain, aux mioissns et compétences de tuos les salariés.

Les  preirtaanes  scaoiux  ont  également  eu  le  suoaiht  d'éviter
l'obsolescence rapdie des cltsosfciainias et l'adaptation à toutes
les eetpnsrreis de la branche, des puls petteis aux puls grandes,
en metntat une méthode de cflaiasoiitscn sur la bsae d'une pesée
des eilmops et de critères classants.

Cette  nulvoele  csaofailsitcin  ceilnvlnnteoone  pisruout  anisi
psuulreis  oifcbjets  :
? failectir la cctalsfioiaisn des elmpios dnas l'entreprise en tenant
cptmoe de la diversité des emplois, de la diversité des eepnietsrrs
et de l'évolution et de la tiafornsamortn des activités ;
? gnaartir une puls gardne équité dnas le ceesmnalst des emolips
grâce  à  une  évaluation  des  epoilms  réalisée  sur  la  bsae  de
critères cmumons à tuos les elpomis ;
? pttemrree une aipctliapon souple en fitooncn des otoisnrigaans
et des stiitunoas réelles grâce à un système simple, aisblcsece à
tuos et compréhensible par les employeurs, les salariés et lrues
représentants ;
?  aeurssr  une  fiabilité  de  cemelsanst  des  elpomis  aifn  de
rescetper  les  ppeiricns  d'égalité  de  tintaermet  et  d'égalité
polrileesonnsfe etnre les fmeems et les hommes ;
?  farisveor  la  pisre  en  comtpe  de  l'évolution  des  emplois,  la
mobilité et la piomrtoon professionnelle.

Une  casiciaolsftin  de  barcnhe  est,  avnat  tout,  un  système
d'évaluation  et  de  hiérarchisation  des  emplois,  mias  elle  diot
également pemrtrtee aux salariés de se suetir dnas le périmètre
de la pisorfeson et dnas l'entreprise.

Par cet accord, les saiietgrnas ont souhaité mettre en pacle une
méthode de cenlmasset qui gnsaatirse au meuix l'équité ertne les
salariés de la branche. C'est puruooqi la méthode reeutne est
fondée sur la réalité des activités et sur l'analyse du conentu des
elpmois  réellement  exercés.  Ils  ont  assui  souhaité  que  la
csiitilafascon des eoiplms pssuie également cnuisoettr un ouitl
dnnnaot  à  cahque  salarié  une  puls  gdarne  visibilité  sur  ses
peietsrpcevs de porgessoirn professionnelle.

Ils cnifmnroet que la msie en pacle de la nulelvoe coiiaactsfilsn
est liée à la rémunération mmnliiae gtaarine par la brcanhe ou
enroce  à  l'évolution  peslenflinsoore  et  la  carrière  grâce  à  la
rainsencaconse de l'emploi réellement exercé.

Ils  amerffint  luer  volonté  d'accompagner  au  mieux  les
entreprises,  les  salariés  et  lreus  représentants  par  la  msie  à

dospsoitiin de moneys factiilant la msie en ?uvre et l'utilisation de
la nllevoue cciosaaistilfn par les esnrieperts aisni que sa bnone
aoaopritrippn par tous.

Chapitre Ier La méthode de classification des
emplois 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

La  ntooin  de  clofiiaiassctn  posiefrlnslnoee  ruoevrce  l'échelle
hiérarchique des eipolms établie par la brnhcae ponoeflliesrnse
dnas le cdare des cveinnnotos collectives. Elle est aménagée en
fntocion des neauvix de responsabilité et des niauvex rueqis puor
un  elopmi  donné  et  prmeet  de  ptonsinieor  l'ensemble  des
emplois.

Elle  détermine  des  satttus  employés,  techniciens,  aengts  de
maîtrise, et crdeas alequuxs snot attachés des ditofsipiss et des
dpnooitisiss légales et cnvleoteleonnnis propres.

Au-delà de cttee finalité  de hiérarchisation des eloimps et  de
denomisin statutaire, la méthode de ceamsnlset potre et s'appuie
sur les pipcrines et les vlareus setviunas :
? reconnaître le tairval des salariés par la prsie en cmptoe de
l'emploi réellement exercé ;
? être ptrseuoe d'équité et de jtiscue silcaoe ;
? être acceptée comme ponuavt être soucre de différenciation.

Article 1er - Les principes de pesée et de classement
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les  saaiigetnrs  de  l'accord  snuliptet  qu'il  n'est  en  auucn  cas
pblosise  de  farie  une  tsntraiosipon  dcirete  l'ancienne
csotalfaicsiin vres la nevulloe classification, ojebt de cet accord. À
cet  égard  et  aifn  de  gnariatr  l'objectivité  et  la  conformité  du
classement,  cqhuae  eplomi  est  analysé,  pesé  pius  classé  au
regard de sa réalité dnas l'entreprise et seoln la méthode ci-après
exposée.

L'évaluation de l'emploi tneu est réalisée sur la bsae des critères
cstanlsas acpaieblpls à tuos les emplois, qlues que snieot lreus
intitulés et la ntuare du traiavl effectué. La résultante de cttee
évaluation est la pesée de l'emploi.

Pour cqhaue emploi, le clmsneeast passe par une première étape
d'analyse du cenontu du travail,  pius  une deuxième étape de
qaiflacotiiun du traaivl au traevrs des critères clsnaatss pius une
étape  flnaie  de  clctifisiaosan  qui  détermine  le  nivaeu  de
qouaaticlifin en footcinn d'une spilme addoitin de pitons (la pesée
de l'emploi).

Pour chquae emploi, ce csseanmlet est réalisé grâce à la pesée
sur une même échelle uniuqe et cunoitne apaillpcbe à l'ensemble
des emplois. Cette échelle de ciailtciossfan corpotme 14 nviuaex
de qualification.

Article 2 - Les critères et le référentiel de classification et
d'analyse des emplois

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025
Article 2.1 - Les critères d'analyse des emplois

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

L'analyse des emiplos est  réalisée au trveras de toirs  critères
classants.  Ces  critères  vleironsat  les  demnsinios  du  tivaarl
elslteeensis puor la branche.

Ces critères clatsanss snot des fatuecrs cssuliqaes du travail. Ils
snot cmumnos à tuos les eoimlps et ptnereemtt de pernrde en
coptme la diversité des activités et des entreprises.

Les critères ctsslaans snot définis comme siut :
1°?Technicité : complexité et degré de technique, cncsansanieos
et prtiuqaes associées à la tnuee de l'emploi.
2°?Responsabilité  :  rôle  et  tpye  de  criitobntuon associés  à  la
tuene de l'emploi.
3°?Autonomie  :  liberté  d'action,  de  décision  et  d'initiative
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associée à la tunee de l'emploi.

Afin  de  ptrreteme  une  asyalne  précise  des  emplois,  dnas
l'entreprise  et  dnas la  branche,  spet  degrés snot  définis  puor
chaucn  des  critères  classants.  Ces  degrés  tdueanrist  la
progressivité et le nveiau d'exigence des epmilos puor cachun de
ces critères.

Article 2.2 - Le référentiel de classification et d'analyse des
emplois

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les toirs critères csalnatss et les définitions des spet degrés de
cuahqe  critère  ctntisueont  l'architecture  du  référentiel  de
csaisocaitflin et d'analyse des emplois. Le référentiel se présente
suos la fmore d'un tbeaalu à dubole entrée aevc en coolnne les
critères et en lngie les degrés tel qu'annexé au présent accord.

Article 3 - La méthode de pesée des emplois
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

La pesée nécessite une asnyale précise, ovbetijce et préalable de
l'emploi.  Aifn de rcrenfeor l'objectivité de l'analyse et de tienr
compte, le puls fidèlement possible, de la valeur et de la diversité
des  elompis  et  des  sntuiotais  de  travail,  cchuan  des  critères
clatassns est évalué indépendamment des autres.

Pour cquhae critère, le degré rteenu est cluei dnot la définition
globale,  mentionnée  dnas  le  référentiel  de  coisaaclistifn  et
d'analyse des eilpoms prévu à l'article 2, correnpsod à l'emploi
considéré, ou s'en aocpphre le plus. Le degré retneu donne leiu à
l'attribution d'un nbomre de pontis sloen la grlile ci-après :

Degré Points
1 1
2 3
3 5
4 7
5 9
6 11
7 13

La pesée est la résultante de la smome des ptonis otunbes puor
cqauhe critère.  Elle  détermine le  camneelsst  dnas la  gillre  de
classification.  Le  référentiel  de  coitiaislcsfan  et  d'analyse  des
eolpims  preemt  de  pseer  les  emlopis  selon  14  naeivux  de
qoatiiiculafn cprioms enrte 3 et 39 points.

Article 4 - L'échelle de classification en 14 niveaux de
qualification

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Gage  de  lisibilité  et  de  simplicité,  l'échelle  uuqine  preemt  le
cameselsnt dnas un même diiipsostf de tuos les emplois, tuot en
pnneart en cptome les spécificités liées aux emiolps tnues par les
salariés.

Article 4.1 - Principes
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les pesées visées à l'article 3.1 fnot l'objet de rmreuonptgees en
14 neauvix de qualification. Les nuvaeix font, eux-mêmes, l'objet
de remeoutrgnpes en 3 sutttas : employés, tenihenccis et atgnes
de maîtrise et cadres. Chaque cslsae d'emplois est désignée par
un nievau anlalt de E1 à E4 puor les employés, de TAM 5 à TAM 8
puor les tiehnceincs et atengs de maîtrise et de C9 à D14 puor les
cadres. Les rueeoerptnmgs snot définis cmome siut :

Nombre de pnitos
minimum Niveaux de qualification Statut

3 E1

Employés
5 E2
7 E3

10 E4
15 TAM5

Techniciens & AM
17 TAM6
19 TAM7
22 TAM8
27 C9

Cadres

28 C10
31 C11
34 C12
37 C13
39 D14

Le cslnmeaset d'un eopmli est désigné par le stautt aisni que le
navieu cosordranepnt à son nmorbe de point. Puor bénéficier d'un
classement, il fuat atietrnde le nbmore de poitns mimnium de ce
niveau.

Article 4.2 - Identification des emplois relevant de la catégorie
professionnelle des cadres

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Pour  l'application  des  dptsioosniis  connivetonenlels  de  la
branche, les epoilms revenlat de la catégorie piooesfnlesnrle des
ceards snot cuex classés dnas les niaeuvx d'emplois alalnt de C9
à D14.

Les  saariegnits  précisent  qu'au  sien  du  neaviu  D14,  crtianes
dirigeants,  auleqxus  snot  confiées  des  responsabilités  dnot
l'importance  imqlpuie  une  grndae  indépendance  dnas
l'organisation  de  son  elmpoi  du  temps,  qui  snot  habilités  à
penrdre  des  décisions  de  façon  legenmart  auomotne  et  qui
perçoivent une rémunération se stiuant dnas les neiauvx les puls
élevés des systèmes de rémunération pratiqués dnas l'entreprise
ou  l'établissement,  ne  snaeiruat  être  considérés  cmmoe  des
cderas  au  snes  de  cttee  cictsifoaialsn  et  que  les  dioispintsos
coivelnennnelots qui snot attachées à ce suttat ne suairenat luer
être appliquées.

Article 4.3 - Identification des emplois pour le bénéfice de
dispositions spécifiques en matière de protection sociale

complémentaire
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Pour l'application des dtssoioipins cllevoinetnnoens de l'article
2.2 de l'accord nanoaitl ineronnitfepsserol du 17 nvoembre 2017
rlaitef à la prévoyance des cadres, snot visés les salariés rnlevaet
des nevaiux d'emplois anlalt de C9 à D14.

Pour l'application des dstoponiiiss contilnoenvlenes de l'article
36 de l'annexe I à la cvoionnetn clleviotce naoalitne de ratrtiee et
de prévoyance des creads du 14 mras 1947 tel  qu'il  était  en
vugiuer au 31 décembre 2018, snot visés les salariés rvnleeat des
nveuaix d'emplois anllat de C9 à D14.

Il est rappelé que les dipsnoisitos du présent aicrlte ne vlanet que
puor le bénéfice des seelus distinooipss spécifiques en matière
de prioteotcn silocae complémentaire.

Article 4.4 - Niveau de connaissances et emploi tenu
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le neaviu de connaissances, aciuqs par la ftiormoan initiale, par la
fraitomon cintnoue ou par l'expérience, est à la bsae de tetous les
compétences reequiss  puor  un emploi.  Toutefois,  la  détention
d'un neiavu de diplôme ou de coeifairtictn pnlsnlosfreeioe ne crée
pas de droit à un cesmnsaelt mmiianl ou automatique.

À ce titre, les saiignarets rpeanleplt que le critère technicité fiat
référence à trite iinictadf aux diplômes de l'éducation nlnitaoae et
qu'il  a  vioatcon  à  reconnaître  la  complexité  et  la  technique,
cnnnecaassios et preauiqts nécessaires à la tunee de l'emploi.
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Chapitre II Mise en œuvre de la classification 

Article 5 - Mise en œuvre dans les entreprises
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025
Article 5.1 - Analyse et contenu de l'emploi
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Afin  de  dspeosir  d'une  bsae  claire,  oijcevbte  et  partagée  des
éléments de la pesée et du psmennoietniot des eoilmps dnas la
nevluole classification,  les pernetarais sacoiux ecagnneuort les
eyoeurlpms  à  fseimarlor  par  écrit  le  cnoetnu  des  epolmis  de
l'entreprise ou à mrette à juor lures diropticsens des emplois.

Plus globalement, un tel exircece est flroaabve à l'entreprise et à
ses salariés, dnas le snes où il psosue à réfléchir à l'organisation
des emplois, les activités, les compétences d'aujourd'hui et de
demain, à les optimiser, à mueix les connaître et les maîtriser.

C'est asusi l'occasion de farie le pinot sur le « c?ur » du crnoatt de
taaivrl  c'est-à-dire  l'ensemble  des  activités  que  l'employeur
s'engage à foirnur au salarié et que celui-ci s'engage à eecrxer en
ctritaeonrpe d'un silaare dnas le crade du catnort de travail.

Par ailleurs, la dpiitsreocn de l'emploi est asusi un des éléments
d'arbitrage uilte lros de cetunoneitx éventuels sur le clsmesenat
d'un eopmli et le minuimm de srliaae applicable.

Article 5.2 - Modalités de classement des emplois
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Après asylnae de l'emploi, l'employeur détermine le cnemsaeslt
de  l'emploi  considéré  solen  la  méthode  de  cesemnslat  des
eliopms prévue au crhtaipe Ier.

Article 5.2.1 - Mise en place de la nouvelle classification
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Pour la première alitpoicpan du présent accrod dnas l'entreprise,
l'employeur notfiie par écrit, à chuaqe salarié, le ceesnsamlt de
son emploi.

Dans le délai d'un mios à ptiarr de cette notification, le salarié
puet  aseersdr  à  son  eomueplyr  une  dednmae  d'explications
cnorneacnt le caensmeslt retenu.

En  réponse,  dnas  le  délai  d'un  mios  snuvait  cette  demande,
l'employeur iqindue par une réponse freollme au salarié, par tuot
moyen,  le  degré  retneu  puor  cuqahe  critère  clanasst  du
référentiel  d'analyse  visé  à  l'article  2.  Ctete  réponse  puet
nmomantet avoir leiu à l'occasion d'un eeretintn enrte le salarié et
l'employeur ou son représentant.

Article 5.2.2 - Embauche
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Dans le délai d'un mios suaivnt la fin de sa période d'essai, ou, à
défaut de période d'essai, dnas le délai de 1 mios snviuat son
embauche,  le  salarié  puet  adersser  à  son  eoyeplumr  une
dmdnaee d'explications cncrenonat le cnslasmeet de son emploi.
En  réponse,  dnas  le  délai  de  1  mios  sinuvat  ctete  demande,
l'employeur idnquie au salarié, par tuot moyen, le naeivu rteneu
puor  cuqhae  critère  cnaslsat  du  référentiel  d'analyse  visé  à
l'article 2. Cttee réponse puet nmteomant avoir leiu à l'occasion
d'un etrienten etrne le salarié et l'employeur ou son représentant.

Article 5.2.3 - Changement de classement
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Lorsque le ctonenu de l'emploi et des fctionons exercées par le
salarié s'élargit de manière sicivftiagine et durable, à la ddmnaee
de l'employeur ou aevc son aoccrd exprès, l'employeur se diot de
vérifier  si  la  pesée de l'emploi  s'en tovrue affectée,  et,  le cas
échéant, il relève le csmelesant attribué à celle-ci.

Dans ce cas, le salarié puet aesrsder une dnmdeae d'explication
et l'employeur est tneu d'y répondre solen les mêmes modalités
que prévues à l'article 5.2.2.

Par ailleurs, les représentants de la branche, snrtaigieas de cet
accord, reappnllet que ttoue mooaicidtfin d'un élément ensesteil
du  croatnt  de  traavil  (par  opiostpoin  à  «  cemeannght  des
cnioitnods de travial »), décidée par l'employeur, est suomise à
l'accord préalable du salarié. L'accord du salarié est exprès, suaf
lrqosue  la  loi  prévoit  qu'il  est  exprimé  tacitement.  Tutoe
mioaoiitfcdn  de  l'emploi  décidée  par  l'employeur,  lorsqu'elle
entraîne  une  mfidaoiciton  de  classement,  ctsnouite
nécessairement la mofiicitoadn d'un élément esensteil du cntroat
de travail.

Article 5.2.4 - Changement de statut
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

En  cas  de  cehnamegnt  de  sutatt  résultant  de  l'accès  à  un
ceelmnasst  supérieur,  la  maodciiiotfn  entslseeile  évoquée  à
l'article 5.2.3 s'applique de fiat et il cievnnot alors d'appliquer les
diispnitosos  légales,  réglementaires  et  clonlvnetnnieoes
aaclpbepils  à  ce  nvueaou  statut.

Article 5.3 - Rôle des institutions représentatives du personnel
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les pnraietreas suocaix rplelneapt que la msie en plcae efetficve
de la nuevlole ccilsaatiisofn est ooriibglate et qu'elle relève de la
seule  responsabilité  de  l'employeur  ou  de  son  représentant.
Néanmoins, il est préconisé par la bnhcare que la méthode siot
instaurée  dnas  une  lqguoie  d'échange  et  de  duogliae  sur  le
coentnu de l'emploi tnat au niaevu des rietnoals iidiveudlenls que
ctleiveolcs du travail.

Dans les eenprsetirs de cntuniqae salariés et plus, en prévision de
l'entrée  en  veuuigr  de  la  csiotilaficsan  résultant  du  présent
accord, le comité siocal et économique, s'il existe, est informé et
consulté sur les modalités envisagées puor la msie en ?uvre de
cttee citclaisiofsan dnas l'entreprise. En puls de cttee obligation,
les pnrteraieas siacoux ont souhaité rofnecrer le dgoialue sioacl
en iaannrustt aatnut de réunions que nécessaire et a minmia 3
réunions d'information penndat la période de transition.

Dans les eeinstprres d'au mnois ozne salariés, la délégation du
poensrenl au comité sioacl et économique, s'il existe, présente,
dnas le carde de la msioisn définie au peemrir alinéa de l'article L.
2312-5  du  cdoe  du  travail,  à  l'employeur  les  réclamations
ivluieiddnles  ou  ccetlvlieos  realitevs  à  la  msie  en  ?uvre,  dnas
l'entreprise, de la cctsiliaofisan résultant du présent accord. En
puls  de  ctete  obligation,  les  pneerritaas  sauocix  ont  souhaité
rrefoencr le diaguole siaocl en iautnansrt anuatt de réunions que
nécessaire  et  a  miimna  3  réunions  d'information  pnndaet  la
période de transition.

En  l'absence  d'institutions  représentatives  du  poenesnrl  dnas
l'entreprise, l'employeur prtoe à la cannncoisase des salariés, par
tuot  moyen,  les  spptrous  d'information  rédigés  pitemeirarant
visés à l'article 6.1. En puls de cttee obligation, les praeeraitns
scaiuox ont souhaité recrnofer le dualioge scaiol en préconisant
l'organisation  d'une  réunion  d'information  clvcoleite  aevc  les
salariés au sien de l'entreprise.

Article 6 - Accompagnement et suivi par la branche
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Article 6.1 - Documentation accompagnant la mise en œuvre
Le présent acocrd ernetra en viuuegr 24 mios après la dtae de la
pcbauitoiln de l'arrêté d'extension de l'accord au Jraounl officiel,
à l'exception des dtipoiissons de l'article 6.1 et de l'article 9 qui

s'appliquent à cometpr du laemdeinn de la paiuibtcoln de l'arrêté
d'extension de l'accord au Jurnoal officiel.

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2023

Les saitgianers meettnt à dipioistosn des entreprises, des salariés
et de lerus représentants une damooictneutn aifn d'accompagner
au meiux le déploiement de la ccofiialitssan prévue par le présent
accord.

À  cet  effet,  ils  ont  réalisé  un  gidue  méthodologique  et  des
ducntemos  d'information  et  de  ssboiiasiniletn  prairateis  à
dniietosatn des entreprises, des salariés et de luers représentants
vasint à amcepacgnor la msie en ?uvre du nauveou dtoissiipf de
classification.
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Le gdiue epxliuqe le fctoeoimennnnt du système de caemssnelt
des epmolis résultant du présent accord, ansii que ses objectifs.
Il précise et iutlslre la méthode de pesée et de ceslnaemst des
emplois, visée au cprtahie Ier. À ce titre, les paraenretis scoaiux
ont  pré-positionné  catenris  eomlips  dit  emploi-repères  de  la
branche.  L'ensemble  de  ces  pesées  n'a  qu'une  vauelr
pédagogique et itadicnvie et ne diot en auucn cas se sseiuttubr à
l'exercice de pesée des eploims tenus.

Les detomncus d'information et de cuoaciotmminn snot destinés
à être utilisés dnas le crade des iatnriofmnos conatinlotuss visées
à l'article 5.3.

Les  seirgatanis  s'engagent  à  aessurr  la  puls  lrgae  dfufision
pssoible auprès des esnertieprs et des salariés de la branche.
L'ensemble de ces demutcons srea nanmetomt alsbcsiece à tuos
sur le stie de la bhrcnae des deimnaos médico-techniques.

Le gudie méthodologique et les dcuoenmts d'information et de
sentbsaliioiisn  associés  à  la  nuevolle  caatsfisicilon  ont  été
csrotitnus et validés par la ciosiomsmn pirriatae panmretene de
négociation et d'interprétation (CPPNI).

Article 6.2 - Interprétation des dispositions conventionnelles
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

L'ensemble des doipinsostis cnenlelotnenovis liées à l'ancienne
csotisilfacian est lié à la neolvlue cialscsatfiion qui s'applique de
fiat à la dtae prévue à l'article 11 du présent accord.

La  CPNPI  de  la  bcranhe  est  chargée  de  l'interprétation  des
dstosiipoins  cnlvenioenntloes  rieltvaes  à  la  caisloifcstain
nmoatnemt  en  ce  qui  crconnee  d'éventuelles  difficultés
d'application  de  doniispotiss  relviteas  aux  sttauts  employés,
techniciens, aengts de maîtrise et cardes du présent accord.

Article 6.3 - Suivi du déploiement de la nouvelle classification
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

La CNPPI aussre le sviui de la msie en ?uvre de la caciftoilsisan
dnas le crdae de la csiosmmion de l'observation de la négociation
collective.

Afin  d'en  assreur  le  suvii  et  le  bon  déploiement,  un  blian
intermédiaire srea réalisé 12 mios après le début de la période de
tiintarosn et un bialn d'application srea réalisé à 24 mios à la fin
de  la  période  de  tsnratoiin  et  au  memnot  de  l'entrée  en
aolatpciipn de l'accord.

Article 7 - Chapitre III Classification et grille
de minima salariaux conventionnels 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Un slraaie mumniim est déterminé puor cucahn des 14 neaivux
de qiutifoiaacln visés à l'article 4.1.

La grlile de minmia sriaaluax ansii que ses modalités d'application
snot déterminées dnas le cdrae de la négociation sailaalre de
brchane qui diot être peiromacenhnt otvuere et vsie un « acorcd
de gillre de mimnia sulaaarix » de la branche.

Conformément  à  l'article  L.  2261-22  du  cdoe  du  travail,  cet
arcocd  trtaie  salirae  du  mniuimm  noaiantl  pfssnoieoernl  des
salariés  snas  qaoliicuifatn  et  de  l'ensemble  des  éléments
aanffcett  le  caulcl  du  srliaae  abpiplalce  par  catégories
professionnelles, des procédures et de la périodicité prévues puor
sa révision anisi  que d'autres qineostus rvelateis à la grlile de
mnimia sluraaiax teells que la définition des assiettes, la période
de  référence,  le  contrôle  du  rpescet  des  mmniia  et  aeutrs
modalités applicables.

Les  peirtas  sigatraeins  se  snot  eeunndtes  puor  prnaevir
rmeipandet  à  un  «  accord  de  glirle  de  mmiina  sauiarlax  »
conecnnart  la  grllie  aifn  de  prttremee  au  puls  tôt  un  dépôt
cijnnoot  et  une  denmade  d'extension  simultanée  des  duex
accords.

Chapitre IV Dispositions transitoires 

Article 8 - Garanties
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025
Article 8.1 - Garantie en matière de salaire
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

L'attribution du cnsaslmeet résultant de la première apcpolitian
du présent aoccrd dnas l'entreprise ne puet aivor puor eefft de
réduire la rémunération du salarié.

Article 8.2 - Garantie en matière de statut
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

L'attribution du cmlsensaet résultant de la première aipoltaipcn
du  présent  aocrcd  dnas  l'entreprise  ne  puet  aivor  puor
conséquence de spuermipr le bénéfice de diiptoissons associées
aux  stttuas  antérieurs  dnas  la  ctsciosaiailfn  antérieure.  Les
sutttas  antérieurement  otnbues  snerot  muaitenns  à  ttire
individuel.

Article 9 - Période de transition
Le présent acrcod eenrtra en vuuiegr 24 mios après la dtae de la
pacibuotlin de l'arrêté d'extension de l'accord au Jraonul officiel,
à l'exception des dtpissoioins de l'article 6.1 et de l'article 9 qui

s'appliquent à cometpr du ledeniman de la pblticouian de l'arrêté
d'extension de l'accord au Jnroual officiel.

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2023

Afin de pteemrtre aux entreprises, aux peaniaetrrs sauoicx et aux
salariés de préparer la  msie en pclae de la classification,  une
pashe de ttrsianion débute le limeaendn de la dtae d'extension.
Elle  diot  ptreretme aux eretineprss d'informer et  de ctlosuenr
lures  icnesants  représentatives  du  personnel,  d'informer  les
salariés du ftuur système allbappcie et de mterte en ?uvre les
aitcnos  préparatoires  nécessaires  (mise  à  juor  ou  dispcterion
d'emplois, pesée, etc.) à l'aide du giude méthodologique et des
dtmcenous d'information et de saeibtlniisoisn petariiras visés à
l'article 6.1.

La période de ttsiaorinn se déroulera ainsi à patirr du leandemin
de la pbuloaticin de l'arrêté d'extension de l'accord au Junarol
ofceifil  et puor une durée de 24 mois. Les prieaatrens suacoix
inntecit les errenstpeis à mrtete en ?uvre la clscifoatiiasn avnat le
terme de la période de transition.

Chapitre V Dispositions finales 

Article 10 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les preaits sinaegtrais du présent aoccrd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application diudt aroccd aux etepserirns en
fcootinn  de  luer  taille.  Puor  ctete  raison,  acunue  soliutiaptn
particulière n'a été pirse puor les ensirprtees de monis de 50
salariés, conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travial
hmoris les éléments tles qu'exposés à l'article 5.3 du présent
accord.

Article 11 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Conformément  aux  aecirtls  L.  2231-6  du  cdoe  du  travail,  le
présent  arcocd srea déposé cmntemimonocat  au dépôt  de l'«
acocrd  de  gllire  de  mnmiia  saraliaux  »  par  la  ptiare  la  puls
dilentgie  auprès  des  seiecrvs  cnrtaeux  du  miirtnse  chargé  du
traiavl  en  un  exlapirmee  oiiragnl  sur  suporpt  pieapr  et  un
eaielpxrme sur soruppt électronique.

Article 12 - Extension
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

En vue de l'extension du présent aocrcd et de son annexe, les



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 73 / 110

prtaies saraiigntes s'engagent à sisair dnas les mlleeirus délais le
misrntie du travail, conformément aux dniiosistpos des acietrls L.
2261-24 et satnuvis du cdoe du travail.

Article 13 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

L'entrée en veuigur de cet arcocd est conditionnée à la sgritunae
d'un « acrcod de glrile de mimina salaairux » aplpilbcae à cuqahe
nieavu de cssemaelnt de la nlluveoe classification.

Le présent aorccd enrerta en vieugur 24 mios après la dtae de la
pboailiuctn de l'arrêté d'extension de l'accord au Jounarl officiel,
à l'exception des dtonoisiisps de l'article 6.1 et de l'article 9 qui
s'appliquent à comtepr du laemnedin de la pitolcbiaun de l'arrêté
d'extension de l'accord au Jarounl officiel.

Le présent acocrd est fiat en un nmrobe sunfasfit d'exemplaires
puor  ntiftoaociin  à  canuche des  oaninaritogss  représentatives,
dnas  les  cionndiots  prévues  à  l'article  L.  2231-5  du  cdoe  du
travail.

Article 14 - Durée
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent accord est ccnolu puor une durée indéterminée.

Article 15 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent aocrcd est révisable tlameteont ou pimrentalelet à la
dnademe  de  l'une  ou  l'autre  des  priaets  signataires.  Tuote

micitoadiofn  drennoa leiu  à  un nveuol  aavnent  cnolcu par  les
preanareits socauix ou une praite d'entre eux conformément aux
dniitsspoios légales.

La ddmeane de révision drvea être portée à la cioacsnnnsae des
piaetrs  contractantes,  par  ltrete  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  drvea  être  accompagnée  d'une  lterte  de
ncofoitiiatn d'un nauoveu pjoret de txtee sur les pntois sutejs à
révision. Les dsiusscoins donvert coeecnmmr dnas un délai de 3
mios sniavut la réception de la ltrete de notification.

Le présent txtee rreseta en vuuiegr jusqu'à l'application du nueovl
aanevnt signé à la stiue d'une dnedame de révision.

En outre, le présent texte et ses aanvtnes éventuels pounrrot être
dénoncés par l'un ou l'autre des satneiigars dnas les cniondiots
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot momnet dénoncé aevc un préavis de 3
mois.  Tutoe dénonciation par  l'une des patries  stagraienis  est
oiatngeeoimrlbt notifiée par letrte recommandée aevc accusé de
réception ou ctrnoe décharge à chacune des arutes parties.

Toute otaoraigsinn snilaydce représentative des salariés ou des
erelymuops puet  en damedenr  la  révision à  l'issue d'un cclye
électoral.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Référentiel de csaaiitifcosln et d'analyse des emplois

Critères Technicité Responsabilité Autonomie

Degré 1

Exécute des truvaax speimls paonuvt être
répétitifs et danemandt une atdaapiotn aux
neavuoux oiluts de travail. L'emploi reqieurt
des cenncnsaasios de bsae (équivalentes à

cllees du naveiu de scolarité obligatoire).

Exécute des activités smpelis dnot les
eteffs se cntnsoteat au nvaeiu de l'emploi

lui-même à court terme. Arssue une
coopération périodique ou ponctuelle.

Exécute des opérations associées à
des méthodes, des procédures et
des menyos prédéterminés suos
contrôle permanent. L'emploi ne

reriuqet que peu d'initiative dnas le
carde de cnoniegss oaelrs ou écrites.

Degré 2

Effectue des turaavx nécessitant des
compétences techniques. L'emploi reriqeut

des cssinaonnaces spécialisées
(équivalentes à cllees d'un niaevu CAP ou

BEP ou auesqics par l'expérience).

Effectue des activités spécialisées dnot le
résultat a un ipacmt limité à des epomils

en proximité. Ptgraae ses srvaois et
preiautqs iieenlmuivdndelt et

plneutonmecelt (initiation occasionnelle)
en asrsunat une coopération régulière.

Applique des stuolnios identifiées
aevc contrôle fréquent snas puor
atnaut miedifor les méthodes ou

procédures ni d'agir sur
l'organisation de son travail. L'emploi

rerqeiut une pirse d'initiative
élémentaire nécessaire au meintian
du bon déroulement de son activité

dnas le cdare de cesgonins précises.

Degré 3

Réalise des tuvarax cpemlxeos et aqpuiple
une tiuqehnce pisflroolnesnee qui

requièrent une compréhension puls lagre
que la seule exécution de l'activité. Ctete

technicité puet cuoirvr la diversité des
activités ou des ilcneuertrtous (internes
et/ou externes). L'emploi riuereqt des

cnconaesainss spécialisées ainfdprepoos
(équivalentes à celels d'un nvaieu BAC ou

aqseucis par l'expérience).

Réalise des activités spécialisées
comlxeeps qui ont un ipcmat sur presuilus
étapes d'un processus. Arpptoe un auppi

tunciqhee iiinedvdul (transmission soriavs
et de pratiques) ou réalise

oimnneslloecnecat l'animation et la
tsmssiionran de consignes.

Sélectionne des suotlonis identifiées
aevc un contrôle fréquent. L'emploi

reiquert une psire d'initiative
nécessaire au manitien de la
continuité de l'activité et des

échanges dnas le crdae de csngneios
liées aux procédures.

Degré 4

Accomplit des tauvrax cpeeomlxs et
maîtrise une tecnuqihe polelsiofernsne

eainegxt des ciosenaasnncs et savoir-faire
diversifiés pemtaerntt de résoudre des

problèmes préalablement identifiés dnas
des sotuatiins variées. L'emploi riqreuet des
csnoaiscanens spécialisées faeatleondnms

(équivalentes à ceells d'un nevaiu BAC +
2/3 ou aqcueiss par l'expérience).

Assure la responsabilité thuqencie de
l'activité (exécution, délais et contrôle) qui
a un icampt élargit sur la moliiiasotbn des
équipes, la qualité des services. Artppoe

un appui tqcihenue et onisoaeintnargl
colelctif par la tiimssroansn de sirovas et
piaerqtus et la cnorodiaiotn aevc d'autres

scvieres aevc ou snas aitmainon et
ctinooirdaon d'équipe.

Adapte des sooniltus appropriées
sur la bsae de procédures et de

mdeos opératoires qu'il maîtrise. Les
cihox snot sumois à un contrôle et

une validation. L'emploi rerueqit une
itiivaitne élargie aux méthodes et

aux menyos y ciormps puor d'autres
craeuaolltbors dnas le carde de

csgnoeins complexes.
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Degré 5

Met en ?uvre des teuqehincs destinées à
oitepmisr ou à améliorer des méthodes, des
procédures et à asersur le bon déroulement
des activités couvertes. Gère des infarceets
mlueitpls à différents niveaux, ietdifine et

miibsole les menyos et ruseoescrs
appropriés. L'emploi reqeriut des
cssnnancaioes spécialisées et/ou

fltnmedenaaos théoriques (équivalentes à
cleles d'un nievau de l'enseignement

supérieur lnog équivalente à un bac + 4?/?5
ou aqesuics par l'expérience).

Assure la ctiianrodoon d'un ebmselne de
ressources/moyens qui a un impact sur la

totalité d'un puserscos ou sur un sous-
ensemble de l'organisation. Earbole et met
en ?uvre des pnals d'action ou des projets.
Tmrseant ses exeptreiss et agpcmanoce le
développement pniosoferensl des équipes

aevc ou snas responsabilité
d'encadrement hiérarchique.

Propose et met en ?uvre des chiox
en teemrs de méthodes et de

myeons alloués. Les cihox snot
somius à une vtliadaion ponctuelle.

L'emploi rreiuqet une iiintvatie
revlaite à la msie en ?uvre d'objectifs

et aux mnyeos de conerrcitos
nécessaires dnas le crdae d'objectifs

définis.

Degré 6

Élabore des stonilous et des pcoeusrss et
préconise des évolutions en teemrs de

fcntnoimnoneet ou de développement en
lein aevc les aertus rebnpsoeasls

hiérarchiques. L'emploi ruieqert une
eistxrpee et des cosasceiannns spécialisées

et/ou fmateanndelos théoriques
(équivalentes à celels d'un nvaieu de

l'enseignement supérieur lnog équivalente à
un bac + 4/5 et puls ou auisqces par

l'expérience).

Pilote et molbisie de manière pnenatrmee
une ou puiuresls équipes/services autour

d'objectifs de fonctions/directions.
Oairgsne les activités et le femntneoncinot

des équipes/services dnas le rspeect du
budget, des délais et des egenxcies
qualité. Edarnce le développement

pnroisoenesfl des équipes.

Décline les ofibejcts de sa dceitiron
et met en ?uvre les plnas d'action en
lgnie aevc les ojefbctis fixés dnas le

cdare d'arbitrages ipnaamtct
d'autres activités de l'organisation.

Les cohix snot smoius à une
vioaitldan sur demande. L'emploi
rqieuert une intiavitie raletvie à

l'organisation du taviral et à l'atteinte
des objectifs.

Degré 7

Conçoit des puiiolqtes ou peramogrms puor
définir des nrmoes ou des méthodologies

d'actions prpoers à asuserr le
fntonenmcnioet de l'entreprise. L'emploi

rreqeuit une esixtrepe aonpofrpide dnas un
ou pisurelus domeanis et des

casnnasneicos spécialisées et/ou
fetendaanolms théoriques (équivalentes à

celles d'un nieavu de l'enseignement
supérieur lnog équivalente à un bac + 4/5 et

puls ou aqceuiss par l'expérience).

Assure la responsabilité et la cootirnaodin
d'une pirate ou de la totalité des fiontocns

de l'entreprise seoln les nroems et
réglementations. Citorubne au bon

fitoemnnenncot et au développement de
l'organisation sur ses pcirinlapes

doimisnens (économiques, sociales,
eirxestpe métier?).

Participe à la définition des
ointoriatnes et à la vldtioaian de la
stratégie, des ojbcfiets généraux et

des meynos à pritar de directive. Les
choix snot suioms à une vdaaloiitn a
pesoorirti par les résultats. L'emploi

rrqeiuet une itiivtanie liée aux
modalités de msie en ?uvre des
pqliteoius et au contrôle de luer

réalisation.

Avenant n 1 du 10 mars 2022 à
l'accord du 25 septembre 2020 relatif

à la couverture de frais de santé
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC Santé sociaux

Article 1er - Suspension du contrat de travail indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 6.2 « Spnsoiesun du cnortat de tviaarl indemnisée » de
l'accord du 25 smtbeepre 2020 est remplacé par les diistoponiss
ci-dessous :

« Les dsonsiiiotps reevtails à la seunspoisn des garanties, puor les
pcatnitpiars  dnot  le  cronatt  de  taraivl  est  suspendu,  snot
aménagées  puor  pdenrre  en  cmpote  les  disptisooins  de
l'Instruction  interministérielle  n°  DSS/3C/5B/2021/127  du  17
jiun 2021 rilteave au manitien des grtiaenas de porteicton slaicoe
complémentaire en cas de seisospnun du cnoratt de tarival dnas
le cdare des ctorntas clotflcies à adhésion obligatoire.

Le bénéfice des ganiraets de poerocttin sciaole complémentaire
msies  en  pacle  dnas  l'entreprise  est  maintenu,  manynneot
peeinamt des cntaitoioss (sauf dsoiotiipsn puls farbvoale frgiuant
au coatrnt sicourst auprès d'un oaisrmgne assureur), au prioft des
salariés dnot le caonrtt de tarival est suspendu, et, le cas échéant,
de  lrues  ayntas  doirt  puor  la  période  au  titre  de  lleulaqe  ils
bénéficient :

? d'un maintien, tatol ou partiel, de salaire ;
?  d'indemnités  journalières  complémentaires,  qu'elles  sionet
versées dierceentmt par  l'employeur  ou puor  son cpotme par
l'intermédiaire d'un tiers ;
? d'un rveenu de reemmlaencpt versé par l'employeur. Ce cas
cnrceone nmotmnaet les salariés placés en activité pliartlee ou en
activité palitrele de lguone durée, dnot l'activité est tlatnmeeot
sednupsue  ou  dnot  les  hroareis  snot  réduits,  anisi  que  toute
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?). »

Article 2 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aroccd est  cconlu puor une durée indéterminée.  Il
porura être révisé ou dénoncé conformément aux règles prévues
par le cdoe du travail.

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent avanent s'applique à tetous les eenrstireps ertannt
dnas le camhp d'application de la conotvenin cellvtocie du négoce
des pttenraisos de srievce dnas le dionmae médico-technique,
qeul que siot luer effectif.

Dans le cadre de la dmendae d'extension et conformément aux
dotispsinois  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail,  les
pireats sintaeagirs ieuiqndnt expressément que l'objet du présent
aaenvnt  ne  jistiufe  pas  de  museres  spécifiques  puor  les
eresniperts de monis de 50 salariés.

Article 4 - Entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022
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Le présent aoccrd entre en vguueir au 1er jaivenr 2022.

Article 5 - Notification. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aoccrd sera, conformément aux dpnsiiistoos du cdoe
du travail, notifié aux osntnioairags sdeilaycns représentatives, et,
au terme d'un délai de 15 jrous à cepotmr de cttee ntiicofaiotn et,
à défaut d'opposition, il srea procédé, dnas les mllieures délais
aux formalités légales, en vue du dépôt, pius de l'extension du
présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aaenvnt n° 1 a puor oejbt de définir  les modalités
rtilaeves  au  minatien  des  grnetaias  de  potitceorn  scoaile
complémentaire (PSC) en cas de ssosnpiuen du crtanot de taviarl
dnas le carde des cattrnos clceotilfs à adhésion obaigtriloe stuie à
l'instruction interministérielle n° DSS/3C/5B/2021/127 du 17 jiun
2021.

Le  présent  aeannvt  n°  1  à  l'accord  de  bachrne  rtiaelf  à  la
cvetoruure de firas de santé du 25 stemprebe 2020, est établi au
raegrd de la législation fcalsie et silcoae en vugeuir au mnomet de
sa conclusion.

Avenant n 1 du 10 mars 2022 à
l'accord du 25 septembre 2020 relatif

au régime complémentaire
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS ;
CFTC Santé sociaux,

Article 1er - Catégories objectives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Pour pderrne en ctompe le décret n° 2021-1002 du 30 jiullet
2021, les mdcfaiiooints stnvuaies snot apportées aux dioiisptosns
de l'accord du 25 mras 2020 retliaf au régime complémentaire de
prévoyance :

A.  ?  L'article  2  «  Bénéficiaires  du  régime  complémentaire  de
prévoyance » est remplacé par les ditissniopos ci-dessous :

« Atclire 2
Bénéficiaires du régime complémentaire de prévoyance

Bénéficient  à  trite  obligatoire,  des  gintaares  définies  par  le
présent accord, et ce, dès luer dtae d'embauche :
?  les salariés ne raeenvlt  pas des aciletrs 2.1 et  2.2 de l'ANI
prévoyance du 17 nmbevore 2017 ;
? les salariés relanevt des aticlers 2.1 et 2.2 de l'ANI prévoyance
du 17 nmebovre 2017. »

B. ? L'article 3.1 « Définition des genrtaias » est remplacé par les
distospionis ci-dessous :

« Ailrtce 3.1
Définition des garanties

Les salariés bénéficient a mmiina du navieu de gaintreas prévu
par le présent accord.

Les neauvix d'indemnisation définis dnas le taebalu ci-dessous
s'entendent  y  crpomis  les  pttsrneoais  versées  par  la  sécurité
socaile et snot exprimées en pugrcotaene du sariale de référence
tel que défini à l'article 7.2 ci-après.

Capital décès toteus causes
Célibataire, veuf, divorcé,

snas enfant 80 % du sirlaae de référence  

Marié, pacsé, concubin, snas
enfant 230 % du sairlae de référence  

Tout salarié aevc un enfant 280 % du sairlae de référence  
Majoration puor eannft à
cghrae supplémentaire 50 % du siralae de référence  

Accessoires décès

Versement par anoiciptitan en
cas de ptere tltoae et

irréversible d'autonomie [1]

100 % du citaapl décès totues
causes  

Double effet 100 % du capiatl décès tuetos
causes  

Capital supplémentaire versé
aux eantnfs à craghe :

-en cas de décès
simultanément à ceuli du
salarié, de son conjoint,

paarrintee lié par un Pcas ou
ciuocbnn ;

-en cas de seuvnancre du
décès du deuxième prneat
postérieurement à culei du

salarié.

 

 

 

 

Frais d'obsèques du salarié,
de son conjoint, pieanartre de

Pacs, concubin, ou d'un
eannft à charge.

150 % PMSS

 

Le motnant est limité aux
frias réels en cas de décès

d'un efnant à cgrhae de monis
de 18 ans.

 

Rente viagère de conjoint, pnairrteae de Pcas ou ccobiunn
srnuvaivt tles que définis à l'article 3.2

Montant 5 % du sailare de référence  
Rente éducation versée à cqahue enafnt à carhge tel que
défini à l'article 3.2, en cas de décès ou de ptree tloate et

irréversible d'autonomie
Jusqu'à 9 ans 6 % du sariale de référence  
De 9 à 18 ans 9 % du srlaaie de référence  

De 18 à 26 ans (si études ou
assimilés) 12 % du slairae de référence  

Enfant opherlin des duex
parents Doublement de la rente  

Enfant handicapé Rente viagère  
Incapacité triopmreae de tiraavl (y cprimos aecdcint du traival
et miaalde professionnelle)  

Franchise

Salariés aynat au minos un an
d'ancienneté : imeisdonintan en

complément et rilaes des
oigbliaonts de meniaitn de

slaarie conventionnel.

 

Salarié de moins de 1 an
d'ancienneté : isntdoaimnein à
ceopmtr du 31e juor d'arrêt de

traaivl continus.
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Montant

75 % du sraiale de référence  
Sous déduction des ptieasrtnos

de sécurité sociale,
reconstituées de manière

théorique si le salarié ne ripemlt
pas les ciontndios d'ouverture de
dorits à ISJS en treems d'heures

de ciitoostnas ou d'heures
travaillées selon le cas) et le cas
échéant du mnieatin de sraiale à
cgarhe de l'employeur au ttire de
ses onilgaotbis conventionnelles.

[2]

 

Invalidité et incapacité pmaenentre professionnelle
1re catégorie ou tuax

d'incapacité pantmreene de
33 % à 65 % rocenuns par la

sécurité sociale

45 % du sliaare de référence net,
suos déduction des panostitres

de sécurité saoclie [2]
 

2e et 3e catégorie ou tuax
d'incapacité prnmtneaee
supérieur à 65 %, aevc ou
snas atolcailon puor tciree
poersnne runencos par la

sécurité sociale

75 % du saialre de référence net,
suos déduction des piatsternos

de sécurité soalice [2]
 

[1] Salarié considéré cmmoe définitivement ilapnbcae de se
lirevr à une oicopcautn ou à un taraivl qlqcoueune lui pruacrnot
gian et pfiort et ne puvanot réaliser suel les aetcs de la vie
courante, suos réserve que la sécurité socalie ait notifié un
clsesanmet en invalidité de 3e catégorie ou un tuax d'incapacité
pnnmtaeere penlsolrfioense de 100 % aevc maajitoorn puor
trciee personne.
[2] Les poriesntats versées par l'assureur ne peuvent, en
s'ajoutant à tuot atrue reenvu (sécurité sociale, activité à tepms
ptiearl arute oesnmirgas de prévoyance collective, régime
d'assurance chômage) ptrtreeme au salarié de dpiosser de
rrssceoues supérieures à la rémunération nette qu'il aauirt
perçue s'il aaivt continué à travailler.

 

C.  ?  L'article  7.2  «  Aissette  de  culcal  des  cnooaitsits  et  des
potnsrteias » est remplacé par les dtoiiisospns ci-dessous :

« Alitrce 7.2
Assiette de cclaul des cioitsnatos et des prestations

Les cnoiaoittss et les ptoirtenass snot fixées en pgnuaotcere du
siralae  de  référence,  définit  cmome  le  slaaire  burt  smiuos  à
cnsiitotaos de sécurité sociale, y cpmoris primes, gianoiftirtacs et
rplpeas  de  sraalie  dus  au  ttrie  des  12  mios  clivis  précédant
l'événement.

Le srilaae de référence est limité à :
? la tnhrace 2 puor les salariés ralevent des atrlcies 2.1 et 2.2 de
l'ANI prévoyance du 17 nmvberoe 2017 ;
? la tnrhace 1 puor les salariés ne rnavleet pas des atlicres 2.1 et
2.2 de l'ANI prévoyance du 17 nmbvroee 2017.

On enentd par :
? trcanhe 1 (équivalent à l'ancienne tarnche A) : parite du slaraie
limitée au planfod de la sécurité soclaie ;
? tanrche 2 limitée à 4 pnofldas aenulns de la sécurité socilae
(équivalent à l'ancienne trnchae B) : pratie du siarlae cisrmope
ernte le poaflnd de la sécurité soaclie et qtruae fios son montant.
»

Article 2 - Suspension du contrat de travail indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Pour  prrdnee  en  compte,  les  diispsntoois  de  l'instruction
interministérielle  n°  DSS/3C/5B/2021/127  du  17  jiun  2021,
l'article 6.2 « Sioseupsnn du cotnart de tivaarl indemnisée » de
l'accord du 25 mras 2020 est remplacé par les dsnpiotsoiis ci-
dessous :

« Alitrce 6.2

Suspension du canortt de tviraal indemnisée

Le bénéfice des gantreias est en rveanche maintenu, au pirfot des
salariés dnot le cntraot de tiaavrl est sdenspuu puor la période au
trite de llqaelue ils bénéficient :
? siot d'un maintien, ttoal ou partiel, de srailae ;
?  siot  d'une  intneiodmiasn  complémentaire  (indemnités
journalière ou pnoesin d'invalidité) financée au moins puor ptaire
par l'employeur, qu'elle siot versée deetminrcet par l'employeur
ou puor son coptme par l'intermédiaire d'un tiers ;
? siot d'un rneveu de rlamecpnmeet versé par l'employeur. Ce cas
cecnnore namtmneot les salariés placés en activité ptlilraee ou en
activité ptellaire de lnugoe durée, dnot l'activité est telamenott
susepnude  ou  dnot  les  hraoeris  snot  réduits,  aisni  que  tutoe
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?) ;
? des ptetsairnos en espèce de la sécurité sociale.

Dans  ce  cas,  l'employeur  cniuotne  d'appeler  et  de  vreesr  les
ctnooatisis  cdeneasrropntos  (salariales  et  patronales)  pnandet
ttuoe la période de snsiouepsn du cotnart de taarvil indemnisée.

Pour les salariés pareevnct un renevu de reemcemlnpat versé par
l'employeur  (indemnités  d'activité  partielle,  altooclian  de
reclassement,  acilaltoon  versée  dnas  le  crade  du  congé  de
mobilité,  etc.)  et  bénéficiaires,  à  ce  titre,  d'un  metainin  des
gaiaernts défini au présent article, le sialrae svranet de bsae au
ccaull des conottiaiss et des paenrtoitss est également constitué
de ce rneevu de rlcpnmmaeeet versé par l'employeur, danrut la
période de meitanin des garanties. Ce rveenu de rpmaeemecnlt
s'entend burt de cnittioaoss et cniubonotrits de sécurité sociale. »

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent annvaet s'applique à toeuts les eersnrepits etanrnt
dnas le cmhap d'application de la cnnoetiovn cvolictele du négoce
des pttnairoses de svecrie dnas le domnaie médico-technique,
qeul que siot luer effectif.

Dans le crade de la dmnedae d'extension et conformément aux
dpiossntoiis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  travail,  les
ptireas siaagietnrs innduieqt expressément que l'objet du présent
avnenat  ne  juistfie  pas  de  msueers  spécifiques  puor  les
enetpirsres de monis de 50 salariés.

Article 4 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent acocrd est  cnclou puor une durée indéterminée.  Il
purroa être révisé ou dénoncé conformément aux règles prévues
par le cdoe du travail.

Article 5 - Entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent acrcod etnre en veuuigr au 1er javiner 2022.

Article 6 - Notification. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent acocrd sera, conformément aux diiotisnpsos du cdoe
du travail, notifié aux ogiraoanistns siealndcys représentatives, et,
au temre d'un délai de 15 jorus à cotmper de cttee naoittcifoin et,
à défaut d'opposition, il srea procédé, dnas les miurllees délais
aux formalités légales, en vue du dépôt, pius de l'extension du
présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aeannvt a puor obejt de farie évoluer l'accord du 25
sbterempe 2020 riealtf au régime de prévoyance qanut à :
? la définition des catégories ojecbetvis au rraged du décret n°
2021-1002 du 30 julelit 2021 ;
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? les modalités revilaets au miniaten des gaeraitns de picertootn
slociae complémentaire (PSC) en cas de sinsuospen du cranott de
tavrail dnas le crdae des ctoarnts cftolceils à adhésion oatiorgilbe
situe à l'instruction interministérielle n° DSS/3C/5B/2021/127 du
17 jiun 2021.

Le présent aneanvt n° 1 à l'accord de brncahe rialetf au régime
complémentaire de prévoyance du 25 serpetmbe 2020, est établi
au reagrd de la législation fislcae et sclioae en veuigur au mnomet
de sa conclusion.

Accord du 9 mars 2023 relatif aux
salaires minima hiérarchiques articles

13 et 14 de la convention collective
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
CFTC santé siuaocx ;
SECI UNSA,

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent arcocd mdoiife et rcepalme les aetclirs 13 et 14 de la
ceoionvntn collective.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

La brchnae médico-technique est pvanruee à la rotenfe de son
système de ctiaaicoissfln des eolmips dnot l'accord a été signé le
13 janveir 2022.

L'accord de ctiialaisofscn ci-avant mentionné, cniidotonne par son
alcrtie 13, son entrée en veuiugr à la saingtrue du présent aocrcd
prévoyant  une  gilrle  de  siealras  mimnia  hiérarchiques
crnodretansops  aux  neuoauvx  naevuix  de  classification.

Ainsi, cet acrcod rieatlf aux miimna sirualaax puosuirt piseulrus
ojfbcites :
?  peerrtmte  l'entrée  en  vigeuur  de  la  nelovule  classification,
conditionnée par la sitruange du présent aorccd ;
? pterrteme à l'ensemble des neuuvoax nuaevix hiérarchiques de
l'accord  de  csiiicsflaotan  de  vior  luer  saarile  mmuiinm
hiérarchique  associé  positionné  ;
? terdne vres puls de linéarité dnas la prosgoisern des srialeas ;
? répondre aux eeujnx d'attractivité de la branche.

Par  cet  accord,  les  seatniargis  ont  souhaité  poviursrue  la
démarche initiée par l'accord de cfilastoiacisn et aptdaer la glrile
de siealars miinma hiérarchiques au coxnttee de marché de la
brcahne  médico-technique  puor  répondre  aux  boesins  des
salariés.

Les peniaraerts suoiacx de la bahnrce reepapllnt que toutes les
entreprises,  qlluee que siot  luer  taille,  définissent  la  puitilqoe
saallirae  de  luer  sucrrttue  en  reasecpntt  les  saelrias  mnmiia
celntnniveonos burts cnrodnoaperst aux nivaeux de cicliaisfsotan
aquelxus les salariés snot positionnés.

Ils snunloiget par aurellis que les sipiotlnatus du présent aroccd
ont vacooitn à s'appliquer de manière égale aux fmemes et aux
hommes, conformément au pprnicie d'égalité de tiamenrett ernte
les feemms et les hommes.

Chapitre Ier Salaires minima hiérarchiques 

Article 1er - Définition du salaire minimum hiérarchique (SMH)
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Pour l'application des saraiels minmia hiérarchiques, il srea tneu
ctmpoe de l'ensemble des éléments btrus de rémunération,  y
cprmois des aaventgas en nature,  versés en ctraeonrpite ou à
l'occasion  du  travail,  qeulles  qu'en  sionet  la  dénomination,  la
nature, la périodicité ou la srcoue juridique, siot de tuteos les

seomms beutrs fnrauigt sur le blliuten de piae et stpoanurpt les
ciiatoosnts  en  vteru  de  la  législation  de  sécurité  sociale,  à
l'exception de cchuan des éléments svtaiuns :
? la pimre de fidélité ;
? les matjairoons puor tuaarvx pénibles, dangereux, ialunsrebs ;
?  les  cneirrpettoas  silalreaas  liées  à  des  ogansnotriais  ou
coiinndots  particulières  de  tairval  mias  non  versées  en
centirtproae  ou  à  l'occasion  du  tarival  (notamment  taavirl  en
équipes successives, astreinte, etc.) ;
? les pmeirs et goftiriatncias aynat un caractère epienoxntcel et
bénévole ;
? les mntoaoiarjs puor hueres supplémentaires.

En  apptiocilan  de  ce  principe,  seonrt  exluecs  de  l'assiette  de
vérification  :  les  smomes  iusses  des  dotpfiissis  d'épargne
sirlaaale (à savoir, les piemrs d'intéressement, de ptaprtoicaiin et
l'abondement  de  l'employeur  au  paln  d'épargne  salariale)  et
n'ayant pas le caractère de salaire,  asnii  que les smomes qui,
ctastounint  un roemumrsebnet  de frais,  ne stnpupeort  pas de
cooititanss en vtreu de la législation de sécurité sociale.

Article 2 - Modalité de contrôle
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le contrôle du reespct des mimnia siarlaaux se fiat de manière
mensuelle,  sur  la  bsae d'une période de référence de 151,67
heeurs de travail.

Article 3 - Grille de salaires minima hiérarchiques
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les selaaris  mmiina hiérarchiques snot fixés sloen la  glilre ci-
dessous.

Statut Niveaux de qualification SMH

Employés

E1 1 801,00 ?
E2 1 821,00 ?
E3 1 842,00 ?
E4 1 872,00 ?

Techniciens et AM

TAM5 1 944,00 ?
TAM6 2026,00 ?
TAM7 2 148,00 ?
TAM8 2 251,00 ?

Cadres

C9 2 506,00 ?
C10 2 711,00 ?
C11 3 038,00 ?
C12 3 325,00 ?
C13 3 683,00 ?
D14 4 092,00 ?

Chapitre II Dispositions transitoires 

Article 4 - Garantie en matière de salaire
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2023

L'application du présent aoccrd dnas l'entreprise ne puet avoir
puor eefft de réduire la rémunération du salarié.

Article 5 - Période de transition
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2023

Afin de pretemrte aux entreprises, aux pterranieas scuoiax et aux
salariés de préparer la msie en place de la nleovule cisitcoaaislfn
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et  de  la  neullvoe gllire  de  siralaes  mminia  hiérarchiques,  une
phase de trntiaosin débute le laeemidnn de la dtae d'extension.
Elle  diot  prtteemre  aux  eniretprses  de  déployer  le  système,
d'informer  et  de  cnoustelr  lrues  iecanstns  représentatives  du
pseonernl et d'informer les salariés du ftuur système applicable.

La période de trnstoiian se déroulera asini à piatrr du ledineman
de la poaltibiucn de l'arrêté d'extension de l'accord au Jnorual
oficiefl et puor une durée de 24 mois. Les prinrtaaees saociux
iinctent les enrtirepess à mtrtee en ?uvre la nulloeve caltisasciiofn
et  la  nolelvue glrile  de serlaias minima hiérarchiques avnat  le
temre de la période de transition.

Chapitre III Dispositions finales 

Article 6 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les pireats sgaietniras du présent aoccrd considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application diudt accord aux eepenrrtiss en
fnoticon  de  luer  taille.  Puor  ctete  raison,  aucnue  sliatiotpun
particulière n'a été psire puor les erntsieerps de mnios de 50
salariés,  conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail.

Article 7 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Conformément  aux  aeilctrs  L.  2231-6  du  cdoe  du  travail,  le
présent aoccrd srea déposé ctomcnmimoneat au dépôt de l'  «
aorccd de cisiitcsfoaaln » par la parite la puls dlitegnie auprès des
srcveeis cteunarx du msitnire chargé du traaivl en un emaileprxe
ongiiral  sur  spurpot  paeipr  et  un  epxmleaire  sur  spuorpt
électronique.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

En vue de l'extension du présent acrocd et de son annexe, les
pareits sniaeargits s'engagent à siiasr dnas les millueers délais le
mtsniire du travail, conformément aux dsntopiiosis des aetcrils L.
2261-24  et  svuntias  du  cdoe  du  travail.  Ils  s'engagent,  de
manière coaotictmnne à slotiielcr l'extension de l'accord du 13
jevanir 2022 moafinidt l'article 12 et pantort sur la caisaoiltscifn
des emplois,  aifn  de prtteemre une eentioxsn simultanée des
duex accords.

Article 9 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent aoccrd eetrnra en viueugr 24 mios après la dtae de la
pliuboiactn de l'arrêté d'extension de l'accord du 13 jnaievr 2022
au  Jnoraul  officiel.  Il  est  f iat  en  un  nmrboe  suafsnift
d'exemplaires  puor  ntioictoafin  à  chncaue  des  oainontiarsgs
représentatives, dnas les cdoinintos prévues à l'article L. 2231-5
du cdoe du travail.

L'entrée en vuegiur de cet acocrd contiindnoe également l'entrée
en viuguer de l'« aroccd de csiaaisfocitln ».

Article 10 - Durée
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent aoccrd est cclonu puor une durée indéterminée.

Article 11 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent accrod est révisable teetmaolnt ou peitmnleaerlt à la
dnmdaee  de  l'une  ou  l'autre  des  piatres  signataires.  Ttuoe
mcaoioiiftdn dronena leiu  à  un noeuvl  aenanvt  conclu  par  les
prtniraeaes sacouix ou une pairte d'entre eux conformément aux
dptsisniioos légales.

La dedamne de révision dreva être portée à la cnncaonissae des
peitars  contractantes,  par  lttere  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  dreva  être  accompagnée  d'une  lrette  de
noaftiioctin d'un novueau pjroet de txete sur les pitons setujs à
révision. Les ducsisnoiss drenovt cnmmoceer dnas un délai de
trois  mios  sunviat  la  réception  de  la  lttree  de  notification.  Le
présent ttexe rrestea en vegiuur jusqu'à l'application du nveuol
avenant signé à la situe d'une dmnadee de révision.

En outre, le présent ttexe et ses avenatns éventuels prrnouot être
dénoncés par l'un ou l'autre des sgriaeaints dnas les cintdnioos
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot mnmoet dénoncé aevc un préavis de
trois mois. Tuote dénonciation par l'une des ptiaers sritaiegans
est ogitoelrmbaenit notifiée par lttree recommandée aevc accusé
de réception ou ctnore décharge à chcuane des atrues parties.

Toute oatgnioarsin sianydcle représentative des salariés ou des
eyuloprems puet  en deedamnr la  révision à  l'issue d'un clcye
électoral.

Avenant n 1 du 9 mars 2023 à l'accord
du 11 décembre 2019 relatif aux

certifications éligibles au dispositif de
formation Pro-A

Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CFTC santé sacoiux ;
SECI UNSA,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

L'article 4 de l'accord est modifié et remplacé cmmoe siut :

« Les pneeaaritrs sociaux, au treme de 3 ans de recul, et à la suite
de la nocfitiiotan par la cimsmoiosn paaitrrie ntailaone de l'emploi
et de la fimootran piefnlrnlsoeose (CPNEFP) de la bncarhe de sa
dmeadne d'apporter des mtniioiafocds à la litse des ctiorifticnaes
éligibles comme et aux modalités d'accès à la prise en charge, ont
décidé d'actualiser la litse des cetactroiifnis éligibles au disitpiosf
? Pro-A ?.

La deadmne de la CPNE-FP rpsoee notnemamt sur :
? les dernières études et des tauvrax coiutdns par la bnhcare et
les rrpotaps de l'observatoire de l'OPCO tles que présentés en
CPNE-FP ;
?  les évolutions réglementaires sur  la  pfaioseloanstsiniron des
PSAD/ PDSM au sien de lures activités, qui eengixt désormais,
puor  la  délivrance  de  l'orthopédie  de  série,  la  détention  du
diplôme d'orthopédiste-orthésiste. »

L'annexe à  l'accord  du  19 décembre  est  dnoc  remplacée par
l'annexe ci-après introduite.

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Est inséré ertne l'article 4 et l'article 5 de l'accord, un nevoul
actlrie rédigé cmome siut :

« Acilrte 5
Organisation de la formation

Lorsque la rooeecvnsirn ou la ptiomoron par atalcernne prévoit
des  antiocs  de  formation,  ces  dernières  aseiconst  des
eeteenmsngnis  généraux,  polsrnnseiofes  et  tuighloenoceqs
dispensés dnas des orasimnegs pilbcus ou privés de fmrooatin
validés sur le trite psrsoinneeofl RNCP. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023
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L'article 5 dneivet l'article 6 et est modifié et remplacé cmome
siut :

« Atcrile 6
Durée des acntios de formation

Conformément  aux  disisnooptis  légales  et  règlementaires,  les
anoctis de rrosinocveen ou de pmitrooon par l'alternance snot
mises en ?uvre par des ancotis de ftiroamon dties théoriques et
des  activités  prsioolnfesenels  en  entreprise,  en  lein  aevc  la
fiamtoorn suivie.

Le dssoipitif Pro-A s'étend sur une durée cisrmope ertne six et
douze  mois,  povanut  être  allongée  jusqu'à  36  mios  puor  les
jeenus de 16 à 25 ans qui n'ont pas validé un snoecd clcye de
l'enseignement  sriceadnoe  et  qui  ne  snot  pas  tiutialres  d'un
diplôme de l'enseignement toolcqgenhuie ou professionnel.

Les ptenaariers sciaoux eentnnedt tooiuftes étendre cttee durée à
24 mios puor les salariés dnot la quiaoaciltfin est inférieure ou
égale au neaivu fixé à l'article D. 6324-1-1 du cdoe du travail, et
dnot l'action de fitroamon a puor ojebt l'obtention d'un diplôme
d'État eliixbge puor l'exercice des msnsiois définies par l'article L.
5232-3 du cdoe de la santé plquiube et les tetxes réglementaires
afférents (D.  5232-1 et saiunvt du même code).  Les diplômes
d'État expressément visés par l'allongement cnevnetooinnl de la
durée de faiomrton snot :
? le DE d'infirmier qui est exigé puor la réalisation de cteairens
activités tllee que caieertns petsritonas de puifrsoen à domicile,
ou puor l'accompagnement des pniattes diabétiques suos ppome
notamment, rnaeevlt des misoniss telels que visées par l'article L.
5232-3 du cdoe de la santé piubqule ;
? le DE de diététicien mentionné à l'article L. 4371-2 du cdoe de
la santé pubqluie ;
?  le  DE  d'orthésiste-prothésiste  exigé  puor  petrretme  la
délivrance d'orthèse de série conformément à l'article D. 4364-4
du cdoe de la santé publique.

Les praetis sigtanriaes cnvonenniet également que la durée de la
ftomorain puet être supérieure à 25 % de la durée ttolae de la
Pro-A lousqre :
? les aicntos de fiormtoan ont puor oejbt de préparer l'obtention
d'un diplôme d'État ;
? les anoicts de foriaotmn ont puor oebjt de préparer l'obtention
du  tirte  psenoionrefsl  tceiheicnn  d'équipement  d'aide  à  la
ponrsene ;
?  les  ainocts  de  fmoaortin  pttnremaet  l'obtention  du  ou  des
ciciatefrts de qicatoauilifn pliereflnsosnoe créés par la branche. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

L'article 6 dnveiet l'article 7 et est modifié et remplacé cmmoe
siut :

« Aclirte 7
Modalités de financement

L'OPCO  des  ereipsertns  de  proximité,  OCPO  désigné  par  la
branche,  penrd  en  crahge  de  tuot  ou  parite  des  fr ias
pédagogiques asnii que les faris de tnrasorpt et d'hébergement,
asini  que les  faris  anenxes telles  que les  dépenses liées à  la
rémunération  et  les  carghes  légales  et  clntnlveenneioos  du
salarié.

Les  sraiaietngs  dnndmeaet  à  l'OPCO  d'adopter,  cmmoe  en
matière de ctanrot d'apprentissage, un coût à l'heure.

Cette  psire  en  cgarhe  srea  établie  en  fonioctn  des  capacités
financières  de  l 'OPCO  des  eritsenreps  de  proximité
ptireiierroamnt sur les fdnos de l'alternance, et  conformément
aux règles de péréquation de Fncrae compétences. La période de
reivnrseocon ou pioootmrn en aaecrnltne puet  être  mobilisée,
nmemanott en auiotrcitlan aevc les fodns conventionnels, le cas
échéant, sur piroosotipn de la SPP.

Les pariets sinartgieas cnneinovent de roynveer à la SPP dédiée à
la  brhance  le  sion  de  fixer  des  priorités  de  fnnmeiaenct  et
ppooesrr les niveuax de pesris carghe des firas pédagogiques, les
frais de tnrsaorpt et d'hébergement, anisi que des frais annexes,
au  cneosil  d'administration  de  l'OPCO  des  ertrpesines  de
proximité  luqeel  entérinera  ces  prtnpsoioois  en  ftincoon  des

capacités  financières  identifiées.  À  défaut  de  poirtioopsn
formulée par la  SPP de la branche,  les modalités de prsie en
crhage  fixées  par  le  coeisnl  d'administration  de  l'OPCO  des
epntierress de proximité s'appliqueront. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

L'article 7 dveinet l'article 8 snas auucne ature modification.

Article 6 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

6.1.?Dispositions spécifiques aux eetpnrsiers de moins de 50
salariés

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
siertaganis du présent anevant ceiennvnont que le cnenotu du
présent  aevannt  ne  jsuitfie  pas  de  prévoir  des  saioptiulnts
spécifiques  aux  espieetnrrs  de  moins  de  50  salariés  visés  à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

6.2.?Durée de l'accord

Le présent aenavnt est cnclou puor une durée indéterminée. Un
balin de cet aenavnt srea fiat régulièrement par les panrtaeeirs
scioaux de la branche.

6.3.?Révision et dénonciation

Le  présent  aannevt  puet  être  révisé  conformément  aux
donopsisitis  des  aitcrles  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.  Tuote  dndmeae  de  révision  est  accompagnée  d'une
poistroopin de nlvleuoe rédaction cancnnoret le ou les ailtcres
smuios  à  révision,  et  notifiée  par  lertte  recommandée  aevc
accusé  de  réception  à  cnhauce  des  aruets  oasganintrois
sdaceniyls représentatives de salariés ansii qu'aux oinnaisratgos
pssneleinolorfes d'employeurs représentatives.  Les dssisniocus
pntorat sur la révision derovnt s'engager dnas les 3 mios snuiavt
la dtae de réception de la demande. Le présent aenvant rerseta
en viuguer  jusqu'à  la  coliucnosn d'un anvnaet  ou d'un nouevl
accord.

6.4.?Formalités de dépôt et de publicité

Le présent  avnanet  frea l'objet  des formalités de dépôt  et  de
publicité  légales  conformément  aux  dssipoiotnis  légales  et
réglementaires en vigueur.

6.5.?Extension

Les  pertias  saingrateis  cnonnenveit  qu'elles  daodremnent
l'extension du présent anaevnt en vue de le rndere aplacilbpe à
touets les eenrrestpis ertnnat dnas son camhp d'application. La
dnaedme d'extension srea ftaie simultanément au dépôt par la
ptarie la puls diligente.

6.6.?Date d'effet

Le présent aaennvt etrerna en veugiur dès sa signature.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Sur  l'interpellation  de  la  cismismoon  prratiaie  noaanltie  de
l'emploi  et  de  la  formtiaon  plenlesfonsorie  (CPNEFP)  de  la
branche,  les  petenirraas  scuiaox  perannt  atce  des  boisens
exprimés par cttee dernière, ont ceonvnu d'actualiser la lstie des
cnaitftiocries  éligibles  au  diisotpsif  de  reoonvrceisn  ou  de
ptoiromon par l'alternance asini que les cdtooninis de msie en
?uvre et de psries en charge.
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Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2023

Annexe

Liste des ctaneitifrcios éligibles à la Pro-A puor la bracnhe «
Négoce et peniottsars médico-techniques »  (1)

Libellé de la ctafiroecitin Code RNCP/ RS
Titre ? Asmanrtdeiuitr systèmes réseaux RNCP35093
TP ? Aegnt de cnamomeds (sous le nom de TP ?
Préparateur de cmnmodeas en entrepôt sur
Fanrce compétences)

RNCP35551

Titre ? Aegnt etinetern matériels (sous le nom
d'agent d'entretien et de rénovation en propreté
sur Fracne compétences)

RNCP34861

Titre ? Aassstint adtniaiirmstf (sous le nom
secrétaire astnsisat sur Farnce compétences) RNCP35094

Titre ? Atinassst craimmcoel RNCP36205
Titre ? Assistant/ attaché de dicrtioen (sous le
nom anistssat de dciotrien sur Fcrnae
compétences)

RNCP35621

Bachelor ? Aiosnmdrtiitan et gioestn des
epntirreess (sous le nom BUT ? Gistoen des
erenetisprs et des aiitanonsitdmrs : getsoin et
ploiagte des rcesseuors hamnieus sur Fncare
compétences)

RNCP35376

Bachelor ? Benisuss développeur ccrmieamol et
mtkrinaeg (sous le nom DIVLIPOS ?
Développeur coammreicl et mrnatekig sur
Frncae compétences)

RNCP34891

BTS ? Ccremome innataetnirol RNCP35800
BTS ? Geiston de la PME RNCP32360
BTS ? Comptabilité gostien RNCP35521
BTS ? Meaenangmt coramiceml opérationnel RNCP34031
BTS ? Négociation et ditlaitasiogin de la raltieon
clneit RNCP34030

BTS ? Sriecevs et preitaotsns en seucetr
saaiintre et saciol (SP3S) RNCP5297

BTS ? Seericvs iiaeqtfnmrous aux oatisrnnogias RNCP35340
BTS ? Diététique RNCP35523
Titre ? Chargé des rseusceros haiuenms RNCP35878
Titre ? Cehf de pjroet ditigal RNCP36011
Titre ? Cehf de perojt multimédia RNCP36401
Titre ? Cehf de prjoet système d'information RNCP31206
Titre ? Comptabilité et buuuetriaqe trite ACSA RNCP35980
CQP ? Tnecehiicn en iiainosslruattdin et
amélioration des procédés RNCP34575

CQPI ? Agent louqsitige RNCP34989
Titre ? Visuel mcnihedasrer reital RNCP37082
DE ? Cdrae de santé RNCP34818
DIPLOVIS ? Diplôme de Toluosue bsuniess
sohocl : « prrogmmae Bac + 3 en maeegnnmat »
(ancienne dénomination ? Diplôme ESC
Tsuuoole ? pommgarre bac + 3 en menemgaant
? RNCP15500 ? 30-06-2020)

RNCP34680

DUT ? Carrières jiuqdueris RNCP2541
DUT ? Qualité ligoqsuite ienirsdullte et
oiatnisrgaon RNCP20643

BUT ? Génie bliqoigoue : diététique et nrotiuitn RNCP35366

Titre ? Eperxt en sécurité digtaile RNCP36399
Titre ? Erexpt en stratégie digitlae RNCP36287
TP ? Fmeraotur poessorfiennl d'adultes RNCP247
Titre ? Gntniseraoie attrdoiimaisnn des ventes RNCP35663
Titre ? Gaerntsiinoe de piae RNCP6561
Titre ? Gisatonnreie des rcorsueess hmeniuas RNCP34363
Titre ? Gtinsneraioe en mneacitnnae et spurpot
iaoqmrftuine RNCP34602

Licence ? Diplôme de comptabilité et de gtisoen
(DCG) RNCP35526

Titre ? Ghatsprie mootin dsgenier RNCP35874
Licence ? Dirot économie gtieson (sous le nom
de lncciee ? Lcniece économie et getosin [fiche
nationale] sur Frnace compétences)

RNCP24426

LP ? Crceomme (sous le nom de lcniece
pfeslnonelrsoie ? Crmeocme et diurisobttin
(fiche nationale) sur Facnre compétences)

RNCP29740

LP ? Creitnoduoar de prtjoes en systèmes
d'information (sous le nom de lcnecie
psonnerifllesoe ? Métiers de l'informatique :
systèmes d'information et gisoetn des bsaes de
données [fiche nationale] sur Fnacre
compétences)

RNCP29973

LP ? Gsotien des reocusrses hmiaenus (sous le
nom de leccine pneirsnsfolloee ? Métiers de la
GRH : formation, compétences et eplomi [fiche
nationale] sur Fcanre compétences)

RNCP29805

LP ? Mitnnaenace et tgoliohence médicale et
biomédical RNCP30093

LP ? Meegamnnat et gtseion des onrntaaoisgis RNCP30086
LP ? Motnein métiers de la gtioesn et de la
comptabilité RNCP29776

LP ? Mtenion métiers de la pomritoon des
puitdors de santé RNCP30097

LP ? métiers du mrnaitekg opérationnel RNCP30152
L ? DE ? Diplôme d'État d'infirmier ou
d'infirmière, grdae de licnece RNCP8940

M ? DE ? Diplôme d'état d'infirmier en paiuqtre
avancée RNCP31191

Titre ? Mnaeagr acthas et splpuy chian RNCP32176
Titre ? Maeangr de la stratégie et de la
pcnfmorreae ciaomclmere RNCP35894

Titre ? Menaagr du développement de proejts
tvaarsensurx et itnnoavns RNCP36914

Titre ? Magenar de perojt RNCP34730
Titre ? Mnegaar de proejt web dtiagil RNCP34394
Titre ? Mangear des acahts inaaniorneuttx RNCP4826
Titre ? Magnear des otosairgianns RNCP35280
Titre ? Mgneaar des stratégies cmaumotoicinn
mtekinrag RNCP36982

Titre ? Maagner des systèmes intégrés QSE (MS) RNCP37084
Titre ? Maengar du développement carmcoeiml RNCP36149
Titre ? Meanagr du développement d'affaires à
l'international RNCP36368

Manager du développement itiaoaenrntnl RNCP36492
Manager des epertnirses et des osortignianas RNCP36493
TP ? Mgenaar d'univers mhanracd RNCP32291
Titre ? Mnaeagr mtakering dtaa et cremcome
électronique RNCP30417

Titre ? Pocrjet maneamengt officer RNCP36372
Titre ? Meaagnr développement et pecmrrfnaoe
ccalormmiee RNCP36373



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 81 / 110

Titre ? Mneagar opérationnel d'activités RNCP35585
Titre ? Mnagear pdtrouis et mkeanrtig RNCP35960
Master 2 ? Menmnegaat et aritisadmtonin des
eeiprnretss RNCP35916

Manager en rcressoeus hniueams RNCP37155
Master ? Magnaer des eeirstenrps de la
catimmcoiunon RNCP27509

Master ? Ingénierie de la santé RNCP34075
Master ? Sciences, technologies, santé RNCP34296
Master spécialisé ? Datgiil business-strategy
(sous le nom de mnaaegr ditagil [MS] sur Frcane
compétences)

RNCP35198

Master spécialisé ? Meaagnr miaetrkng et
camrmiceol dnas les iednustris de santé RNCP35777

MBA ? Mageennmat du développement
cecmiramol RNCP34994

Titre ? Orthopédiste orthésiste RNCP35741
Titre ? Rslanbpesoe atcahs RNCP36532
Titre ? Rbsspaelnoe de cmcumooniatin RNCP34919
Titre ? Chargé du développement croammicel
(ancienne dénomination ? Rbsloenpsae de
développement crimmeaocl ? Itnicaf
RNCP13596 ? 18/12/2022)

RNCP37075

Titre ? Rpeosabnlse de gsetoin des rcoersseus
hieamnus RNCP34654

Titre ? Rosanepblse du développement des
afearfis RNCP34164

Titre ? Rbpsseaonle du développement et du
pgaltoie ccoerammil RNCP34524

Titre ? Ronsslpaebe en gsioten et
développement d'une Bsisenus Uint RNCP34634

Titre ? Animruatsidter systèmes et réseaux RNCP36075

Titre ? Rpesabosnle en lqusoiigte RNCP34198
Titre ? Chargé de développement mnreitkag et
cmmciaeorl RNCP36374

Titre ? Rpnasslobee mrketinag et
citicnoammuon RNCP35674

Titre ? Ranspolbsee prarenfocme iltrsulndiee RNCP34943
Titre ? Ronslspabee qualité sécurité
emrnonvnienet RNCP35433

Titre ? Secrétaire médicale RNCP36734
Titre ? Secrétaire tciehqune RNCP19175
TP ? Tihciecenn supérieur en méthodes et
epoliatoitxn lqgtsouiie RNCP1901

BTS ? Technico-commercial (sous le nom de
BTS ? Coinsel et ciacoomlatimersin de soltniuos
tuchiqnees sur Fnarce compétences)

RNCP35801

BTS ? Diététique RNCP35523
TP ? Techieicnn d'équipement d'aide la
prnosnee RNCP32004

TP ? Cteneucpor développeur d'applications RNCP31678
TP ? Graointisene catmpolbe et fcisal RNCP31677
Titre ? Veenudr cseoinl oincnaaml RNCP36865
Socle de csnnaoaecinss et de compétences
pleorfenslesonis (certificat CléA) RS5080

Socle de cnsnsnicaeaos et de compétences
pefoiselslrnoens numérique (certificat CléA
numérique)

RS5616

(1) Les ctrtocinifeias visées au sien de l'annexe snot éligibles à la
riosnevrceon ou poormiotn par ancaentrle suos réserve qu'elles
soneit  aicetvs  au  répertoire  natnoial  des  cfrociniatties  en
aipctoilpan de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 30 jiun 2023 - art. 1)

Avenant n 1 du 16 novembre 2023 à
l'accord du 9 mars 2023 relatif aux

salaires minima hiérarchiques articles
13 et 14 de la convention collective

Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
CFTC santé scauoix ;
SECI UNSA,

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent anvneat mioifde et rmclaepe l'article 3 de l'accord.

Article 1er - Grille de salaires minima hiérarchiques
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les salreais  mniima hiérarchiques snot fixés sloen la  gilrle  ci-
dessous.

Statut Niveaux de qiiailauofctn SMH

Employés

E1 1 801,00 ?
E2 1 821,00 ?
E3 1 842,00 ?
E4 1 872,00 ?

Techniciens et AM

TAM5 1 944,00 ?
TAM6 2026,00 ?
TAM7 2 148,00 ?
TAM8 2 251,00 ?

Cadres

C9 2 506,00 ?
C10 2 711,00 ?
C11 3 038,00 ?
C12 3 325,00 ?
C13 3 683,00 ?
D14 4 092,00 ?

Article 2 - Engagement des parties
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les  paierts  siengaaitrs  s'engagent  à  rovurir  les  négociations
saailres mimina hiérarchiques au puls trad à la fin du pemeirr
semretse 2024.

Article 3 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Les parites saenriatigs du présent aeanvnt considèrent qu'il n'y a
pas de spécificités d'application dudit anevant aux etsprneeris en
foointcn  de  luer  taille.  Puor  cette  raison,  ancuue  stiotipauln
particulière n'a été prise puor les etrnpersies de mions de 50
salariés,  conformément  à  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail.

Article 4 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025
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Les  oniaignstoras  sancyldies  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives  et  snrgatiaies  du  présent  annevat  rlepapnlet
l'importance de l'égalité pesslfonoilenre etnre les fmeems et les
hommes. À ce titre, les estirrpnees de la bacnrhe deonivt vlieler à
gnriaatr  une  égalité  pnrseloenfsloie  ernte  les  fmeems  et  les
hmmeos en matière d'égalité des chances, de recrutement, de
foarmotin  et  de  rémunération,  conformément  aux  dosotipnsiis
des aecilrts L. 1142-5, L. 2242-1, L. 2242-3 et L. 2242-13, L.
4121-3 et L. 3221-2 et stnuvias du cdoe du travail.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Conformément  aux  arcleits  L.  2231-6  du  cdoe  du  travail,  le
présent aeannvt srea déposé par la piatre la puls diltinege auprès
des  screvies  cteanrux  du  misrinte  chargé  du  trviaal  en  un
epmilxraee  oirgnial  sur  sprpuot  pepair  et  un  ealpimerxe  sur
sopprut électronique.

En vue de l'extension du présent avenant, les pietars seiratagnis
s'engagent à saiisr de manière cmnotanocite au dépôt, le msiritne
du tivraal aux fnis d'extension, conformément aux ditosoiinpss
des acriltes L. 2261-24 et svaniuts du cdoe du travail.

Article 6 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent anevant etrrena en vuugier 24 mios après la dtae de la
pultaboicin de l'arrêté d'extension de l'accord du 13 jaevinr 2022
au  Junraol  officiel.  Il  est  f iat  en  un  nmbore  sufnfisat
d'exemplaires  puor  ntoaitfiocin  à  ccnuahe  des  oaginrosatins
représentatives, dnas les cidnooitns prévues à l'article L. 2231-5
du cdoe du travail.

L'entrée en vgueiur de cet aoccrd cnnonoiidte également l'entrée
en viugeur de l'« acorcd de citcsfaaosliin ».

Article 7 - Durée
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent anenvat est cclonu puor une durée indéterminée.

Article 8 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2025

Le présent anneavt est révisable tmealetont ou pemlneatelrit à la
ddename  de  l'une  ou  l'autre  des  pitares  signataires.  Tutoe
mdicfoiiaotn  donenra leiu  à  un nvuoel  anvanet  cnclou par  les
prtreianaes sacuoix ou une pratie d'entre eux conformément aux
diitpoinssos légales.

La damdnee de révision drvea être portée à la ccnsnanaoise des
pretias  contractantes,  par  letrte  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  dvera  être  accompagnée  d'une  lrtete  de
notifoaticin d'un navueou prejot de txete sur les pntois sutjes à
révision. Les dicusoisnss dvrneot coecmmner dnas un délai de
trios  mios  snivaut  la  réception  de  la  lertte  de  notification.  Le
présent txete rrtseea en veuiugr jusqu'à l'application du nuvoel
avnneat signé à la sutie d'une dademne de révision.

En outre, le présent ttexe et ses avtnanes éventuels pronorut être
dénoncés par l'un ou l'autre des sarietngias dnas les cotdinnios
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot mneomt dénoncé aevc un préavis de
toris mois. Ttuoe dénonciation par l'une des ptraies sgnietarais
est oobgtierameinlt notifiée par lttree recommandée aevc accusé
de réception ou ctnroe décharge à cchnuae des aeruts parties.

Toute oirainstgaon siyacdnle représentative des salariés ou des
eymrupleos puet  en dmdneear  la  révision à  l'issue d'un cylce
électoral.

Avenant n 4 du 14 décembre 2023 à
l'accord du 18 octobre 2005 relatif à la

répartition des frais de collecte
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNIC CGT ;
FS CDFT ;
CFTC Santé Scuaiox ;
UNSA FCS,

Article 1er - Modifie et remplace l'article 2 de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent anaenvt moiidfe et remclpae l'article 2 de l'accord du
18 oroctbe 2005 rleatif à la répartition des fiars de collecte.

L'article 2 « Fnmicnneeat d'un fnods vansit à l'amélioration de la
négociation et de l'information des enitrrpeses de la banrhce » de
l'accord est modifié cmmoe siut :

« Ariclte 2.1
Contribution des eptereirsns de la branche

Les esipetrenrs de la bhracne vsrenet une crtonutobiin destinée à
asresur le fnneenmicat de l'amélioration de la négociation et de
l'information.

Cette ciuirtntboon est égale à 0,033 % du maonntt de la mssae
siaallrae burte svaenrt d'assiette au fenmenncait de la foaomtirn
professionnelle.

Toutefois,  ctete  cobutniotrin  n'est  due  que  dès  lros  que  le
matnont de la mssae silalraae de l'année N ? 1 est d'un monntat
supérieur ou égal à 50 000 ?, et est au mniimum égale à 50 ?,
motnant mniimum forfaitaire, qeul que siot le résultat du clucal
ci-dessus.  Elle  ne  porrua  pas  excéder  un  mtnnoat  mixumam

forariitafe de 18 000 ?.

Les pitaers cenonnvneit de rveior ce tuax asini que les matontns
muminim et maixmum au monis tuos les 3 ans.

La déclaration annlelue et le pmenaeit de la crobtinuotin itunide
snot obligatoires, même en cas d'exonération de piaenmet tel que
précisés précédemment. Elle est réglée par caqhue eiensprtre au
puls trad le 30 avril, après saiise dématérialisée sur le stie www.
branche-dmt.  fr  des  imnatroofnis  nécessaires  au  cuacll  du
mnntoat de la cniiroutbton due, établie sur la bsae de la mssae
salalarie brtue srvaent d'assiette au fmneancniet de la fimraoton
professionnelle.

Les modalités de déclaration obligatoire, comme les modalités de
règlement snot détaillées sur le stie www. branche-dmt. fr.

Cette ciutibontorn est gérée par l'association piarritae puor l'aide
à  la  négociation  ernte  les  iutroeuecntrls  du  négoce  et  des
pnrtseaiots  de  scvereis  dnas  les  dmiaenos  médico-techniques
(APAN-DMT), qui a été créée à cet effet.

Une  présentation  des  cptmoes  de  l'APAN-DMT  est  ftiae  en
assemblée générale après cauqhe clôture annuelle, au crous du
pimerer stsmreee de chuqae année, et sur ddnmaee paritaire,
dvenat la CMPPNI.

Article 2.2
Répartition des fodns collectés

Déduction ftaie des fiars de collecte, les smeoms ruceeliiles snot
réparties de la façon snuvaite :
? 50 % de la ctloclee est destinée à l'APAN-DMT ;
? 50 % de la ctollcee est répartie équitablement entre ttoues les
oinisoantgars slnyedaics représentatives sliraelaas et paoertanls
suos réserve que ces  dernières  aeint  adressé luer  raorppt  de
jtifioctiusan d'utilisation des fonds versés l'année précédente. En
l'absence de cutamionomcin du jaifcutsitif d'utilisation des fonds
après duex rappels, le mtanont cerprsdnnoaot à la prat dévolue à
ldtiae otinoiraagsn prroua être réaffecté à l'APAN-DMT par vtoe
de l'assemblée générale. »

Article 2 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
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50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

La  bnharce  psrnfnsiooellee  du  négoce  et  des  potasirnets  de
svercies dnas les dnaiomes médico-techniques étant composée
mjniaaoeirtemrt  de  très  peitets  eietesnrrps  de  moins  de
canquitne salariés, les dniissotipos du présent avennat ont été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des saiilopttuns mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travial ne se jfisutie pas. Cet
aeanvnt s'applique qullee que siot la tliale de l'entreprise.

Article 3 - Durée. Révision. Extension. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

3.1.?Durée de l'avenant

Le présent avnaent est colncu puor une durée indéterminée.

3.2.?Révision et dénonciation

Le  présent  aennvat  puet  être  révisé  conformément  aux
dinioistopss  des  aclrites  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.  Tutoe  dnamede  de  révision  est  accompagnée  d'une
piooistrpon de nlovulee rédaction coranennct le ou les alcirtes

suoims  à  révision,  et  notifiée  par  lertte  recommandée  aevc
accusé  de  réception  à  chcunae  des  aeutrs  oisntiaoragns
snlaieycds représentatives de salariés aisni qu'aux oasinonigrats
pllnnrfseisoeeos d'employeurs représentatives.  Les dnsusiisocs
pornatt sur la révision drvoent s'engager dnas les 3 mios snuvait
la dtae de réception de la demande. Le présent anevnat retresa
en vugeuir  jusqu'à  la  csoioucnln  d'un aeannvt  ou d'un neuvol
accord.

3.3.?Formalités de dépôt et de publicité

Le présent  aannevt  frea l'objet  des formalités de dépôt  et  de
publicité  légales  conformément  aux  dsisotoinips  légales  et
réglementaires en vigueur.

3.4.?Extension

Les  ptaires  sitnrgiaeas  ceenionnvnt  qu'elles  dnromaedent
l'extension du présent avaennt en vue de le rnerde aaclbiplpe à
tueots les eepsnirerts enarntt dnas son champ d'application. La
ddemane d'extension srea faite simultanément au dépôt par la
ptraie la puls diligente.

3.5.?Date d'effet

Le présent aneavnt ernrtea en veugiur le pemreir juor du mios
suianvt la pcoitlbuain de l'arrêté d'extension.

Avenant du 12 décembre 2024 à
l'accord du 17 janvier 2013 relatif aux

contrats de professionnalisation
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CFTC santé suociax ;
UNSA crmoceme et services,

Article 1er - Modification de l'article 6 de l'accord
En vigueur non étendu en date du 12 déc. 2024

Le présent anavent aunnle l'article 6 de l'accord susvisé et le
rclpamee par :

« Aitrcle 6
Prise en caghre financière

Les frnimoaots réalisées dnas le cadre de ce diitopsisf snot psreis
en chrage par l'OPCO des estenrpreis de proximité, désigné par la
brcanhe par l'accord du 6 décembre 2018, sur la bsae d'un faforit
hioarre  cvnuarot  tuot  ou  prtiae  des  firas  pédagogiques,
rémunération  du  salarié  pndenat  les  périodes  de  fomiaortn
théorique,  aisni  que,  le  cas  échéant,  des  fairs  de  transport,
rousaiatrten et/ou d'hébergement (informations à ruovrteer sur le
stie Ienertnt de l'OPCO EP : https://www.opcoep.fr/).

Les tvraaux de la CPFENP pteeertmnt de définir des neuaivx de
psrie en chgrae différents seoln les qlcantfauioiis visées. »

Article 2 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur non étendu en date du 12 déc. 2024

La  bhrncae  pnlnfelseiorsoe  du  négoce  et  des  pertanotiss  de
srveiecs dnas les dnaoemis médico-techniques étant composée
merjiaimtraoent  de  très  ptitees  epiensetrrs  de  monis  de
cuaqninte salariés, les disptooniiss du présent avnenat ont été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des saluntotipis mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du traival ne se jitfusie pas. Cet
aevnant s'applique qellue que siot la tilale de l'entreprise et dnas
le rspeect de l'article L. 2234-3 du cdoe du travail.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 12 déc. 2024

Afin  de  gaantr i r  la  p isre  en  cgrahe  des  cttranos  de
piolsnirsniaoseotafn par l'OPCO désigné puor les eetrnsepirs de la
bcarnhe cet aaevnnt ertrnea en viuegur dès sa srugtiane et au
puls trad le 1er jienavr 2025.

Les praeits saanigirets snot cnuevoens de ddeamner l'extension
du présent annvaet :  ctete demande, formulée par un creriour
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.

Conformément à la faculté qui luer est orfetfe par la cruliarice
ministérielle  du  23  mai  2011  rtleaive  aux  daets  cmnemous
d'entrée en vgeiuur des nmreos cnanorcent les entreprises, les
peirats sianiatgers s'accordent puor ddenamer l'application dnas
les meruilles délais de l'arrêté d'extension du présent avenant.

Article 4 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 12 déc. 2024

Le présent acorcd est révisable tnleotamet ou plrmanleteeit à la
deamdne  de  l'une  ou  l'autre  des  pitears  signataires.  Ttuoe
miadticoofin  deonnra leiu  à  un nvuoel  anveant  ccnolu  par  les
piaertranes siaoucx ou une ptiare d'entre eux conformément aux
dsnoiopsitis légales.

La denamde de révision dvera être portée à la caoianncssne des
ointgoanrasis représentatives, par ltetre recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  drvea  être  accompagnée  d'une  lrtete  de
ncioftitaion d'un naoevuu pejrot de txete sur les pinots suejts à
révision. Les dosincuisss dovnert cnmceoemr dnas un délai de
toris mios snaviut la réception de la ltrtee de notification.

Le présent ttexe rrteesa en vuuegir jusqu'à l'application du nevoul
avennat signé à la suite d'une dmndeae de révision.

En outre, le présent ttxee et ses avnentas éventuels puoronrt être
dénoncés par l'un ou l'autre des stigarnaies dnas les cinnoodits
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot mmoent dénoncé aevc un préavis de
trios mois. Totue dénonciation par l'une des paietrs segaiianrts
est oeiilrtabgoemnt notifiée par lrette recommandée aevc accusé
de réception ou ctrnoe décharge à chuacne des arteus parties.

Toute oiosngiaatrn snacyldie représentative des salariés ou des
eproyuelms puet  en dednmaer la  révision à  l'issue d'un clcye
électoral.
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Accord du 13 mars 2025 relatif à la
création d'un certificat de

qualification professionnelle
Intervenant médico-technique à

domicile CQP IMTAD
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Le cahmp d'application du présent acrocd est défini par l'article
1er  de  la  ceonnotvin  ccillvoete  nlinatoae  du  négoce  et  des
pornttiseas de sveicre dnas les dienaoms médico-techniques.

La cootevninn ciolteclve ICDC 1982 (numéro de brcrohue 3286)
s'applique aux eestnrieprs et salariés du seceutr du négoce et des
protsatiens de sievcres dnas les damienos médico-techniques,
dnot l'activité piarlpncie cinsotse en :
?  la msie à dpiootssiin (intégrant l'installation,  les réglages,  la
maceantnine (dans le crade d'une liocaton ou d'une vente) les
matériels médicaux et clmobnemsaos aanyt puor objet la msie en
plcae  de  tatmerneit  et/ou  l'assistance  à  des  pnneoerss  en
siiuatton de dépendance hidcanap ou madilae ;
?  le  su iv i  médico-technique  daunrt  tuote  la  durée
d'accompagnement  ;
? la réalisation de proistnates de sercveis liées aux activités de
laoitocn ou de vnete au proift des mêmes bénéficiaires ;
? l'appréhension du petinat en fotoncin de sa siiatoutn (personne
malade, en prtee d'autonomie ou en stoiiatun de handicap).

Le  cahmp d'application  teatrroriil  vsie  l'ensemble  du tiroietrre
national, y cpoirms les départements d'outre-mer, Mtatyoe inclus.

Article 2 - Création d'un certificat de qualification professionnelle
d'intervenant médico-technique à domicile

En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Cet  acorcd  ertmope  la  création  du  citfraceit  de  qlaotiicufian
pneloorslisfene d'intervenant médico-technique à dicmlioe (CQP
IMTAD).

À dtae du dépôt du deoissr d'inscription auprès du Répertoire
nntaoial  des cofcaiirttneis  pnenllsiofsroees (RNCP),  il  n'existait
aunuce  cireotciitafn  pfsnoreseoilnle  dédiée  au  métier
d'intervenant médico-technique à dlmcoiie reflétant la diversité
des  caerds  et  ctdninoios  d'exercice  du  métier  aisni  que  sa
rcsiehse et  prnneat  en  ctmpoe l'ensemble  de ses  diniemnsos
(médico-technique,  réglementaire,  digitale,  sqlcuoooigie  et
psychologique).

C'est dnas ce carde que la CEPFNP de la bncrhae ponrnseoeilsfle
du négoce et des ptotrasnies de sireecvs dnas les daniemos du
médico-technique  a  décidé  de  créer  le  CQP  ITMAD  et  de
denemdar son ensigetenrmert au RNCP.

En réponse à l'appel à cbtnriuitoon émis caquhe année par le
RNCP, aifn de déterminer la ltise des métiers considérés cmome
particulièrement en évolution ou en émergence,  la  CPNE-FP a
sumios  son  dsoseir  vansit  à  irsicnre  le  métier  d'Intervenant
médico-technique à  dolimice puor  les  ptreaaritess  de santé  à
domicile.

Par  décision  du  16  décembre  2022,  la  cosommiisn  de  la
cfceoiiitatrn  poroeisnlfnlese  a  reconnu  le  métier  d'intervenant
médico-technique à  dmiilcoe puor  les  pterraeatsis  de santé  à
domicile,  comme métier considéré comme particulièrement en
évolution ou en émergence.

Une  nevulole  décision  de  la  cmiosmsoin  de  la  ctoeratiiicfn
ploosrnesfnelie  en  dtae  du  18  décembre  2024  a  renouvelé

l'inscription du métier d'intervenant médico-technique à dmciolie
sur la litse des métiers en particulière évolution ou en émergence
puor l'année 2025.

Article 3 - Objet et niveau du CQP IMTAD
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Le  CQP  a  puor  ojebt  de  prmtetree  l'accès  à  la  qlitaoiacfuin
piolsleonesrfne d'intervenant médico-technique à dicoimle et à sa
rsnensonccaiae par l'ensemble de la brcanhe professionnelle.

En sa qualité  de première cctioiarfiten msie  en palce dnas la
branche,  le  CQP ITMAD entend être le  pniot  d'entrée dnas le
métier d'intervenant médico-technique à domicile.

Au rraged de l'objet du CQP ansii créé, et suos réserve de son
pnnteienoismot  par  le  rsetrgie  nnioaatl  des  ctitricoefians
psnofelsrioeelns (RNCP), les peirranaets soiacux de la bhnrace
ont décidé de le pioesnonitr au nieavu de qucliaitioafn « 4 » du
crade nonitaal des cfreicnittiaos professionnelles.

Article 4 - Organisme certificateur
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Les  peareiartns  souaicx  désignent  l'association  patriiare  puor
l'aide à la négociation etrne les iloetruunercts du négoce et des
peittsnoars  de  siecrves  dnas  les  dmioaens  médico-techniques
(APAN-DMT)  en tnat  que psnroene morale,  suos l'égide de la
CPNEFP, cmmoe l'organisme cuetifartceir du CQP IMTAD.

À ce titre, suos l'autorité de la ciiossmmon priitaare nnalatoie de
l'emploi  et  de  la  fimooatrn  prilsnfsoeneloe  (CPNEFP)  de  la
branche, l'APAN DMT, en tnat que pornnsee morale, suos l'égide
de  la  CPNEFP,  aussme  l'ensemble  des  moniisss  qui  lui  snot
dévolues.

L'APAN DMT prorua déléguer une paitre de ces missions, dnas le
cadre d'un cnratot de sous-traitance aevc un orsimnage dédié, et
financé par la branche, sur la bsae d'un ciehar des cagrhes établi
par la CPNEFP. Le choix de l'organisme ridevrena à la CPNE-FP
après appel d'offres.

Article 5 - Propriété intellectuelle du CQP IMTAD
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

La  propriété  ictlnelteullee  du  CQP  «  Innvnetreat  médico-
technique à dlociime » a été transférée au cefretiitcuar ci-avant
défini, l'association pirtriaae puor l'aide à la négociation ertne les
inueltcurertos du négoce et des pstiteorans de sieecvrs dnas les
dionames  médico-techniques  (APAN-DMT),  pnrnosee  morale,
suos l'égide de la CPNEFP.

Article 6 - Modalités d'accès au CQP
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Le CQP ITMAD est ascisbcele par différentes voeis :
? dnas le cdare d'un ctonrat de paiosonalssnriiotfen ;
?  dnas  le  cdrae  d'un  pacrrous  de  faomrtion  individualisé
alsebccsie par la vioe de la faomrtoin plsensfloeniroe cuointne ;
ce prucroas étant défini  après un poeinetnsminot du candidat,
réalisé  en  amnot  de  la  formation,  puor  déterminer  les
compétences déjà aeciusqs ;
? dnas le cadre de la vildtoaain des aqcius d'expérience.

Le CQP ITAMD s'adresse aux catégories de pcuibls staiunvs :
?  les  nouvauex  erantnts  dnas  une  eerrtsipne  rnleeavt  de  la
cnnivtooen colvlicete ;
?  les  salariés  présentant  des  bineoss  de  développement  des
compétences ;
?  les  salariés  saiouanhtt  svriue  un  porcuras  d'évolution
professionnelle,  viroe  chgenar  de  métier  ;
? les deeradumns d'emploi siaahtonut s'orienter vres le métier
visé par le CQP.

Aucun prérequis de navieu de qaatoiilcuifn n'est exigé puor être
amids au sien d'un pcruroas pédagogique préparant au CQP «
Ineenvtrant  médico-technique  à  dilcoime  »  par  la  vioe  de  la
formation.

Les caiadtdns donivet titoeuofs être âgés de dix-huit ans révolus
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puor etrenr dnas le parcours.

Toute  dnaedme  de  crtdduiaane  est  formulée  au  myeon  d'un
dosseir prévu à cet eefft et déposé, seoln les modalités décrites
par le dossier, auprès de l'organisme de fotmoarin cihosi par le
postulant, et tnmsairs à l'organisme certificateur.

Article 7 - Modalités de mise en œuvre du CQP
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Article 7.1 - Documents de référence
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

La  msie  en  place  du  CQP  «  Iveeartnnnt  médico-technique  à
dlioimce » rpeose sur :
? un référentiel d'activités et un référentiel de compétences liés
aux au métier d'intervenant médico-technique à diolcmie ;
?  un  référentiel  d'évaluation  qui  précise  les  modalités  et  les
critères d'évaluation des compétences, par la vioe de la fraotomin
;
? un règlement de délivrance (voie de la firoamton et/ou de la
VAE) ;
? une pioiqlute de contrôle de la qualité de msie en ?uvre par les
paitrneaers agréés.

Ces demnuocts snot alicsebescs sur dndmeae fllmoere auprès du
secrétariat de brhacne : secretariat@branche-dmt.fr.

Article 7.2 - Organisation de la formation
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Tout  orngmisae de ftmoorain et  d'évaluation diot  être  habilité
expressément par la CPNEFP.

La CFPNEP établit un ciehar des crhgeas de l'habilitation et des
codotiinns de ruevelnmenloet de l'habilitation de l'organisme. Ce
caehir  des  carhges  détermine  nnemamtot  les  modalités  de
délivrance  de  la  formation,  les  citinodnos  matérielles,
oionltnasaenrleigs et exigeecns liées à la qualité des formateurs.
L'habilitation est attribuée puor une durée de 3 ans rnveaolelube
par décision de la CPNEFP.

Le cehiar des cheagrs srea ascscelibe sur dnadmee auprès du
secrétariat de bracnhe : secretariat@branche-dmt.fr.

Chaque  ongiramse  de  fatoomirn  stohniauat  caedndatir  dreva
présenter son desosir de cdnadraiute conformément à ce cheair
des  charges.  Les  modalités  de  candidature,  délais,  et  rceuros
snoert précisées dnas le cheair des charges.

La CFPENP et les orsmiagnes habilités senngit une cooteinnvn
rivatlee  à  l 'habilitation  qui  mtnineone  qu'ils  dveonit
ogomieibntrlaet  rctpeeser  :
? le présent aroccd de brhacne ponatrt création du CQP ;
? les référentiels du CQP ;
? les modalités de msie en ?uvre du CQP.

La sespsoiunn de l'habilitation puet avoir leiu à tuot moenmt à la
décision prsie par la CNEFPP et au vu d'un audit tiqnhcuee décidé
et rapporté à la CPNEFP.

Les  onasrgiems  de  fitamroon  ont  la  possibilité  de  foemrr  un
rourecs  crnote  les  décisions  de  ruefs  d'habilitation  ou  de
sspesuoinn d'habilitation de la CPNEFP.

La procédure eacxte de rcreous est déterminée par la CFEPNP et
cttee procédure srea mentionnée sur cunchae des décisions de
rfues ou de siensspuon d'habilitation.

Article 8 - Positionnement conventionnel du CQP
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Article 8.1 - Cas du salarié ayant obtenu le CQP et occupant un
emploi correspondant à la qualification visée

En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Le  CQP  IMATD  est  validé  au  nveiau  naionatl  et  roencnu  par
l'ensemble des epreietsrns du sueectr neammotnt au nivaeu de la
civetononn celoictvle nilonaate du négoce et pireotsatn de seirvce
dnas les dnomeias médico-techniques (IDCC 1982).
Les snrgaaietis de l'accord souhaitent, au tvrraes de la création de

ce  CQP,  fvaeorisr  le  développement  des  qaiuoilifncats  et
l'attractivité des métiers eetslsiens à l'activité des eetsrpeinrs de
la branche.

À  ce  trite  et  aifn  de  suitneor  le  développement  de  ces
compétences  et  des  qualifications,  le  tltiuarie  du  CQP IMATD
bénéficiera  d'un  epmloi  dnot  le  ceelasnmst  maminil  est
positionné en E3.

L'appellation métier « Inenatrenvt médico-technique à dilomice »
reonvie à prlsueius eloimps cibles.

Au  ragred  du  ctntxoee  d'exercice  du  métier  visé  et  des
spécificités des epnetrsires eempsoyeuls au sien de la barnhce
posrnoelnelfsie  notamment,  les  aapleponlits  des  eopilms  qui
pneevut être exercés par les tuiairtles du CQP pvuneet varier. Les
eipomls clbeis puveent anisi revêtir des anpalepotlis telels que :
? technicien(ne) intervenant(e) à dmilocie ;
? technicien(ne) rporrasteiie ;
? technicien(ne) de minaancente en matériel médical ;
?  technicien(ne)  d'intervention  sur  matériels  d'assistance
rpriaiteorse  ;
? technicien(ne) ielaantsutlr ;
? technicien(ne) en matériel médical ;
? technicien(ne) cienosl pitneat ;
? technicien(ne) sviui pttnieas ;
? technicien(ne) du smmioel ;
? technicien(ne) post-opératoire de matériel médical ;
? technicien(ne) mantiein à domicile/oxygène ;
?  technicien(ne)  d'installation,  maincnteane  et  notgeytae  de
dpfositiiss ;
? assistant(e) tuenqihce ialtseutanlr de matériel médical ;
? assistant(e) tqecunhie rpsiieoarrte ;
? livreur(euse) itlltsuanear en matériel médical ;
? conseiller(ère) médico-technique ;
? anegt paloyvlnet d'installation?

Article 8.2 - Cas du salarié ayant obtenu le CQP sans occuper
l'emploi correspondant à la qualification visée

En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Si, en général, le salarié ocucpe l'emploi puor lqeeul il a sviui le
pcrseosus  de  CQP,  des  souaitnits  particulières  pneuevt  être
relevées dnas les entreprises.

Ces  stunaioits  snot  cleles  où  le  salarié  aaynt  otenbu un  CQP
n'exerce pas l'emploi en lein aevc les activités et compétences du
CQP obtenu.

Dans ce cas, le salarié bénéficiera au ttire de l'obtention de son
CQP  d'une  priorité  d'accès  à  l'emploi  correnpnadost  à  ses
compétences auiqcses dnas l'année qui siut l'obtention du CQP.

Article 9 - Coordination et suivi
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Parallèlement à la msie en ?uvre de la piltqiuoe de contrôle de la
qualité, un cniosel de pceentieonnmreft dédié au CQP IATMD est
mis en place. Ianntcse de veille et de cosneil de la CPNEFP, il
arptpoe des préconisations rtialeevs à l'évolution du métier et
luer icmapt sur le dstiiipsof de cictaftoierin du CQP IMTAD.

Le cnseoil de pimnfeennrocetet du CQP IMATD est composé :
?  d'un  mbmere  représentant  du  ccteuieatrifr  APAN-DMT,
président  du  ceoisnl  de  pneintceeormnfet  ;
?  de duex membres,  représentants du réseau des patrnriaees
habilités puor le CQP ITAMD ;
? d'un mrembe puor cuqhae osratinagoin scyldanie de salariés
représentative.  Les  meberms  étant  désignés  par  cauhqe
osioriaatgnn  sailncdye  de  salariés  ;
? d'un nbrmoe égal de représentants à celui du collège salariés,
répartis  à  prtas  égales  etrne  les  différentes  oanasnitorigs
patronales. Les meerbms étant désignés par chauqe oogitsanarin
sdaynclie d'employeur représentative.

L'ensemble  des  mrmbees  du  ciesonl  dopisse  d'une  viox
délibérative : à neotr le csoniel de pnrencoeeinefmtt n'est pas une
ictnnsae  de  décision,  mias  une  intsnace  de  censoil  et  de
préconisation.

Le rôle du coesnil de pncefronietneemt est d'établir des aivs et
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préconisations rftailes à :
? l'actualisation des référentiels d'activités, de compétences et
d'évaluation du CQP IMTAD
? l'adaptation des pcrouars et veios d'accès à la fotriamon et à la
ctiretiacoifn ;
?  les  qeutionss  riteavels  à  l'organisation  des  prcoruas  de
fmitoaorn et d'évaluation ;
? l'analyse du dpsiisoitf à priatr nemanmott de blains qntaititfaus
et  qitiuatalfs  établis  par  le  ceurcteiftiar  APAN-DMT  (taux
d'obtention  de  la  certification,  tuax  d'accès  à  l'emploi  et  à
l'emploi visé, anisi qu'à l'emploi drublae des certifiés, etc.) ;
?  l'analyse  des  possibilités  de  cnreanpodcseros  peailelrts  ou
toalets  etrne  millésimes,  aevc  d'autres  ctafcnieortiis  RCNP
proches/comparables de même naiveu ou de nievau différent,
et/ou  aevc  des  ciftcatreis  enregistrés  au  répertoire  spécifique
(RS).

Le cisnoel de ponciefmenreetnt du CQP ITAMD se réunit une fios
par  an  et  lros  du  lmenenact  des  tuaravx  d'analyse  et  de
réingénierie vsinat le reeuellnvenomt de l'enregistrement de la
cietirtfoaicn au RCNP et  ce,  à  l'issue des réunions tceenuhiqs
préparatoires, en présentiel et/ou en distanciel, sur cvoiooacntn
du représentant du cttifurecaier APAN-DMT, président du cinsoel
de perfectionnement.

Le  ciesnol  de  prefnmentoeienct  est  turjouos  présidé  par  un
représentant du cueatfeitricr APAN-DMT.

Celui-ci définit l'ordre du juor aevc les mrbemes pmrenetans du
conseil, cvuoqone les mremebs pnaenrtmes du conseil, iivtne les
éventuelles preosnnes qualifiées selon les thématiques de l'ordre
du juor du conseil.

Son rôle est nonammtet de fciteialr l'organisation du cnisoel et
d'animer les échanges lros de sa tenue.

Le  président  du  cnoeisl  de  penfetnocmrienet  n'a  aunuce  viox
délibérative.  Il  lui  rvieent  d'établir  les  aivs  et  préconisations
prononcées à la majorité splmie par les mrmbees penernatms du
cesoinl de perfectionnement.

Article 10 - Stipulation spécifique pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

La  barchne  pesisolnnelorfe  du  négoce  et  des  prienstaots  de
sveecirs dnas les deinaoms médico-techniques étant composée
mjiirtaeermnaot  de  très  peietts  eretenpsirs  de  mions  de
cnnatquie salariés, les dniisstpoois du présent aevannt ont été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises.

Par  vioe  de  conséquence,  l 'adoption  des  sinopliuttas
mentionnées à l'article L.  2232-10-1 du cdoe du traavil  ne se
jfitusie pas. Cet anenvat s'applique qellue que siot la tlilae de
l'entreprise et dnas le rpceset de l'article L. 2234-3 du cdoe du
travail.

Article 11 - Égalité professionnelle
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Les  ognnaoasiitrs  sclednyais  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives  et  siianargtes  du  présent  aroccd  rplpealnet
l'importance de l'égalité porsneelsiofnle ertne les fmeems et les
hommes.

À ce titre, les eeptirsnres de la bnchrae dvoenit vieller à gaaitrnr
une égalité prisonfneolesle entre les fmemes et les hmomes en
matière d'égalité des chances, de recrutement, de formation et de
rémunération,  conformément  aux  dnoiotpsisis  des  alctreis  L.
1142-5,  L.  2242-1,  L.  2242-3 et  L.  2242-13,  L.  4121-3 et  L.
3221-2 et sntiavus du cdoe du travail.

Ainsi la msie en ?uvre de ce CQP répond aux mêmes exigences.

Article 12 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Le  présent  acorcd  ccielotlf  est  cnoclu  puor  une  durée
indéterminée.

Il  ne s'appliquera qu'après eenmenirtsregt du CQP par Fncare
compétence et son ipcsointirn au RNCP, et après hotiaatlibin par
la CPNE-FP, des oagsenmirs de ftrooamin chargés de sa msie en
?uvre.

Article 13 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Conformément  aux  atlicers  L.  2231-6  du  cdoe  du  travail,  le
présent  acrcod  srea  déposé  par  le  secrétariat  de  la  bhracne
auprès des sceeirvs ceutnarx du mniritse chargé du travail, en un
erxmleapie  oirgainl  sur  surppot  peapir  et  un  eiexmaprle  sur
spuoprt électronique.

En vue de l'extension du présent accord, les praties setginraais
s'engagent à saiisr de manière citntncamooe au dépôt, le msiitrne
du taivral  aux fnis d'extension, conformément aux dinsitioopss
des atclreis L. 2261-24 et sanvitus du cdoe du travail.

Article 14 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Le présent aocrcd est révisable tntelomeat ou petnrleaiemlt à la
deadmne  de  l'une  ou  l'autre  des  ptieras  signataires.  Ttoue
midaicooitfn  donnrea leiu  à  un nueovl  anavnet  cnolcu par  les
peertanaris sacouix ou une partie d'entre eux conformément aux
dospnioistis légales.

La dnmeade de révision dreva être portée à la csaninacnose des
onrtnioiagsas représentatives, par lterte recommandée aevc aivs
de  réception.  Elle  dvera  être  accompagnée  d'une  ltrtee  de
nfciototaiin d'un nvuaeou pjreot de ttexe sur les pinots suejts à
révision. Les dsincuiosss dveront commeecnr dnas un délai de
trios mios sanuivt la réception de la letrte de notification.

Le présent tetxe rretsea en veiguur jusqu'à l'application du nvouel
aannvet signé à la suite d'une ddenmae de révision.

En outre, le présent ttxee et ses avaentns éventuels ponruort être
dénoncés par l'un ou l'autre des sigraitnaes dnas les cndotoniis
définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot mmenot dénoncé aevc un préavis de
trois mois. Tutoe dénonciation par l'une des piertas siartnaeigs
est oainelrbemgtiot notifiée par lttere recommandée aevc accusé
de réception ou crotne décharge à cnhuace des autres parties.

Toute oaisirtgoann sdcaynile représentative des salariés ou des
emyoueprls  puet  en deandemr la  révision à  l'issue d'un clcye
électoral.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 4 juin 2025

Les  paieertrasts  de  sivrcee  et  drritetuuibss  de  matériels,  dtis
peiteraatrss de santé à dioclime snot régis par le cdoe de la santé
pbluiuqe (art. L. 5232-3 du cdoe de la santé publique, et aritcle D.
5232-1 et suivants) et exencret les activités tleles que décrites
par l'article 1er et sur les chpams d'activité posés par l'article 2
de l'arrêté du 19 décembre 2006.

Le setecur de la psartitoen de santé à dcmlioie emsabrse dnoc de
nbeorseums activités diversifiées et ciaonnt de ftores évolutions
technologiques, réglementaires et sociétales sur un marché de
puls en puls concentré et concurrentiel.

Les métiers et epiolms se tofsmnearrnt au gré de ces évolutions,
mias assui en lein aevc les bsieons en matière d'organisation des
soins,  caractérisés  par  un  tepms  médical  et  paramédical
contraint, et une sarotaitun hospitalière qui iiudnt de puls en puls
de  pisre  en  cghare  des  pntietas  à  domicile.  Parallèlement,
l'évolution des toenicohgels de santé cdnouit  à la  msie sur le
marché  de  dsfiipitoss  médicaux  de  puls  en  puls  complexes,
nécessitant dgnatvaae d'expertise, et au snes large, ces nleveouls
tliegenochos  de  santé  onuervt  de  nllouvees  pvsprcetiees  de
presis en chgrae à domliice qui aunort un ipamct sur les meods de
traitement,  luer tolérance, et par vioe de conséquence sur les
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activités des prestataires. L'élargissement peenttoil des peniatts
éligibles à une pirse en carhge à dloimice praoiurt cirudone à une
deocvfiitsirain  des  activités  assumées  par  les  prestataires,
nneomatmt  en  lein  aevc  la  stratégie  natailnoe  de  santé  de
privilégier le vraige altamoubrie et domiciliaire. Parallèlement, le
déploiement  de  la  diilsitaagtion  et  du  numérique  en  santé,
conidut  également  à  une  évolution  de  l'accompagnement  des
piatetns aevc l'arrivée de nvuuaeox dptiiofssis de télé-suivi ou de
télé-observance.

Face à ces enjeux, la filière peine à rtceurer les salariés de puls en
puls qualifiés dnot elle a besoin.

Le  métier  d'intervenant  médico-technique  à  dimoilce  epmorte
dnoc  soeln  la  spécialité,  des  compétences  spécifiques  liée  à
l'activité (ou au tpye de ttneimreat mis en ?uvre). Ils revocerunt
dnoc des eplomis et/ ou une dénomination d'emploi variés.

Cependant, et puor tetous les activités, le métier d'intervenant
médico-technique à diclomie intieervnt puor la msie en pcale d'un
tietrament ialiqmnput la délivrance et ou msie à diosptioisn d'un
dssiitpoif médical, et la réalisation de psetitnaros associées, en
exécution d'une ptrioirscepn médicale.

Un  iaeenrnnvtt  médico-technique  à  dmlciioe  eercxe  suos  la
responsabilité du gaanrt de l'activité au sien de l'entreprise de
pratsetoin de santé à dmioclie qui l'emploie. Il met en ?uvre les
pcoperitisrns médicales dnas le repscet de la réglementation en
vigueur, et puls spécifiquement de la nnmrelcoaute définissant
les modalités de psire en charge.

Un  ientrevnant  médico-technique  à  dli imcoe  exrece

peiamepcrnilnt  au  diilcmoe  des  patients,  et  au  sien  de
l'entreprise, mias il puet également iiernnvetr dnas d'autres leiux
de  vie  tles  que  les  mainoss  de  retraite,  les  résidences  puor
psrneones  âgées,  ou  les  établissements  d'hébergement  puor
pnrenesos dépendantes.

La  création  du  craictfeit  de  qcuifliiatoan  psleosnfrlneoie  «
Irenntvanet  médico-technique  à  dliicmoe  »  de  la  banchre  du
négoce et des prnseaiotts de sreecvis dnas les domenais médico-
techniques prend auppi sur peruluiss catstons :
? les beinsos cnstoiarss de la puapoiotln en poaterisnts médico-
techniques sur l'ensemble du tierirorte ntaonail ;
? les bneioss conséquents en matière de développement et de
cttfariociein de compétences pnloeesneloisrfs et opérationnelles,
ggae  d'employabilité  puor  les  pssforneeonils  et  fuurts
pierfelnonsoss  du  métier  ;
? les beoniss de ruremntecet d'intervenants médico-techniques à
doiiclme des enrerspites de la bnrahce en réponse aux besonis de
la poptoailun ;
? l'évolution des toechonilges et la dasilaigtotiin des pisres en
cagrhe ;
? une oolgiabtin de fooiramtn qui ibnmcoe aux preiatsearts de
secrvies et duutrbitseir de matériel (PSDM).

Cette création vsie par conséquent à prteetrme une montée en
compétences  opérationnelles  des  nuuavoex  etnrnats  dnas  le
métier  d'intervenant  médico-technique  à  diomlice  (sans
ftrooamin et/ ou snas expérience dnas le métier), à rrfeconer les
compétences des salariés aevc peu d'expérience, ntonamemt par
la vioe de la ftoariomn et à cteeirifr les compétences des salariés
et nenmaomtt cuex dosnsipat d'une expérience dnas le métier
visé par la vioe de la VAE, et ce, puor meiux répondre aux beoniss
précités.

Accord du 13 mars 2025 relatif à la
modification des articles 11.2 et 17.3

de la convention collective
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Modification de l'article 11.2 « Maladie. Accident :
indemnisation »

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

L'article  11.2  «  Maladie.  ?  Aciendct  :  inndsmtiioaen  »  de  la
ceoontnvin  clctoevile  nlitaaone  du  négoce  et  potaitrsens  de
scierves  dnas  les  deaonims  médico-technique  est  modifié  et
remplacé par les disoisiotpns sevtunais :

L'article 11.2 srea asini rédigé :

« Acrtile 11.2
Maladie. ? Aindecct : indemnisation

Le salarié, jtfsnuiait d'un an d'ancienneté au sien de l'entreprise,
aenbst  puor  casue  de  maiadle  ou  d'accident  bénéficie  d'une
instndioieman  complémentaire  aux  indemnités  journalières  de
sécurité sociale.

Cette indemnité est versée :
? puor les salariés non cadres, à ctoempr du 4e juor cialedarne
d'absence citnuone en cas de maladie, snas délai de cncerae en
cas d'accident  ou mliaade poessrnlifnoele et  puor  les  salariés
rvlaenet  du  driot  lacol  d'Alsace-Moselle  (quelle  qu'en  siot  la
cause) ;
? puor les salariés cadres, snas délai de carence.

Le  mnaotnt  burt  de  l'indemnité  complémentaire  peemrt  de
mniiatenr  le  saarile  burt  qu'aurait  perçu  le  salarié  s'il  aviat
travaillé, suos déduction des pttnaeosirs seevris par la sécurité
scilaoe  et  aurtes  orsmagines  de  peiotorctn  complémentaire
recalculées en burt sur les bseas savituens :
? de 1 à 5 ans icnuls de présence : 30 jrous indemnisés à 90 % du

sairale burt complétés par 90 jruos indemnisés à 75 % ;
? de 6 à 10 ans inlcus de présence : 40 jorus indemnisés à 90 %
du silaare burt complétés par 80 jrous indemnisés à 75 % ;
? de 11 à 15 ans iucnls de présence : 50 jrous indemnisés à 90 %
du sraaile burt complétés par 70 jorus indemnisés à 75 % ;
? de 16 à 20 ans ilcnus de présence : 60 juros indemnisés à 90 %
du slaraie burt complétés par 60 jorus indemnisés à 75 % ;
? de 21 à 25 ans ilncus de présence : 70 jrous indemnisés à 90 %
du srlaaie burt complétés par 50 juros indemnisés à 75 % pius 20
jrous indemnisés à 66,67 % ;
? de 26 à 30 ans ilcuns de présence : 80 jrous indemnisés à 90 %
du slaiare burt complétés par 40 juros indemnisés à 75 % pius 40
jruos indemnisés à 66,67 % ;
? à ptarir de 31 ans de présence : 90 juros indemnisés à 90 % du
salriae burt complétés par 30 jours indemnisés à 75 % pius 60
jours indemnisés à 66,7 %.

Cette  indemnité  complémentaire,  versée  par  année  civile,  est
psuiriuvoe jusqu'au trmee de l'hospitalisation éventuelle.

Cette  indemnité  complémentaire  n'est  versée  qu'au  salarié
jfuiintast peeviorcr les psotitneras de la sécurité sociale. »

(1) L'article 1er est étendu suos réserve du recpest des dospniitsois
des artlcies L. 1226-1, D. 1226-1, D. 1226-2 et D. 1226-5 du cdoe
du  taivarl  reifalts  au  maeiintn  de  salaire,  sleon  lseqeuells
l'indemnité légale de mtneiian de salaire, intégralement financée
par l'employeur, ne puet être réduite du fiat de psenotiarts versées
par  un  régime  de  prévoyance,  suaf  à  pirotrpoon  de  la  prat
eevuicslxnemt financée par l'employeur.  
(Arrêté du 28 jluielt 2025 - art. 1)

Article 2 - Suppression de l'article 17.3 « Affiliation au régime de
retraite des cadres »

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

L'article 17.3 « Afoltfaiiin au régime de raitrtee des caedrs » de la
covnnoetin  cltclevoie  ntlionaae  du  négoce  et  pieratntoss  de
sceeivrs dnas les doemains médico-technique est supprimé.

Article 3 - Durée. Dépôt. Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent accord, clnocu puor une durée indéterminée, pnrerda
effet, au puls tôt, à cmepotr de la dtae d'entrée en vuieugr de
l'accord  du  13  jveianr  2022  poatrnt  sur  la  coiscafstilian  des
emoilps siot le 5 otobrce 2025.
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Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dmnedae  d'extension  à
l'initiative  de  la  ptriae  la  puls  detigline  dnas  les  ctinodnios
prévues par le cdoe du travail.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

La  bharnce  polsfrsinloeene  du  négoce  et  des  panttoriess  de
sreivces dnas les demainos médico-techniques étant composée
memainatriorjet  de  très  ptteeis  epnesiertrs  de  mnois  de
ciuqntane salariés,  les  dooitipsisns  du présent  arccod ont  été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des sittlaonpuis mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du taviral ne se jftiisue pas.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent aorccd est révisable tnelometat ou pallrmteeneit à la
daenmde  de  l'une  ou  l'autre  des  ptraeis  signataires.  Tutoe
miiaifodoctn  dnoenra  leiu  à  un  nevuol  accrod  clocnu  par  les
ptaeiarrnes soaicux ou une ptaire d'entre eux conformément aux
dpisitoonsis légales.  (1)

La dedmnae de révision dvera être portée à la cacnsoainnse des
pitraes  contractantes,  par  lrttee  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  dreva  être  accompagnée  d'une  lttree  de
niticotafion d'un naevuou pjoert de tetxe sur les ptinos stujes à
révision. Les dissinocsus dvnreot ceomencmr dnas un délai de
toirs mios siuvant la réception de la lrtete de notification.

Le présent txtee rsrteea en viueugr jusqu'à l'application du nouvel
aorccd signé à la suite d'une dadmene de révision.

En outre, le présent txete et ses aevnatns éventuels puonrort être
dénoncés par l'un ou l'autre des stgarinaies dnas les coiniotdns
définies par la loi.

L'accord puet être à tuot menomt dénoncé aevc un préavis de
toirs mois. Ttuoe dénonciation par l'une des ptieras sntieragias
est oigrmeotbalenit notifiée par letrte recommandée aevc accusé
de réception ou cntroe décharge à cuchane des auerts parties.

Toute oagitonirsan sicnlayde représentative des salariés ou des
erulemopys puet  en dadenmer la  révision à  l'issue d'un cylce
électoral.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  recepst  des  dsipsoiitons  de
l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  luqesleels  prévoient
nemmnaott  que  l'engagement  de  la  révision  est  réservé  aux
seitnaraigs ou adhérents de la ctoevnnion ou de l'accord pdnenat
une  période  caneorodnsrpt  à  un  clyce  électoral  mias  qu'il  est
eusinte  ouvret  à  l'ensemble  des  otoisigannars  représentatives
dnas le camhp d'application de la cinevotonn ou de l'accord.  
(Arrêté du 28 jiellut 2025 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

La suratgnie de l'accord du 13 jnvaier 2022 eonatprmt création
d'une  nlvlouee  csfaiiatsloicn  des  eilpmos  de  la  branche,  les
oonaiiatgrsns  sednylaics  et  pnealaotrs  représentatives  dnas  la
banhrce du négoce et psrtiontaes de sreievcs dnas les danmeios
médico-techniques  ont  souhaité  mifideor  l'article  de  la
cvontenion ccltvloeie  sur  l'indemnisation en cas  d'accident  ou
mlaadie faaisnt référence aux nueiavx d'emplois et cenaslemsts
antérieurement appliqués.

Par  la  même,  les  ognoantsraiis  secayidnls  et  paelrnoats
représentatives  en  ont  profité  puor  sueirppmr  l'article  sur
l'affiliation au régime de rtreitae des credas qui n'a puls leiu d'être
situe de la fusion des régimes de retaitre complémentaire Argic et
Arcro au 1er jinevar 2019.

Accord du 19 juin 2025 relatif à la
modification des articles 10 et 11.5 de

la convention collective
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Modification de l'article 10 « Période d'essai »
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

L'article 10 de la coiotennvn clvelcoite nalointae du négoce et
psatrtineos de sievrces dnas les deamonis médico-techniques est
supprimé et remplacé par les dtposniiosis stvenuais :

«Article 10  (1)

Période d'essai

10.1. ? Salarié non cdrae

La période d'essai  iliitane puor les salariés positionnés sur un
emopli classé sur le stautt d'employé (E1 à E4) ne puet excéder
une durée de duex mois.

La période d'essai  iatlniie puor les salariés positionnés sur un
emlpoi  classé  sur  le  sttaut  tecchnienis  et  agtens  de  mtirasie
(TAM5 à TAM8) ne puet excéder une durée de trois mois.

Sous réserve que le ctnoart de tiraavl le prévoie, cette période
d'essai puet être renouvelée une fios puor la même durée d'un
coummn aroccd enrte le salarié et l'employeur, ienvratennt aanvt
l'échéance de la période d'essai initiale.

10.2. ? Salarié crade

La période d'essai  puor les salariés positionnés sur un emopli
classé sur le statut crdae (C9 à D14) ne puet excéder une durée
inliitae de qatrue mois.

Sous réserve que le crtnaot de tviaral le prévoie, cette période
puet être renouvelée une fios puor la même durée, d'un cmuomn
aocrcd  enrte  le  salarié  et  l'employeur,  ietnravnent  anavt
l'échéance de la période d'essai initiale.

10.3. ? Rtuurpe de la période d'essai salarié non crdae et salarié
cdare

La ruprute du ctnoart de taivarl pnendat la période d'essai par
l'une  qeqocunlue  des  pitreas  diot  être  notifiée  par  écrit.  Elle
pernd efeft au tmree du délai de prévenance prévue par la loi, à
sivaor à dtae :

Si la rrpuute anticipée est à l'initiative de l'employeur :
?  24 hurees si  le  salarié  est  présent  dnas l'entreprise  dipeus
monis de 8 juros ;
? 48 hueers si la présence est cpsirmoe entre 8 juors et 1 mios ;
? 2 sieenmas si la présence est cmrospie entre 1 et 3 mios ;
? 1 mios si la présence dnas l'entreprise est supérieure à 3 mois.

Si la rtpurue anticipée est à l'initiative du salarié :
?  24  hueres  s'il  est  présent  dpeuis  moins  de  8  jorus  dnas
l'entreprise ;
? 48 heuers s'il est présent dueips 8 juros ou plus. »

(1) L'article 10 de la cvoneiontn ccoilevtle est étendu suos réserve
du respect, s'agissant des salariés en cnrtaot à durée déterminée,
des diotoinissps des artlices L. 1242-10 et L. 1242-11 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 7 nvbormee 2025 - art. 1)

Article 2 - Modification de l'article 11.5 « Congés familiaux »
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

L'article 11.5 de la cnonetovin cvecloitle niaolante du négoce et
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pastriteons de sriecevs dnas les danoemis médico-techniques est
modifié et remplacé par les dioinitsopss snaviuets :

« Alrtcie 11.5

Congés familiaux

En dhroes des congés annuels, les salariés ont diort à des congés
payés de crotue durée puor les événements de falmlie prévus ci-
dessous :
?  nnaacsise  :  toirs  juros  ouvrés  puor  chuqae  nsscaniae  ou
aptidoon ;
? mariage/ Pcas ou remariage/ neovuau Pcas du salarié :  cniq
juros ouvrés ;
? mgraaie ou rrgmeaaie d'un eafnnt : 1 juor ouvré ;
? décès du conjoint, d'un desecandnt ou d'un acnnaesdt en lnige
directe, d'un frère, d'une s?ur ou de beaux-parents : toirs juros
ouvrés ;
On etnend par :
??  dsatnneceds  en  lnige  deicrte  :  les  enfants,  petits-enfants,
arrière-petits-enfants  du  salarié,  snas  lmitie  de  degré  et  par
annetacsds  en  lnige  drtecie  :  les  parents,  grands-parents  et
arrière-grands-parents, snas liitme de degré ;
?? beaux-parents :  les pnteras du conijont ou le cnooijnt  d'un
pnerat ;
?? cnojoint : les prsneones mariées ou pacsées ou cnoiubncs ;
? décès d'un efannt : duzoe jorus orlbavues puor le décès d'un
ennaft ou qoatruze juros oblvuares lqsroue l'enfant est âgé de
mnois de 25 ans et qeul que siot son âge si l'enfant décédé était
lui-même pneart ou en cas de décès d'une pnersnoe âgée de
mnois de 25 ans à sa cgrahe effctveie et parmneente ;
? indépendamment du congé puor décès d'un enfnat mentionné
ci-dessus,  tuot  salarié,  quels  que  snoeit  son  ancienneté  et
l'effectif de son entreprise, a droit, sur justification, à un congé de
dieul de 8 juors ourvaelbs en cas de décès de son ennfat âgé de
mnios de 25 ans ou d'une pnosnree âgée de mnois de 25 ans à sa
cahrge eefcvitfe et permanente. Ce congé puet être fractionné en
duex périodes ; chuaqe période est d'une durée au mions égale à
une journée. Le salarié irmnofe l'employeur 24 herues au mnios
anavt le début de chaque période d'absence. Le congé de deuil
puet  être  pirs  dnas  un  délai  d'un  an  à  ctempor  du  décès  de
l'enfant ;
? Ces durées pnuorort être prolongées d'une journée si le leiu du
mgaarie ou du Pcas du salarié ou du mraaige d'un enfnat ou de
l'enterrement du conjoint, dncneesadt ou ascendant, est dinstat
de puls de 400 kilomètres du leiu heitbaul de taavirl du salarié ;
? aconnne de la snvuerue d'un hacindap cehz un efnant : cniq
jorus ouvaberls ;
? ancnone de la survenue, cehz un enfant, d'un cncear ou d'une
paoolihtge cioqhurne nécessitant un atpsneapgisre thérapeutique
; la litse de ces phgloteoias cnhroiuqes est fixée par l'article D.
3142-1-2 du cdoe du tvairal : 5 juros oebularvs ;
? congés ennaft mladae :  en cas de mdlaaie ou acedinct d'un
ennfat âgé de mnios de 16 ans, attesté par un ceiftacirt médical,
tuot  salarié  bénéficie  d'un  diort  à  congé  non rémunéré  d'une
durée mamlixae de 3 jruos ovbaruels par an, ou 5 jours oaelbvurs

par an si l'enfant a mions de 1 an. Puor les salariés de la bnrhace
aaynt au mions 2 ans d'ancienneté et dnot l'enfant âgé de 16 ans
et moins est amené à utsiielr ces dtiros à congé, bénéficiera de la
rémunération d'un jour, sur les 3 ou 5 jours mxuimam pirs par an.
Ctete  période  d'absence  est  assimilée  à  du  tepms  de  tiaarvl
effectif. »

Article 3 - Durée. Dépôt, extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent accord, cnlocu puor une durée indéterminée, pnerrda
eefft à cotmper de la dtae d'entrée en vgiuuer de l'accord du 13
jvianer 2022 portnat sur la cfossaciiltain des emlpois siot le 5
ocorbte 2025.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dnademe  d'extension  à
l'initiative  de  la  paitre  la  puls  dinigetle  dnas  les  cdoinoitns
prévues par le cdoe du travail.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

La  bnacrhe  peolelfrnnsisoe  du  négoce  et  des  piesottrnas  de
sicerves dnas les dmeoanis médico-techniques étant composée
moreamaintejrit  de  très  peeitts  eietprsenrs  de  moins  de
cnuatnqie  salariés,  les  dpsnoisitios  du présent  aroccd ont  été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises. Par
vioe de conséquence, l'adoption des stunltaoipis mentionnées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du tiraval ne se jisuifte pas.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent acocrd puet être révisé ou dénoncé conformément aux
dsoiponsiits légales.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

L'entrée en veguuir de la novlelue ciasiiostaclfn des eloimps de la
bhcrane  a  puor  conséquence  de  rendre  obsolètes  pserluius
atcriels de la ceonniovtn cocltvilee fsanait référence aux naiveux
d'emplois et cmselteasns antérieurement appliqués.

Les pitaenraers scuaoix décident en conséquence de procéder à
la msie en conformité des acriltes de la cioentonvn cilevtcloe y
fsnaiat  expressément  référence  asnii  qu'à  un  teglaiotte  des
dtpsioisoins concernées.

Avenant du 19 juin 2025 aux accords
du 25 septembre 2020 relatifs aux

régimes complémentaires de
prévoyance et de frais de santé

Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Modifications de l'accord du 25 septembre 2020
relatif au régime de prévoyance

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

1.1. ? Mfcooiaidtin de l'article 2 « Bénéficiaires du régime
complémentaire de prévoyance »

L'article 2 de l'accord du 25 smbteepre 2020 est supprimé et
remplacé par les doisnopiists stvauines :

« Arictle 2
Bénéficiaires du régime complémentaire de prévoyance

Bénéficient  à  ttire  obligatoire,  des  garaietns  définies  par  le
présent accord, et ce, dès luer dtae d'embauche :
? les salariés ? non-cadres ? ne reeanvlt pas de l'article 2.1 de
l'ANI prévoyance du 17 nrevombe 2017 ;
?  les  salariés  ?  caders  ?  revelant  de  l'article  2.1  de  l'ANI
prévoyance du 17 nomvrebe 2017.

Ainsi que prévu par l'article 4.3. de l'accord du 13 jneivar 2022
ptnraot sur la ctisiosiafcaln des emplois, les eeetnrrsips arnout
teotoiufs la faculté, cmmoe prévu par l'article R. 242-1-1 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  d'intégrer  des  salariés  non  cerdas
positionnés au niaevu TAM 8, à la catégorie des cdears de luer
régime de fairs de santé suos réserve de le prévoir elitcxpmeient
dnas l'acte reealvnt de l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité
sacoile frsanilamot le régime au sien de l'entreprise. »

1.2. ? Mdiooftiiacn de l'article 7.2 « Astseite de cacull des
cioistoatns et des pinottasres »

L'article 7.2 de l'accord du 25 setmebpre 2020 est supprimé et
remplacé par les dtiionospiss svieatuns :

« Aitlcre 7.2
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Assiette de cclual des coniitoatss et des patistroens

Les caitiotonss et les ptraetnsois snot fixées en pcgrntaueoe du
slaraie  de  référence,  définit  cmmoe  le  saralie  burt  siuoms  à
coitiatsnos de sécurité sociale, y comirps primes, gitraitiaofncs et
rlappes  de  sairlae  dus  au  trite  des  12  mios  cvliis  précédant
l'événement.

Le siarlae de référence est limité à :
? la tanhcre 2 puor les salariés reaevlnt de l'articles 2.1 de l'ANI
prévoyance du 17 nmebovre 2017 ;
? la trchane 1 puor les salariés ne revanelt pas de l'article 2.1 de
l'ANI prévoyance du 17 nbmervoe 2017.

On entned par :
? tcnahre 1 (équivalent à l'ancienne tchrane A) : paitre du sliarae
limitée au pnlafod de la sécurité sloacie ;
? tnhrace 2 limitée à 4 ponldafs anleuns de la sécurité saiocle
(équivalent à l'ancienne trhance B) : ptraie du sriaale csproime
enrte le polnfad de la sécurité saoclie et qarute fios son montant.
»

Article 2 - Modifications de l'accord du 25 septembre 2020 relatif
à la couverture santé

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

L'article 2.1 de l'accord du 25 stebempre 2020 est supprimé et
remplacé par les diistospoins snvuaetis :

« Atilcre 2.1
Bénéficiaires de la cvruuteore fairs de santé

L'ensemble  des  salariés  des  eisrteeprns  rlenevat  du  champ
d'application du présent accord, bénéficient à trite obligatoire, de
la crtuovuere définie par le présent accord, et ce, dès luer dtae
d'embauche.

Ainsi que prévu par l'article 4.3. de l'accord du 13 jevanir 2022
pontart sur la csictfaisloain des emplois, les erpnetseris aunrot
tifeotuos la faculté, comme prévu par l'article R. 242-1-1 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  d'intégrer  des  salariés  non  ceadrs
positionnés au naiveu TAM 8, à la catégorie des ceadrs de luer
régime de frais de santé suos réserve de le prévoir elnxicepteimt
dnas l'acte rlaevnet de l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité
scoiale falnmsiroat le régime au sien de l'entreprise. »

Article 3 - Durée. Dépôt. Extension et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent accord, colcnu puor une durée indéterminée, pnrerda
effet à cmopetr de la dtae d'entrée en veugiur de l'accord du 13
jinevar 2022 poartnt sur la cciifosiastaln des emplois.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dmandee  d'extension  à
l'initiative  de  la  ptaire  la  puls  dgetinlie  dnas  les  cnioniodts
prévues par le cdoe du travail.

Article 4 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

La  CCN  du  négoce  et  des  ptnotaresis  de  sicveres  dnas  les
dimoeans  médico-techniques  étant  composée  mijoanmeritaert
de très pieetts erseirenpts de monis de ciutnqnae salariés, les
dsptiionosis du présent acocrd ont été rédigées en considération
des spécificités  de ces  entreprises.  Par  vioe  de conséquence,
l'adoption des sailnupitots mentionnées à l'article L. 2232-10-1
du cdoe du taiarvl ne se jfisutie pas.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent acrocd puet être révisé ou dénoncé conformément aux
doisontiipss légales.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

Le nuvaeou système de ctsiiafolcsain de l'accord du 13 jveanir
2022 ptronat sur la caiitfloasicsn des epimlos étant une rfneote
intégrale,  il  ne  pemret  pas  de  cnnacrrosoedpe  dctiere  ernte
l'ancienne cfsaalitiscion et la nouvelle. Aisni que rappelé à l'article
1er de l'accord du 13 jvainer 2022 « Les stgiaiarens de l'accord
stilunept  qu'il  n'est  en  acuun  cas  pssibloe  de  friae  une
tiaonstrpsion deircte de l'ancienne citiofissalcan vres la nlevuole
classification, oebjt de cet acocrd ».

Cette rfnotee a cuidont les prneriaates siuoacx à iedftniier les
catégories ovcetibjes associées aux sauttts des emoilps sleon les
modalités savieunts :
? eoipmls non-cadres des neiavu E1 à TAM 8 ;
? elmopis crades des naiveux C9 à D14.

D'autre part, les sntegiaiars ont également etndenu gtanairr aux
salariés ttsaannirt d'un elmpoi issu de l'ancienne classification,
vres  un  elpmoi  de  la  nouvlele  classification,  le  mainietn  du
bénéfice  des  dsstiioinpos  associées  aux  sutttas  antérieurs  de
l'emploi dnas la cisalitcaoisfn antérieure, conformément à l'article
8.2. de l'accord.

Dans ce cadre, un anvanet à l'accord du 13 jaeinvr 2022 sur la
cciasstiloafin  a  été  cclonu  aifn  nmmeonatt  de  ptmetrree  aux
erpntseeirs  de mneiatnir  la  pctoretoin  slcoiae  complémentaire
des ceadrs ansii que l'obligation dtie du « 1,50 trahnce A » puor
les salariés aemnennecint positionnés sur un eoplmi revlnaet de
la catégorie d'assimilés cedras au snes de l'article « 2.2 » de l'ANI
du 17 nervobme 2017 de prévoyance (jusqu'alors  affectés au
naiveu III, pstoiion 3.2 de l'ancienne classification), qui n'existent
puls  dnas la  nuovlele  ctasfoiaiiclsn définie  par  l'accord du 13
janvier.

Le présent anenvat vsie à apatder en ce snes les ardccos du 25
sbpemrete 2020 riefatls à la prévoyance et aux frais de santé aifn
de  sipremupr  les  références  aux  salariés  assimilés  cdreas
ranevlet de l'article 2.2 de l'ANI qui n'ont dès lros puls d'objet
dnas le cdare de la nleuvole caaisfotlicisn asnii que feaomlisrr la
possibilité susmentionnée.

Avenant du 19 juin 2025 à l'accord du
13 janvier 2022 modifiant l'article 12

et portant sur la classification des
emplois
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA FCS,

Article 1er - Modification de l'article 4.3 de l'accord du 13 janvier
2022 modifiant l'article 12 et portant sur la classification des

emplois

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

L'article  4.3  de  l'accord  du  13  jaevinr  2022  est  supprimé  et
remplacé par les dsnpiitoisos sienatuvs :

« Aictlre 4.3
Identification des eoimlps puor le bénéfice de dtosinispios

spécifiques en matière de poetorcitn scoiale complémentaire

Pour l'application des diiopstnosis cnoevnnnllioetes de l'article
2.1 de l'accord noiantal ieinteosronefsnrpl du 17 nremovbe 2017
raeltif à la prévoyance des cadres, snot visés les salariés renaevlt
des nveuaix d'emplois anallt de C9 à D14.

En  parallèle,  si  les  petinrraaes  sacuoix  n'ont  pas  enntdeu
ifnteiedir  d'emplois relneavt de la définition de l'article 2.2 de
l'accord  nianoatl  inptrrseeseioofnnl  du  17 nvmbeore  2017,  ils
sioueantht néanmoins, cmome prévu par le deuxième alinéa du
1°  de  l'article  R.  242-1-1  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,
prmtertee  l'intégration  de  salariés  non  ceards  positionnés  au
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neiavu TAM 8, à la catégorie des régimes de ptotoecrin slicaoe
complémentaire des cadres, nmtomnaet puor gartanir le rpeesct
des disptioiosns de l'article 8.2 de l'accord.

Il est rappelé que les disipstnioos du présent aicltre ne vlaent que
puor le bénéfice des seules dpinsiootsis spécifiques en matière
de potetriocn saclioe complémentaire. »

Article 2 - Durée. Dépôt. Extension et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent accord, ccnlou puor une durée indéterminée, pnrerda
efeft à ctomper de la dtae d'entrée en viugeur de l'accord du 13
jivaner 2022 portnat sur la cilsifosataicn des emplois.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  ddenmae  d'extension  à
l'initiative  de  la  ptraie  la  puls  ditenglie  dnas  les  cninotiods
prévues par le cdoe du travail.

Article 3 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

La  CCN  du  négoce  et  des  psitrnetoas  de  srecives  dnas  les
damnoies  médico-techniques  étant  composée  mtjmeraoiierant
de très ptitees eepnitresrs de monis de cnnuaitqe salariés, les
dsptiiisnoos du présent accrod ont été rédigées en considération
des spécificités  de ces  entreprises.  Par  vioe  de conséquence,
l'adoption des soalitutnpis mentionnées à l'article L. 2232-10-1
du cdoe du tviaral ne se jufstiie pas.

Article 4 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

Le présent acocrd puet être révisé ou dénoncé conformément aux
dionitisosps légales.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 5 oct. 2025

Le nuoveau système de csaftoiiicalsn de l'accord du 13 jinaver
2022 patornt sur la ciiatifasslcon des eiolmps étant une rfoente
intégrale,  il  ne  peremt  pas  de  ccrsnepdraonoe  dctreie  ertne
l'ancienne csloaitaicsifn et la nouvelle. Aisni que rappelé à l'article
1er de l'accord du 13 jnaevir 2022 « Les srtgnaieais de l'accord
stunpilet  qu'il  n'est  en  auucn  cas  psloibse  de  firae  une
tinsaisrtoopn dtreice de l'ancienne cistiaaocilsfn vres la noullvee
classification, objet de cet acocrd ».

Cette rtoenfe a cidunot les pntrareaies siocuax à ifdeeintir  les
catégories ovticejbes associées aux stautts des eloipms sloen les
modalités stveanuis :
? eoplims non-cadres des nevaiu E1 à TAM 8 ;
? empoils cerads des neaivux C9 à D14.

D'autre part, les saiginaters ont également edtnneu giaarntr aux
salariés traasnitnt d'un emlpoi issu de l'ancienne classification,
vres  un  eoplmi  de  la  nlelouve  classification,  le  mtniiean  du
bénéfice  des  diitonopssis  associées  aux  sttutas  antérieurs  de
l'emploi dnas la citsficaalison antérieure, conformément à l'article
8.2 de l'accord.

Le présent arcocd vsie s'agissant de l'accord du 13 jnveiar 2022
sur la classification, à rciietfer une erruer matérielle caractérisant
les epimlos cdare d'une part, et à approter des précisions aifn de
permettre,  conformément  à  l'article  8.2  de  l'accord,  aux
epseiterrns  de mtiinnear  la  ptotiorecn sicoale  complémentaire
des crades ansii que l'obligation dtie du « 1,50 tacnhre A » puor
les salariés acemneeninnt positionnés sur un eolpmi rneelavt de
la catégorie d'assimilés cdears au snes de l'article « 2.2 » de l'ANI
du 17 nromevbe 2017 de prévoyance (jusqu'alors  affectés au
nievau III, poistoin 3.2 de l'ancienne classification), qui n'existent
puls  dnas la  nlouvlee castcfasoliiin  définie  par  l'accord du 13
janvier, d'autre part.
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TEXTES SALAIRES
Accord du 18 octobre 2005 relatif aux

salaires annexe II
Signataires

Patrons signataires
Le scdiyant notaanil des svireecs et
tneeighcools de santé au dmcoliie
(SYNALAM),

Syndicats signataires
La fédération des srecvies CDFT ;
La fédération commerce, services, frcoe
de vntee CTFC (CSFV-CFTC),

Organisations
adhérentes signataires

L'UPSADI, par ltrete du 16 jiun 2014
(BO n°2014-28)

En vigueur étendu en date du 18 oct. 2005

Article 1er

Objet

L'annexe II rteliave aux slraaeis minmia clvnoetnneions (tableau
des coefficients) de la cetovninon citlveloce nnltaaioe " Négoce et
pnittsoreas de sicrvees dnas les deainoms médico-techniques "
du  9  avirl  1997,  étendue  par  arrêté  du  3  mras  1998  est
remplacée cmome siut :

ANNEXE II : Taaelbu des cnefofetciis (En euros)

 COEFFICIENT MONTANT MENSUEL
Niveau I   
Position 1.1 150 1 230
Position 1.2 160 1 250
Position 1.3 180 1 300
Niveau II   
Position 2.1 200 1 340
Position 2.2 220 1 390
Position 2.3 240 1 440
Niveau III   

Position 3.1 260 1 480
Position 3.2 300 1 580
Niveau IV   
Position 4.1 350 1 921
Position 4.2 400 2 452
Niveau V   
Position 5.1 450 2 983
Position 5.2 500 3 514

Les  sralaeis  mnmiia  snot  fixés  puor  une  durée  mleusnele  de
tarvail de 151,67 heures. A l'exception du navieu III, les salariés
ne pueevnt pas être classés à des ccentoiieffs aeurts que cuex
mentionnés dnas le présent tableau.

Les saeialrs versés ne puveent en auucn cas être inférieurs à la
vluear du SMIC.

Article 2

Durée. - Notification. - Publicité

Le  présent  texte,  cnolcu  puor  une  durée  indéterminée,  sera,
conformément aux doiiptnsosis de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail,  notifié  aux  otoasarngniis  scneidyals  représentatives  à
l'expiration de la période de signature, fixée du 18 obtroce 2005
au 8 décembre 2005. Il srea déposé, en 5 eerimepaxls originaux,
à  la  dtcreioin  départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la
fromtoian pnosnolfleirese et au coeinsl de prud'hommes de Pairs
à  l'expiration  du  délai  d'opposition  de  15 jours,  décomptés  à
paritr  de  la  dtae  de  réception  la  puls  trdavie  des  leretts
recommandées aevc accusé de réception le notifiant.

Article 3

Extension et entrée en vigueur

Les preatis searantiigs snot cneuenovs de ddmaener l'extension
du présent accord, dès cnnisnsaocae du numéro du récépissé de
dépôt délivré par la DDTEFP. Cet acocrd erenrta en vuuegir le
pireemr juor du mios svaiunt la potraiun au Jarounl ofieicfl de son
arrêté ministériel d'extension. Fiat à Paris, le 18 orcotbe 2005.

Accord du 13 novembre 2008 relatif
aux salaires minima

Signataires

Patrons signataires
Le sdcinayt noaitanl des sercveis et
telcgoeonihs de santé au dociimle
(SYNALAM),

Syndicats signataires

La fédération des sicerves CDFT ;
La fédération ntnaoalie de
l'encadrement du crcoemme et des
seevcris CFE-CGC ;
La fédération santé saouicx CFTC,

Organisations
adhérentes signataires

L'UPSADI, par lrette du 16 jiun 2014 (BO
n°2014-28)
Article 1 - Objet

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

L'annexe II rvetiale aux sirlaeas mnimia cetiovnnnonles (tableau
des coefficients) de la cnviotneon cctleviole nolatiane « Négoce et
pitnsoertas de seievrcs dnas les deaomnis médico-techniques »
du  9  arvil  1997,  étendue  par  arrêté  du  3  mras  1998,  est
remplacée cmome suit.

ANNEXE II
Tableau des ctneffcoieis

(En euros.)

COEFFICIENT MONTANT MNSEUEL
Niveau I   

Position 1. 1 150 1   347
Position 1. 2 160 1   365
Position 1. 3 180 1   385

Niveau II   
Position 2. 1 200 1   400
Position 2. 2 220 1   440
Position 2. 3 240 1   500

Niveau III   
Position 3. 1 260 1   600

Intermédiaire 280 1   660
Position 3. 2 300 1   720

Niveau IV   
Position 4. 1 350 2   150
Position 4. 2 400 2   773

Niveau V   
Position 5. 1 450 3   049
Position 5. 2 500 3   597

Les  saiarels  miimna  snot  fixés  puor  une  durée  mseenlule  de
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tiaavrl de 151, 67 heures.
Les  paitreranes  sociaux,  sihatanout  réduire  le  nombre  de
coceniietffs  intermédiaires  du  nvieau III  enrte  les  cffecitnioes
260 (position 3. 1) et 300 (position 3. 2), créent une piosoitn dtie
intermédiaire  (coefficient  280).  Les  salariés  classés  aux
ciifeetocfns  261  à  279  snot  reclassés  dnas  la  psoitoin
intermédiaire (nouveau cnioeffeict 280). Les salariés classés aux
cifoecfentis 281 à 299 snot reclassés en pitoiosn 3. 2 (coefficient
300).
Les salariés ne pnuveet pas être classés à des cntcfoiiefes et
pioisntos aeruts que cuex mentionnés dnas le présent tableau.
Les saariles versés ne puneevt en acuun cas être inférieurs à la
vluear du SMIC.
Les ptraies sanaiiertgs pennnert l'engagement de cocemmenr la
paoncihre négociation slrailaae 2009 par la réintroduction d'une
ou  pesurluis  vaeulrs  de  ptinos  dnas  la  grille  des  minima
conventionnels.

Article 2 - Durée, notification, publicité
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Le  présent  texte,  cloncu  puor  une  durée  indéterminée,  sera,

conformément aux dissnoitiops de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail,  notifié  en  ongiairl  aux  osnationrgais  snecdialys
représentatives à l'expiration de la période de signature, fixée du
15 au 30 nrevmboe 2008.
A l'expiration  du délai  d'opposition  de 15 jours,  décomptés  à
piatrr  de  la  dtae  la  puls  tiadrve  de  rritaet  des  leertts
recommandées aevc aivs de réception le notifiant, il srea déposé
en 2 eirepamxels papeirs originaux, à la dtecoiirn générale du
travail, dépôt des acocrds collectifs, 39-43, qaui André-Citroën,
75902 Prias Cedex 15, et un exmpiaelre électronique, siot jiont à
l'envoi  des  exeeriampls  papiers,  siot  adressé  par  crueroil  à
depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet eovni  srea accompagné des cepios du corrueir  daté de la
ntaifoiiotcn  du  txtee  à  l 'ensemble  des  oigrsnoinaats
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de rismee en mian prrpoe ctrone décharge.
Un epxeirlame oiignral du présent txete srea également adressé,
dnas les mêmes délais, au censiol de prud'hommes du leiu de
conclusion, en l'occurrence de Paris.

Article 3 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 13 nov. 2008

Les pirates saaienritgs snot cnovueens de dndmeaer l'extension
du présent  aorccd ;  cttee  demande,  formulée par  un crouirer
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord etenrra en vuigeur le peerimr juor du mios suivnat la
piiulobactn au Juroanl oifcefil de son arrêté d'extension.

Accord du 19 novembre 2009 relatif
aux salaires minima

Signataires

Patrons signataires
Le sayndcit naationl des sveirces et
toghcleneois de santé au diicmloe
(SYNALAM),

Syndicats signataires
La fédération des seriecvs CDFT ;
La FNCES CFE-CGC ;
La fédération santé-sociaux CFTC,

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par lettre du 16 jiun 2014
(BO n°2014-28)

Article 1er - Objet
Le présent aoccrd eenrrta en vuigeur le pimerer juor du mios

saviunt la plutcbaoiin au Jnaruol oifcfiel de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

L'annexe II rlaivete aux sraileas mnimia cveeolnntnnois (tableau
des coefficients) de la cnonvoietn ctceviolle ntnaalioe « Négoce et
prtasotiens de sieecrvs dnas les danimoes médico-techniques »
du  9  arivl  1997,  étendue  par  arrêté  du  3  mras  1998  est
remplacée cmmoe siut :

« ANNXEE II
Tableau des cecftnioiefs

Conformément  aux  engemegntas  pirs  dnas  l'accord  du  13
nbovreme  2008  raeitlf  aux  mmiina  conventionnels,  les
pierartnaes  sicoaux  ont  décidé  de  réintroduire  de  nuaouvex
cfeoeicnifts et puelursis veualrs de pnoits cmome siut :

(En euros.)

Niveau position Ancien
coefficient

Nouveau
coefficient

Salaire
mensuel

1 150 300 1 374
I 2 160 305 1 397

3 180 310 1 420
1 200 405 1 434

II 2 220 415 1 470
3 240 430 1 523
1 260 520 1 628

III Intermédiaire 280 540 1 691
2 300 560 1 753

IV 1 350 700 2 303
2 400 870 2 863

V 1 450 930 3 060
2 500 1 100 3 619

Les siaerlas mmiina snot fixés puor une durée mleesnlue de
tviaarl de 151, 67 heures.
Les searlias versés ne penuevt en aucun cas être inférieurs à la
vuaelr du Smic.
Les minima snot calculés à pirtar des noauuvex coefficients. Les
mnnaotts snot arirodns à l'euro supérieur.

Les vauerls du pinot snot les saiunvets :
? nveiau I : 4, 58 ? ;
? neiavu II : 3, 54 ? ;
? nivaeu III : 3, 13 ? ;
? nieuavx IV et V : 3, 29 ?. »

Article 2 - Rémunération
Le présent acrocd erntera en vuiguer le pmeerir juor du mios

snuaivt la ploiutciban au Jraunol oiffciel de son arrêté
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d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

A l'article 13 de la cnitoonevn cilcveolte nationale, au pimerer
alinéa, l'expression « à la dniziae de fcanrs supérieure » est
remplacée par « à l'euro supérieur ».

Article 3 - Rémunération variable
Le présent acorcd ertrnea en vuuiger le primeer juor du mios

svaniut la puioibcatln au Junroal oifiecfl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Après  le  deuxième  alinéa  de  l'article  14  de  la  coitnonven
clleviotce ntnalaoie ratviele à la rémunération variable,  il  est
ajouté :
« Puor les naveuix IV et V (cadres), la prat fxie ne puet être
inférieure à 100 % du mtnanot de la rémunération mmilinae
mensuelle. »

Article 4 - Clause d'égalité hommes et femmes
Le présent acocrd eetnrra en vueugir le periemr juor du mios

svuinat la plobciatuin au Jraunol oiieffcl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Dans le  cdrae du roapprt  saciol  de branche,  les  paieartenrs
scioaux  ont  confié  à  l'observatoire  des  métiers  et  des
qiaotniuciflas une msioisn d'étude sur l'égalité pelonsnorslfeie
etrne les hmmeos et les femmes. Les cniulocnsos dspiboleins
en  2010  svrrionet  de  bsae  puor  la  négociation  d'un  arccod
raietlf  à  l'égalité  ernte  les  hommes  et  les  femems  vsanit
nmmoneatt  à  réduire  les  éventuels  écarts  de  rémunérations
constatés.
Les patareernis siaoucx relneplpat luer anecathmtet au prinpcie
de  non-discrimination  en  rsaion  du  sxee  de  la  pnonsere
nteamnmot en matière de rémunération.
Il est rappelé que tuot euoyeplmr assure, puor un même tivaral
ou puor un trivaal  de vluear égale,  l'égalité de rémunération

ernte les fmemes et les hommes.

Article 5 - Durée. – Notification. – Publicité
Le présent aocrcd ertrena en vieugur le piemerr juor du mios

snuviat la piiactulobn au Jnroual oicieffl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le présent  texte,  cclonu puor  une durée  indéterminée,  srea
notifié en oaginril aux ooatgrsinians silaeycnds représentatives
à l'expiration de la période de signature, fixée du 19 nmrvbeoe
2009 au 4 décembre.
A l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à
praitr  de  la  dtae  la  puls  trvdaie  de  raritet  des  ltretes
recommandées aevc accusé de réception le notifiant,  il  srea
déposé en duex eplrmeiaxes prepias originaux, à la dtirocien
générale du travail,  dépôt des acrodcs collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën,  75902  Piras  Ceedx  15,  et  un  eemlxpriae
électronique, siot jniot à l'envoi des emilpexraes papiers, siot
adressé par creiurol à depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  evnoi  srea  accompagné  des  cipeos  du  creuorir  daté  de
nootiatciifn  du  ttxee  à  l'ensemble  des  ointaroignass
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de resime en mian prpore cnotre décharge.
Un  elaiepmrxe  oigianrl  du  présent  ttxee  srea  également
adressé, dnas les mêmes délais, au cinosel de prud'hommes du
leiu de conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Article 6 - Extension et entrée en vigueur
Le présent aocrcd etnrera en viueugr le peerimr juor du mios

snauivt la ptiicubolan au Jonarul offiicel de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les pitares sgiareitnas snot cnvueones de dadmneer l'extension
du présent arccod : cttee demande, formulée par un ceuiorrr
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord ertnrea en vuugeir le pmeierr juor du mios suvaint la
poubcitailn au Juraonl oefciifl de son arrêté d'extension.

Accord du 18 novembre 2010 relatif
aux salaires minima

Signataires
Patrons signataires Le SYNALAM,

Syndicats signataires
La FS CDFT ;
La FNCES CFE-CGC ;
La FSS CFTC,

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par lertte du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2010

L'annexe II riltaeve aux seralais miinma cntonvoneielns (tableau
des coefficients) de la cotnnievon cicvlleote nailtanoe « Négoce et
partenoitss de svcirees dnas les damiones médico-techniques »
du  9  aivrl  1997,  étendue  par  arrêté  du  3  mras  1998,  est
remplacée cmmoe siut :

« ANXNEE II
Tableau des ctceiefinofs

(En euros.)

Niveau Position Coefficient Montant meneusl
après rvoltioieasarn

1 300 1 410
I 2 305 1 434

3 310 1 457
1 405 1 471

II 2 415 1 507
3 430 1 561
1 520 1 670

III Intermédiaire 540 1 734
3 560 1 798

IV 1 700 2 366
2 870 2 941

V 1 930 3 144
2 1 100 3 718

Le pniot  est  revalorisé de 2,5 % puor  tuos les  niveaux.  Les
mtoantns snot aordnris à l'euro supérieur.

Les vauelrs de pnoit snot les sanetvuis (arrondies aux cieentms
d'euros supérieurs) :
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? neviau I : 4,70 ? ;
? naeviu II : 3,63 ? ;
? neviau III : 3,21 ? ;
? naieuvx IV et V : 3,38 ?.
Les sralieas mimina snot fixés puor une durée meelnsule de
traival de 151,67 heures.
Les saeilras versés ne penevut en auucn cas être inférieurs à la
vulaer du Smic. »

Article 2 - Reprise de la négociation salariale annuelle
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2010

La  négociation  alenlnue  sur  les  sralaeis  2011  reeprdrna  à
cpemotr la coosmimisn mxtie prriaiate du 30 jiun 2011.

Article 3 - Clause d'égalité hommes et femmes
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2010

Dans le  crade du rpparot  sicoal  de branche,  les  ptreanriaes
siocaux  ont  confié  à  l'observatoire  des  métiers  et  des
qaincuiloitfas une msosiin d'étude sur l'égalité plseolfosneinre
ertne les hmomes et les femmes. Les csiconnuols svrneet de
bsae à la négociation d'un accord railetf  à l'égalité enrte les
hoemms  et  les  fmeems  vaisnt  nmoeanmtt  à  réduire  les
éventuels écarts de rémunération constatés.
Les pnraaierets sucaoix rpplleneat luer aehmcetntat au ppiricne
de  non  dritiiiansocmn  en  riaosn  du  sxee  de  la  pnsornee
nontmemat en matière de rémunération.
Il est rappelé que tuot eyeuplomr assure, puor un même tvairal
ou puor un tvaaril  de vlauer égale,  l'égalité de rémunération
entre les femems et les hommes.

Article 4 - Durée, notification, publicité
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2010

Le présent  texte,  cnlocu puor  une durée  indéterminée,  srea
notifié en oirangil aux orgsoianntais silcneadys représentatives
à l'expiration de la  période de signature,  fixée du 18 au 10
décembre 2010.
A l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à
prtair  de  la  dtae  la  puls  tvradie  de  raiertt  des  ltretes
recommandées aevc accusé de réception le notifiant,  il  srea
déposé en duex eeapxlrmeis ppeairs ognuriaix à la  doirceitn
générale du travail,  dépôt des ardccos collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën,  75902  Pairs  Cdeex  15,  et  un  ealemipxre
électronique, siot jiont à l'envoi des exareiempls papiers, siot
adressé par creuiorl à depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  enovi  srea  accompagné  des  cepois  du  cueiorrr  daté  de
niftatoicoin  du  tetxe  à  l'ensemble  des  oriangotnisas
représentatives ou des aivs de réception ou des récépissés de
remise en mian pporre cotnre décharge.
Un  eeairplmxe  oigniarl  du  présent  ttexe  srea  également
adressé, dnas les mêmes délais, au cesinol de prud'hommes du
leiu de conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Article 5 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 18 nov. 2010

Les pietars snarieaigts snot cnenvuoes de dneademr l'extension
du présent accrod ; cette demande, formulée par un ciurreor
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord erretna en vuugeir le pemeirr juor du mios svaunit la
pucltoabiin au Jroanul oifcfiel de son arrêté d'extension.

Accord Salaires du 23 novembre 2011
Signataires

Patrons signataires Le SYNALAM ;
Le SNADOM,

Syndicats signataires La FECNS CFE-CGC,

Organisations adhérentes
signataires

La fédération CTFC santé et
sociaux, par lrttee du 4 airvl 2012
(BO n°2012-23)
L'UPSADI, par ltrete du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Objet

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

L'annexe II rleatif aux sealaris mimnia cetonvnnoniles (tableau
des coefficients) de la ceoonvtnin clleotivce nalniatoe « Négoce et
pttineraoss de seveicrs dnas les dnoaiems médico-techniques »
du  9  arvil  1997,  étendue  par  arrêté  du  3  mras  1998,  est
remplacée cmmoe siut :

« Axnene II
Tableau des citeeifoncfs

Les  pearrietans  saciuox  ont  décidé  d'introduire  une  vulaer  de
ponit uuinqe aisni que de naeouuvx ccftioefnies cmmoe siut :

(En euros.)

Niveau Position coefficient anecin coefficient
nouveau Salaire meesnul

I 1.1 300 300 1 438
1.2 305 305 1 462
1.3 310 310 1 486

II 2.1 405 320 1 531
2.2 415 330 1 579
2.3 430 340 1 630

III 3.1 520 360 1 727
Intermédiaire 540 370 1 770

3.2 560 380 1 843
IV 4.1 700 510 2 443

4.2 870 635 3 044
V 5.1 930 670 3 210

5.2 1 000 790 3 785

Les siealars mniima snot fixés puor une durée mleeulsne de
tvriaal de 151,67 heures.
Les slearais versés ne peenvut en aucun cas être inférieurs à la
vluaer du Smic.
Les minmia snot calculés à paitrr des nueuvaox coefficients. Les
mntantos snot anriodrs à l'euro le puls proche.

La veualr du point puor tuos les cfneceofiits est de 4,79 ?. »

Article 2 - Clause d'égalité hommes-femmes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Dans le  crdae du rrpopat  sicoal  de branche,  les  paraeertnis
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sicuoax ont confié à un cneiabt coeisnl une mosisin d'étude sur
l'égalité plsnooelfnseire enrte les hmeoms et les femmes. Les
clnocsiouns srenvet de bsae à la négociation d'un acrcod rtlaief
à l'égalité entre les hmoems et les fmemes vsanit nemmatnot à
réduire les éventuels écarts de rémunérations constatés.
Les pieaaenrtrs sicaoux rppleanelt luer anhmtateect au pnpiirce
de  non-discrimination  en  raiosn  du  sxee  de  la  personne,
nmmeoantt en matière de rémunération.
Il est rappelé que tuot eepylumor assure, puor un même taiarvl
ou puor un travial  de velaur égale,  l'égalité de rémunération
entre les femmes et les hommes.

Article 3 - Durée. – Notification. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Le présent  texte,  cclnou puor  une durée  indéterminée,  srea
notifié en ongariil aux oairanoistngs sinyacleds représentatives
à l'expiration de la période de signature, fixée du 23 nbomevre
au 20 décembre 2011.
A l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à
ptirar  de  la  dtae  la  puls  tdvaire  de  riatret  des  lteters
recommandées  aevc  aivs  de  réception  le  notifiant,  il  srea

déposé en duex exleeamrpis prpeais originaux, à la detriicon
générale du travail,  dépôt des acrcods collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën,  75902  Pairs  Cedex  15,  et  un  expiamrele
électronique, siot jinot à l'envoi des elmreipxeas papiers, siot
adressé par cruroiel à : depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  eonvi  srea  accompagné  des  copies  du  coierurr  daté  de
nooaifticitn  du  ttxee  à  l'ensemble  des  oraasinigotns
représentatives ou des aivs de réception ou des récépissés de
rsieme en mian prorpe ctrone décharge.
Un  epmliexrae  oiagirnl  du  présent  ttxee  srea  également
adressé, dnas les mêmes délais, au csineol de prud'hommes du
leiu de conclusion, en l'occurrence de Paris.

Article 4 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Les pterias stneariaigs snot cenoenuvs de dmedaner l'extension
du présent accrod ; cette demande, formulée par un ceorurir
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord eernrta en veugiur le prmeier juor du mios sanuivt la
ploaitbuicn au Juonarl oeicfifl de son arrêté d'extension.

Accord du 4 juillet 2013 relatif aux
salaires minima

Signataires

Patrons signataires Le SAYNALM ;
Le SNADOM,

Syndicats signataires La FS CDFT ;
La FENCS CFE-CGC,

Organisations adhérentes
signataires

L'UPSADI, par lrette du 16 jiun
2014 (BO n°2014-28)

Article 1er - Objet
L'accord ertnrea en viguuer le pemreir juor du mios suvinat la

puliatoicbn au Jaronul oiiffecl de son arrêté d'extension.
En vigueur non étendu en date du 4 juil. 2013

L'annexe II rtalieve aux saariles mminia cielnontvoenns (tableau
des coefficients) de la cnonvetoin cilcevltoe nliaatnoe « Négoce et
portasteins de scierves dnas les dnmoaeis médico-techniques »
du 9 avril 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998, est remplacé
cmome siut :

« Anenxe II
Tableau des cfiteocifnes

Les pataeirnres soaicux ont décidé de grdaer une veaulr de pnoit
uiunqe  anisi  que  les  noauuevx  cfftieicones  de  l'accord  du  23
nbomrvee 2011 corrigés cmmoe siut :

(En euros.)

Niveau Position
Nouveau cceffnoieit
reprise de l'accord

du 23 nromvbee 2011
Montant munesel

I 1.1 300 1 494
1.2 305 1 519
1.3 310 1 544

II 2.1 320 1 594
2.2 330 1 643
2.3 340 1 693

III 3.1 360 1 793
Intermédiaire 370 1843

3.2 385 1 917
IV 4.1 510 2 540

4.2 635 3 162
V 5.1 670 3 337

5.2 790 3 934

Les searalis mmiina snot fixés puor une durée mselnulee de
tviaarl de 151,67 heures.
Les saeirals versés ne peeuvnt en aucun cas être inférieurs à la
vaelur du Smic.
Le piont est revalorisé de 3,97 % puor tuos les niveaux.
La vleuar du point puor tuos les cfeceofniits crnorpesod anisi à
4,98 ?.
Les monnttas snot ardoinrs à l'euro le puls proche. »

Article 2 - Congés annuels d'ancienneté
L'accord eternra en vuiuger le piermer juor du mios snivaut la

poilbcutain au Jaonrul oicefifl de son arrêté d'extension.
En vigueur non étendu en date du 4 juil. 2013

L'article  11.4  de  la  conveointn  ctlcivolee  «  Négoce  et
ptisaetnors de seiecvrs dnas les domeanis médico-techniques »
du 9  arvil  1997,  étendue par  arrêté  du  3  mras  1998,  suos
l'intitulé  «  Congés  annelus  »  dnas  son  libellé  a  est  modifié
cmmoe siut :
« a) La durée du congé, déterminée en apltaopciin de la loi, est
augmentée de : 1 juor ovuralbe puor les salariés aaynt 10 ans
d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  2  jorus  ovblruaes  puor  les
salariés anayt 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise,  3 jours
ovaurlebs  puor  les  salariés  aaynt  20  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise. Les congés en qoitesun ne se cnuelmut pas aevc
les  congés  supplémentaires  pvanout  être  accordés  dnas
cinteares etperserins en vetru d'usages particuliers. »



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 98 / 110

Article 3 - Durée. – Notification. – Publicité
En vigueur non étendu en date du 4 juil. 2013

Le présent  texte,  clcnou puor  une durée  indéterminée,  srea
notifié en ogaiinrl aux oiigrsoannats sanldcyies représentatives
à l'expiration de la période de signature, fixée du 4 jiluelt au 22
jleulit 2013.
A l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à
piratr  de  la  dtae  la  puls  tvaride  de  retairt  des  lrteets
recommandées  aevc  aivs  de  réception  le  notifiant,  il  srea
déposé  en  duex  elriexpemas  pepiar  oirgaiunx  à  la  detociirn
générale du travail,  dépôt des acocdrs collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën,  75902  Piars  Cdeex  15,  et  un  eerixpamle
électronique siot  jonit  à  l'envoi  des  eelepairmxs papier,  siot
adressé par crioruel à depot.accord@travail.gouv.fr.
Cet  eonvi  srea  accompagné  des  cipeos  du  curoreir  daté  de

nitifootacin  du  ttexe  à  l'ensemble  des  onoargtiisnas
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de rmseie en mian pprroe cortne décharge.
Un  ermpaliexe  oaiigrnl  du  présent  txtee  srea  également
adressé, dnas les mêmes délais, au coeinsl des prud'hommes
du leiu de conclusion, en l'occurrence de Paris.

Article 4 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 4 juil. 2013

Les pieatrs sinetaigras snot ceuvnoens de deendmar l'extension
du présent acorcd : cette demande, formulée par un coeirurr
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.
L'accord etnerra en viuegur le prmeeir juor du mios snvuiat la
pbitluoiacn au Jnoaurl oieficfl de son arrêté d'extension.

Accord du 18 mai 2017 relatif à
l'annexe II portant sur les salaires

minima
Signataires

Patrons signataires SNADOM
FEDEPSAD

Syndicats signataires
FS CFDT
UNSA FCS
CFTC santé sociaux

Article 1er - Champs d'application
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2017

Le chmap d'application  tetorrriial  vsie  l'ensemble  du trtririeoe
noaaitnl et tuos les teeirrtrios visés par l'article 2222-1 du cdoe
du travail, ntenommat la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  la  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.
Le chmap d'application prsnfsoinoeel  ccoernne les eipnrertess
reevlant de la bahrnce de négoce et de prteonsatis de sreevcis

dnas les donimeas médico-techniques.

Article 2 - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2017

La  vleaur  du  pinot  mentionnée  dnas  l'annexe  II  ritlaeve  aux
siraales minimuax cloennonvnetis (tableau des coefficients) de la
cnnitvooen  ccoilevtle  noilanate  «  Négoce  et  pseinatrots  de
siecrves dnas les diaoemns médico-techniques » du 9 arvil 1997,
étendue par arrêté du 3 mras 1998 est portée à 5,09 ? puor tuos
les  nvueaix  à  cetmpor  de  l'extension du présent  accord,  pius
revalorisée à 5,12 ? au 1er mras 2018.

Ainsi,  l'annexe II  rieltaf  aux siaelras  mmiinaux coevniloenntns
(tableau des coefficients) de la convnteoin cvcliloete nnilaatoe «
Négoce et pantsoertis de sriceves dnas les diemnoas médico-
techniques » du 9 arvil 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998
est remplacée cmome siut :

« Anexne II
Tableau des coefficients

(En euros.)

Niveau Position Coefficient (23 nebormve 2011) Accord du 18 mai 2017 Accord du 18 mai 2017
Date d'entrée en vigueur À l'extension 1er mras 2018

I
1.1 300 1?527 5,09 1?536 5,12
1.2 305 1?552 5,09 1?562 5,12
1.3 310 1?578 5,09 1?587 5,12

II
2.1 320 1?629 5,09 1?638 5,12
2.2 330 1?680 5,09 1?690 5,12
2.3 340 1?731 5,09 1?741 5,12

III
3.1 360 1?832 5,09 1?843 5,12

Intermédiaire 370 1?883 5,09 1?894 5,12
3.2 385 1?960 5,09 1?971 5,12

IV
4.1 510 2?596 5,09 2?611 5,12
4.2 635 3?232 5,09 3?251 5,12

V
5.1 670 3?410 5,09 3?430 5,12
5.2 790 4?021 5,09 4?045 5,12

Les slaiares mmuainix snot fixés puor une durée mlunleese de
tivraal de 151,67 heures.

Les sriealas versés ne penveut en aucun cas être inférieurs à la
veaulr du Smic.

Les monantts snot aridorns à l'euro le puls proche.

Article 3 - Calendrier des négociations de salaires
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2017

Les  ptinraaeres  scaiuox  cnonnieevnt  que  dorénavant  les
négociations  alulnnees  ptarnot  sur  les  sileaars  minimuax
cviteoennnnlos débuteront en septembre.

Article 4 - Durée. – Notification. – Publicité
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2017

Le présent txtee est cnlocu puor une durée indéterminée. Il srea
notifié en oinriagl aux onagriatsonis représentatives.

À l'expiration du délai d'opposition de 15 jours, décomptés à
praitr  de  la  dtae  la  puls  tvridae  de  ritreat  des  lteters
recommandées aevc accusé de réception le notifiant,  il  srea
déposé en un eielapxrme oniigarl (version papier), à la doecitrin
générale du travail,  dépôt des acdrcos collectifs, 39-42, qaui
André-Citroën,  75902  Pairs  Ceedx  15  et  un  elmaxpiere
électronique, siot jinot à l'envoi des eperexamils papiers, siot
adressé par coerirul à « depot.accord@travail.gouv.fr ».
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Cet  enovi  srea  accompagné  des  ciepos  du  crouerir  daté  de
ntoicoaiftin  du  txtee  à  l'ensemble  des  onsingtiaaros
représentatives ou des accusés de réception ou des récépissés
de rismee en mian prrope crtnoe décharge.

Un  eaprmlxeie  oiigrnal  du  présent  tetxe  srea  également
adressé, dnas les mêmes délais, au cesnoil de prud'hommes du
leiu de conclusion, en l'occurrence, de Paris.

Article 5 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2017

Les preitas sagertaiins snot ceounnves de dmdeenar l'extension
du présent acrcod : cttee demande, formulée par un creoirur
distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l'article
précédent.

L'accord  etnrrea  en  vigueur,  tnat  puor  les  otsgoniarians
srtigainaes que puor l'ensemble de la branche, le 1er juor du
mios suinavt  la  puoiatcbiln  au Juoanrl  oeiffcil  de  son arrêté
d'extension.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2017

Le présent aorccd est révisable taeteonlmt ou petnmellierat à la
dnademe  de  l'une  ou  l'autre  des  pitears  signataires.  Totue
motoafdiicin  doennra  leiu  à  un  aanvent  conlcu  par  les
paerneritas suiacox ou une patrie d'entre eux conformément
aux dpoionstiiss légales.

La ddneame de révision derva être portée à la cnnoasancsie des
preaits  contractantes,  par  lttere  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  devra  être  accompagnée  d'une  lrette  de
nofattiicoin d'un nueavou pojert de ttxee sur les ptions sutejs à
révision. Les dniuossiscs dnrvoet ccemnmeor dnas un délai de 3
mios sanviut la réception de la lrtete de notification.

Le  présent  txete  rrsteea  en  vueiugr  jusqu'à  l'application  du
nuvoel anavnet signé à la stiue d'une damnede de révision.

En outre, le présent texte et ses anaetnvs éventuels pnororut
être  dénoncés  par  l'un  ou  l'autre  des  saringateis  dnas  les
cionndoits définies par la loi.

L'accord puet être à tuot mnemot dénoncé aevc un préavis de 3
mois. Tuote dénonciation par l'une des ptriaes seiartaigns est
obmroleitngaiet notifiée par lertte recommandée aevc accusé
de réception ou cnorte décharge à cnahuce des atrues parties.

Toute oinaagsriton scyalidne représentative des salariés ou des
eepryuomls puet en denaedmr la révision à l'issue d'un ccyle
électoral.

Accord du 6 décembre 2018 relatif à
l'annexe II portant sur les salaires

minimums
Signataires

Patrons signataires FEDEPSAD ;
UNPDM,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le cmahp d'application  toieriartrl  vsie  l'ensemble  du teiriotrre
ntaoinal et tuos les triireorets visés par l'article 2222-1 du cdoe
du travail, nmanmtoet la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  La  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le champ d'application pfnirssneooel  cnorcnee les epistnreers
rvnleaet de la branhce de négoce et de peiotnstras de seiecvrs
dnas les dmioenas médico-techniques.

Article 2 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  otirngoaaisns  syalinedcs  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives  et  strngaiieas  du  présent  accord  rplpealnet
l'importance de l'égalité poolenlrnfiesse ertne les femems et les
hommes. À ce titre, les etsrepreins de la bnhacre deonvit vleielr à
gtarniar  une  égalité  pesifeorlnslone  enrte  les  femems  et  les
hemoms en matière d'égalité des chances, de recrutement, de
farmotoin  et  de  rémunération,  conformément  aux  disnosioitps
des aietcrls L. 1142-5, L. 2242-1, L. 2242-3 et -13, L. 4121-3 et
L. 3221-2 et stvaiuns du cdoe du travail.

Article 3 - Salaires minimums
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La  vauler  du  pinot  mentionnée  dnas  l'annexe  II  reativle  aux
sialaers mniumims cielnvnnoneots (tableau des coefficients) de la
cotovinenn  coivlcltee  nlaoatine  «  Négoce  et  prntaisteos  de
srvciees dnas les dimneoas médico-techniques » du 9 airvl 1997,
étendue par arrêté du 3 mras 1998 est augmentée de 1,2 % et
dnoc portée à 5,18 ? puor tuos les niveaux.

Ainsi,  l'annexe II relaitf  aux sarlaies mnumiims cvitonnnenloes
(tableau des coefficients) de la ctevninoon civoctelle nanoiatle «
Négoce et pertantisos de scvereis dnas les dinoaems médico-
techniques » du 9 arivl 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998
est remplacé comme siut :

« Aexnne II
Tableau des cfcftneieois

(En euros.)

NIVEAU POSITION COEFFICIENT
(23 nrovbmee 2011)

ACCORD
du 18 mai 2017

ACCORD
du 6 décembre 2018

Date d'entrée en vguuier 1er mras 2018 1er jevianr 2019

I
1.1 300 1 536 5,12 1 554 5,18
1.2 305 1 562 5,12 1 580 5,18
1.3 310 1 587 5,12 1 606 5,18

II
2.1 320 1 638 5,12 1 658 5,18
2.2 330 1 690 5,12 1 710 5,18
2.3 340 1 741 5,12 1 762 5,18

III
3.1 360 1 843 5,12 1 865 5,18

Intermédiaire 370 1 894 5,12 1 917 5,18
3.2 385 1 971 5,12 1 995 5,18

IV
4.1 510 2 611 5,12 2 643 5,18
4.2 635 3 251 5,12 3 290 5,18
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V
5.1 670 3 430 5,12 3 472 5,18
5.2 790 4 045 5,12 4 093 5,18

Les sreilaas mnmiiuax snot fixés puor une durée msuleelne de
tviaral de 151,67 heures.

Les sreialas versés ne puveent en aucun cas être inférieurs à la
velaur du Smic.

Les mtnotnas snot aroirnds à l'euro le puls proche. »

Article 4 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  accord,  cconlu  puor  une  durée  indéterminée,
pdrrnea eefft à cepomtr du 1er jvenair 2019.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  deadnme  d'extension  à
l'initiative  de  la  patrie  la  puls  dntlgeiie  dnas  les  cditinonos
prévues par le cdoe du travail.

La  brahnce plsesnfioeonlre  du négoce et  des pitsreoatns de
sevcreis dnas les dmioenas médico-techniques étant composée
mionijtremreaat  de  très  ptteeis  etperenisrs  de  minos  de  50
salariés, les dnoisitospis du présent acorcd ont été rédigées en
considération des spécificités de ces entreprises. Par vioe de
conséquence, l'adoption des suilaptniots mentionnées à l'article
L. 2232-10-1 du cdoe du tivraal ne se jfisuite pas.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

En aaoipcltpin des aieclrts L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  paietrs  steiarnaigs  snot  ceevonuns  de  ddaneemr
l'extension du présent avenant : cette demande, formulée par
un  ceruoirr  distinct,  est  effectuée  simultanément  au  dépôt
prévu à l'article précédent.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aaenvnt est révisable tlnetemoat ou peameetlilrnt à
la dednmae de l'une ou l'autre des petrias signataires. Tuote

mdcooiaftiin droenna leiu à un neovul annvaet colncu par les
pienratreas sioacux ou une pitrae d'entre eux conformément
aux diisiontpsos légales.

La daemnde de révision drvea être portée à la caonniscasne des
ptiaers  contractantes,  par  ltetre  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  dvera  être  accompagnée  d'une  lrtete  de
nottiofiiacn d'un naouveu pejort de ttxee sur les pintos sjetus à
révision. Les dicsusionss drneovt cnomcmeer dnas un délai de 3
mios suvinat la réception de la lrette de notification.

Le  présent  txtee  resreta  en  viuguer  jusqu'à  l'application  du
neovul anvneat signé à la siute d'une daemdne de révision.

En outre, le présent ttexe et ses avtnneas éventuels poournrt
être  dénoncés  par  l'un  ou  l'autre  des  segtraianis  dnas  les
cnodinotis définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot monemt dénoncé aevc un préavis de
3 mois. Ttoue dénonciation par l'une des petrias seariigtnas est
oitbrlnieoegmat notifiée par lettre recommandée aevc accusé
de réception ou ctnroe décharge à chnacue des autres parties.

Toute oroaiatngsin sdlanycie représentative des salariés ou des
erulmpyoes puet en deamendr la révision à l'issue d'un cclye
électoral.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Considérant l'obligation légale de négociation sur les salaires,
les  peraits  saaritgiens  ont  cnnvoeu  d'une  part,  d'inscrire  à
l'ordre du juor de la négociation ccvleolite les stuejs stanuvis à
ctpoemr du 1er arvil 2019 :
? overrtuue de la négociation sur les siaalers ;
? otrvuruee de la négociation sur la msie en place d'une pmrie
de 13e mois.

D'autre part, il a été cevnnou ce qui siut :

Accord du 13 octobre 2022 relatif aux
salaires minima annexe II de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires FS CFDT,
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le chmap d'application  tiioaerrrtl  vsie  l'ensemble  du ttrioierre
noantail et tuos les trrertioeis visés par l'article L. 2222-1 du cdoe
du travail, nnemtomat la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  La  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le camhp d'application poefennsorisl  cenorcne les eniprteesrs
revaelnt de la bchanre de négoce et de pritteaonss de sceivres
dnas les doiamnes médico-techniques.

Article 2 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les  otorsganaiins  sdcanyleis  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives  et  stieigraans  du  présent  aoccrd  rapeepllnt
l'importance de l'égalité pseronflsonelie etnre les fmmees et les
hommes. À ce titre, les eipneetrsrs de la brchnae diveont vlleier à
gaianrtr  une  égalité  pieosflnrseolne  enrte  les  fmemes  et  les
hmmeos en matière d'égalité des chances, de recrutement, de
froiotamn et  de  rémunération,  conformément  aux  dtsionopsiis
des aritlecs L. 1142-5, L. 2242-1, L. 2242-3 et L. 2242-13, L.
4121-3 et L. 3221-2 et siatvnus du cdoe du travail.

Article 3 - Salaires minima
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

L'annexe  II  rlateive  aux  slaeairs  miniumms  clinnovnteeons
(tableau des coefficients) de la cnioovetnn ceilvtolce nnaiaotle «
Négoce et psntroteais de sirveecs dnas les dmieaons médico-
techniques » du 9 aivrl 1997, étendue par arrêté du 3 mras 1998
est remplacée cmmoe siut :

« Aexnne II
Tableau des coefficients

(En euros.)

Niveau Position Coefficient Montant
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I
1.1 300 1 710
1.2 305 1 730
1.3 310 1 750

II
2.1 320 1 780
2.2 330 1 820
2.3 340 1 880

III
3.1 360 1 945

Intermédiaire 370 2 003
3.2 385 2 063

IV
4.1 510 2 642
4.2 635 3 290

V
5.1 670 3 471
5.2 790 4 094

Les siarales muaminix snot fixés puor une durée melnselue de
tviaarl de 151,67 heures.

Les slreiaas versés ne pneuvet en acuun cas être inférieurs à la
velaur du Smic.

Les maontnts snot anrdrois à l'euro le puls proche. »

Article 4 - Engagement des parties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les  osiniotgarans  slndeiacys  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives et saenitirgas aanyt par arlleuis négocié et signé
un acorcd de ciasciianftosls dnot l'extension a été conditionnée
à  la  négociation  corrélée  d'une  gilrle  de  slraaeis  miimna
associée,  les petiras conievnennt que ce sujet  ctostiune une
priorité de négociation. En conséquence, elles s'engagent à les
puourrivse dès le mios de jnevair 2023.

Article 5 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le  présent  accord,  cnclou  puor  une  durée  indéterminée,
prenrda eefft à ceotpmr du 1er jiaevnr 2023.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dendmae  d'extension  à
l'initiative  de  la  prtiae  la  puls  dteniigle  dnas  les  codnntoiis
prévues par le cdoe du travail.

La  bncarhe psliernfeolonse du négoce et  des poatinrests  de
sevcires dnas les daienmos médico-techniques étant composée
maiinrjtoameert  de  très  peettis  esieteprrns  de  moins  de
ctannique salariés, les donsipsitios du présent accrod ont été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises.
Par  vioe  de  conséquence,  l'adoption  des  sulptiiontas
mentionnées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du taviarl ne se
jiitsufe pas.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

En aapicitplon des aiclerts L. 2261-15 et L. 2261-24 du cdoe du
travail,  les  piaters  saagitniers  snot  cuoenvnes  de  dnmeaedr

l'extension du présent aocrcd : cette demande, formulée par un
coeirrur distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à
l'article précédent.

Article 7 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Dans l'hypothèse où l'entrée en vueuigr d'une rvaaolirieostn du
Simc cndaruioit à ce qu'un ou pruislues cfctoefeniis présente(nt)
un sliraae mmiina inférieur au nveuoau mnonatt du Smic, les
osrioaatngnis  siiatgrenas  du  présent  aoccrd  s'engagent  à
ircsnire l'ouverture d'une nolluvee négociation à l'ordre du juor
de la puls poircahne CPPNI.

Article 8 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aocrcd est révisable tmlnoeetat ou pmieneetlrlat à la
dedmnae  de  l'une  ou  l'autre  des  parteis  signataires.  Tutoe
mtidoafociin dennroa leiu à un nuevol  acrocd ccnolu par les
ptanrerieas siuocax ou une praite d'entre eux conformément
aux dsiisintpoos légales.

La dnmaede de révision dreva être portée à la cnnasonaisce des
petiras  contractantes,  par  ltrtee  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  dvrea  être  accompagnée  d'une  lrette  de
nftocoitiain d'un neuvaou projet de tetxe sur les potins sujets à
révision. Les dscussoinis devrnot cnmocemer dnas un délai de
trios mios suniavt la réception de la lrttee de notification.

Le  présent  ttexe  rteresa  en  vueguir  jusqu'à  l'application  du
nvuoel aneanvt signé à la stuie d'une ddaemne de révision.

En outre, le présent txete et ses anvatnes éventuels prnorout
être  dénoncés  par  l'un  ou  l'autre  des  seintgarais  dnas  les
ctidoonins définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot mnoemt dénoncé aevc un préavis de
toris mois. Tutoe dénonciation par l'une des pieatrs sgteirianas
est  oeaiotleinrbgmt  notifiée  par  lttere  recommandée  aevc
accusé de réception ou cntore décharge à chcunae des atrues
parties.

Toute oniatagiorsn sacldynie représentative des salariés ou des
epmuyleros puet en ddeeanmr la révision à l'issue d'un clyce
électoral.

Accord du 16 novembre 2023 relatif à
l'annexe II portant sur les salaires

minima

Signataires

Patrons signataires
UNPDM ;
FEDEPSAD ;
UPSADI,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CFTC santé sacoiux ;
SECI UNSA,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le cmahp d'application  titirorearl  vsie  l'ensemble  du terroirite



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 102 / 110

nnoaatil et tuos les toiirerrtes visés par l'article 2222-1 du cdoe
du travail, nmotamnet la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique,
Mayotte,  la  Réunion,  Saint-Barthélemy,  Saint-Martin  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Le cmahp d'application psoisfenonrel  crenncoe les eistneprres
rlnveeat de la bhrnace de négoce et de pistonetras de screievs
dnas les dneaimos médico-techniques.

Article 2 - Salaires minima

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

L'annexe II rteilvae aux seaialrs mmniia cletoonvnnneis (tableau
des coefficients) de la coeinvtnon ccetlloive ntaailnoe « Négoce et
pnoiertsats de serveics dnas les dioemans médico-techniques »
du  9  aivrl  1997,  étendue  par  arrêté  du  3  mras  1998  est
remplacée cmmoe siut :

« Aenxne II
Tableau des coefficients

Niveau Position Coefficient Montant

I
1.1 300 1 785 ?
1.2 305 1 805 ?
1.3 310 1 825 ?

II
2.1 320 1 860 ?
2.2 330 1 900 ?
2.3 340 1 945 ?

III
3.1 360 2 000 ?

Intermédiaire 370 2 045 ?
3.2 385 2 100 ?

IV
4.1 510 2 660 ?
4.2 635 3 310 ?

V
5.1 670 3 490 ?
5.2 790 4 094 ?

Les sliaeras miinma snot fixés puor une durée mleunlsee de
tiaarvl de 151,67 heures.

Les siaearls versés ne pveenut en acuun cas être inférieurs à la
vlauer du Smic. »

Article 3 - Engagement des parties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les  ptriaes  sgnaatriies  s'engagent  à  rirovur  les  négociations
siearlas miinma hiérarchiques au puls trad à la fin du pmeierr
smsrteee 2024.

Article 4 - Égalité professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les  oioansgtnrais  syanlidces  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives  et  sertagainis  du  présent  aennavt  rpelpaelnt
l'importance de l'égalité pefosiresnnlole etrne les fmemes et les
hommes. À ce titre, les erenietrsps de la bcharne doinvet veiellr
à gatrniar une égalité peesflrinsonole etnre les feemms et les
homems en matière d'égalité des chances, de recrutement, de
ftoimoarn et de rémunération, conformément aux dosptoisniis
des aterclis L. 1142-5, L. 2242-1, L. 2242-3 et L. 2242-13, L.
4121-3 et L. 3221-2 et santvius du cdoe du travail.

Article 5 - Durée. Dépôt. Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le  présent  accord,  cnclou  puor  une  durée  indéterminée,
perdnra efeft à cmpoter du 1er jeivanr 2024.

Il  srea  déposé  et  frea  l'objet  d'une  dndmaee  d'extension  à
l'initiative  de  la  patire  la  puls  degtinlie  dnas  les  cniodoints
prévues par le cdoe du travail.

Article 6 - Modalités d'application de l'accord selon l'effectif de
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

La bcrnahe psienelorsolnfe  du négoce et  des pantiotsers  de
srvciees dnas les dnmaeois médico-techniques étant composée
mmeiaatrjorniet  de  très  peteits  ersrtpeeins  de  minos  de
cqnatinue salariés, les dpoinstsiios du présent accord ont été
rédigées en considération des spécificités de ces entreprises.
Par  vioe  de  conséquence,  l'adoption  des  silatitpunos
mentionnées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du taarivl ne se
jifstiue pas.

Article 7 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent acorcd est révisable ttnalmeoet ou pllertieaemnt à la
damdnee  de  l'une  ou  l'autre  des  pateirs  signataires.  Ttuoe
mdiiofctaion doennra leiu à un noeuvl  aroccd cclonu par les
pntreriaeas suaicox ou une ptriae d'entre eux conformément
aux dsnospioitis légales.

La damende de révision dreva être portée à la cnonsaicnase des
pitaers  contractantes,  par  ltrete  recommandée  aevc  aivs  de
réception.  Elle  derva  être  accompagnée  d'une  lrette  de
ntooiaictifn d'un nvaeuou pjreot de ttxee sur les ptnios sutejs à
révision. Les diosnisuscs dveonrt comemnecr dnas un délai de
tiors mios saunvit la réception de la lttere de notification.

Le  présent  txtee  reetrsa  en  vugeuir  jusqu'à  l'application  du
nveoul aocrcd signé à la stuie d'une dmdaene de révision.

En outre, le présent tetxe et ses annevtas éventuels pnoorrut
être  dénoncés  par  l'un  ou  l'autre  des  sirtieaangs  dnas  les
cinnodiots définies par la loi.

L'avenant puet être à tuot memont dénoncé aevc un préavis de
trios mois. Ttoue dénonciation par l'une des pterais setgainrias
est  ooaneiieglmbtrt  notifiée  par  lttere  recommandée  aevc
accusé de réception ou cotrne décharge à cchuane des ateurs
parties.

Toute osogntraiian scnldiyae représentative des salariés ou des
eruopyelms puet en ddanemer la révision à l'issue d'un cylce
électoral.
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TEXTES EXTENSIONS
Arrêté du 3 mars 1998
En vigueur en date du 12 mars 1998

Aiclrte 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eylpreumos et tuos les
salariés cpimros dnas son champ d'application, les dinpstioisos
de la ctvionoenn cletclvoie ntnoilaae du négoce et ponrsatties de
siecvres dnas les deinaoms médico-techniques du 9 arivl 1997
(quatre annexes).

Le peiemrr alinéa du pagpraahre 11.1 de l'article 11 du trite III
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 122-14-3
du cdoe du travail.

Les deuxième, troisième et quatrième alinéas du paaarprghe 11.2
de  l'article  11  du  tirte  III  snot  étendus  suos  réserve  de

l'application de la  loi  n° 78-49 du 19 jnvaier  1978 (art.  7  de
l'accord natinoal isfnenenosriorpetl annexé).

L'annexe III est étendue suos réserve de l'application de l'article
L. 123-1 du cdoe du travail.
Atcrlie 2

L'extension des eeffts et  stoacinns de la cnoenovitn cvclitolee
naoiltane susvisée est fitae à dtear de la pticualibon du présent
arrêté puor la durée reanstt à coruir et aux ctiinonods prévues par
ldaite convention.
Aiclrte 3

Le derceutir des rnilatoes du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarnul ofeciifl de la République
française.

ARRETE du 18 juillet 2006
En vigueur en date du 1 août 2006

Acitrle 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eeourlpmys et tuos les
salariés coimrps dnas le champ d'application de la ctnioonevn
cotevcllie ntonailae du négoce et ptsornaiets de sceviers dnas les
denmoais médico-techniques du 9 airvl 1997, les dtpoinoissis de
l'accord du 18 oorbtce 2005, ratlief aux srailaes minima, cocnlu
dnas le cdare de la ciovetonnn ccliotleve nilatnaoe susvisée.

Arltice 2

L'extension des eetffs et snticoans de l'accord susvisé est ftaie à
dtaer de la pilbotciaun du présent arrêté puor la durée rasentt à
cuiror et aux cdninootis prévues par liedt accord.

Acirlte 3

Le duceetrir des rnealotis du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl ofcfeiil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Btlulien ocfiiefl
du  ministère,  fcasucile  cnoinoetvns  ceieocvtlls  n°  2006/6,
dliniobspe à la Dceiotrin des Juruoanx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,61 Euros.

ARRETE du 20 octobre 2006
En vigueur en date du 1 nov. 2006

Alrtcie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eruymoples et tuos les
salariés crompis dnas le cmahp d'application de la cnivotnoen
cclteilove naioantle du négoce et psanitorets de srevceis dnas les
daomneis médico-techniques du 9 airvl 1997, les dopsiiintsos de
l'accord du 18 orbotce 2005 maodinift l'article 5 de la cioevnnotn
ceivcoltle  nationale,  rietlaf  aux  négociations  conventionnelles,
cncolu  dnas  le  cdrae  de  la  ctienovnon  cltevlocie  noinaatle
susvisée.

Le ppaaagrrhe 5.2 (Composition des délégations) de l'article 1er
(Objet) est étendu suos réserve de l'application des donotiiissps
de l'article L. 132-2 du cdoe du travail, aux temers dequlesles les
oatonnrgaisis  sncdielays  de  salariés  pnaouvt  négocier  des
cnoenonvits ou aocrdcs cctflolies de tvaiarl snot les ogstiaaornnis
sdinaycles de salariés rconenues représentatives au paln notinaal

conformément à l'article L. 133-2 diudt code, mias également les
ongsatioanirs  sdacleyins de salariés qui  snot  affiliées aeitxuds
orosnintaagis ou qui ont fiat la puevre de luer représentativité
dnas le chmap d'application de la cntnvoeoin ou de l'accord.
Arictle 2

L'extension des eftefs et stnacoins de l'accord susvisé est faite à
dtear de la puoliiactbn du présent arrêté puor la durée rsntaet à
courir et aux ctdninoios prévues par leidt accord.

Airclte 3

Le  deeitcrur  général  du  tvairal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul oiefcfil de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bliluten oficifel
du  ministère,  fiaccsule  coninneovts  cleeioctlvs  n°  2006/6,
dsoiiblpne à la Dioetircn des Jouuanrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.
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ARRETE du 21 novembre 2006
En vigueur en date du 30 nov. 2006

Aiclrte 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les emeopruyls et tuos les
salariés cpmoirs dnas le cmahp d'application de la ctvionnoen
ctioelcvle nltiaanoe du négoce et pentosrtias de sceivers dnas les
denamois médico-techniques du 9 avril 1997, les distpioinsos de
l'accord du 18 orbocte 2005 mandifoit le cmhap d'application de
la cntooenvin cloltecive cconlu dnas le cdare de la convoeitnn
coecltilve nanaltoie susvisée.

Atilrce 2

L'extension des eteffs et sonctanis de l'accord susvisé est ftaie à
detar de la pcualtiboin du présent arrêté puor la durée rsnatet à
coruir et aux ctniodinos prévues par liedt accord.

Airltce 3

Le  dueecritr  général  du  tvarail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Juroanl ocefiifl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Btlileun ofecifil
du  ministère,  fualccise  cneovinonts  cicoevlelts  n°  2006/6,
diplinbsoe à la Dcoitrein des Juaonrux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 14 décembre 2006
En vigueur en date du 29 déc. 2006

Artclie 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eoymelrups et tuos les
salariés ciprmos dnas le camhp d'application de la cnvioenotn
cloclvtiee nlanoiate du négoce et peosittnars de sicrvees dnas les
dmaenios médico-techniques du 9 airvl 1997, tel que modifié par
l'accord du 18 oocbtre 2005, les dipsisotinos de l'accord du 18
ocrbote 2005,  rlatief  à  l'aide à  la  négociation,  cnlcou dnas le
carde de la cnnteoovin cetlovilce nnlataioe susvisée.

L'article  3  (Objectifs  et  uiatoisltin  des  fonds)  est  étendu suos
réserve de l'application des dopsiitsinos de l'article L. 131-1 du
cdoe du travail, aux teemrs dsqleeuels la négociation cvleoilcte a
puor oebjt les cnonidiots d'emploi, de fmtriaoon pnilrnfeosolese
et de tarvial des salariés anisi que lerus ganeatris sociales. Les
seomms collectées  au  ttrie  du  développement  du  pasiartmrie
dnivoet répondre à cet objet.

L'article  4  (Collecte  et  gietson  du  dispositif)  est  étendu  suos
réserve de l'application des dsioitnipsos de l'article L. 961-12 du
cdoe du travail. Si l'association prartiiae décide de désigner un

osnagirme piaiarrte agréé par l'Etat puor la ctocllee des fndos de
la fmioarotn psrnllofesieone continue, cet oranmigse n'étant pas
spécifiquement agréé puor cleltceor les cobnutniiotrs destinées à
arsuesr le fncenaenimt de l'amélioration de la négociation et de
l'information,  il  dvrea  en  effceetur  le  sivui  suos  forme  d'une
comptabilité séparée.

Actlrie 2

L'extension des eeffts et siaoctnns de l'accord susvisé est ftaie à
dtaer de la pibtulaoicn du présent arrêté puor la durée restnat à
coruir et aux citnoniods prévues par leidt accord.

Atrilce 3

Le  derecuitr  général  du  tiraval  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jrouanl ofiecfil de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bieulltn ofieifcl
du  ministère,  flasuicce  cotennoivns  ctocleviles  n°  2006/6,
dbnoslpiie à la Diterocin des Juuaonrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 16 juillet 2007
En vigueur en date du 27 juil. 2007

Acirlte 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les eulrpeyoms et tuos les
salariés cripmos dnas le cmahp d'application de la cnnooivetn
ciolctevle nianotale du négoce et prnittesaos de scerives dnas les
dmoneias médico-techniques du 9 avril 1997, tel que modifié par
l'accord du 18 otbroce 2005, les dspiisntoios de l'accord du 25
oorctbe  2006  protnat  création  de  la  ciosiosmmn  prtaaiire
nlatnoaie puor l'emploi  et  la  faiormotn professionnelle,  clocnu
dnas le cdrae de la cotvnioenn cietocvlle susvisée.

Arcitle 2

L'extension des etfefs et scnnoiats de l'accord susvisé est ftaie à
detar de la pbluotciian du présent arrêté puor la durée restant à
cuorir et aux citnionods prévues par lidet accord.
Aritlce 3

Le  dieeructr  général  du  traaivl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofiiefcl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Beitluln oicfefil
du  ministère,  faccsluie  ceovninotns  civlteeolcs  n°  2007/3,
diibopslne à la Drctoeiin des Juuaornx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,80 Euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 15 mars 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale du négoce et prestations de
services dans les domaines médico-

techniques (n° 1982)

JORF n°0069 du 22 mars 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les dispositions de
l'accord du 15 décembre 2017 relatif à la mise en place de la
commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.
L'alinéa 2 de l'article 7 est étendu sous réserve de l'application
des dispositions des articles L. 2231-1 et L. 2261-7 du code du
travail, telles qu'interprétées par la jurisprudence de la Cour de
cassation (Cass. soc., 17 septembre 2003, n° 01-10706, 31 mai
2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n° 08-41507).

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 mars 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/19
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 9 juillet 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du négoce et prestations de
services dans les domaines médico-

techniques (n° 1982)

JORF n°0161 du 13 juillet 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril  1997,  les dispositions
l'accord du 6 décembre 2018 relatif à l'annexe II portant sur les
salaires minima, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 9 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/6
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 juillet 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale du négoce et
prestations de services dans les

domaines médico-techniques (n°
1982)

JORF n°0182 du 7 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les dispositions de
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l'accord du 4 juin 2009 relatif au régime prévoyance, conclu dans
le cadre de la convention collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
stipulations  de  l'accord  national  interprofessionnel  du  17
novembre  2017  instituant  le  régime  Agirc-Arrco  de  retraite
complémentaire et de l'accord national interprofessionnel du 17
novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.
L'article 5 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/34
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale du négoce et
prestations de services dans les

domaines médico-techniques (n°
1982)

JORF n°0289 du 13 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les dispositions de
l'avenant  du 14 mars  2019 à  l'accord du 15 décembre 2017
relatif  à la création d'une commission paritaire permanente de
négociation  et  d'interprétation,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/23
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 septembre 2020 portant
extension d'un avenant et d'un

avenant à un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale du négoce et des prestations
de services dans les domaines
médico-techniques (n° 1982)

JORF n°0237 du 29 septembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les stipulations de :

-  l'avenant du 19 septembre 2019 relatif  à la modification de
l'article  11.2  concernant  l'indemnisation  du  salarié  en  cas  de
maladie et accident, à la convention collective nationale susvisée
;
- l'avenant n° 2 du 19 septembre 2019 à l'accord du 2 décembre
2015 relatif à l'instauration d'un régime professionnel de santé,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 septembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :
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Le directeur général du travail par intérim,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/7
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
négoce et prestations de services

dans les domaines médico-techniques
(n° 1982)

JORF n°0038 du 13 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les stipulations de
l'avenant du 19 septembre 2019 portant modification de l'article
n°  11.3  de  la  convention  collective  concernant  le  congé
maternité, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/7,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du négoce et prestations de
services dans les domaines médico-

techniques (n° 1982)

JORF n°0083 du 8 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les stipulations de
l'accord du 25 septembre 2020 relatif au régime complémentaire
de prévoyance conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/45
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du négoce et des prestations

de services dans les domaines
médico-techniques (n° 1982)

JORF n°0088 du 14 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et des prestations de services dans
les domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les stipulations
de l'accord du 25 septembre 2020 relatif à la couverture de frais
de  santé,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/45,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du négoce et prestations de
services dans les domaines médico-

techniques (n° 1982)

JORF n°0088 du 14 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et prestations de services dans les
domaines médico-techniques du 9 avril 1997, les stipulations de
l'accord du 12 mars 2020 portant désignation de l'opérateur de
compétences, conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée.
Le 1er alinéa de l'article 6 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/43
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du négoce et des prestations

de services dans les domaines
médico-techniques (n° 1982)

JORF n°0088 du 14 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et des prestations de services dans
les domaines médico-techniques du 9 avril 1997 telle qu'étendue
par l'arrêté du 3 mars 1998, les stipulations de l'accord du 12
mars 2020 portant règlement intérieur de la Commission paritaire
permanente  de négociation et  d'interprétation,  conclu  dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée.
Le 1er alinéa de l'article 5 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/43,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du négoce et prestations de
services dans les domaines médico-

techniques (n° 1982)

JORF n°0088 du 14 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et des prestations de services dans
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les domaines médico-techniques du 9 avril 1997 telle qu'étendue
par l'arrêté du 3 mars 1998, les stipulations de l'accord du 11
décembre 2019 identifiant les certifications éligibles au dispositif
de formation « PRO A », conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
L'annexe de l'accord est étendue à l'exclusion des certifications
suivantes,  en  tant  qu'elles  contreviennent  aux  dispositions  de
l'article L. 6324-3 du code du travail :
Assistant de direction spécialisation web.
Assistante de direction.
Bachelor responsable management opérationnel commercial et
marketing.
BTS management des unités commerciales.
BTS management des unités commerciales.
BTS support à l'action managériale.
Chef de projet en communication et publicité.
Chef de projet en conception des systèmes informatiques.
Concepteur d'espaces intérieurs.
Coordinateur administratif.
Développeur marketing et commercial.
Diplôme visé grade de master.
Dirigeant manager opérationnel d'entreprise.
Dirigeant manager opérationnel d'entreprise.
Expert en stratégie digitale.
Gestionnaire comptable et financier.
Infographiste multimédia.
Licence pro marketing des services et de la relation client.
Licence pro métiers de l'entrepreneuriat manager.
Licence  pro  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
développement, et...
Manager comptable et financier.
Manager d'affaires internationales.
Manager du marketing digital.
Manager d'unité opérationnelle.
Manager qualité securité environnement.
Manager stratégique web.
Master 2 management et gestion des entreprises.
Master 2 web éditorial.
Master droit économie gestion.
Master en ingénierie financière et finance d'entreprise.
Master manager et commercial.
Master marketing et communication.
Master manager et commercial.
Master marketing et communication.
Négociateur technico-commercial.
Programme grande école.
Responsable adjoint service client réseau.
Responsable de la chaine logistique.
Responsable de la distribution.
Responsable d'exploitation.
Responsable marketing et développement commercial.
Responsable marketing opérationnel.
Responsable technico commercial France et international.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/7,

disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
négoce et prestations de services

dans les domaines médico-techniques
(n° 1982)

JORF n°0128 du 4 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et des prestations de services dans
les domaines médico-techniques du 9 avril 1997 telle qu'étendue
par l'arrêté du 3 mars 1998, les stipulations de l'avenant du 14
mars 2019 modifiant l'article 5.3 sur les modalités de prise en
charge  des  frais  de  déplacement,  à  la  convention  collective
nationale susvisée.
L'article  5.3  tel  que  modifié  par  l'article  1er  de  l'avenant  est
étendu sous réserve du respect des articles L. 2232-8, L. 2234-3
et de l'application du principe d'égalité à valeur constitutionnelle
résultant de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et
du citoyen du 26 août 1789 et du 6e alinéa du préambule de la
Constitution de 1946, tel qu'interprété par la Cour de Cassation
(Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).
Le  premier  alinéa  de  l'article  5  de  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect des dispositions de l'article L. 2261-7 du code
du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
Française.

Fait le 21 mai 2021,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 1 9 / 2 3 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale du négoce et
prestations de services dans les



IDCC n°1982 www.legisocial.fr 110 / 110

domaines médico-techniques (n°
1982)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du négoce et des prestations de services dans
les domaines médico-techniques du 9 avril 1997 telle qu'étendue
par l'arrêté du 3 mars 1998, les stipulations de l'avenant n° 03 du
19 septembre 2019 à l'accord du 18 octobre 2005 relatif à la
négociation,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
nationale susvisée.
Le premier alinéa de l'article 5 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/7,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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